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RÉSUMÉ 

 
Pour peu que nous admettions les nouvelles recherches en didactique à l'université 

(Français sur Objectifs Universitaires et Enseignement à Distance) et les réformes 
pédagogiques visant le développement des niveaux des étudiants en langue française dans 
et hors des départements de français (Projet de Rénovation du Français et en Français dans 
l'Enseignement Supérieur), le français scientifique et technique dans les départements des 
cycles préparatoires serait susceptible de représenter un champ d'étude intéressant. Les 
étudiants de première année ont besoin de déterminer leurs objectifs universitaires en 
français pour définir le contenu des programmes d’apprentissage  et des évaluations. En 
nous nous appuyant sur le Référentiel de compétences de français scientifique et technique 
(inspiré des principes du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues) et sur 
le cours de français scientifique et technique mis en ligne sur la plateforme MOODLE 2.4 
de l'Université Virtuelle de Tunis, notre projet consiste à concevoir des modèles des 
évaluations des apprentissages adaptés à notre contexte. Nous tenterons de mettre en 
évidence que ni la conception du cours en ligne ni celle du référentiel n'étaient l'objet d'une 
étude de terrain précédant  leur mise en place. Donc, il est évident que nous ne pouvons 
pas concevoir un modèle d'évaluation des apprentissages sans réviser le contenu de nos 
corpus et sans détecter le niveau d'entrée et les besoins langagiers authentiques des 
étudiants. Le travail de terrain va appuyer l'urgence de recourir à la question de la                     
« référentialisation » des apprentissages et des évaluations. Ainsi, la référentialisation 
s'avère nécessaire pour déceler la situation de l'apprentissage-évaluation du français en 
ligne en Tunisie. Les enquêtes ayant lieu en 2014 à l'Institut Préparatoire aux Etudes 
d'Ingénieurs de Sfax (I.P.E.I.S.) et à la Faculté des Sciences de Sfax (F.S.S.) avec les 
étudiants des quatre filières, les enseignants du module de français et les enseignants des 
matières enseignées en première année, nous ont amenée  à penser à la contextualisation 
du portfolio d'apprentissage et du modèle de certification linguistique (Diplôme d'Etude en 
Langue Française du niveau B1) auquel nous empruntons la conception des évaluations 
sommatives. Ces deux supports pédagogiques d'évaluation hybrides et harmonisés avec les 
programmes conçus et les résultats des statistiques obtenus, seront présentés en versions  
numérique et sur papier, à la fin de ce travail de recherche. Les évaluateurs du module de 
français seront à même de penser à passer les évaluations des compréhensions orale et 
écrite en mode en ligne et des expressions écrite et orale en mode présentiel.  

 

MOTS CLES 

Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (C.E.C.R.) (CECRL) - 
Evaluation - Français sur Objectifs Universitaires (FOU) - Portfolio - Référentiel de 
Compétences de Français Scientifique et Technique (R.C.F.S.T.) - Tâche.  
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ABSTRACT 

 

At the close of the new researches in didactics at university (French on university 
objectives and Remote Teaching) and educational reforms targeting the development of 
learners' level in French inside and outside French departments (Project of updating of 
French and in French in higher education),scientific and technical French in departments of 
preliminary courses is an interesting field of study. First-year students-those who passed  
the baccalaureate- need to know about their university aims in French so as to target the 
content of apprenticeship programmes and evaluation. Further to a conception of a system 
of reference of abilities of scientific and technical French (inspired from the principles of 
Common European Framework of Reference for Languages) and an online lesson of 
scientific and technical French on MOODLE 2.4 of Tunis Virtual University, we undertake 
in this thesis to design the models of apprenticeship assessments appropriate to our context. 
We will high light that neither the conception of online lessons nor that of the system of 
reference was the object of a field study preceding their implementation. Therefore, it is 
obvious that we cannot conceive a model of apprenticeship evaluation without revisiting 
the content of our corpus and detecting the entry level and the students’ authentic language 
needs. 

While the question of apprenticeship evaluation remains a controversial issue, every field 
work is said to be of paramount importance as regards the authenticity of  the findings  and 
the didactic steps to decide upon. Field work will shed light on the urgent need to resort to 
the question of « referentialization » of apprenticeship, which makes it so pivotal to detect 
the situation of apprenticeship-evaluation of online French in Tunisia. The 2014 
investigations in Preparatory Institute for engineering Studies de Sfax and Faculty of  
Sciences of Sfax (with students of the four branches, French module instructors and the 
first-year subjects ’instructors) have  led us to envisage the idea of the contextualization of 
apprenticeship portfolio and a model of linguistic certification (Study Diploma in French 
Language of B1 level) from which we get the conception of brief /summary assessments. 
These two educational evaluation stands which are hybrid and tuned with the conceived 
syllabi and obtained results will be presented in a software and a hardware versions at the 
end of this work. The examiners are invited to pass on online mode the assessments of oral 
and written comprehension ,and to pass oral and written expression in presence. 
 

KEYWORDS 

Common European Framework of Reference for Languages - Evaluation - French for  
specific purpose - French for  specific purpose of Reference - Portfolio - tasks .  
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 تلخيص

 

اففاستندنا، فيتتذف ت  دتتي افال  ا ذفجلتت،يفالف ت اففيت ذفالل،ج تت افيت لفالن في يتت دتتنلنحفالبحتع افالبحتت  فىلتسفج
ال عظ افلنحقيقفأ ناففت في يافج،ج يافويتذفجلت،يفالن فتينفبتدف  تن ففواستندنا،فأى ت،فىلتسفا  ت  ، ف
ةا تت فا  دتت، فال ف يتتاف البيناغعجيتتافالد،ةيتتافىلتتسفتستتعى فجدتتنعى، فالسفبتتافيتتذفجلتت،يفالف تتافال  ادتتياف

دف بي فجش وعفتلنىنفال  اديافف ،لفد،نفال  ادذففيذفالن فينفال ت،لذ في،ستنب،نفال ن و ،رجد،ف)ج خصصاف
اف دي افال  ا اف-لد،فأنحفالف  دت، فال  ا ت فالنح تي ى ذفأ  افتدنتناويفيت افوتقديت افبف يت ت ثحت فجلت،يفف- ع  د،فل 

دنعجبفىا ت، فالدحرت فوىِ  تنف نحقيتقف  ىتتفالدنت،بياففو يت،نف لت فأنحف  فبتافالدتدعا فا ولتس ف ح فجدنحفى
ىحنتت،جعن فيتتذفةراستتندنفالل،ج يتتا فىلتتسفالف تتافال  ادتتياففستتعامففلنحقيتتقفأ تتنايدنفالل،ج يتتافأوفتحنىتتنف

 تعجد،تدنففأوفج  يافجحنعىفالب اجيفالن في يافوب فيافالنقيينا
اف دتي ذفال  ا افال  ت،ما فيت دفىتنورفأولد ت،فبفتسف)ج جت دفأس،ستييح ذف  افا  ،ر فابن نا،فتصتعرى وي

دف– يافوالنقديا فال ف   ت،رفال  ج تذفا ور تذفال شتن غفلف ت،   فو عف ح ففجدنفدنف)أوفجدنع س فجت
 ف4ا2العارةةفيتذفال  ت،مفاتين ا تذفف)جعةىت فوىدندنفث،ايد ،فىلسفةروسفيذفال  اديافال ف يافوالنقدياف

فلفل،ج افالنعاديافاتين ا يااف
دفوااسفقدت،فجدد ت،فيتذفىالت، فأ دفالنصعرى ن أا،ف د ى ا ت، يفتقيتينفاس و ندت،فالنتذفبقتنا، ،فل دتنف   

ا تتافيتتذف تتنارةف حثدتت،فال دتت،را فال عايقتتافل ق،جدتت،افنالنتتذفاحتتدفجددتت،ف دتتبي  فافف وبفتتسف تت افا ستت،س ف
دبقفاشتأتد ،ف ذفى ذفلنفى ث فجع ععف ح فجيناا ذفوالنرسفال  ج  ذ:فىنحفالنحرسفاتين ا  ال  سسفالن،ل

دتتب، فتفج دتتسفلتتمفجتت،فلتتنفتدتتبقمفج اج تتافجحنتتعىفجتتنوا،تد،ففوتشتت فد ،اففىنحفتصتتعحرفأا تتع يفلنقيتتينفال  ن
فواكنش،ففال ن  فال د،سبفوتحنىنفالح،جي، فالف عىاففالحقيقيافلفسفبااف

افاحيت، افي ت ف افال صت فالت  ذفست  اف ت ف ت افرا د اف  ييح دب، فىش ،لي افتقيينفال  ن دأل لقنفأ حتفج
افالدنتت،بيفال دنع حتت ف ذف تتعمفأ تت،ل ذف تتعفب تت فجدتتنحفيتت ىليدتت،فوالدتتي ورةفالن في يتتافال قن  تتاافب تت فجيتتناا

ا ف اف)ج ج يحت دتأل هحفف تعفج ذففبفتسفجسفتبفجفت فالنتنرىب،  فال دت،را فالنتذفترت وسيقع ف  افال   فال يتناا
د و  يافالن  ى فالنقيي ذففلف افال  اديافيذفتعاسافف-  ورىافيذفاكنش،ففف

اف افىلتسفستد ذفأج ىد، ت،ففت جت نح تي افلفنراست، ففو تنفشت فتففال  دتنف2014ىنحفالنحقيق، فالنت ال
و تنةف الددنسياف ص ، سفوكفيافال فع ف ص ، سافواا قن فجافف فبافالنخصص، فا ر  تا فوجتافأست،ت ةف
ذف ذفتحقيقتت، فجثفتتتفةاي تت،ف عىتت،فلفن  يتت فيتت افا ولتتسافو تت دتتد ذفال ذفتدتتنرحسفيتت اففوأستت،ت ةفال تتعاةحفالنتت دتتي ال  ا

ا ع يف ا ع يفثبتفلد،اذفجح رافت فنففتص ينففأ ىتننحفف 1راستاف ،لف تافال  ادتيافل دتنعىف )ةىبفتع فالنوأ
فاسندب، د ،فج ج يح،اف

ا ع جيدفالبيناغعجييدف س ىقنيد فر  يافوور ياا دفا   وسد  ضفيذف ،ت افالبح ف  ى

ف

  الكلمات الرئيسية
 

ع نفف  ات فنفجح راف-ال د، فف-ا  ناففا ك،ةى يافال  اديافف-النقيينفف-ا  ،رفا ورو ذفال  ج ذفال 
  



X 

LISTE DES TABLEAUX 

 

Tableau 1 : Niveaux de références d’entrée et de sortie à chaque année d’étude pour les 
apprenants ingénieurs, selon le Référentiel tunisien de français scientifique et technique 
(Kammoun, (F.), 2010, p.4). ................................................................................................ 50 

Tableau 2 : Les différentes doctrines et notions sur lesquelles s’appuient les concepteurs 
du C.E.C.R. afin de réaliser les Echelles de compétences (Conseil de l'Europe, 2000, p.p. 
39 et 81). .............................................................................................................................. 64 

Tableau 3 : La définition des notions de compétence et de performance à partir de quatre 
domaines de recherches : la linguistique, la didactique, la psychologie et la sociologie 
selon Hoste ((B.), 2004). ...................................................................................................... 78 

Tableau 4 : Grilles d’élaboration des objectifs d’apprentissage d’un cours de FOU pour les 
ingénieurs tunisiens, que prépare le concepteur, selon Denis Lehmann. ............................ 90 

Tableau 5 : Les milieux institutionnels tunisiens d’enseignement préparatoire scientifique 
et technique du premier cycle utilisant le Français de Spécialité. ..................................... 100 

Tableau 6 : Tableau montrant la répartition des U.E. (Charges horaires et coefficients) 
pour les quatre spécialités de première année d'études préparatoires à l'I.P.E.I.S. ............ 106 

Tableau 7: Ensemble des différents types d’évaluation que distingue le Cadre Européen 
Commun de Référence pour les Langues ((C.E.C.R., 2000, p.p. 139-144) et (Robert, (J.P.) 
et Rosen, (E.), 2010, p.p.105-107)). .................................................................................. 170 

Tableau 8 : Typologie des questions auxquelles doit répondre l'évaluateur avant de 
concevoir l'évaluation pour savoir sur quoi l'évaluation devrait être centrée, (Vetcheff, (C.) 
et Hilton, (S.), 2003, p.p.7-8). ............................................................................................ 197 

Tableau 9 : Etude comparative entre les tâches de l'évaluateur et du concepteur des 
évaluations des apprentissages. .......................................................................................... 202 

Tableau 10 : Profil d'entrée et de sortie de l'apprenant de L.1 des écoles préparatoires 
selon RCFST (Kammoun, (F.), 2010, p.6). .................................................................... 208 

Tableau 11: Epreuve DELF B1-B2 du C.E.C.R. .............................................................. 250 

Tableau 12 : Description détaillée des notes obtenues par les quatre candidats de la filière 
de MP 16 de l'I.P.E.I.S. à chaque grille d'évaluation d'expression orale de l'épreuve de 
simulation du DELF B1 Tout Public. ................................................................................ 257 

Tableau 13 : Grille d'évaluation de l'épreuve de l'essai conçues et notes obtenues par les 4 
candidats de la filière MP 16 de l'I.P.E.I.S. à l'épreuve d'expression écrite du DELF B1 262 

Tableau 14 : Grille d'évaluation de la compréhension orale selon la conceptrice du 
RCFST. .............................................................................................................................. 264 

Tableau 15 : Objectifs universitaires trimestriels transcrits dans les fiches descriptives des 
leçons du cours de FOU. .................................................................................................... 285 

Tableau 16: Lexique spécialisé trimestriel scientifique et technique inspiré des modules 
d'apprentissages fondamentaux de première année des écoles préparatoires tunisiennes. 303 

 



XI 

LISTE DES FIGURES 

 

Figure 1: Distinction entre deux modèles d’apprentissage du FOS et leur opposition au 
modèle d’apprentissage classique du FLE. .......................................................................... 27 

Figure 2: Comparaison entre la démarche didactique en FOU et en FOS (Hafez, (S.), 
2010). ................................................................................................................................... 29 

Figure 3: Les onze domaines de spécialité dans l’apprentissage du FOU. ......................... 31 

Figure 4: Les ressources matérielles et pédagogiques d’un CRAF. ................................... 40 

Figure 5 : Document didactique associé à la rubrique « Mon Dossier » du portfolio 
proposé par la conceptrice du Référentiel de compétences de français scientifique et 
technique, intitulé « Fiche ». ................................................................................................ 55 

Figure 6: Les approches sur lesquelles s’appuient les fondateurs du C.R.C.R. (Bagnoli, 
(P.) et al., 2010, p.2.) ........................................................................................................... 65 

Figure 7: Le processus de l’accomplissement d’une tâche selon l’approche Actionnelle 
pour un auto-apprentissage de langue. ................................................................................. 74 

Figure 8: Le logiciel numérique d’exercices multimédia et hypermédia Hot Potaetos et ses 
cinq sous-générateurs des modèles d’exercices. ................................................................ 113 

Figure 9: Modalités d’accompagnement du cours de FOU mis en ligne (inspiré du 
document du CRAPEL : Le dispositif french online : Apprentissage collaboratif et 
accompagnement à distance). ............................................................................................ 148 

Figure 10: Complémentarité entre l'évaluation Formative et l'évaluation Sommative dans 
le contexte d'un apprentissage en ligne, (Allal, (L.), p. 14, 1999). .................................... 229 

Figure 11: Classification des tâches du cours de FOU selon le domaine des savoirs des 
apprenants. ......................................................................................................................... 241 

Figure 12: Typologie des certifications linguistiques du C.I.E.P. .................................... 248 

Figure 13: Exemple d'une « carte de compétences » d'intégration - évaluation en FOU 
(objectifs universitaires d'un Cours Magistral) selon (Mangiante (J.M.) et Parpette, (C.), 
2011, p.214). ...................................................................................................................... 268 

Figure 14: Carte de compétences globale de conception des trois évaluations sommatives 
contextualisées (inspirée du modèle de Mangiante (J-M.) et Parpette (C.), p.p.214, 2011).
 ........................................................................................................................................... 283 

Figure 15: Cartes de compétences de conception des évaluations contextualisées et 
trimestrielles du cours de FOU (Modèle de Mangiante (J-M.) et Parpette, (C.), 2011, 
p.214). ................................................................................................................................ 290 

Figure 16 : Deux premières pages du Portfolio conçu. .................................................... 302 

 

 

 



XII 

LISTE DES IMAGES IMPRIMÉES 

 

Images imprimées 1, 2 et 3 : Répartitions des objectifs universitaires et des leçons du 
cours de FOU dans les trois programmes d’apprentissage des trois trimestres.  ......... 115 

Image imprimée 4 : Exemple de page de la rubrique Point Langue extraite de la leçon 
« Résumé d'un document sonore » du programme du troisième trimestre.  ................. 128 

Image imprimée 5 : La rubrique « Pour aller plus loin » de la leçon Présenter une 
technologie, décrire et expliquer un principe de fonctionnement.  ............................... 129 

Image imprimée 6 : Page de l'activité Amorce de la leçon « Présenter une technologie, 
décrire et expliquer un principe de fonctionnement » .  ................................................. 130 

Images imprimées 7, 8, 9 et 10 : « Rendre compte d'un document sonore : une 
conférence » (troisième trimestre). ................................................................................. 135 

Images imprimées 11 et 12 : (Activité 1) : Les objectifs, la méthode et les principes 
d'un résumé. ...................................................................................................................... 139 

Image imprimée 13: Activité de production écrite à corriger en présentiel de la leçon « 
Résumer un compte-rendu d'un stage ». ......................................................................... 141 

Images imprimées 14 et 15 : 2e leçon du trimestre premier « Présenter se Présenter, 
Expression orale en mode hybride ». .............................................................................. 144 

Image imprimée 16 : Première page du précis grammatical . ...................................... 151 

Image imprimée 17 : Deux premiers paragraphes des recommandations aux enseignants-
tuteurs du cours de FOU. ................................................................................................... 152 

Images imprimées 18, 19 et 20 : Premières pages des trois fiches descriptives des trois 
trimestres du cours de FOU en ligne. ................................................................................ 157 

Image imprimée 21 : Exemple d'une situation d'apprentissage de répétition mentionnée 
dans la leçon « Résumer un document court : Les objectifs, la méthode et les principes d'un 
résumé ». ............................................................................................................................ 187 

Image imprimée 22 : Exemple de stratégie de génération : Tâche d'expression écrite de la 
leçon « Raisonner scientifiquement ». ............................................................................... 189 

Images imprimées 23, 24 et 25 : Leçon 1 (trimestre 1) : Se présenter / présenter une 
personne (Six documents authentiques supports pour le développement des 
compréhensions orale et écrites au premier trimestre).  ................................................. 236 

Images imprimées 26, 27 et 28 : Plan général de la première leçon du cours de FOU mis 
en ligne. .............................................................................................................................. 238 

 
 

 



XIII 

LISTE DES GRAPHIQUES 

 

Graphique 1 : Répartition des activités langagières de compréhension et de production 
orales et écrites en classe de FOU tunisienne au cours des trois années de mise en place de 
l'expérience selon Kammoun ((S.), 2014, p.71) et Cembalo ((M.S.),1990, p.114) et 
Qotb,((H.), 2008, p.216) ...................................................................................................... 46 

Graphique 2 : Effectifs des étudiants pour chaque note obtenue dans le CNEEI (I.P.E.I.S. 
- session 2013). .................................................................................................................. 175 

Graphique 3 : Statistiques des réponses obtenues par les étudiants de l'I.P.E.I.S. et la 
F.S.S. pour la Q.1. du .T.1. ................................................................................................ 183 

Graphique 4 : Statistiques des réponses obtenues par les étudiants de l'I.P.E.I.S. et la 
F.S.S. pour la Q.2. du T.1. ................................................................................................. 183 

Graphique 5 : Statistiques des réponses obtenues par les étudiants de l'I.P.E.I.S. et la 
F.S.S. à la Q.3. du T.1. ....................................................................................................... 184 

Graphique 6 : Inventaire des réponses des étudiants à l'autoévaluation entre le niveau A1+ 
et A2+ du C.E.C.R. (7 groupes de l'I.P.E.I.S. et la F.S.S.) ................................................ 213 

Graphique 7 : Résultats des réponses à l'autoévaluation de la Compréhension orale pour 7 
groupes d'étudiants (Evaluation prédictive à l'I.P.I.E.S. et la F.S.S.) ................................ 215 

Graphique 8 : Résultats des réponses à l'autoévaluation de la Compréhension Ecrite pour 
7 groupes d'étudiants (Evaluationprédictive à l'I.P.E.I.S. et la F.S.S.) .............................. 216 

Graphique 9 : Résultats des réponses à l'autoévaluation de l'Expression Ecrite pour 7 
groupes d'étudiants (Evaluation prédictive à l'I.P.E.I.S. et la F.S.S.) ................................ 217 

Graphique 10 : Résultats des réponses à l'autoévaluation de l'Expression Orale pour 7 
groupes d'étudiants (Evaluation prédictive à l'I.P.E.I.S. et la F.S.S.) ................................ 218 

Graphique 11 : Résultats des réponses obtenues pour l'épreuve obligatoire de 
Compréhension Orale de TCF expérimentée sur 9 étudiants du groupe MP 16 de l'I.P.E.I.S.
 ........................................................................................................................................... 220 

Graphique 12 : Résultats des réponses obtenues pour l'épreuve obligatoire de Structures 
de la Langue de TCF expérimentée sur 9 étudiants du groupe MP 16 de l'I.P.E.I.S. ........ 221 

Graphique 13 : Résultats des réponses obtenues pour l'épreuve obligatoire de 
Compréhension Ecrite de TCF expérimentée sur 9 étudiants du groupe MP 16 de 
l'I.P.E.I.S. ........................................................................................................................... 222 

Graphique 14 : Statistiques des avis des enseignants de français et des étudiants de 
l'I.P.E.I.S. et la F.S.S. sur l'usage du Portfolio au cours de l'apprentissage. ...................... 227 

Graphique 15: Statistiques des résultats des réponses des étudiants de l'.I.P.E.I.S. et la 
F.S.S. à la question 2 du thème 3 : « Souhaitez-vous passer 4 épreuves indépendantes à la 
fin du trimestre (expressions écrite et orale et compréhensions écrite et orale) et obtenir 4 
notes ? » de l'étude de terrain 2. ......................................................................................... 254 

Graphique 16 : Résultats de l'autoévaluation de la compréhension  écrite (C.E.) à 
l'I.P.E.I.S. (4 groupes, 115 étudiants) ................................................................................ 271 



XIV 

Graphique 17 : Résultats de l'autoévaluation de la compréhension écrite (C.E.) à la F.S.S. 
(3 groupes, 52 étudiants) .................................................................................................... 272 

Graphique 18 : Résultats de l'autoévaluation de la compréhension orale (C.O.) à 
l'I.P.E.I.S. (4 groupes, 115 étudiants. ................................................................................. 273 

Graphique 19 : Résultats de l'autoévaluation de la compréhension orale (C.O.) à la F.S.S. 
(3 groupes, 52 étudiants) .................................................................................................... 274 

Graphique 20 : Résultats de l'autoévaluation de l'expression écrite (E.E.) à l'I.P.E.I.S. (4 
groupes, 115 étudiants) ...................................................................................................... 276 

Graphique 21 : Résultats de l'autoévaluation de l'expression écrite (E.E.) à la F.S.S. (3 
groupes, 52 étudiants). ....................................................................................................... 276 

Graphique 22 : Résultats de l'autoévaluation de l'expression orale (E.O.) à l'I.P.E.I.S. (4 
groupes, 115 étudiants) ...................................................................................................... 279 

Graphique 23 : Résultats de l'autoévaluation de l'expression orale (E.O.) à la F.S.S. ..... 280 

 



XV 

LISTE DES ABRÉVIATIONS 
 
 

A.C. : Assistant Contractuel 

BAL   : Bureau de l'Action Linguistique 

B.E.L.C. : Bureau pour l'Enseignement de la Langue et de la Civilisation à 

l'étranger 

C. : Cours 

CRAPEL : Centre de Recherche et d'Applications Pédagogiques en Langue 

C.E.C.R. : Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues 

C.I.E.P. : Centre International d'Etudes Pédagogiques 

CNEEI   / C.N.E.E.I. : Concours National d'entrée aux Ecoles d'Etudes d'Ingénieur 

C.E. : Compréhension Orale  

C.O.                  : Compréhension Ecrite 

C.R.  : Centre de Ressources 

CRAF               : Centre de Ressources et d'Auto-formation 

C2ie : Certificat Informatique et Internet 

DELF  : Diplôme d'Etude en Langue Française 

DALF  : Diplôme Approfondi en Langue Française 

E.E.  : Expression-Ecrite 

E.O. : Expression Orale 

ENET : Ecole Nationale de l'Enseignement Technique 

ENIT : Ecole Nationale d'Ingénieurs de Tunis 

ENT : Environnement Numérique du Travail 

E.C.V. : Enseignant Chercheur Vacataire 

FLE : Français Langue Etrangère 

FLS : Français Langue Seconde 

FLSE : Français Langue Seconde d'Enseignement 

FLM : Français Langue Maternelle 

FG : Français Général 

FOAD : Formation Ouverte A Distance 

FOU : Français sur Objectif(s) Universitaire(s) 

FOS : Français sur Objectif(s) Spécifique(s) 



XVI 

F.S.S. : Faculté des Sciences de Sfax 

FST : Français scientifique et technique   

IFC : Institut Français de Coopération 

IFT   : Institut Français de Tunisie 

I.O.                   : Interaction Orale 

I.P.E.I.S. : Institut Préparatoire aux Etudes d'Ingénieur de Sfax 

ISEFCT : Institut Supérieur de l'Education et de la Formation Continue de Tunis 

ISET : Institut Supérieur d'Eudes Technologiques 

ISCT : Institut Supérieur de Commerce de Tunis 

ISGI   : Institut Supérieur de Gestion Industrielle 

LMD : Licence-Mastère-Doctorat 

MDF : Maison de France à Sfax 

MESRES : Ministère de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et 

des Technologies de l'Information et de la Communication 

MP : Math - Physique  

L1 : Langue maternelle 

L2 : Langue seconde 

L.1 : Première année de la Licence 

L.2 : Deuxième année de la Licence 

L.3 : Troisième année de la Licence 

PB : Physique - Biologie   

PC : Physique - Chimie 

PES : Professeur de l'Enseignement Secondaire 

P.P.C.               : Prise de Parole en Continu 

PREFSET : Projet de Rénovation de l’Enseignement du Français dans le Système 

Educatif Tunisien  

PREFSUP : Projet de Rénovation en Français et du Français dans l'Enseignement 

Supérieur 

PT : Physique - Technologie 

Pt(s) : point(s) 

Q. : Pour évoquer le numéro de question du questionnaire (Q.1. correspond à 

Question numéro 1, ainsi de suite). 

RCFST  /  R.C.F.S.T. : Référentiel de Compétences de Français Scientifique et Technique 



XVII 

TIC : Technologies de l'Information  et de la Communication 

TICE : Technologies de l'Information et de la Communication dans l'Education 

TD : Travaux Dirigés 

TP : Travaux Pratiques 

T. : Thème du questionnaire : T.1. correspond au Thème 1 traité dans le 

questionnaire ou l'enquête, T.2. correspond au Thème 2 du questionnaire 

ou de l'enquête, etc. 

U.E. : Unité d'Enseignement 

U.V.T. : Université Virtuelle de Tunis 

    

 



XVIII 

TABLE DES MATIERES 

 

INTRODUCTION GÉNÉRALE ........................................................................................ 1 
1. Préliminaires ............................................................................................................... 2 

2. Contextualisation ........................................................................................................ 3 

3. Problématique ............................................................................................................. 5 

4. Corpus ......................................................................................................................... 7 

5. Méthodologie .............................................................................................................. 8 

7. Contraintes ................................................................................................................ 10 

8. Motivations et objectifs ............................................................................................ 12 

9. Planification .............................................................................................................. 13 

PREMIER CHAPITRE: Vers un Français sur Objectifs Universitaires scientifique et 

technique en contexte tunisien : Mise en place du PREFSUP ........................................ 14 
Introduction ................................................................................................................... 15 

1. Le français : de la société à l'université .................................................................... 16 

1.1. La langue française : Quel héritage (socio-)linguistique postcolonial ? ........ 16 

1.2. Le français dans le système éducatif tunisien ................................................. 17 

2. Mise en situation du statut général du français dans l'enseignement supérieur ........ 20 

3. Mise en contexte historique du Français scientifique et technique : quel français 
pour un public spécialisé ? ............................................................................................ 21 

4. Liens terminologiques entre FS, FOS et FOU .......................................................... 23 

5. Constat : une baisse de niveau en langue française remarquée dans les institutions 
universitaires et les facultés en Tunisie (Rapport d'expertise du CIEP en 2004) ......... 33 

6. PREFSUP : Une solution pour remédier à la situation de baisse de niveau ............. 34 

6.1. Principes du projet de coopération ................................................................. 34 

6.2. Composantes et publics visés par la réforme PREFSUP : vers un FOU 
tunisien ................................................................................................................... 36 

6.3. PREFSUP pour les filières de spécialité ......................................................... 38 

6.3.1. PREFSUP et l'instauration des CRAF .................................................. 38 

6.3.2. PREFSUP et le module optionnel de « Perfectionnement Linguistique » 
pour les étudiants de licence fondamentale des filières de spécialité ............. 40 

6.4. PREFSUP et la question de la référentialisation des apprentissages : La 
conception du Référentiel de langue pour les années L.1, L.2 et L.3 (filières de 
spécialité) inspirée des principes du C.E.C.R. ....................................................... 41 



XIX 

6.5. PREFSUP dans et pour les filières scientifiques et techniques tunisiennes ... 42 

6.5.1. Mise en contexte de la parution du FOU tunisien en contexte 
scientifique et technique ............................................................................ 42 

6.5.2. La situation de la baisse de niveau du français et PREFSUP pour les 
étudiants des filières scientifiques et techniques ....................................... 48 

6.6. Référentiel de Compétences de Français Scientifique et Technique : vers un 
support pédagogique de conceptualisation des cours de FOU dans les écoles 
d'ingénieurs, les facultés des sciences, les instituts supérieurs des études 
technologiques et les écoles préparatoires aux études d'ingénieurs en Tunisie ..... 49 

6.6.1. Les finalités de la création du Référentiel Tunisien de Français 
Scientifique et Technique .......................................................................... 49 

6.6.2. Contenu et progression de conception du Référentiel de 
Compétences de Français Scientifique et Technique (RCFST) des cinq ans 
d'études d'ingénieur .................................................................................... 50 

6.6.2.1. Description générale ....................................................................... 50 

6.6.2.2. Première partie du portfolio : « Biographie langagière » ............ 53 

6.6.2.3. Le Dossier comme une auto-compréhension du processus 
d’apprentissage dans le portfolio ................................................................ 54 

6.6.2.4. Vers une lecture critique du RCFST ............................................. 56 

Conclusion .................................................................................................................... 59 

DEUXIEME CHAPITRE : Principes pédagogiques du PREFSUP : Mise au point des 
approches retenues par le C.E.C.R. et le CRAPEL ........................................................ 60 

Introduction ................................................................................................................... 61 

1. Ancrage historique de la parution du C.E.C.R. ........................................................ 62 

2. C.E.C.R. : de la notion de référentialisation aux finalités du référentiel .................. 63 

3. Les Niveaux Communs de Référence des Compétences Communicatives et 
langagières du Cadre ..................................................................................................... 66 

4. Autonomie ou autodirection de l’apprenant selon le C.E.C.R. et les Crapéliens ? .. 68 

4.1. Définition ........................................................................................................ 68 

4.2. Favoriser l’Action dans l’apprentissage ......................................................... 70 

4.3. Rapports existants entre approches Actionnelle et Systémique ..................... 71 

4.4. L'approche Actionnelle : Quels principes ? .................................................... 71 

4.4.1. De la tâche à l’action ............................................................................ 72 

4.4.2. La tâche et la conception du scénario pédagogique ............................. 73 

5. Compétences définies par les réalisateurs du C.E.C.R. (2000) ................................ 75 

5.1. Une définition multidimensionnelle de la Compétence .................................. 75 



XX 

5.2. La performance e(s)t la manifestation de la compétence ............................... 76 

5.3. Les compétences générales individuelles (savoirs, savoir-faire, savoir-être et 
savoir apprendre) selon le référentiel européen ..................................................... 79 

5.4. Les activités langagières ................................................................................. 81 

5.5. Les compétences communicatives .................................................................. 83 

Conclusion .................................................................................................................... 85 

TROISIEME CHAPITRE : Problématisation de l'évaluation à partir de deux corpus: 
l'Etat des lieux à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. et le dispositif pédagogique de FOU en ligne
 ............................................................................................................................................. 86 

Introduction ................................................................................................................... 87 

1. Contraintes : Démarche FOU et institutions tunisiennes du premier et deuxième 
cycle d’ingénieurs ......................................................................................................... 88 

1.1. Liminaires ....................................................................................................... 88 

1.2. La phase de l’analyse des besoins : existe-t-elle ? .......................................... 88 

1.3. Quels critères de fixation des objectifs ? ........................................................ 92 

1.4. De l’ (in-)existence d’une collecte des données et d’un recours aux documents 
authentiques ........................................................................................................... 94 

1.5. Vers l'(im-) possibilité d’une conception perfectionniste d’un cours de FOU94 

1.6. Y a-t-il recours aux supports authentiques ? .................................................. 94 

1.7. Des outils et des conditions peu favorables, pour les concepteurs des cours de 
FOU ....................................................................................................................... 95 

1.8. Des apprenants de FOU sous-estimés ............................................................. 97 

2. Etat des lieux : La langue française dans les écoles préparatoires aux études 
d'ingénieurs tunisiennes ................................................................................................ 98 

2.1. Présentation du contexte institutionnel ........................................................... 98 

2.2. Que comprend l'Etat des lieux à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. ? Quels thèmes 
étudiés et quels publics visés ? ............................................................................ 101 

2.2.1. Contenu ............................................................................................... 102 

2.2.2. Publics ................................................................................................ 102 

2.2.3. Thèmes des enquêtes .......................................................................... 103 

2.3. Etat des lieux : quelle langue de spécialité à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. (cas de 
première année) ? ................................................................................................. 104 

2.4. Programmes d'apprentissage pour le module de français à l'I.P.E.I.S. et à la 
F.S.S. (cas de première année) ............................................................................ 107 

2.5. Evaluation du module de français à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. (cas de première 
année) ................................................................................................................... 109 



XXI 

3. Description de la conception globale du dispositif pédagogique d’apprentissage du 
FOU en ligne ............................................................................................................... 110 

3.1. Qu'est-ce qu'un dispositif pédagogique ? ..................................................... 110 

3.2. Présentation de la spécificité technique et pédagogique du logiciel « Hot 
Potaetos » par lequel sont conçues les tâches du cours ....................................... 112 

3.3. Présentation du dispositif de cours de FOU conçu et mis en ligne .............. 113 

3.4. Démarche de conception et contenu du programme d'apprentissage ........... 118 

3.4.1. Programme d'apprentissage du premier trimestre .............................. 118 

3.4.2. Programme d'apprentissage du second trimestre ................................ 120 

3.4.3. Programme d'apprentissage du troisième trimestre ............................ 122 

4. La scénarisation pédagogique du cours de FOU .................................................... 125 

4.1. Qu'est-ce qu'un scénario pédagogique ? ....................................................... 125 

4.2. Comment valider les scénarii pédagogiques conçus pour un cours selon 
l'U.V.T. ? ............................................................................................................. 125 

4.3. Exemples de scénarii pédagogiques de FOU scientifique et technique conçus
 ............................................................................................................................. 127 

4.3.1. Exemple d'un scénario proposé pour la rubrique « Point Langue » ... 127 

4.3.2. Exemple de scénario pédagogique conçu dans la rubrique « Pour aller 
plus loin » ..................................................................................................... 129 

3.3.3. Exemple d'une tâche d'apprentissage scénarisée dans le cadre de la 
rubrique « Amorce » ..................................................................................... 130 

4.4. Des compétences langagières : Définitions et exemples de scénarii 
d'apprentissage conçus ......................................................................................... 131 

4.4.1. Scénarisation pédagogique pour la compréhension orale .................. 131 

4.4.1.1. Quelle définition  de la compréhension orale ? .......................... 131 

4.4.1.2. Un exemple de scénario pédagogique en ligne conçu pour le 
développement de la compréhension orale .............................................. 131 

4.4.2. Scénarisation pédagogique pour la compréhension écrite .................. 136 

4.4.2.1. Quelle définition  de la compréhension écrite ? ......................... 136 

4.4.2.2. Un exemple de scénario pédagogique en ligne conçu pour le 
développement de la compréhension écrite ............................................. 137 

4.4.3. Scénarisation pédagogique pour le mode présentiel........................... 140 

4.4.4. La scénarisation de tâche langagière d'expression-orale .................... 143 

4.4.4.1. Comment définir l'expression orale ? ......................................... 143 

4.4.4.2. Un exemple de scénarisation de tâche langagière d'expression-
orale en mode hybride dans le cours ........................................................ 143 



XXII 

5. Corpus pédagogique et formes d'aides à l'apprentissage et à l'évaluation .............. 147 

5.1. Typologie des formes d'aide à l'apprentissage .............................................. 147 

5.1.1. Forme d'aide humaine : Tutorat-accompagnement ............................ 149 

5.1.2. Formes d'aides matérielles (pédagogiques et numériques) ................ 149 

5.1.2.1. Aides matérielles : les fiches pédagogiques dédiées à l'apprenant : 
exemple du « Précis Grammatical » ........................................................ 149 

5.1.2.2. Les fiches pédagogiques dédiées à l'apprenant : exemple de la 
fiche  « Conjugaison » ............................................................................. 151 

5.2. Les recommandations des concepteurs aux tuteurs du cours ....................... 152 

5.3. Les fiches descriptives pédagogiques ........................................................... 154 

5.3.1. Fiches descriptives des trois trimestres .............................................. 154 

5.3.2. Les fiches d’aide à l’apprentissage des quatre compétences langagières
 ...................................................................................................................... 158 

5.3.2.1. Fiche d'aide à l'apprentissage de compréhension orale ............... 158 

5.3.2.2. Fiche d'aide à l'apprentissage de la production écrite ................. 160 

5.3.2.3. Fiche d'aide à l'apprentissage de compréhension écrite .............. 160 

5.3.2.4. Fiche d'aide à l'apprentissage de production orale ...................... 161 

5.4. Les formes d’aide à l’apprentissage existant dans le dispositif et 
accompagnants l'apprenant du cours de FOU au cours de l'évaluation formative
 ............................................................................................................................. 161 

6. Feuille de route et rappel de la problématique ........................................................ 162 

Conclusion .................................................................................................................. 166 

QUATRIEME CHAPITRE : Evaluation des apprentissages : Réflexions sur les 
approches théoriques et les résultats de l'étude de terrain effectuée à l'I.P.E.I.S. et la 
F.S.S. .................................................................................................................................. 167 

Introduction ................................................................................................................. 168 

1. L'évaluation des apprentissages et la référentialisation : C.E.C.R. et R.C.F.S.T. .. 169 

1.1. Qu’est ce qu'évaluer et comment ? ............................................................... 169 

1.2. Typologie des « évaluations » ...................................................................... 169 

1.3. C.E.C.R. : outils de conception d'épreuves  (échelles de compétences 
communicatives) .................................................................................................. 173 

1.4. Que pensent les enseignants du français scientifique et technique à l'I.P.E.I.S. 
et à la F.S.S. de la référentialisation ? ................................................................. 174 

2. Evaluation en ligne (principes des concepteurs du Cours de FOU et de l'U.V.T.) ?
 .................................................................................................................................... 177 



XXIII 

2.1. Brève mise au point brève sur l'expérience de la Tunisie dans l'enseignement 
à distance ............................................................................................................. 177 

2.2. Evaluer des apprentissages dans un environnement numérique : Comment ?
 ............................................................................................................................. 179 

2.3. L'évaluation des apprentissages mis en ligne selon le modèle de l’U.V.T. .. 180 

2.4. Evaluer en ligne : quelle(s) réaction(s) éprouvée(s) par les enseignants de 
français et les étudiants de l'I.P.E.I.S. et de la F.S.S ........................................... 181 

3. L’évaluation selon l’approche Actionnelle ............................................................. 185 

3.1. Evaluer quoi ? Quelles tâches authentiques ? ............................................... 185 

3.2. Evaluer quoi ? Des stratégies. ....................................................................... 186 

3.2.1. Les situations de répétition (exemple d'une stratégie mise en place dans 
le cours) ........................................................................................................ 186 

3.2.2. Les situations de génération (exemple d'une situation de génération 
conçue dans le cours de FOU en ligne) ........................................................ 188 

3.3. L'approche actionnelle et la conception des tâches : pédagogie proche de celle 
qu'adoptent les enseignants de français de l'IP.E.I.S  et de la F.S.S. ................... 192 

3.4. « Qui » évalue la tâche langagière ? ............................................................. 193 

3.4.1. L'évaluateur : Quelles missions ? ....................................................... 193 

3.4.2. Professionnaliser le métier de l'évaluateur des apprentissages en 
Tunisie : Question traitée entre les travaux des théoriciens et les vœux des 
enseignants de français ................................................................................. 194 

3.4.3. Pour une possibilité de réaliser des enquêtes auprès des évaluateurs : 
Enquête réalisée auprès des enseignants de français de l'I.P.E.I.S. et de la 
F.S.S. ............................................................................................................ 196 

3.4.4. L'évaluateur n'est pas toujours « concepteur de sujet d'évaluation » . 201 

Conclusion .................................................................................................................. 204 

CINQUIEME CHAPITRE : (Pré-) CONCEPTION de l'évaluation des apprentissages 
: Le cours de FOU, le R.C.F.S.T. et les modèles d'évaluation (prédictif, formatif et 
sommatif) face à l'étude de terrain ................................................................................. 205 

Introduction ................................................................................................................. 206 

1. Du profil de l'apprenant de FOU à la présentation des modèles d'évaluation 
expérimentés et inspirés du R.C.F.S.T. ...................................................................... 207 

1.1. Profil de l'apprenant en L.1. .......................................................................... 207 

1.2. Modèles d'évaluation expérimentés .............................................................. 208 

1.2.1. L'expérimentation de l'évaluation diagnostique ................................. 209 

1.2.2. L'expérimentation de l'évaluation formative ...................................... 209 

1.2.3. L'expérimentation de l'évaluation sommative .................................... 209 



XXIV 

2. Vérification du niveau du profil mentionné dans le RCFST par l'évaluation 
diagnostique / prédictive ............................................................................................. 210 

2.1. Qu'est-ce l'évaluation prédictive / diagnostique ? ........................................ 210 

2.2. Expérimentations : Un TCF et une autoévaluation réalisée avec les apprenants 
de l'I.P.E.I.S. et de la F.S.S. ................................................................................. 212 

2.2.1. Résultats de l'autoévaluation pour vérifier le niveau d'entrée A2 + en 
L.1. ................................................................................................................ 212 

2.2.2. Expérimentation du TCF .................................................................... 219 

2.2.2.1. Brève présentation du TCF ......................................................... 219 

2.2.2.2. Simulation  d'un TCF avec un groupe d'étudiants de l'I.P.E.I.S. 219 

3. L'évaluation formative au cours de l'apprentissage ................................................ 223 

3.1. Principes de l'approche de l'évaluation formative ........................................ 223 

3.2. Evaluation formative : Impossibilité d'expérimentation, possibilité d'enquête.
 ............................................................................................................................. 225 

3.3. La régulation des apprentissages par l'évaluation formative préparatrice à 
l'évaluation sommative ........................................................................................ 227 

3.3.1. Qu'est-ce que la régulation en tutorat de FOU ? ................................. 227 

3.3.2. Régulation interactive étudiants-tuteur possible lors du tutorat du cours
 ...................................................................................................................... 230 

3.3.3. Régulation interactive entre apprenants possible lors de tutorat du cours
 ...................................................................................................................... 230 

3.3.4. Régulation interactive apprenant-dispositif pédagogique .................. 231 

3.3.5. Régulation possible après l'apprentissage .......................................... 231 

4. De l'évaluation formative à l'évaluation sommative : évaluations authentiques ? . 239 

4.1. Le modèle sommatif suit la pratique formative en tutorat ............................ 239 

4.2. Critères différenciant l'évaluation sommative de l'évaluation formative, 
(Allal, (L.), p.13, 1999). ...................................................................................... 244 

4.3. Pour une réflexion sur le contenu de la première épreuve DELF du 
niveau B1 scientifique et technique tunisienne et contextualisée avec le 
contenu du cours et les besoins des apprenants (évaluation sommative) ..... 246 

4.3.1. La possibilité de la préparation des étudiants à la certification 
linguistique pour les filières scientifiques et techniques ......................... 246 

4.3.1.1. Qu'est-ce que le DELF-DALF ? ................................................. 246 

4.3.1.2. Le DELF entre le C.I.E.P. et les recommandations de l'auteure du 
R.C.F.S.T. ................................................................................................ 249 

4.3.1.3. Simulation d'une épreuve de DELF B1 Tout Public avec 4 
étudiants tunisiens de l'I.P.E.I.S. des filières scientifiques et techniques 252 



XXV 

4.3.1.3.1. La mise en place du DELF dans les institutions universitaires 
scientifiques et techniques tunisiennes : mise au point sur les résultats des 
enquêtes ................................................................................................... 252 

4.3.1.3.2. Résultats obtenus lors de l'expérimentation du DELF B1 Tout 
Public avec les étudiants de l'I.P.E.I.S. .................................................... 255 

4.3.1.3.2.1. Simulation du DELF B1 : l'épreuve d'expression orale : 
Descriptif et résultats ................................................................................... 255 

4.3.1.3.2.2. Simulation du DELF B1 : l'épreuve d'expression écrite : 
Descriptif et résultats ................................................................................... 261 

4.3.1.3.2.3. Simulation du DELF B1 : l'épreuve de compréhension orale : 
Descriptif et résultats ................................................................................... 263 

4.3.1.3.2.4. Simulation de l'épreuve du DELF B1 : l'épreuve de  
compréhension écrite : Descriptifs et résultats ............................................ 264 

4.3.2. Comment concevoir une évaluation selon la démarche FOU ? ..... 266 

4.3.2.1. Evaluation des apprentissages pour un public de langue de 
spécialité .................................................................................................. 266 

4.3.2.2. Evaluer en FOU : concevoir une Carte de compétences ? .......... 266 

4.3.2.3. Les cartes de compétences approximatives des trois trimestres de 
L.1 ............................................................................................................ 269 

4.3.2.3.1. Méthode et hypothèses : Vers une définition des objectifs 
universitaires et des tâches à concevoir dans les évaluations selon les 
besoins réels des étudiants obtenus de l'étude de terrain ......................... 269 

4.3.2.3.2. Résultats de la simulation du test d'Autoévaluation du cours de 
FOU ......................................................................................................... 271 

4.3.2.3.2.1. Résultats de l'autoévaluation de la compréhension écrite ..... 271 

4.3.2.3.2.2. Résultats de l'autoévaluation de la compréhension orale...... 273 

4.3.2.3.2.3. Résultats de l'autoévaluation de l'expression écrite .............. 275 

4.3.2.3.2.4. Résultats de l'autoévaluation de l'expression orale ............... 279 

4.4. Résultats de l'analyse des besoins et cours de FOU : traçage de la carte 
de compétences contextualisée avec les besoins langagiers des étudiants 
des filières scientifiques et techniques ..................................................... 282 

CHAPITRE SIXIEME : La conception des évaluations : Modèles d'évaluation des 
apprentissages en versions papier et numérique .......................................................... 293 

Introduction ................................................................................................................. 294 

1. Outil pédagogique d'évaluation formative (et diagnostique) proposé : E-portfolio 
contextualisé ............................................................................................................... 295 

1.1. Description du dispositif ............................................................................... 295 



XXVI 

1.2. Version papier du dispositif conçu « Portfolio d'autoapprentissage du 
français sur objectifs universitaires pour les filières scientifiques et techniques 
(Première année) » .............................................................................................. 300 

2. Dispositif d'évaluation sommative scientifique et technique conçu et contextualisé 
pour les trois trimestres (modèle inspiré du DELF B1) .............................................. 303 

2.1. Description du contenu ................................................................................. 303 

2.1.1. Justification  du choix des documents supports authentiques de chaque 
évaluation conçue par trimestre .................................................................... 303 

2.1.2. Rappel des principes de l'évaluation sommative et hybride ............... 305 

2.2. Présentation des dispositifs en version papier .............................................. 307 

2.2.1. Evaluation inspirée du modèle DELF B1 pour trimestre 1 en version 
papier ............................................................................................................ 307 

2.2.1.1. Page de garde de l'évaluation sommative du premier trimestre .. 307 

2.2.1.2. Description des épreuves du premier trimestre ........................... 308 

2.2.1.2.1. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'oral ................. 308 

2.2.1.2.2. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'écrit ................ 308 

2.2.1.2.3. Descriptif de l'épreuve de l'expression de l'écrit ...................... 308 

2.2.1.2.4. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'oral ................. 309 

2.2.1.3. Conception de l'épreuve de compréhension de l'oral du premier 
trimestre ................................................................................................... 310 

2.2.1.4. Conception de l'épreuve de compréhension de l'écrit du premier 
trimestre ................................................................................................... 315 

2.2.1.5. Conception de l'épreuve de l'expression de l'écrit du premier 
trimestre ................................................................................................... 322 

2.2.1.6. Conception de l'épreuve de l'expression de l'oral du premier 
trimestre ................................................................................................... 324 

2.2.2. Evaluation inspirée du modèle DELF B1 pour le trimestre 2 en version 
papier ............................................................................................................ 326 

2.2.2.1. Page de garde de l'évaluation sommative du deuxième trimestre
 ................................................................................................................. 326 

2.2.2.2. Description des épreuves du deuxième trimestre ....................... 327 

2.2.2.2.1. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'oral ................. 327 

2.2.2.2.2. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'écrit ................ 327 

2.2.2.2.3. Descriptif de l'épreuve d'expression de l'écrit .......................... 328 

2.2.2.2.4. Descriptif de l'épreuve d'expression de l'oral ........................... 328 



XXVII 

2.2.2.3. Conception de l'épreuve de compréhension de l'oral du deuxième 
trimestre ................................................................................................... 329 

2.2.2.4. Conception de l'épreuve de compréhension de l'écrit du deuxième 
trimestre ................................................................................................... 337 

2.2.2.5. Conception de l'épreuve de l'expression de l'écrit du deuxième 
trimestre ................................................................................................... 343 

2.2.2.6. Conception de l'épreuve de l'expression de l'oral du deuxième 
trimestre ................................................................................................... 344 

2.2.3. Evaluation inspirée du modèle DELF B1 pour le trimestre 3 en version 
papier ............................................................................................................ 346 

2.2.3.1. Page de garde de l'évaluation sommative du troisième trimestre346 

2.2.3.2. Description des épreuves du troisième trimestre ........................ 347 

2.2.3.2.1. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'oral ................. 347 

2.2.3.2.2. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'écrit ................ 347 

2.2.3.2.3. Descriptif de l'épreuve d'expression de l'écrit .......................... 348 

2.2.3.2.4. Descriptif de l'épreuve d'expression de l'oral ........................... 348 

2.2.3.3. Conception de l'épreuve de compréhension de l'oral du troisième 
trimestre ................................................................................................... 349 

2.2.3.4. Conception de l'épreuve de compréhension écrite du troisième 
trimestre ................................................................................................... 356 

2.2.3.5. Conception de l'épreuve de l'expression de l'écrit du troisième 
trimestre ................................................................................................... 361 

2.2.3.6. Conception de l'épreuve de l'expression de l'oral du troisième 
trimestre ................................................................................................... 363 

2.2.4. Cdrom conçu et recommandations pour la mise en place de l'évaluation 
sommative conçue en version numérique sur la plateforme de l'U.V.T. (Voir 
annexe 1 de thèse)......................................................................................... 365 

Conclusion .................................................................................................................. 366 

CONCLUSION GENERALE ......................................................................................... 367 
1. Synthèse .................................................................................................................. 368 

2. Résultats et discussion ............................................................................................ 370 

3. Sollicitations et perspectives ................................................................................... 372 

BIBLIOGRAPHIE ........................................................................................................... 375 
ANNEXES DE LA THESE ................................................................................................. I 
 



 
 

INTRODUCTION GÉNÉRALE 

 

 

« Notre typologie de rôle de l'enseignant s'articule selon trois grands 

axes qui reprennent trois grands ensembles de rôles : 

- Concepteur : il réalise et / ou détermine les objectifs et tâches 

d'apprentissage (organise et impose). 

- Tuteur : il met en place les conditions qui permettent à l'apprenant de 

réaliser ces tâches (facilite, personnalise et gère l'effectif). 

- Evaluateur : il évalue si les objectifs ont été atteints, les tâches 

réalisées, propose éventuellement des remédiations (évalue). »  

(Gerbault, (J.), 2008, p.55). 
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1. Préliminaires 

En Tunisie, l'apprenant se trouve dès un âge précoce face à une situation plurilingue : 

l'arabe maternel (L1), puis l'arabe standard (L1') depuis sa première année de l'école 

primaire, le français (L2) en troisième année primaire et la langue anglaise en sixième 

année primaire. Le souci de l'Evaluation suit tout candidat pendant seize ans 

d'apprentissage minimum (six ans à l'école primaire, trois ans au collège,  quatre ans au 

secondaire et trois ans ou plus à l'université), (Elimam, (A.), 2010, p.210). 

L'Enseignement, l'Évaluation et l'Apprentissage des langues étrangères représentent de 

plus en plus, des champs de recherche étendus, flous et vagues.  

Avec l'avènement des Nouvelles Technologies de l'Information et de la 

Communication dans l'Education, il est devenu très complexe d'étudier les spécificités de 

l'apprentissage-évaluation d'une langue surtout que le public ciblé est composé de locuteurs 

non natifs utilisant la langue cible dans leur domaine de spécialité. Ces nouveaux outils 

d'apprentissage et ces domaines d'études modernes ont participé à changer, voire même à 

faire « évoluer », les statuts des « acteurs » non seulement en situations d'apprentissage, 

mais plus en situations d'évaluation de langue étrangère.  

En pédagogie par objectifs, l’objet de l’évaluation est  de vérifier si l’évalué a atteint 

le niveau de compétence visé. La situation d’évaluation est une situation-problème en elle-

même puisqu'elle s’effectue lors de la confrontation de l’apprenant à  situation complexe 

d’apprentissage dans le but d’accomplir une tâche en exploitant ses savoirs, savoir-

apprendre, savoir-être et savoir-faire. L'examinateur en tant que second acteur, doit évaluer 

cette situation en recourant aux grilles et aux items définis par le concepteur de 

l'évaluation. En termes d'apprentissage en ligne et de pédagogie par objectifs, destinés à un 

public spécifique en contexte universitaire, nous ne parlons plus d'un enseignant et d'un 

enseigné mais plutôt d'un tuteur et d'un apprenant. Nous adaptons de cette manière, des 

concepts nouveaux et problématiques, dans le sens où la mise en place effective de ces 

nouvelles missions du professeur et de son étudiant, s'avère plutôt difficile dans certains 

cas. Un lexique innovant et peu conflictuel s'est rapidement placé dans les dictionnaires 

des sciences de l'éducation et des pédagogies d'apprentissage comprenant des concepts 

hybrides appartenant à d'autres sciences tels que :           

 « facilitateur », « conseiller », « autonomie » « formes d'aide », « objectifs » : 

(sciences économiques depuis le XIXe siècle) ;  



Introduction générale 

3 

 « tutorat », « tuteur », « plateforme », « forum » : (sciences de l'informatique 

et des formations en ligne) ;  

 « besoins », « documents authentiques», « compétence », « situation »,          

« tâche »:  (environnements professionnels et bureautiques). 

Cette révolution lexicale hybride n'a pas touché uniquement les statuts des acteurs 

d'apprentissage, elle a également influé sur le champ terminologique de l'évaluation : nous 

parlons actuellement d'« évaluation hybride » et d'« autoévaluation » ! Face à cette 

révolution, les situations et les modalités d'apprentissage-évaluation des langues étrangères 

en Tunisie vont sûrement changer. La langue française, première langue étrangère héritée 

du colonisateur, est la langue d'enseignement-apprentissage-évaluation de la plupart des 

modules et des unités didactiques de toutes les phases du cursus de l’apprenant du primaire 

à l’université. Comme le confirme Abdou Elimam (2012, p.24), « D’autant plus que les 

étudiants parviennent à l’université après plus de 1000 heures de français ! »  

En tant que chercheuse dans le domaine de la didactique des langues, nous voudrions 

étudier les rapports possibles entre français universitaire en Tunisie, apprentissage par 

objectifs, Evaluation et TICE dans le contexte scientifique et technique. Nous nous 

engageons à faire face à un défi : l'évaluation à distance et / ou hybride du français pour 

un public ciblé d'étudiants de première année des cycles préparatoires : de l'étude du 

terrain vers la justification de la possibilité de la conception / réalisation. 

2. Contextualisation 

Depuis l’intégration des TICE dans le domaine éducatif (vers les années 1970 avec 

les crapéliens et à partir des années 1990 dans le monde entier), une révolution des 

méthodes d’apprentissage s’est déclarée. Nous assistons à la création de nouveaux statuts 

pour l’apprenant et l’enseignant, à la parution d’autres modes d’apprentissage, non 

présentiels, tels que  l’Enseignement Apprentissage à Distance (E.A.D.), l’apprentissage 

hybride, les FOAD (Formations Ouvertes A Distance), le recours aux autoévaluations 

mises en ligne, etc (Sadiq, (B.), 2011, p.120).  

Dans le domaine de la didactique des langues en contexte universitaire tunisien, 

l'usage des outils technologiques TICE a vu le jour particulièrement, depuis 2002, année 

de l'inauguration de l'U.V.T. Le sujet que nous abordons s'inscrit dans une dimension 

contextuelle complexe et innovante puisque nous allons traiter un sous-champ 
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disciplinaire presque vierge à l'échelle nationale : l'évaluation des apprentissages du 

français au niveau des  instituts scientifiques et technologiques en mode hybride. 

C'est en 2006 qu'une nouvelle réforme de l'apprentissage-enseignement du français 

dans l'enseignement supérieur a eu lieu dans et hors des départements de français. Suite à 

une signature de projet de coopération PREFSUP (Projet de Rénovation du et en Français 

dans l'Enseignement supérieur) entre le gouvernement tunisien représentant les universités 

tunisiennes et le gouvernement français représenté par le Centre de Recherches et 

d'Applications Pédagogiques En Langues de l'Université de Nancy II (Université de 

Lorraine). Dès lors, de nouveaux programmes ont été conçus à partir d'une adoption 

contextualisée du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues : Apprendre, 

Enseigner, Evaluer et d'une intégration des principes du système LMD. Un Référentiel de 

Compétences de français en Langue pour les L1, L2 et L3 (étudiants de licence dans les 

départements de français) a été conçu en 2008 (Miled et al., 2008) et un second référentiel 

pour les étudiants des écoles d'ingénierie a été élaboré en 2010 et intitulé Référentiel de 

Compétences de français Scientifique et Technique (Kammoun, (F.) 2010). Nous notons 

qu'il serait intéressant de mettre tout le document dans l'annexe de la thèse. Cependant, ce 

RCFST est un document interne de l'UVT. Pour cela, l'auteur et les responsables de 

l'université nous ont donné l'accord de consulter le document afin d'achever notre travail 

de recherche sans figurer son contenu. Nous avons donc mis, dans le dernier annexe de ce 

travail de recherche, le préambule du RCFST. 

A l'heure où le niveau des étudiants en français connaît un déficit à l'oral et à l'écrit, 

ce projet vient intégrer des objectifs universitaires répondant aux besoins langagiers des 

étudiants  des filières scientifiques et technologiques, futurs chercheurs d'emploi. Le 

Français sur Objectifs Universitaires en Tunisie a été l'objet de quelques recherches 

antérieures récentes ((Msalmi, (M.) 2013) et (Njeh, (M.) 2012)). Le français pour les 

futurs ingénieurs constitue un axe de recherche très intéressant surtout que le Référentiel 

de compétences de français scientifique et technique n'a été l'objet d'aucune recherche et 

que ce document comprend les objectifs universitaires et les suggestions pour l'évaluation 

du module de français dans les filières scientifiques et technologiques (instituts 

préparatoires aux études d'ingénieurs, instituts supérieurs des études technologiques, 

facultés des sciences et instituts supérieurs des études d'ingénieurs tunisiens), (Kammoun, 

(F.) 2010). 
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 « Il s’agit bel et bien du FOU, c’est-à-dire, français sur objectif universitaire. 

C’est une spécialisation au sein du FOS visant à préparer des étudiants à 

suivre des études supérieures dont la langue d’enseignement est le français. », 

(Boukhannouche, (L.), 2012). 

A vrai dire, le niveau de la référentialisation des apprentissages ne peut pas lui à seul 

concrétiser les fondements pédagogiques de la réforme PREFSUP. Dans cet esprit 

scientifique valorisant le recours à l'action sur terrain, un cours de français scientifique et 

technique a été mis en ligne sur la plateforme Moodle de l'U.V.T. en 2010, la même année 

de la conception du référentiel. Ce projet dirigé par le Professeur Bourguiba Ben Rejeb, 

comprend un programme d'apprentissage de trois trimestres et vise une amélioration des 

niveaux de français « reconnus au niveau européen » des étudiants de première année en 

passant d'un niveau d'entrée estimé A2+ vers un niveau de sortie B1 à la fin de l'année 

universitaire1. 

3. Problématique 

Bien que le cours de français scientifique soit conçu et mis en ligne, les étudiants des 

écoles préparatoires n'ont pas pu en bénéficier. La question de l'évaluation pose un sérieux 

problème entre les concepteurs et les futurs tuteurs. La mise en place de ce dispositif 

pédagogique ne sera accomplie qu'après avoir terminé la phase de conceptualisation des 

modalités des évaluations qui doivent être obligatoirement, adaptée aux principes 

pédagogiques de l'enseignement-évaluation en ligne, aux fondements théoriques des 

fondateurs du C.E.C.R. et du RCFST et surtout aux objectifs universitaires contextualisés 

de notre public cible. 

Deux constats opposés subsistent et soulignent l'importance de la problématique : 

 Un cours de français sur objectifs universitaires scientifique et technique mis 

en ligne sur la plateforme de l'U.V.T. pour les étudiants de première année 

des cycles préparatoires conçu à partir des principes pédagogiques du : 

PREFSUP, du Référentiel de compétences de français scientifique et 

technique tunisien et de la tradition de l'enseignement en ligne et hybride à 

l'U.V.T. 

                                                           

1 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, mis en ligne sur la 
plateforme Moodle de l'UVT. Consulté le 10-10-2014 sur l'URL : 
http://rel.uvt.rnu.tn/course/view.php?id=103.  

../../../Boukhannouche
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 Les résultats de l'étude de terrain effectuée en octobre et novembre 2014 à 

l'I.P.E.I.S. de Sfax et à la F.S.S. (Région de Sfax) sur le contenu des 

programmes d'apprentissage du module de « français », l'évaluation du 

module, les niveaux d'entrée des étudiants, la (dé-) motivation des 

enseignants et des étudiants pour l'apprentissage et l'évaluation en mode 

hybride (formative, sommative, sur logiciel Hot Potaetos, etc), le lexique 

spécialisé scientifique et technique, etc ; qui montrent un écart entre les 

principes théoriques du projet et l'état des lieux (enseignants et apprenants 

non formés en domaine des TICE, le Référentiel doit être révisé selon les 

résultats obtenus, etc). 

Une évaluation  selon les principes de la pédagogie par objectifs devrait répondre aux 

finalités du projet pédagogique et permet de vérifier si le public ciblé a atteint ses objectifs. 

Pour notre cas, nous envisagerons une évaluation adaptée aux situations d'apprentissage 

universitaires des étudiants ingénieurs tunisiens de première année définies dans le 

RCFST2. Le dispositif pédagogique conçu (le cours de FOU mis en ligne) se considère 

comme un projet incomplet puisqu'il ne propose pas un modèle d’évaluation. Lecomte 

appuie cet avis en affirmant que « L’évaluation est au cœur de la formation. Il n’y a pas de 

stratégie d’enseignement/apprentissage valable sans la mise en œuvre d’un dispositif 

d’évaluation cohérent », (Lecompte, (J.), 1978). 

En outre, certains chercheurs pensent que l’évaluation dans le cadre d’une pédagogie 

par objectif, n’est qu’une vérification de l’adéquation entre l’objectif préfixé et l’objectif 

atteint par le recueil des informations nécessaires répondant à des questions telles que :               

« Est-ce que l’apprenant a trouvé la bonne stratégie d’apprentissage lui permettant 

d’atteindre son objectif (gestion du temps, utilisation des connaissances, accomplissement 

de la tâche, manifestation des savoir être et des savoir-faire) ? » ; « L'apprenant a-t-il bien 

compris et exploité ses ressources authentiques ? » ; etc3.  

En Français sur Objectifs Universitaires, Mangiante et Parpette, (2011, p.15) 

affirment que l’évaluation est une étape incontournable dans la création d'un projet 

                                                           

2 Le site officiel de : Le Français Langue Etrangère en Algérie, Dossier Évaluation, URL consulté le 
Dimanche, 26-Janvier-2014, http://fle.ucoz.com/index/dossier_evaluation/0-102 
3 Le site officiel du : Cours d'initiation à la didactique du Français Langue Etrangère en contexte syrien,  
Publications de l’AUF et de l’Université d'Alep, 2005, URL lu le 28-01-2014 sur le site 
http://www.lb.refer.org/fle/divers/glossaire.htm 

http://fle.ucoz.com/index/dossier_evaluation/0-102
http://www.lb.refer.org/fle/divers/glossaire.htm
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pédagogique et ajoutent qu’il est essentiel de s’interroger sur « la forme et le contenu 

qu’elle va prendre dans ce contexte particulier de l’intégration universitaire ». Une 

sérieuse réflexion sur le modèle d’évaluation que nous devons présenter pour notre 

dispositif doit prendre en considération : 

 l’insertion de la phase de conceptualisation du dispositif pédagogique dans le 

cadre du projet francotunisien de réforme universitaire PREFSUP favorisant 

les approches actionnelle, systémique et par compétences : « Quelles 

évaluations des apprentissages selon ces approches ? » ; 

 l’alternance des séances du programme d’apprentissage entre le présentiel et 

l’à distance : « Quels types d’évaluations proposer : présentielles, à distance 

ou hybrides ? » ; 

 le rapport possible entre les évaluations internes et externes comme le 

mentionne la conceptrice du Référentiel de Compétences de Français 

Scientifique et Technique et les concepteurs du cours de FOU dans la fiche 

descriptive : « Pourquoi cette alliance entre ces deux modèles d’évaluation à 

l’université ? » ; 

 et les exigences indiquées par les élaborateurs du C.E.C.R. et du Référentiel 

de compétences de français scientifique et technique pour les échelles de 

l’évaluateur du niveau B1+ et les standards d’évaluation : « Quelles solutions 

et exigences sont nécessaires pour évaluer les apprentissages des étudiants 

de première année à partir des référentiels ? ». 

Il est sans doute utile de poser les questions suivantes : « Pourquoi le modèle 

d'évaluation n’est-il pas défini par les concepteurs du cours ? », « Est-il vrai qu’il y a des 

contraintes (techniques ou pédagogiques) qui limitent la réussite de l'évaluation des 

apprentissages conçus en mode à distance ? »  et « Comment évaluons-nous en mode 

hybride, le niveau des étudiants en français sur objectifs universitaires ? ». 

4. Corpus  

A première vue, le corpus de cette thèse peut sembler hétérogène ce qui est tout à fait 

légitime. En effet, outre le cours de français sur objectifs universitaires scientifique et 

technique mis en ligne sur la plateforme de l'UVT, vient s'ajouter le RCFST, le témoignage 
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d'un personnel de l'UVT (sur les évaluations hybrides) et les données collectées de notre 

état des lieux réalisé à l'I.P.E.I.S. et la F.S.S. en octobre et novembre 2014. Nous pouvons 

énumérer dans ce sens : 

 les enquêtes effectuées auprès des enseignants du module de français (5 

enseignants) et des enseignants des modules scientifiques et techniques (5 

enseignants) ; 

 la collecte de données et de documents authentiques scientifiques et 

techniques d'apprentissage ; 

 l'entretien effectué avec le directeur de l'I.P.E.I.S. ;  

 les simulations des épreuves d'évaluation du TCF (9 étudiants) et du DELF 

B1 tout public (4 étudiants) avec quelques étudiants de l'I.P.E.I.S ; 

 et finalement, l'enquête et le test d'entrée d'évaluation prédictive réalisés avec 

un échantillon de 167 étudiants inscrits à l'I.P.I.E.S. et la F.S.S. 

5. Méthodologie  

Les nouvelles modalités d'apprentissage (hybride et en ligne) vont évidement toucher 

les modalités d'évaluation car toute évaluation est une continuité pédagogique du modèle 

d'apprentissage. L'apprentissage du cours de FOU est en mode hybride ce qui va expliquer 

le modèle d'évaluation à concevoir à la fin de cette thèse, à savoir l'évaluation en mode 

hybride. D'autant plus, tout le cours conçu se fonde sur une logique amenant l'apprenant à 

travailler des tâches langagières de compréhension pour passer à la fin de la séance aux 

activités de production soit à l'oral, soit à l'écrit. 

Ce travail de recherche se présente comme une tentative de mise en situation du FOU  

aux institutions supérieures aux études préparatoires (Région de Sfax comme exemple), vu 

que les objectifs d'un public d'étudiants sont toujours appropriés avec leur contexte 

universitaire. Ce qui importe pour nous est le cas des étudiants de première année, en 

faveur desquels le dispositif d'apprentissage en ligne de FOU scientifique et technique et 

le Référentiel de Compétences de Français Scientifique et Technique ont été conçus afin 

de répondre à leurs besoins langagiers. 
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A partir de nos enquêtes et tests effectués en octobre 2014 à la F.F.S. et à l'I.P.E.I.S., 

nous allons vérifier si le niveau d'entrée des étudiants à l'université est A2+ comme le 

mentionne le RCFST. Nous allons mettre en valeur les besoins langagiers que définissent 

les apprenants et le contenu des programmes d'apprentissage actuels proposés à ces 

étudiants, afin de les comparer avec le contenu pédagogique de ce cours de FOU.  

Cette recherche va nous amener à suggérer une analyse critique des objectifs 

universitaires de première année définis par l'auteure du RCFST. De même, nous 

présenterons les approches auxquelles ont eu recours les concepteurs du Projet PREFSUP 

en ligne pour les ingénieurs (l'approche Actionnelle, l'approche Systémique, par les 

Compétences) tout en explicitant la logique des différents scénarii pédagogiques présentés 

dans les cours.  

6. Hypothèses  

Nous nous inscrivons dans une recherche empirique (étude de terrain à l'I.P.I.E.S. et 

la F.S.S.) et quantitative (statistiques des réponses : 23 graphiques y référant) selon 

laquelle la notion d’hypothèse est en lien direct avec les résultats authentiques et effectifs 

du terrain. Nos hypothèses concernent donc : 

 une réalité précise : besoin d'une mise en place d'un dispositif d'apprentissage 

et d'évaluation en ligne pour les non spécialistes vu l'hétérogénéité des 

niveaux et des sous-spécialités ; 

 un public précis : des étudiants des filières scientifiques et technologiques de 

la Tunisie démotivés pour l'apprentissage présentiel et qui ont des problèmes 

en situation d'évaluation pour le module du français ; 

 une période précise : ces étudiants se préparent au concours du C.N.E.E.I. en 

2e année et souhaitent atteindre leurs objectifs universitaires ;  

 des observations, expérimentations et simulations précises : simulations des 

TCF et DELF, entretien avec le directeur, questionnaires posés aux 

enseignants de français et des modules scientifiques et technologiques, 

autoévaluation des étudiants, enquêtes auprès des étudiants, etc.  
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Nous vérifions nos hypothèses de travail en cherchant à savoir : 

 Si les enseignants et les étudiants estiment vraiment travailler en mode en 

ligne, alors quel mode d'évaluation leur suggérer à la fin de ce travail ? 

 Si les résultats des statistiques  réalisées  vont nous encourager à dispenser le 

cours en ligne à partir de l'année universitaire prochaine,  quelles mesures 

sont nécessaires afin de mettre en place notre dispositif ?  

 Si les évaluations seront conçues en mode hybride ou en ligne, alors quel(s) 

logiciel(s), fonctionnalité(s) et disposition(s) pédagogique(s) et 

administratives nous seront indispensables ? 

Ces résultats se couronnent par la conception d'un modèle d'évaluation des 

apprentissages approprié aux besoins des apprenants, des compétences des enseignants de 

français (futurs tuteurs) et aux principes pédagogiques du dispositif de FOU en ligne 

scientifique et technique et du RCFST. 

Afin d'aboutir à ce modèle d'évaluation, nous recourons à la démarche FOU de Jean-

Marc Mangiante et Chantal Parpette, (2011). Nous allons concevoir les trois cartes de 

compétences de conceptions des contenus des évaluations sommatives contextualisées. 

Nous distribuons aux étudiants un questionnaire d'autoévaluation (47 objectifs 

universitaires des quatre compétences figurant dans le cours de FOU en ligne) dont les 

réponses obtenus nous seront utiles afin de cibler les objectifs les moins maîtrisés par les 

étudiants et qu'ils souhaitent atteindre (voir le cinquième chapitre).  

7. Contraintes 

Il est certain que tout travail de recherche est le résultat d'un effort fourni et surtout 

d'une volonté personnelle surmontant toutes sortes d'obstacles.  

Tout d'abord, nous mentionnons que l'accès à notre corpus numérique dispensé sur la 

plateforme de l'UVT ainsi que la compréhension de ses principes pédagogiques n'étaient 

pas faciles au début de la recherche, puisque le cours n'était pas l'objet d'une expérience 

d'apprentissage par un (ou des) groupe(s) d'apprenants des cycles préparatoires aux études 

d'ingénieurs et que nous avons demandé l'autorisation d'accès réservé de l'U.V.T. à ce 

dispositif pour accomplir cette thèse.  
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La problématique de cette recherche est particulièrement ardue, d'autant plus que le 

terrain d'étude est presque vierge : nous n'avons pas assisté à des travaux de recherches 

antérieurs qui se sont préoccupés de la question de l'apprentissage universitaire en mode 

en ligne ou hybride, de la réforme PREFSUP hors des départements de français ou de la 

conception pédagogique des évaluations des apprentissages en mode numérique.  

Par ailleurs, nous nous sommes rendus compte qu'il était urgent de réaliser des 

enquêtes auprès des enseignants de français et des étudiants de l'I.P.E.I.S. et de la F.S.S. 

Ce travail devait nous aider à vérifier si les objectifs universitaires et les tâches conçues 

dans le cours étaient adéquats au niveau d'entrée des apprenants, à apprécier le degré 

d’accord ou de désaccord des enseignants et des apprenants pour enseigner-apprendre en 

mode hybride, à expérimenter la phase de l'analyse des besoins qui aurait dû se faire avant 

la conception du cours de FST et du RFCST (par la distribution des questionnaires 

d'autoévaluation et la conception de la carte de compétences) et à aboutir à des résultats 

pour concevoir les évaluations contextualisées. Nous mettons l'accent sur le fait que ce 

travail s'est effectué en un laps de temps miraculeux : seulement trois mois ! 

Enfin, l’étape la plus difficile dans ce travail est la préparation du chapitre numérique 

de la conception du Cdrom interactif. Nous avons suivi une autoformation sur la 

conception numérique. Il est vrai que nous avons eu recours à un informaticien au cours 

de l'étape de l'imprégnation des séquences pédagogiques conçues sur Cdrom, mais la 

mission de la scénarisation était la nôtre ! Une vraie initiation à la pédagogie numérique a 

été nécessaire à notre réflexion pour cette thèse comportant cinq chapitres en version 

papier et un chapitre de plus en mode hybride : digital et papier. En effet, un nouveau 

lexique et des compétences numériques auto-développées ont été maitrisés au cours de 

deux mois ! Nous n'avons pas rédigé une thèse sur l'auto-apprentissage et l'évaluation sur 

tutoriel uniquement, nous sommes devenus une auto-apprenante de conception des 

évaluations en ligne car nous avons scénarisé le contenu des évaluations. Le travail a 

comporté beaucoup d’étapes : la collecte des documents authentiques en ligne, la 

conception des tâches langagières des évaluations sommatives sur Microsoft, le transfert 

des évaluations sur le logiciel Hot Potaetos et l’imprégnation de ces évaluations sur 

cédérom. 
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8. Motivations et objectifs 

En fait, nous avons fait nos premières armes dans l'enseignement supérieur en 2011 à 

l'ISGI de Sfax où nous avons enseigné un module de français destiné aux étudiants non 

spécialistes, en particulier les étudiants des filières économiques.  

Au cours de cette expérience, nous avons pu constaté l'existence de sérieux problèmes 

d'apprentissage et surtout d'évaluation. Nous pouvons citer par exemples :  

 L'hétérogénéité des niveaux des étudiants au sein du même groupe ; 

 La démotivation des étudiants pour l'enseignement classique et présentiel. 

La question qui se posait était la suivante :  

« Quelles solutions et quels outils suggérer à ce public de non spécialistes afin de lui 

permettre de surmonter ses difficultés ? »  

L'une des solutions envisagées était le recours à l'enseignement et à l'évaluation en 

ligne en contexte universitaire. Donc, dans une perspective de recherche en didactique des 

langues, nous avons choisi de nous intéresser de la réponse à cette question en entamant 

une thèse qui porte sur ce sujet réel surtout que sur le terrain, l'expérience de 

l'apprentissage en ligne pour les étudiants non spécialistes avait comme champ 

d'application les filières scientifiques et technologiques, et ce par la mise en place du cours 

de FOU sur la plateforme de l'UVT et la scénarisation du RCFST. 

Nous avouons ici que la question de l'évaluation à distance a provoqué notre 

curiosité scientifique. La pédagogie numérique s'est intégrée dès 2002 (date de fondation 

de l'Université Virtuelle de Tunis), dans le paysage universitaire tunisien. Cependant, la 

majorité des universités assurent leurs modules en mode présentiel et la plupart des 

enseignants défendent encore, l'université classique. Cet écart entre l'apprentissage 

d'aujourd'hui et l'université de demain doit se réduire pour que l'enseignement universitaire 

tunisien soit toujours à la page vis-à-vis des travaux d'innovation dans les modèles 

d'apprentissage et d'évaluation que suivent les universités développées innovantes en 

Europe et en Amérique. 

L’une des retombées des politiques linguistiques universitaires mises en œuvre en 

Tunisie, fût l’émergence du PREFSUP en vue de réformer et rénover l'apprentissage 

universitaire du et en français, non seulement dans les départements de français, mais 

également dans les filières scientifiques et technologiques. Dans une première initiative de 

réforme d'enseignement de la langue française, la conception d'un cours de FOU vient 

répondre aux besoins langagiers des étudiants de première année des cycles préparatoires. 
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Notre choix de réaliser une étude de terrain au près des étudiants et des enseignants de la 

F.S.S. et de l'I.P.E.I.S. sur les modalités d'enseignement-évaluation suivies dans ces 

institutions, correspond à une logique exploratoire de la démarche FOU scientifique et 

technique qui a comme finalité d'essayer d'approprier le contenu pédagogique du cours de 

FOU et du R.C.F.S.T. conçus et l'environnement d'apprentissage-évaluation en ligne de 

l'U.V.T. avec les besoins universitaires du public cible, les vœux et les compétences des 

enseignants et les caractéristiques des institutions universitaires des cycles préparatoires. 

9. Planification  

Ce travail comprendra six chapitres :  

 Exposition d'une brève littérature de FOU tunisien ; 

 Opération d'une lecture avertie du R.C.F.S.T. et de la scénarisation du cours 

en ligne ;  

 Hypothètisation  des résultats de l'état des lieux (questionnaires, simulations 

du TCF et du DELF B1 Tout public, sondages, autoévaluation) ; 

  Problématisation de la question de l'évaluation en FOU, en FOAD et en 

C.E.C.R. ;  

 Aboutissement au contenu et au(x) modèles d'évaluation des apprentissages 

contextualisés ; 

 Présentation du modèle conçu en numérique et en papier. 



 

 

PREMIER CHAPITRE: 

Vers un Français sur Objectifs Universitaires scientifique et 

technique en contexte tunisien : 

Mise en place du PREFSUP 

 

 

« Le Projet de rénovation de l’enseignement du français et en français 

dans le supérieur a été mis au point à la suite de plusieurs expertises 

conjointes qui ont démontré l’existence de lacunes dans les compétences 

linguistiques d’une forte proportion d’étudiants. Les autorités tunisiennes ont 

souhaité remédier à ces insuffisances qui représentent un handicap dans la 

poursuite de leur cursus universitaire ». 

(Site officiel de l'Ambassade de France en Tunisie, modifié le 19/03/2010)
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Introduction  

Ce premier chapitre s'inscrit dans un cadre exploratif et tente de répondre à quelques 

questions comme :  

 « Quel français à l'université tunisienne ? » ;  

 « Quel module de français dans les institutions préparatoires aux études 

d'ingénieurs ? » ;  

 « Qu'est-ce qu'un FOU ? ».  

Notre souci consiste maintenant à présenter le projet PREFSUP, en tant que politique 

linguistique coopérative entre les deux gouvernements tunisien et français, ayant intervenu 

afin de remédier à la situation de baisse de niveau en langue française dans l'enseignement 

supérieur dans et hors des départements de français. Ce qui importe pour nous c'est que 

l'un des axes pivots du projet était mis en place pour améliorer le niveau de langue en 

français scientifique et technique des étudiants futurs ingénieurs. 

Nous présentons dans ce contexte, les principes pédagogiques de ce projet inspirés 

des travaux des concepteurs du C.E.C.R. et du CRAPEL pour aboutir à une présentation de 

nos milieux d'apprentissage d'étude de terrain, à savoir l'I.P.E.I.S. et la F.S.S. :  

 « Quel(s) public(s) ? » ;  

 « Quels programmes d'apprentissage pour le module de français ? » ;  

 « Quelles filières de spécialité ? » ;  

 « Quel FOU en Tunisie pour les étudiants futurs ingénieurs ? » ;  

 « Quel échantillon de public choisi pour l'état des lieux et les questionnaires 

réalisés ? » ;  

 « Quelles évaluations dans ces institutions ? ». 

La situation de la langue française dans le paysage social et académique, l'apparition 

du domaine du français sur objectif universitaire et l'état des lieux du statut du français 

dans les filières scientifiques et technologiques  tunisiennes d'ingénierie d'une manière 

spécifique, ainsi que la présentation des principes pédagogiques de la mise en place du 

PREFSUP seront les titres fondamentaux de ce chapitre. 
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1. Le français : de la société à l'université 

1.1. La langue française : Quel héritage (socio-)linguistique postcolonial ? 

La Tunisie a vécu des phases singulières de l’usage du français. Cécile De 

Bouttemont trouve que la langue française a joui d’un statut, voire d’une position 

particulière et ambiguë à la fois. Elle est d’une part, la langue du colonisateur qui renvoie à 

des valeurs extérieures et importées, et d’autre part, un outil de communication avec 

d’autres peuples. C’est une langue qui permet l’ouverture sur de nouvelles cultures. Le 

français est devenu même un élément du patrimoine national, puisque son usage dépasse la 

classe de langue vers les milieux médiatiques, politiques et culturels. Pendant cette période 

postcoloniale, le français a acquis le statut de langue seconde de la société.  

 « Il demeure indispensable pour accéder à l’enseignement scientifique et à 

certaines professions, et plus généralement pour participer au développement 

de l’économie tunisienne de plus en plus ouverte sur l’international. D’autre 

part, le français ne peut aujourd’hui être complètement exclu du patrimoine 

national en raison d’une abondante littérature tunisienne d’expression 

française et de l’utilisation de cette langue dans les milieux intellectuel et 

médiatique ».  (De Bouttemont, (C.), 2002, p.p.129-136). 

La langue française s'inscrit comme langue de communication des situations 

académiques tels que les discours internationaux et médiatiques, la recherche scientifique 

et l’enseignement de la plupart des modules enseignés aux lycées et aux universités. L’état 

des lieux prouve que le nombre de francophones dans le monde est de 200 millions, dont 6 

millions sont des tunisiens. Cependant, si la langue officielle du pays est le dialecte 

tunisien, le français ne sera qu’une langue véhiculaire pratiquée par une élite installée 

surtout, dans les villes nordistes et / ou côtières (Troudi, (M. F.), 2012, p.p. 197-199). En 

effet, situer le français en Tunisie est une mission complexe, vu le statut impérial de la 

langue arabe (L1) langue nationale et officielle est en concurrence avec celui de la langue 

française (L2), langue d'enseignement de la majorité des modules aux cycles secondaire et 

universitaire, de la diffusion de quelques médias, de la production scientifique, de la 

recherche, etc (Cuq, (J.P.), 2003, p.p.151-152)4.  

                                                           

4 Jean Pierre Cuq définit une langue officielle comme langue de culture et de société et une langue nationale 
comme langue d'administration. 
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« Le quotidien linguistique en Tunisie revêt une forme particulière pour une 

partie importante de la population, de la classe moyenne ou des catégories 

socioprofessionnelles possédant un savoir-faire technique (garagiste, 

plombier…), à savoir l’hybridation. La phrase se développe en arabe mais est 

constamment ponctuée de mots ou d’expressions en français pour des raisons 

variées : soit un certain snobisme, soit une approche ludique entre les deux 

langues, soit une absence de traduction en arabe (moteur, courroie de 

transmission…) », (Veltcheff, (C.), 2006, p.p.83-92). 

Selon cette citation, deux constats s’imposent : le premier est que l'arabe dialectal 

représente la langue officielle et véhiculaire de toutes les communications quotidiennes, 

administratives et socioculturelles, et le second est que le français n'est pas en lui-même 

une langue réservée aux discours académiques et scientifiques et aux enseignements de la 

plupart des modules. Nous pouvons remarquer facilement que les constructions phrastiques 

à l'oral de la vie sociale et surtout en contexte médiatique sont caractérisées par le 

bilinguisme. Cela veut dire qu'une part considérable des tunisiens (surtout ceux qui 

résident dans les régions du nord) composent des phases en arabe maternel, tout en 

intégrant parfois des expressions ou des mots en français. Cette caractéristique est incluse 

dans le quotidien linguistique de la population tunisienne. Nous optons pour l'examen de 

ce phénomène comme distinctif du langage oral. En 2012, l’OIF (Organisation 

Internationale de la Francophonie) regroupe la Tunisie dans la classe des pays dont la 

langue officielle est l’arabe, et la langue d’enseignement est le français5. Le français a 

actuellement un statut de FLE (Français Langue Etrangère) dans l’enseignement tunisien.  

1.2. Le français dans le système éducatif tunisien 

Dans le contexte éducatif actuel, nous remarquons que dès sa troisième année de 

l’école primaire, l’élève tunisien commence à apprendre une deuxième langue : le français. 

Le module de français accompagne l’élève tunisien pendant onze ans successifs 

d’éducation : de la troisième année de l’école primaire à la septième année de 

l’enseignement secondaire.  

« Officiellement, l’usage du français n’est mentionné dans aucune des 

constitutions de ces pays, la langue arabe étant la langue unique reconnue ; il 
                                                           

5 Le site officiel du portail du professeur du FLE, URL : http://portail-du-
fle.info/index.php?option=com_content&view=article&id=58&Itemid=139 

http://portail-du-fle.info/index.php?option=com_content&view=article&id=58&Itemid=139
http://portail-du-fle.info/index.php?option=com_content&view=article&id=58&Itemid=139
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n’est pas plus mentionné dans les textes de loi, sauf dans le domaine de 

l’éducation pour la Tunisie, qui possède des lois situant le français uniquement 

dans l’enseignement. Cependant, cette situation ne confirme pas ce qui est 

dans l’usage, la langue française ayant une longue tradition au Maghreb. » 

(Bianchini, (L.), 2007, p.47). 

Nous allons présenter une chronologie des réformes de l'’enseignement ayant eu lieu 

après l'indépendance, afin d’expliquer et d’expliciter le statut actuel de la langue française 

dans le cadre éducatif en Tunisie. Le français est la première langue étrangère, qui permet 

à l’élève ou à l’étudiant de communiquer avec autrui, de s’ouvrir sur l'autre et de découvrir 

de nouvelles civilisations et cultures et de recourir à l’information scientifique et technique 

(Boukhari, (A.), 2006, p.35.).  

En 1958, une première réforme est mise en place en vue de promouvoir « une 

démocratisation de l’enseignement ». Cette réforme visait surtout le recours à des valeurs 

d’égalité et de liberté entre les élèves, et d’ouverture sur le pays ex-colonisateur de la 

Tunisie qui est la France. C’est une renationalisation de l’enseignement qui devient à la 

fois, une obligation et un droit, pour tous les citoyens « sans distinction de sexe », 

d’origines familiales  ou « de conditions sociales ».  

D'ailleurs, une culture bilingue s’est rapidement diffusée dans le pays à la suite de 

cette politique linguistique propagée jusqu’en 1991, date de la troisième réforme de 

l’enseignement. Nous notons qu’en 1976, une petite réforme éducative a été incluse, et 

qu'elle n’avait qu’un seul apport : l’élévation des heures d’apprentissage de la langue arabe 

dans les établissements d’enseignement tunisiens. En énumérant les différentes décisions 

politiques menant à l'instauration de la langue française dans les programmes officiels 

d’apprentissage en Tunisie comme une langue enseignée et une langue d'enseignement, 

jusqu’au début des années 1990, nous pouvons déduire que : 

 La première réforme éducative visant la modernisation de l’enseignement par 

l’apprentissage de la langue française a été instaurée, en 1958. 

 Les résultats du rapport de la commission des réformes effectué en 1967, ont 

encouragé le recours à la langue française dans l’enseignement des sciences 

et dans les universités. 

 La deuxième réforme de l’enseignement a eu lieu en 1976. Elle a favorisé, à 

la fois, le bilinguisme et l’arabisation de quelques modules d’apprentissage 
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(Histoire, Philosophie et Législation). L’Etat tunisien a consacré 32 % de son 

budget à l’enseignement en 1976, ce qui a représenté le budget le plus élevé 

au monde proposé au secteur éducatif à l’époque. 

 Le nombre des heures d’apprentissage en langue française varie entre 60 et 

65 heures et en langue arabe entre 70 et 80 heures, suite à l'instauration d’un 

système éducatif bilingue. La troisième réforme de l’enseignement a eu lieu 

en 1991 : celle de l’enseignement de base. L'important est que le français 

n’était plus seulement, une langue d’enseignement des modules scientifiques 

pour les élèves du baccalauréat, mais en outre, il est devenu un module 

fondamental enseigné pour les bacheliers de toutes les sections (le français 

était un module optionnel avant 1995), (Laroussi, (F.), 2002, p.5.). 

Le français et l’arabe coexistent en tant que deux langues d’enseignement public. 

L’arabe comme langue officielle, et le français comme langue privilégiée entre 1956 et 

1970, et comme langue véhiculaire, depuis les années 1970, (Ibid, p.3-4).  

« Depuis, malgré les différentes réformes de l’enseignement en général, du 

français en particulier, la Tunisie a toujours opté pour un français fonctionnel. 

Les programmes officiels de l’enseignement du français au secondaire insistent 

sur ce point : « Dans l’enseignement secondaire, le français est la langue 

véhiculaire d’un grand nombre de disciplines : mathématiques, sciences 

naturelles, physique et chimie, technologie, matières économiques, 

comptabilité, mathématiques financières ». Ce statut ambivalent tient compte 

de facteurs intrinsèques aux valeurs véhiculées par la langue française et 

auxquelles les concepteurs adhèrent d’une manière ou d’une autre. D’après les 

mêmes programmes officiels tunisiens », (Azouzi,  (A.), 2008, p.48). 

D'après cette citation, nous retenons que tous les modules scientifiques, techniques et 

d'affaires qui s'apprennent pendant les sept ans du secondaire au cours de la période de la 

seconde réforme, sont enseignés en langue française. Les décisions politico-linguistiques 

tendent vers la francophonisation des programmes officiels. Outre l'apprentissage du 

français, l'apprentissage en français constitue un choix sérieux vers l'attribution du statut 

véhiculaire à cette langue. Le gouvernement tunisien a recouru à une politique 

d’arabisation des programmes d’apprentissage à l’école, au collège et au secondaire. Des 

modules et des matières, qui étaient enseignés auparavant en français, sont enseignés 

depuis la réforme de 1991, en langue arabe. Cette réforme avait pour but le multilinguisme 

dans l’enseignement. Il s’agit, non seulement de l’arabisation des programmes, mais plus 
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de l’instauration de la langue anglaise, première langue mondiale, dans le cycle collégien 

dès la septième année de base.  

2. Mise en situation du statut général du français dans l'enseignement supérieur 

Depuis l’indépendance en 1956, l’enseignement du et en français à l’université 

tunisienne, est indissociable des différentes réformes pédagogiques postcoloniales de 1958, 

de 1989, de 1991 et de 2004. La langue française aurait un statut « de langue vivante 

étrangère et privilégiée » puisque le nombre des années menant à l’enseignement supérieur 

est treize, dont onze permettant l’apprentissage du français. Après l’obtention de son 

diplôme national de baccalauréat, l’élève tunisien peut s’inscrire à l’université, (Rezig, 

(B.), 2004, p.7.). A l’université, l’étudiant tunisien aurait des connaissances en anglais qui 

lui permettront de s’intégrer dans les domaines de recherche scientifiques et techniques et 

dans le contexte de globalisation des apprentissages (la navigation sur internet, la langue de 

la plupart des livres de recherches, etc)6.  

Pour poursuivre ses études supérieures, l’élève tunisien doit maîtriser la langue 

française (la langue d'enseignement de tous les programmes officiels).  

 « Si l’on considère que le développement durable englobe la possibilité de 

poursuivre des recherches universitaires supérieures de qualité, le français est 

indéniablement la langue à maîtriser au niveau de l’université tunisienne. », 

(Boudhiba, (S.), 2014, p.26).  

L’enseignement supérieur en Tunisie a été fondé en 1956. Dès l’obtention de son 

indépendance et jusqu’aux années 1970, la République tunisienne a créé plusieurs 

universités. Au cours de la période de la réforme de 1989 de l’enseignement supérieur 

(Réforme de Mohamed Charfi), des universités régionales ont été instaurées, et plusieurs 

filières scientifiques enseignées en français ont été créées. Les pédagogues de l'époque ont 

voulu essentiellement inscrire les étudiants dans des milieux universitaires qui renforcent 

l'enseignement des modules scientifiques et techniques, permettent la formation des 
                                                           

6 « De même, la navigation sur Internet fait largement appel au vocabulaire anglo-américain, tant au niveau 
de l’utilisation du logiciel de navigation qu’au niveau de la rédaction des messages. Ainsi, 80 % des 
messages sur Internet sont rédigés en anglais. La bonne utilisation des nouvelles technologies passe donc 
d’abord par la maîtrise du vocabulaire anglais. Pour toutes ces raisons, l’enseignant universitaire ou 
l’étudiant qui souhaite poursuivre des recherches poussées, ou celui qui scrute l’eldorado européen ou 
américain se sent irrémédiablement attiré par la langue anglaise, et risque donc à terme d’accorder une 
moindre importance à la maîtrise du français. ». Boudhiba, (S.), (2014), Enseignement supérieur, 
francophonie et développement durable en Afrique du Nord : le cas de la Tunisie, p.29. Article lu et consulté 
sur : http://www.francophonie-durable.org/documents/colloque-ouaga-a2-bouhdiba.pdf 

http://www.francophonie-durable.org/documents/colloque-ouaga-a2-bouhdiba.pdf
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formateurs alimentant les universités de la Tunisie et s'ouvrent sur les réformes et les 

modèles pédagogiques mondiaux, (Rezig, (B.), 2004, p.2.).  

En 2003, plus de 150 établissements d’enseignement supérieur étatiques existent 

(dont l’U.V.T., la seule université virtuelle tunisienne, et 11 privées, et sont reparties 

(réparties)  sur tout le territoire du pays (Le tiers de l’effectif de ces universités est 

centralisé dans la capitale). Les élèves ayant obtenu leur diplôme du baccalauréat peuvent 

s’inscrire dans un établissement universitaire dont les cycles de formation varient 

généralement, entre 2 ans et demi et 6 ans environ, (Rezig, (B.), 2004, pp.4-7.).  

3. Mise en contexte historique du Français scientifique et technique : quel français 

pour un public spécialisé ? 

Historiquement, une succession de terminologies est massivement et rapidement 

parue et s'est développée  des usages du français en contextes académiques et 

professionnels pour des publics spécialisés.  

Nous en citons les dates de parution :  

 « le français scientifique et technique » en 1960 ;  

 « le français langue de spécialité » entre 1950 et 1970 ;  

 « le français instrumental » en 1970 ;  

 « le français fonctionnel » en 1975 ;  

 « le français commercial » en 1972 ;  

 « le français de la banque » en 1978 ;  

 « le français de spécialité », le « français juridique » et le « français du 

tourisme »  en 1980 ;  

 « le français des affaires » en 1987 ;  

 « le français des sciences » et « le français sur objectifs spécifiques » ou FOS  

en 1990 ;  

 « le français de la communication professionnelle » et « le français à visée 

professionnelle » en 2000 ;  

 « le français langue professionnelle » en 2006  

 et enfin  « le français sur objectifs universitaires » ou FOU en 2010. 

L'édition du premier manuel de français spécialisé date de 1927, après la publication 

du premier volume du Règlement Provisoire du 7 juillet pour l’Enseignement du français 

aux militaires indigènes. Le deuxième volume de ce manuel était publié en 1928, et en 
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1952, une deuxième édition corrigée a été effectuée. Heni Qotb (2009, p.p.16-20), note que 

c’est à cause de la décision de la République française, d’améliorer les compétences 

discursives et communicationnelles en français des soldats d’origine africaine, que ce 

manuel a été élaboré après la fin de la Première Guerre Mondiale. 

Le domaine du FST a vu le développent de ses recherches dans l'enseignement des 

langues depuis 1950, en parallèle avec la parution du Français Fonctionnel (FF). En termes 

de définition, Holtzer, ((G.), 2004, p.15) note que l'appellation de français scientifique et 

technique a une trace dans l'histoire des politiques linguistiques françaises. Un rapport qui 

date de 1958 incite à la réorientation des politiques linguistiques de la France envers la 

langue française dans les pays des ex-colonies « confrontées (déjà) à la poussée de 

l'anglais ». 

Parmi les actions immédiates effectuées, la création du Vocabulaire Général 

d'Orientation Scientifique ou VGOS en 1971 qui se présente comme un manuel 

scientifique et technique de la langue française conçu pour l'enseignement des expressions 

en sciences et en techniques pour les étudiants et stagiaires étrangers désireux de 

perfectionner leur vocabulaire scientifique et technique de spécialité. Pendant cette même 

année, un deuxième ouvrage intitulé « Français Scientifique et Technique » publication de 

Hatier, est paru et a été considéré comme l'œuvre des premières méthodes en français 

scientifique et technique dans le monde entier (études structurales, terminologiques, 

discursives et textuelles sur l'enseignement du FST). 

Dans le cadre de cet apprentissage spécialisé, Marie-Thérèse Gaultier a effectué une 

étude qui explicite les programmes d’apprentissage du Français Scientifique ou du 

Français Spécialisé, en élaborant des cours à enseigner, sous la tutelle de l’Ambassade de 

France à Mexico. Ces travaux de francophonie ont amené à la création du Centre 

Scientifique et Technique, dans cette région, en 1961. Le public spécifique de ces cours 

était composé d’universitaires et de chercheurs qui ont suivi une formation linguistique en 

français, ayant des fins académiques et professionnelles. Ces cours ont été fondés sur deux 

phases fondamentales du programme d’apprentissage : une phase de tronc commun du 

Français Fondamental (FF) et une phase d’apprentissage du Français Spécialisé 

Scientifique et Technique. La répartition des cours dans chaque filière scientifique (Exacte, 

Naturelle, Humaine, Artistique et Littéraire), était établie selon le domaine des objectifs 

spécifiques à atteindre dans la deuxième phase d’apprentissage. Par exemple, si 
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l’apprenant avait suivi un cours de tronc commun en Sciences Exactes et Naturelles, dont 

les modules d’apprentissage du Français Fondamental sont les Mathématiques, la 

Technologie et les Sciences de la vie et de la terre ; alors dans la deuxième phase de ce 

cours, à savoir l’initialisation au Français Spécialisé, cet apprenant devait suivre un 

programme d’apprentissage se rapportant à l’un de ces domaines : la Cardiologie, la 

Parasitologie, la Prospection, la Géophysique du pétrole, la Thermodynamique, les 

Moteurs diesel, le Béton précontraint, etc (Boyon, (J.), p.p.256-257). 

Des études plus développées ont vu le jour vers la seconde moitié de la décennie 

1970-1980. Tel est l'exemple des travaux spécialisés en analyse du discours scientifique et 

technique ((Darot, (M.), 1975) et (Beacco, (J-C.), 1978)) d'où une vraie orientation des 

travaux linguistiques et discursifs dans les domaines des sciences et des technologies. 

Pour ce qui est du public spécialisé en FST, il était d'abord composé d'adultes 

généralement formés dans leur spécialité et parfois d'experts natifs. Par la suite, une autre 

catégorie s'est développée comprenant des étudiants et parfois des élèves des filières 

scientifiques et techniques venant des pays d'ex-colonisation (Afrique francophone, 

Maghreb, etc). Ces deux types de publics se définissent sous une « étiquette générique              

" français de spécialité " ».  

Bien que l'appellation FSP ou Français de Spécialité date de 1960, cela-veut-dire 

avant le FST, parce qu'elle est plus générique et de laquelle sous-tendent trois sous-

catégories : le français scientifique, le français technique et le français professionnel. Ces 

sous-domaines ne représentent pas en eux-mêmes de vraies catégories dans le FSP, mais 

nous nous demandons s'il s'agit, bel et bien, du français propre à chaque profession ? 

D'ailleurs, la nuance de sens existante entre l'expression de Langue de Spécialité et celle de 

Langue Spécialisée n'est pas encore résolue. Certains ont tranché et considèrent la langue 

spécialisée comme langue de lexique spécialisé scientifique ou de spécialité, par opposition 

à la définition de la langue de spécialité qui n'est que la manifestation de la langue naturelle 

pour exprimer des connaissances en son domaine de spécialité (Holtzer, (G.), 2004, p.p. 

18-20). 

4. Liens terminologiques entre FS, FOS et FOU 

L’expression Français de Spécialité a vu le jour avant celle du FOU, (qui est un sous 

domaine du FOS : Français sur Objectifs Spécifiques) dans le cadre universitaire. English 
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for Spécific Purpose, est un domaine paru vers les années 1980, et il est à l’origine de la 

distinction thématique entre Français sur Objectifs Spécifiques (FOS) et Français de 

Spécialité (FS). C’est pendant cette période que s’est rattachée au FOS « l’acquisition de 

compétences langagières transversales » définies par un public cible, (Cuq, (J.P.), 2003, 

p.110).  

Entre les deux sous-domaines du FLE (à savoir le FOS et le FS), il y a un « lien 

systématique » qui existe, (Charnock, (R.), 1999, p. 281). Un Français de Spécialité 

s’apprend pour mettre en évidence des connaissances particulières dans un domaine 

spécialisé, tout en utilisant des concepts et des tournures syntaxiques de la langue cible 

(Français Fondamental), dans des situations communicatives propres à ce domaine ou à 

cette spécialité. Par contre en FOS, ces tournures syntaxiques, ces usages de la langue ainsi 

que, ces différentes situations communicatives sont à apprendre et à développer. 

« Enfin, si on reconnaît les langues de spécialité par la présence de termes associés 

à une discipline particulière, il faudrait alors admettre comme langue spécialisée des 

discours qui relèvent de styles ou de modes d'expression très variés, allant du 

registre soutenu à celui de la conversation de tous les jours. », (Charnock, (R.), 

1999, p. 281). 

La différence majeure entre le FS et le FOS est donc claire et nette. Charnock affirme 

que le FOS assure un programme d’apprentissage de développement de compétences dans 

des situations communicatives particulières et dans le cadre d’une spécialité précise d’un 

public précis. Lorsque ce public précis est un public d’étudiants, nous ne parlons plus du 

FOS, mais plutôt du FOU. Ross Charnock ajoute un autre critère de distinction entre une 

langue de référence ou une langue naturelle (le FOU dans notre cas, car il s’agit 

d’apprendre le français et non en français à l’université), et une langue de spécialité, qui ne 

sert qu’à « rendre compte de connaissances particulières » en français. Pour lui, une 

langue de spécialité ne fonctionne pas d’une façon autonome par rapport à une langue de 

référence, elle fonctionne comme des sous-fragments de cette langue, (Charnock, (R.), 

1999, pp.281-302).  

Dans l’apprentissage du FOS, plusieurs éléments doivent se préparer et se présenter 

pour réussir le programme d’apprentissage, tels que les caractéristiques du public, la durée 

et les tâches à réaliser, les facteurs de motivation, la fixation des besoins, la limitation des 

objectifs, l’analyse des données, la préparation des documents authentiques, etc. La 

démarche FOS est une solution qui vise le perfectionnement des compétences langagières 
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du français d’un public dans le cadre professionnel ou éducationnel. Mercelot a accentué 

cette distinction dans sa définition du Français sur Objectifs Spécifiques. Selon lui, le 

recours au FOS coïncide avec un choix de l’apprenant d'améliorer ses compétences 

langagières spécifiques pour travailler ou pour réussir des études, (Mercelot, (G.), 2006, 

p.9). 

L’expression Français sur Objectifs Spécifiques n’est que le fruit des transitions 

pédagogiques d’apprentissage du Français Langue Etrangère pour des publics spécifiques, 

ayant eu lieu depuis les années 1920 (nous renvoyons aux travaux de Qotb (2009, p.20-50) 

avec le public des indigènes, premier public de FOS). Ces publics spécifiques sont des 

usagers du français, qui centrent leur apprentissage sur l’amélioration des compétences 

linguistiques, sociolinguistiques et pragmatiques, pour des finalités professionnelles, 

éducationnelles, académiques ou sociales.  

Le FOS est fondé sur quelques principes pédagogiques et méthodologiques, parmi 

lesquels la fixation des besoins particuliers par un public de non-natifs, afin d’atteindre des 

objectifs spécifiques en langue française. Chaque cours de FOS ne peut être conçu qu’à 

partir de l'analyse des besoins spécifiques de son public. Ces besoins sont inhérents à la 

classification des groupes d’apprenants. Mangiante et Parpette (2004, p.25.), ne limitent 

pas la phase de regroupement des apprenants de FOS à l’analyse des besoins et à la 

fixation des objectifs ; ils ajoutent aussi, les niveaux de compétences du groupe 

d’apprenants, leur âge et leur milieux socioculturel commun. Les objectifs spécifiques 

varient selon le cadre professionnel ou éducatif, auquel appartient le public spécifique. Les 

cours de FOS assurent une bonne formation adéquate aux propriétés professionnelles et 

éducationnelles de l’apprenant. 

Il est donc, utile de distinguer deux formes d’apprentissage de FOS, selon l’avis de 

Mangiante (J-M.) et de Parpette, (C.), (2004, p.5). Dans la première, les apprenants sont 

conviés à suivre une formation dans une institution scolaire ou universitaire durant 

plusieurs années, et dont le but est l’amélioration des compétences linguistiques dans un 

domaine spécifique. Alors que, dans la deuxième, les apprenants fixent dès le début de leur 

apprentissage, leurs besoins spécifiques pour un domaine professionnel. Ils vont améliorer 

et développer leurs acquis en français dans des situations d’apprentissage prédéfinies, se 

rapportant à des besoins d’apprentissage ciblés.  
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Dans la première forme, nous avons tout un programme d’apprentissage qui 

concerne un public spécifique, généralement élèves ou étudiants, et dont les besoins 

d’apprentissage sont déterminés à partir des objectifs professionnels et éducationnels. Ce 

programme est formé d’une ou de plusieurs unité(s) d’apprentissage qui assure(nt) le 

développement des savoirs et des savoir-faire dans des situations d’apprentissage préfixées 

par tous les apprenants.  

Par contre, la deuxième forme est plus détaillée, puisqu’il s’agit d’assurer un 

programme d’apprentissage plus large, dans la mesure où les besoins d’apprentissage sont 

en rapport avec une discipline, et dont le public est plus restreint que le premier (un groupe 

d’apprenants). Dans ce cas, l’enseignant peut élargir le programme afin d’amplifier le 

nombre des situations d’apprentissage orales et écrites en interaction, médiation et 

réception. Cette deuxième forme répond plus aux attentes du public d’apprenants car les 

facteurs de motivation sont diversifiés : un nombre remarquable d’heures, les situations 

communicatives sont plus variées, le matériel pédagogique est plus accessible, le nombre 

des candidats est plus réduit de manière que les objectifs spécifiques s’acquièrent plus 

rapidement, et plus facilement.  

Nous exposons la figure 1 qui présente ces oppositions  entre les deux modèles 

d’apprentissage du FOS d’une part, et l’apprentissage classique scolaire et universitaire du 

FLE d’autre part. 
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Figure 1 : Distinction entre deux modèles d’apprentissage du FOS et leur opposition 
au modèle d’apprentissage classique du FLE. 

Le FOS est présenté comme un modèle d’apprentissage et d’enseignement qui a 

comme visée l’obtention de l’apprenant d’un ensemble de savoirs et de savoir-faire 

langagiers dans des situations communicatives propres à ses objectifs professionnels. 

L'apprentissage du FOS suppose la coexistence de deux facteurs essentiels pour la réussite 

de la formation. Le premier facteur est la fixation très ciblée des besoins spécifiques par 

l’apprenant du FOS, et le deuxième est la limitation du nombre d’heures que dure cet 

apprentissage.  

Ce modèle d’apprentissage du FOS s’oppose donc, au modèle d’apprentissage 

scolaire ou universitaire classique, qui commande le recours à un apprentissage à long 

terme (de quelques années), et non à un apprentissage à court terme (de quelques heures 

préfixées selon  les besoins  effectifs et les tâches à réaliser), (Cuq, (J.P.), 2003, pp.109-

110). 
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Pour comprendre ce qu’est le FOU, une comparaison thématique et méthodologique 

entre le Français Général, le Français sur Objectifs Spécifiques et le Français sur Objectifs 

Universitaires nous est indispensable.  

En premier lieu, nous précisons qu’un apprentissage du Français Général (FG) assure 

à l’apprenant (natif) un développement de ses compétences en toute situation 

communicative, orale ou écrite, se rattachant à n’importe quelle compétence spécifique 

(discursive, grammaticale, fonctionnelle, etc.) de la vie quotidienne. 

En deuxième lieu, nous rappelons que le FOS représente toute formation, à court, et 

parfois, à long terme, adressée à un public de FLE (non-natif), et dont la visée est en 

rapport avec une spécialité particulière (la profession ou l’éducation). Les documents 

supports sont, généralement, authentiques et les objectifs spécifiques se réaliseront suivant 

le principe pédagogique de « Tâche », (Mangiante (J-M.) et Parpette (C.), 2009, pp.78-79). 

En troisième lieu, le FOU est, par définition, une sous-branche du FOS. Si les 

objectifs spécifiques en FOS s’utilisent pour des fins éducationnelles ou professionnelles, 

les objectifs spécifiques en FOU sont en rapport avec la vie universitaire. Ce qui est 

distinctif dans l'apprentissage du FOU est que le cursus est focalisé sur les normes de 

l’écrit et de la compréhension orale à l’université (d'où l’expression orale est moins 

développée au cours du programme d’apprentissage par rapport aux autres activités 

langagières), (Hafez, (S.), 2010). 

Dans notre thèse, notre public cible est constitué d'étudiants inscrits en un milieu 

universitaire d’ingénierie. Ces étudiants vont suivre un programme d’apprentissage 

adéquat à leurs besoins spécifiques, proposé par le concepteur du cours. Bref, nous nous 

intéresserons à un cours de FOU plutôt qu’à un cours de FOS. 
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Figure 2 : Comparaison entre la démarche didactique en FOU et en FOS (Hafez, (S.), 

2010). 

La figure précédente démontre une comparaison entre les phases de l’élaboration 

d’un cours de FOS et celles de l’élaboration d’un cours de FOU. Dans le cadre du FOU, 

qui n’est qu’un sous-domaine du FOS comme nous l’avons déjà expliqué, les phases de la 

collecte, de l’analyse des données, et du choix des documents supports authentiques, se 

font d’une façon plus détaillée et plus complexe. Le public d’étudiants aurait des besoins et 

des objectifs spécifiques universitaires (et non pas seulement éducationnels ou 

professionnels). Dans le cadre d’un FOU, nous parlons d’un programme d’apprentissage 

universitaire parce que le public est un public d’étudiants. Bien que, en élaborant un cours 
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de FOS, nous effectuions plutôt, une formation car le public est composé de professionnels 

et de spécialistes en un domaine particulier.  

Nous notons que la formation linguistique a un délai précis, à savoir les heures 

d’apprentissage au cours d’une année universitaire, et que tous les apprenants suivent un 

même programme d’apprentissage que prépare le concepteur du cours.  

« Toujours dans cette même dimension, nous avons un autre concept qui commence 

à gagner du terrain dans les milieux didactiques et qui n’est qu’une déclinaison du 

FOS. Il s’agit bel et bien du FOU, c’est-à-dire, français sur objectif universitaire. 

C’est une spécialisation au sein du FOS visant à préparer des étudiants à suivre des 

études supérieures dont la langue d’enseignement est le français », (Boukhannouche, 

(L.), 2012). 

A partir de la citation de Boukhannouche, le public de FOU se définit en tant qu'un 

public d'étudiants. Il s'agit, bel et bien, d'étudiants inscrits dans un établissement 

universitaire. Les étudiants qui composent ce public ont des besoins spécifiques en rapport 

avec leur domaine de spécialité (sciences et techniques, sciences humaines et sociales, etc) 

afin d'atteindre des objectifs universitaires (comprendre des cours, prendre des notes, 

résumer des livres et des textes spécialisés, écrire des mémoires et des thèses, etc.).  

Les cours de FOS assurent une bonne formation adéquate aux propriétés professionnelles 

et éducationnelles de l’apprenant. Cette satisfaction que produit un cours de FOS chez les 

apprenants en étudiant des tâches précises de français augmente, essentiellement, leur 

motivation. 

../../../Boukhannouche
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Figure 3: Les onze domaines de spécialité dans l’apprentissage du FOU. 

Cette figure illustre les onze domaines d’apprentissage en suivant un cours de 

Français sur Objectifs Universitaires.  

 Pour le domaine Médical, nous citons quelques exemples des spécialités ou 

des professions comme la chirurgie, la rééducation, l’ophtalmologie, la 

génécologie, etc.  

 Quant aux activités et aux professions du domaine Journalistique, nous les 

classons en deux catégories : celle des écrits, tels que les journaux et les 
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revues (en papiers ou en ligne), et celles des audiovisuels tels que les 

reportages, les émissions et les programmes radiotélévisés.  

 De plus, il y a le secteur de la Télécommunication, qui sert à assurer les 

communications par réseau ou celles de la troisième génération.  

 Pour ce qui est du Secrétariat, il s’agit de gérer des conseils, d’effectuer des 

rapports, de préparer des dossiers et des compte rendus au sein d’un cabinet, 

d’une société, d’une usine ou d’une entreprise.  

 Par les professions des Affaires, nous désignons tout étudiant futur personnel 

qui aura comme mission d’opérer des ventes, des achats, des services et des 

commerces.  

 Les personnes travaillant dans le secteur Touristique sont des agents 

d’hôtellerie et des employés des agences de voyage.  

 Dans le domaine des Transports, les transporteurs sont des spécialistes en 

livraison, en transfert et en transport.  

 Les métiers se rapportant au domaine Juridique sont des métiers fondés sur 

un savoir approfondi sur les types et les textes de loi, les droits, les 

obligations, la législation et les principes juridiques. Tandis que tout linguiste, 

philosophe, historien, littéraire, sociologue, psychologue ou littéraire est un 

spécialiste en l’une de ces Sciences Humaines et Sociales mentionnées.  

 Nous mentionnons que pour les spécialistes en Relations Internationales, les 

objectifs de leur profession est d'établir des coopérations, de signer des 

conventions, d’assurer des contributions, de respecter des protocoles et de 

maintenir des relations entre leur pays natal et d’autres pays.  

 Pour ce qui est du dernier domaine, nous précisons que les secteurs 

Scientifiques et Techniques sont en rapport avec les sciences naturelles et 

exactes et avec les technologies et les inventions, tels sont les exemples de la 

chimie, de la biologie, de la physique, de la technique, de la géologie, de la 

mécanique, de l’électronique, de l’informatique et des mathématiques. 

Enfin, la conception d’un cours de FOU est indissociable de la préparation de cinq 

phases pédagogiques :  

 La première est « l’identification de la demande » du public d’étudiant, qui souhaite 

faire cette formation.  
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 La deuxième phase est « l’analyse des besoins » langagiers de ces étudiants, qui se 

centralisent autour de l’expression et de la compréhension écrites et orales lors 

d’une séance de cours, de travaux dirigés ou de travaux pratiques.  

 Concernant la troisième phase, elle est centrée sur « la collecte de données » sur le 

public d’étudiants, le milieu universitaire, les séances, les compétences spécifiques 

à améliorer, etc. Cette étape se réalisera en recourant à des entretiens, à des 

enquêtes ou à des sondages aidant le concepteur de cours à cibler les tâches du 

programme d’apprentissage.  

 L’avant dernière phase est complémentaire de la précédente, puisque l’élaborateur 

(ou le concepteur) du cours de FOU doit « analyser les données » qu’il a déjà, 

collectées. La conception du cours ne s’accomplira qu’après avoir fait cette analyse 

soigneusement, dans un temps réduit.  

 Le travail s'achève par « l’élaboration didactique ». C’est la phase de la conception 

des unités didactiques, de leur répartition, des stratégies disciplinaires à suivre, des 

types des activités à programmer (en autonomie ou en groupe), de la nature des 

tâches (audio-orales ou écrites, de production ou à trou), des dispositifs 

d’apprentissage (à distance ou en présentiel) et du modèle  d’évaluation choisi, 

(Boukhannouche, (L.), 2012). 

5. Constat : une baisse de niveau en langue française remarquée dans les institutions 

universitaires et les facultés en Tunisie (Rapport d'expertise du CIEP en 2004) 

Un rapport d'expertise effectué en 2004 intitulé « " L'enseignement du et en français 

dans l'enseignement supérieur tunisien : Etat des lieux et perspectives " a montré qu' à 

partir d'une démarche scientifique et objective, qu'il s'agit d' " une situation de crise aiguë, 

quant à la maîtrise du français par les étudiants de l'université tunisienne » toutes 

disciplines confondues. Le mot "crise" est réemployé en 2010 dans un article du journal le 

Quotidien par Abdelletif Maatar, lorsqu'il a confirmé que les résultats de l'enseignement - 

apprentissage des langues en contexte tunisien pour la langue maternelle et les langues 

étrangères en particulier, sont décevant depuis plus d'une dizaine d'années. Cet inspecteur 

principal n'hésite pas à employer l'expression « situation jugée calamiteuse » pour décrire 

ce statut. 

 

../../../Boukhannouche
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Le rapport de 2004 est le fruit d'une coopération entre le MES et l'IFT qui ont 

présenté les résultats du rapport d'évaluation réalisé par une commission coordonnée par 

Boissinot. Cette commission, étant chargée depuis 2011, avait présenté en novembre 2011 

au cours d'un séminaire franco-tunisien, le nouveau programme de rénovation de 

l'enseignement du français dans le système d'enseignement en Tunisie. Ce projet a été mis 

en place sur terrain en 2003, et ce par l'organisation de deux journées d'étude ayant eu lieu 

les 17 et 18 novembre de la même année, sur la problématique de « L’enseignement du 

français et en français dans les universités tunisiennes : état des lieux et perspectives » 

auxquelles plusieurs enseignants de français, responsables de départements de français, 

experts en didactiques des langues et représentant des institutions universitaires des 

langues et du MES ont participé en tant que témoins et intervenants sur la problématique 

(Sahnoun, (M.), 2006, pp. 45-56). Le rapport d'expertise a abouti à un constat confirmant 

la baisse de niveau.  

« le français soit considéré officiellement comme la première langue étrangère en 

Tunisie, et tenu à certains égards pour « une langue seconde » assurant l’ouverture 

de la Tunisie sur le monde, de nombreux indices laissent à penser que la plupart des 

étudiants [au supérieur] n’ont plus de cette langue une maîtrise en rapport avec le 

statut qui lui est prêté » [et que] « c’est le niveau seuil qui domine, avec 50,9% des 

étudiants ayant une maîtrise relevant du B1 [du Cadre Européen Commun de 

Référence], alors que même 21,9% des étudiants n’atteignent pas ce niveau. », 

(Miled, (M.) et al., 2004, p.p. 11- 23).  

Mosbah Said, (2008, p.477) pense que tel constat est dû aux carences de la formation 

des enseignants de français et aux surcharges des programmes pédagogiques 

d'enseignement.   

6. PREFSUP : Une solution pour remédier à la situation de baisse de niveau 

6.1. Principes du projet de coopération 

La raison primordiale de l’instauration du « Projet de Rénovation de l’Enseignement 

du Français et en français dans le SUPérieur » est la présence de certaines lacunes au 

niveau des compétences linguistiques en français des étudiants en Tunisie d'une manière 

générale. Ce projet vise à tracer aux étudiants un cheminement d’autoformation et de 

perfectionnement linguistique. Il est mis en œuvre dans les facultés tunisiennes avec la 

collaboration de l’université de Nancy II et plus particulièrement, avec le Centre de 
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Recherches et d’Applications Pédagogiques En Langue (CRAPEL) créé en 1969 par Henri 

Holec. Ce centre est comporte une équipe de spécialistes en pédagogie et en didactique. 

Tous les travaux de cette équipe de recherche sont publiés annuellement, depuis 1970, dans 

une revue intitulée Mélanges Pédagogiques. Le CRAPEL permet aussi aux chercheurs 

étrangers de faire des stages et des formations qui visent l’amélioration du statut du 

français dans le monde.7 

Le gouvernement français a choisi donc d'intervenir directement, par le financement 

direct de ce projet lors de ses deux premières années, cela veut-dire entre Mars 2007 et 

Mars 2009 à travers le Fond de Solidarité Prioritaire (FSP). Ce Fond est un mécanisme de 

financement de tous les projets nationaux, internationaux et de coopération avec la France 

ou bien dans le contexte du développement d'un pays partenaire, ou bien dans le cadre de 

l'aide d'une organisation intergouvernementale ou bien en vue d'apporter un appui à un 

programme de mobilisation. Bien évidement, l'action du FSP en Tunisie s'inscrit dans le 

premier type de projets, celui du développement d'un pays partenaire (Msalmi, (M.), 

(2013), p.92). 

Le projet de coopération a des finalités pédagogiques et didactiques visant à 

moderniser les outils et les méthodes d'apprentissage de la langue française en contexte 

tunisien et ce en pensant à les rendre plus appropriés aux exigences de l'employabilité. 

Ainsi, si le « le français continue de jouer un rôle considérable dans la transmission des 

savoirs scientifiques et techniques, l’enseignement des sciences médicales, agronomiques 

et vétérinaires, mais aussi dans les sciences humaines et sociales », le PREFSUP « vient 

d’apporter une aide qualitative à la réforme LMD en cours dans les universités tunisiennes 

ainsi qu’à la formation initiale des enseignants »8. 

Les objectifs pédagogiques, scientifiques, universitaires et didactiques de cette 

réforme peuvent être énumérés comme suit : 

 Renforcer le niveau des « compétences globales » des étudiants en langue 

française afin d'en tirer profit dans le monde du travail ou le domaine de 

spécialité ; 

                                                           

7 Le site officiel du CRAPEL : http://www.univ-nancy2.fr/CRAPEL/recherches.htm 
8 Voir le site officiel de l'Ambassade de France en Tunisie : http://www.ambassadefrance-tn.org/Soutien-au-
niveau-de-francais-dans 
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 Améliorer l'efficacité des filières fondamentales de cette langue dans les 

treize départements par la révision des programmes et favoriser l'émergence 

de nouvelles filières appliquées ; 

 Moderniser la formation des enseignants de français dans et hors les 

départements de français ; 

 Et enfin, favoriser en amont, la formation initiale des enseignants de français 

dans les cycles du primaire, du collège et du secondaire dans le cadre du 

projet PREFSET. 

Donc, les finalités du projet concernent à la fois la pédagogie des apprentissages 

(rénovation des programmes, pédagogie par compétences, les savoirs et les requis des 

cycles primaire et secondaire, etc), les publics d'apprenants (étudiants des départements de 

français, étudiants des filières scientifiques, technologiques, économiques, médicales, etc) 

et le corps-enseignants (sessions de formations, etc).  

6.2. Composantes et publics visés par la réforme PREFSUP : vers un FOU tunisien 

Le site officiel de l'Ambassade de France détermine quatre composantes du projet : 

 Premièrement, PREFSUP vise une réforme à l'intérieur des treize 

départements de français tunisiens.  

Il s'agit, en fait, d'assurer aux apprenants (les étudiants des départements de spécialité 

inscrits ou bien en une licence fondamentale ou bien en une licence appliquée) un parcours 

de perfectionnement linguistique en inculquant de nouveaux principes pédagogiques 

d'apprentissage comme l'autonomie et l'intégration des TICE, par l'insertion de l'étudiant 

dans un nouvel espace d'apprentissage à savoir le Centre de Ressources. L'action avait 

comme but aussi, de préparer l'étudiant à sa future vie professionnelle par le 

développement de ses savoir-faire et savoir-être.  

 La deuxième composante concerne les enseignants, ayant suivi plusieurs 

sessions de formation de formateurs dans leur institution d'exercice, à 

l'ISEFCT et à l'Université de Nancy II. 

L'objectif était de les initier à recourir à de nouvelles pratiques d'enseignement et 

d'évaluation favorisant surtout la centration de l'apprentissage sur l'apprenant, 

l'autoévaluation (évaluation formative et diagnostique), l'autoformation, etc. Nous allons 

revenir à ces concepts afin de les définir ultérieurement, dans notre thèse. 
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 La troisième composante touche l'enseignement - apprentissage du français 

dans les établissements universitaires des filières technologiques et 

scientifiques (écoles d'ingénieurs, écoles préparatoires,  instituts supérieurs 

des études technologiques, facultés des sciences, etc).  

Le site nous informe sur des sessions de formation et de « re-qualification » 

linguistique des enseignants de français qui exercent dans ces institutions universitaires, 

qui sont généralement des Professeurs de l'Enseignement Secondaire (P.E.S.) ou des 

Assistants Contractuels (A.C.) et parfois des Etudiants-Chercheurs en poste de vacation ou 

plutôt des Vacataires (E.C.V.). 

Autrement dit, les fondateurs du PREFSUP ne considèrent pas ces enseignants 

comme des enseignants bien qualifiés ou préparés à enseigner la langue française en 

contexte universitaire aux étudiants des filières technologiques, non-spécialistes de la 

discipline. Le projet propose tout un programme de requalification de ces enseignants par 

l'insertion des dispositifs de formation continue et certifiée.   

D'ailleurs, le contenu pédagogique de ces formations prévoit la consolidation du 

statut du FST en contexte universitaire tunisien (vocabulaires spécialisés et documentation 

future professionnelle) et du FOU (répondre aux besoins langagiers universitaires de 

l'étudiant et aux attentes des institutions universitaires (préparation linguistique des 

étudiants pour réussir aux concours nationaux de résidanat, d'entrée aux écoles 

d'ingénieurs, etc ; amélioration de leur savoirs et savoir-faire pour suivre des curricula de 

recherche scientifique ; etc). Le C.I.E.P. nous explicite trois actions abordées en 2009 : 

« -  Action 1 (4-7 octobre 2009) : Mission de trois jours en Tunisie 

1. diagnostic et cadrage méthodologique avec le groupe de concepteurs tunisiens et 

les chefs de projet. Définition des critères de choix des compétences qui figureront 

dans les modules, sur la base du CECR ; 

2. identification des problèmes à résoudre, articulation avec les formateurs de l'UVT 

(contraintes de la formation ouverte et à distance à prendre en compte). 

- Action 2 (2-13 novembre 2009): Stage de deux semaines au CIEP visant à élaborer 

des modules de 30h 

1. consolidation des aspects méthodologiques 

2. accès à une documentation adaptée 
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3. encadrement et expertise pour l'élaboration des modules. 

- Action 3 (7-11 décembre 2009): Mission de cinq jours en Tunisie 

1. suivi et expertise des contenus élaborés par les concepteurs tunisiens 

2. remédiations à proposer ou validation des choix des concepteurs tunisiens avant 

l'expérimentation en cours et/ou l'étape de mise en ligne  9.» 

 Quant à la dernière composante du projet, elle est d'aspect interculturel. Ce 

volet se développe par deux outils pédagogiques : les activités culturelles et 

les ressources authentiques. La sensibilisation des étudiants à la culture 

francophone tels que l'accès aux ressources de média françaises (revues, 

journaux, chaînes de radio et de télévision, etc.) et le recours à la 

documentation authentique française (sites web français sur internet, livres de 

spécialité écrits par des auteurs français, etc).  

6.3. PREFSUP pour les filières de spécialité 

6.3.1. PREFSUP et l'instauration des CRAF 

Le projet de rénovation du français et en français dans l'enseignement supérieur a agi 

face à la situation de crise de niveau de langue des étudiants dans les treize départements 

de français tunisiens, par la création de onze nouveaux milieux d’apprentissage appelés 

CRAF : Centres de Ressources et d'Autoformation pour le développent des Compétences. 

Ces Centres de Ressources comprennent des ressources humaines et pédagogiques qui 

aident l’apprenant de langue à suivre un cheminement de perfectionnement linguistique 

vers l’Autoformation et à réaliser un progrès au niveau des compétences orales et écrites. 

Un centre de ressources est un milieu d’apprentissage qui aide les apprenants de français à 

améliorer leurs niveaux de compétences en recourant aux différentes ressources humaines 

et matérielles.   

Les ressources humaines sont : le coordinateur pédagogique, les conseillers 

(enseignants de français), le locuteur natif (animateur d'ateliers et de club de français), le 

secrétaire d’accueil, le bibliothécaire - documentaliste et l’informaticien. 
                                                           

9 Site officiel du CIEP, article en ligne : Rénovation de l'enseignement du français dans les filières 
scientifiques et technologiques de Tunisie - PREFSUP - Composante 3. Consulté le 30-12-2014 sur 
http://www.ciep.fr/expertise-audit-langues/langue-francaise/renovation-lenseignement-francais-les-filieres-
scientifiques-technologiques-tunisie-prefsup 
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Un Centre de Ressources est un espace d’apprentissage dirigé par un coordinateur.                   

Outre les conseillers, il y a au centre un secrétaire qui s’occupe de l’accueil et de l’accès 

libre des étudiants, un bibliothécaire qui s’occupe des documents et de la classification de 

leur contenu selon des rubriques dans des catalogues, un technicien ou informaticien qui se 

préoccupe du matériel multimédia et média et parfois un locuteur natif, qui a comme 

mission d’animer les clubs et les ateliers d’écriture qui se déroulent au centre et d’aider les 

étudiants en accès libre, à choisir les ressources convenables à leur auto-développement ou 

à leur projet de recherche. 

Ce milieu pédagogique dispose d’une bibliothèque et d’une médiathèque (ressources 

matérielles pédagogiques). Tous les CRAF disposent d’un équipement informatique et 

multimédia (micro-ordinateurs d'accès-étudiants, vidéoprojecteur, écrans LCD avec VSH 

DVD et récepteurs numériques combinés, DVD de documentaires et de films français, 

imprimante-réseau, dictaphone numérique, caméscope numérique et câbles) et d'une 

bibliothèque (magazines, revues, dictionnaires, manuels d’expression, de grammaire et de 

vocabulaire, ouvrages de littérature, de civilisation et de langue, etc). Nous notons que les 

matériels TICE de ces Centres sont liés à un réseau internet et à un réseau numérique. Les 

CRAF permettent alors à l’étudiant de réaliser une connexion à internet pour lire des 

articles, des revues, des thèses et des ouvrages en ligne ; de participer à des forums de 

langue française en ligne ; d'écouter des radios et de regarder des chaînes françaises 

(Fakhfakh, (F.), 2013, p.153-158) et (Fakhfakh, (F.), 2011, p.p.10-15). 
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Figure 4: Les ressources matérielles et pédagogiques d’un CRAF. 

Plusieurs activités ludico-pédagogiques peuvent se réaliser dans les CRAF : clubs de 

français, ateliers d’écriture, projection de films, lecture de poèmes, etc. En accédant à ces 

espaces francophones, les étudiants pourront tirer profit de leurs ressources pour 

développer leurs compétences langagières et s'assurer un parcours d’autoformation et de 

perfectionnement linguistique. 

6.3.2. PREFSUP et le module optionnel de « Perfectionnement Linguistique » 

pour les étudiants de licence fondamentale des filières de spécialité 

Donc, tout étudiant inscrit à l'un des départements de français peut bénéficier des 

ressources, développer ses compétences langagières, faire ses recherches, etc. Les C.R. 

sont ouverts pour assurer des séances d’autoformation et de perfectionnement linguistique 

dans le cadre d’un module optionnel de « Perfectionnement linguistique vers 

l’Autoformation »  pour les étudiants de spécialité de la L1 fondamentale. Du fait, chaque 

apprenant doit définir un programme propre à son auto-apprentissage et être contrôlé et 

évalué par son conseiller et auto-évalué par lui-même. 



Premier Chapitre: Un FOU tunisien scientifique et technique : Mise en place du PREFSUP 

41 

6.4. PREFSUP et la question de la référentialisation des apprentissages : La 

conception du Référentiel de langue pour les années L.1, L.2 et L.3 (filières de 

spécialité) inspirée des principes du C.E.C.R. 

Dans un premier temps, le projet de réforme PREFSUP a été mis en place dans les 

départements de français pour mettre en place une nouvelle politique linguistique ayant 

comme finalité la réforme du contenu des programmes d'apprentissage pour les trois ans de 

Licence : L.1, L.2 et L.3. Une élite de didacticiens de Tunisie a conçu dans ce contexte, un 

Référentiel Tunisien de Compétences en Langue10. Ce référentiel inspire ses principes des 

fondements pédagogiques mentionnés par les concepteurs du Cadre Européen Commun de 

Référence pour les Langues afin d’aboutir à une version qui peut s’adapter à la tradition 

tunisienne de l’enseignement, et également aux capacités, aux besoins et aux aptitudes de 

l’apprenant tunisien.  

Dès le préambule, les auteurs du référentiel tunisien mettent en évidence une 

définition brève et minutieuse du contenu.    

 « Ce référentiel traduit une vision différente dans l’élaboration des 

programmes d’enseignement de la langue dans les départements de 

français. Il prend en compte autant les recommandations contenues dans le 

cadre européen (CECR) que les choix institutionnels tunisiens tels que 

répertoriés dans la « Licence Fondamentale de Français » mise en œuvre 

avec le système LMD. », (Miled, (M.) et al. , 2008, p.3). 

Cet outil pédagogique de référentialisation est conçu en faveur des enseignants de 

langue des départements de français tunisiens. Bien que ce document ne comprenne ni un 

contenu précis et exhaustif des programmes d'apprentissage ni « un modèle pédagogique à 

appliquer », il présente toutefois, une forme d'aide à l'enseignement (Miled, (M.) et al., 

2008, p.3). 

Les concepteurs ont essayé de définir les niveaux de compétences des étudiants aux 

profils d'entrée et de sortie en L.1, L.2 et L.3 tout en énumérant : 

 les prérequis essentiels de chaque niveau d'étude ; 

 les savoirs et savoir-faire socio- et métalinguistiques et pragmatiques 

inhérents à la réussite de chaque niveau ; 

                                                           

10 Les didacticiens qui ont élaboré ce référentiel sont : Miled, (M.), Bacha, (J.) et Ben Rejeb, (B.). 
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 les savoirs être éventuels que doivent acquérir les étudiants de chaque profil 

(esprit de groupe, autonomie, autoévaluation, s'exprimer d'une façon 

appropriée à la situation, exploiter les TICE, etc) ; 

 les contenus littéraires, linguistiques, civilisationnels et culturels des 

documents authentiques et des ressources exploités pour l'apprentissage ; 

 les compétences spécifiques sous-tendues des compétences langagières 

(compréhension orale, compréhension écrite, expression orale et expression 

écrite) de chaque profil ; 

 les objectifs universitaires de chaque situation communicative ou langagière 

orale ou écrite, de compréhension ou de production ; 

 les types des activités langagières que peut proposer l'enseignant à ses 

étudiants en développant leurs compétences langagières ce qui leur permet de 

concevoir des tâches langagières appropriées ; 

 et l'importance de l'acquisition des méthodes de travail transversales servant à 

l'amélioration de l'apprentissage des langues. 

Ce qui nous semble le plus important est mentionné dans  l'annexe spécifiant surtout 

les outils et la grille des évaluations des apprentissages, la possibilité de recourir aux 

évaluations certifiantes (DELF), le module optionnel d'autoformation qui se déroule dans 

les CRAF, un glossaire, l'échelle descriptive des niveaux de compétences décrites par les 

auteurs du C.E.C.R. et l'importance de penser à un projet d'enseignement à distance en 

enseignant l'U.E. de Perfectionnement Linguistique vers l'Autoformation, (Miled (M.) et 

al., 2008, p.58). 

A partir des principes pédagogiques de ce référentiel de langue, l'idée de passer aux 

milieux universitaires d'enseignement du français pour les publics des filières scientifiques 

et techniques, est générée. Dans un espoir que la réforme PREFSUP applique ses quatre 

composantes et atteint ses objectifs, un deuxième volet de ce projet a été exécuté dans les 

filières scientifiques et techniques, depuis l'an 2010. 

6.5. PREFSUP dans et pour les filières scientifiques et techniques tunisiennes 

6.5.1. Mise en contexte de la parution du FOU tunisien en contexte scientifique 

et technique 

Dans son article sur le statut du français à l'université tunisienne, Francis Carton, 

maître de conférences à l’université de Lorraine, cite l’exemple tunisien de 

l’enseignement du français scientifique et technique. Pour lui, il est nécessaire de 
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sensibiliser les enseignants à la question de l’enseignement du français dans les 

universités tunisiennes non littéraires, considérant qu'il s’agit en l'occurrence 

d’apprentissage de toutes les sciences.  

« Dans le second cas, il s’agit d’introduire les professeurs de français  à la 

problématique de la didactique en français des sciences et techniques, et 

de les conduire à se centrer sur l’utilisation de la langue dans les 

situations d’apprentissage scientifique.»,(Carton, (F.) et al., 1989, p.39). 

Le PREFSUP comporte quatre composantes fondamentales de réforme, dont la 

quatrième est en rapport avec le FOU en contexte scientifique et technique. Notons, par 

ailleurs, que le public cible comprend les étudiants des ISET, des écoles d'ingénieurs, des 

facultés des sciences et des instituts préparatoires aux études d'ingénieurs. Nous renvoyons, 

pour de plus amples détails aux travaux de M. Msalmi ((M.), 2013, p.93) et Mme 

Kammoun ((S.), 2014, p.67). Bornons nous à rappeler à titre indicatif que nous avons 

fourni plus haut une énumération descriptive de ces composantes. 

Afin de remédier à la situation de crise du niveau linguistique en langue française des 

étudiants des filières scientifiques, technologiques et particulièrement celles des études 

d'ingénieurs, les établissements universitaires tunisiens lancent une demande au Bureau de 

l'Action Linguistique (BAL), sous-tutelle de l'Ambassade de France en Tunisie. Cette 

décision s'inscrit dans la troisième composante du projet PREFSUP.  

En effet, à la suite de cette demande, le Centre de Recherche et d'Applications 

Pédagogiques En Langues, l'Ambassade de France, le BAL et l'Université Tunisienne 

représentée par le gouvernement ont collaboré pour concevoir et mettre en place un 

programme d'appui à l'enseignement de la langue française scientifique et technique. Les 

modalités d'actions subdivisent les tâches sur un ensemble d'acteurs en rapport avec la mise 

en place de cette formation qui sont les spécialistes du CRAPEL, les étudiants des filières 

scientifiques et techniques, les experts tunisiens et français représentant les deux 

universités (Université de Lorraine et Université Tunisienne), les membres-administrateurs 

des institutions et facultés tunisiennes des sciences et des technologies et les enseignants de 

français tunisiens de ces filières technologiques.  

En passant à la deuxième phase à savoir l'Analyse des Besoins Langagiers 

scientifiques et techniques, les spécialistes et les acteurs français et tunisiens de cette action 
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de coopération ont commencé à réaliser un état des lieux diagnostiquant le niveau des 

étudiants. Quatre institutions font l'objet de cet état des lieux : 

 l'Ecole Nationale d'Ingénieurs de Tunis (ENIT) ; 

 l'Ecole Normale de l'Enseignement Technique (ENET) ; 

 l'Institut Supérieur des Hautes Etudes Commerciales de Tunis (ISHECT) ; 

 et l'Institut Supérieur de Commerce de Tunis (ISCT). 

Bien que l'état des lieux doive concerner uniquement le public d'étudiants des filières 

technologiques et scientifiques comme indiqué dans la troisième composante du projet. 

Nous assistons à la participation des étudiants des filières économiques à l’étude de terrain. 

Les résultats de l'enquête nous ont permis d'aboutir à ces deux constats : 

 Le premier est que les programmes d'apprentissage de la langue française 

dans ces institutions ne répond en aucun cas aux besoins langagiers 

universitaires « spécifiques » de ces publics spécialisés en sciences, 

technologie et économie ; 

 Le second est que le niveau linguistique de ces étudiants est décevant et ne 

leur permet ni de réussir leurs études spécialisés, ni de confronter leur vie 

future professionnelle. 

En déduction, une révision des contenus et des programmes serait indispensable à 

partir des deux résultats obtenus. C'est pourquoi, plusieurs décisions ont été prises afin de 

remédier à cette situation. Les décisions concernent deux publics : d'une part les 

enseignants de langue dans les institutions universitaires et les facultés scientifiques, 

techniques et économiques ; et d'autre part, les étudiants de ces établissements. 

Les experts ont suivi un processus logique dans l'organisation des sessions de 

formation pour les enseignants de langue des établissements scientifiques et 

technologiques. Cette démarche ou ce processus convient à organiser quatre sessions de 

formation au cours des vacances universitaires dans plusieurs régions de la Tunisie. 

L'objectif était de détecter les spécificités de l'apprentissage dans chaque établissement qui 

représente un échantillon d'étude propre à la région à laquelle il appartient. 

Au cours de la première session, les experts du BAL, du CRAPEL et de l'Université 

Tunisienne ont essayé de former les enseignants sur de nouvelles pédagogies et approches 
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didactiques à prendre en compte (par compétences, autonomie  et TICE) selon la démarche 

théorique de Cembalo ((M.S.), 1990, p.113) lors de l'enseignement en classe, le suivi des 

apprenants et leur évaluation en effectuant des tâches de compréhension orale. Lors de la 

seconde session, les formateurs ont centré leur objectif sur l'expérimentation des activités 

d'expression-écrite et de compréhension orale dans les établissements universitaires. Dans 

une troisième et quatrième session, les experts ont évalué les activités réalisées dans la 

première et la seconde session de formation, et sont passés par la suite à l'étude du plan de 

travail et le contenu pédagogique du programme de réforme que proposent les experts et 

qui concerne les quatre compétences langagières. 

En revanche, le contenu pédagogique des activités d'apprentissage et d'évaluation 

que les enseignants sont censés fournir aux apprenants demeure tributaire des facteurs 

suivants : 

 La nature des besoins langagiers spécifiques des étudiants de spécialité dans 

chaque établissement et région pour chaque compétence langagière ; 

 L'importance et le temps accordés à chacune des compétences langagières 

dans la classe de FOU pendant les trois années universitaires de la mise en 

place du projet. 
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Graphique 1 : Répartition des activités langagières de compréhension et de 

production orales et écrites en classe de FOU tunisienne au cours des trois années de 

mise en place de l'expérience selon Kammoun ((S.), 2014, p.71) et Cembalo 

((M.S.),1990, p.114) et Qotb,((H.), 2008, p.216) 

Sur terrain, l'expérience FOU (FOS à l'université) n'a pas abouti. Beaucoup de 

facteurs ont participé à cet échec, mais le facteur primordial est la décontextualisation de la 

formation et de l'expérience car l'application de la théorie FOU commande la 

conceptualisation d'un cours (scénarii d'apprentissage et d'évaluation des quatre 

compétences langagières) spécifique pour chaque public spécialisé en français scientifique 

et technique en tenant compte des spécificités des filières, des niveaux et des besoins des 

apprenants et des nécessités du monde du travail (publics spécialisés des facultés de 

médecine (5 niveaux et 50 spécialités), public spécialisé des facultés d'ingénieurs (3 

niveaux et 15 spécialités), publics spécialisés des écoles préparatoires aux études 

d'ingénieurs (2 niveaux et 4 spécialités), etc). Désormais, nous pouvons présenter ces 

facteurs d'échec en les résumant en ces quatre points : 

 Bien que les sessions de formations effectuées aient eu lieu dans quatre 

régions différentes de la Tunisie, voire quatre institutions universitaires 

scientifiques et techniques variées, la majorité des enseignants de français des 
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régions de l'Est et du Sud-est  n'étaient au courant ni des dates et des lieux des 

formations, ni de la réforme PREFSUP elle-même ;  

 Ces enseignants non informés et non formés, appartiennent à des petites 

écoles ou instituts (contrairement aux grandes écoles nationales) et viennent 

d'un milieu d'enseignement du secondaire car ils sont presque tous des PES. 

Donc, leur formation initiale et l'institution dans laquelle ils sont affectés ne 

leur permettent pas d'enseigner le FOU à un public ayant des besoins 

spécifiques en contexte tunisien scientifique et technique ; 

 Une approche FOU n'est réussie qu'avec la réalisation de toutes les étapes de 

la théorie : commande d'un cours, analyse des besoins langagiers 

scientifiques et techniques, une analyse des besoins langagiers du public 

spécialisé, collecte des données et des documents authentiques spécialisés, 

analyse de ces données et enfin conception d'un cours (scénarii, activités 

langagières, tâches, évaluation, etc). Néanmoins, aucune institution 

universitaire n'a lancé un appel de commande de cours de FOU sur le site du 

Ministère de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et des 

Technologies de l'Information et de la Communication. Avant de mettre en 

œuvre la formation FOS à l'université tunisienne, les responsables auraient dû 

établir un état des lieux portant sur la réalité socioculturelle et linguistique 

tunisienne. 

 Les spécialistes du BAL et du CRAPEL rencontrent de réelles difficultés. 

D'abord, au niveau du coût de la formation que les administratifs trouvent 

élevé. Ensuite, les résultats de l'analyse des besoins langagiers des étudiants 

n'ont pas pu représenter les besoins effectifs et réels de chaque public des 

filières scientifiques et technologiques (par exemple, les étudiants des 

instituts des études technologiques n'ont pas les mêmes besoins langagiers 

que ceux des facultés des sciences). Cette phase de l'analyse des besoins n'a 

pas impliqué tous les acteurs concernés par la formation et l'état des lieux 

(enseignants de français tunisiens des filières technologiques, responsables 

des institutions universitaires tunisiennes scientifiques et techniques sans 

exception et étudiants tunisiens des différentes filières technologiques et 

scientifiques).  
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Nous devons préciser, toutefois, que les responsables de formation, ayant été des 

natifs français, ont présenté aux étudiants tunisiens un contenu pédagogique 

inspiré du contexte académique et futur professionnel de l'apprenant en France. 

Par ailleurs, le programme d'apprentissage présenté et les situations 

communicationnelles scénarisées ont dû être harmonisés avec les besoins 

langagiers et les objectifs universitaires des étudiants tunisiens des disciplines 

techniques et scientifiques. 

6.5.2. La situation de la baisse de niveau du français et PREFSUP pour les 

étudiants des filières scientifiques et techniques 

La situation de la langue française est jugée problématique. Les étudiants ingénieurs 

et ceux des disciplines scientifiques et technologiques ne se présentent pas en tant que  

seuls responsables de cette situation. Les causes réelles de cette baisse de niveau sont 

multiples, voire complexes et sont en relation directe avec : 

 Le système d'apprentissage (programmes non unifiés, objectifs 

d'apprentissage qui ne répondent pas aux besoins universitaires des 

apprenants, etc) ;  

 Les modèles d'évaluations (l'oral est moins favorisé, chaque enseignant fixe 

seul les items et les critères d'évaluation, etc) ; 

 La qualification scientifique et pédagogique du corps-enseignant dont 95 % 

sont des PES (Professeurs de l'Enseignement Secondaire) et des AC 

(Assistants Contractuels qui ne sont que des doctorants) dans les 

établissements scientifiques ;  

 Les institutions universitaires scientifiques et techniques accordent plus 

d'importance aux résultats des étudiants dans les modules scientifiques même 

si le module de français est un module fondamental ; 

 Généralement, le niveau de la qualité linguistique des productions écrites 

élaborées par les étudiants ne représente pas un souci majeur pour les 

enseignants. En effet, ces derniers tiennent compte uniquement de 

l'information scientifique et technique véhiculée par la réponse ; 
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 L'effet des médias et des TIC (forums, blogs, sms, réseaux sociaux, etc) sur la 

production langagière des étudiants (constructions asyntaxiques, interférence 

linguistique entre L1 et L2, abréviations, etc). 

6.6. Référentiel de Compétences de Français Scientifique et Technique : vers un 

support pédagogique de conceptualisation des cours de FOU dans les écoles 

d'ingénieurs, les facultés des sciences, les instituts supérieurs des études 

technologiques et les écoles préparatoires aux études d'ingénieurs en Tunisie 

Comme action nationale de réforme ayant comme objectifs d'unifier les programmes 

d'apprentissage du module de français pour les filières scientifiques et techniques dans les 

cycles préparatoires aux études d'ingénieurs tunisiennes et dans les écoles d'études 

d'ingénieurs, le Référentiel de Compétences de Français Scientifique et Technique est un 

document pédagogique élaboré en 2010, inspiré des principes pédagogiques du PREFSUP 

et répondant aux besoins des enseignants et des étudiants aux cours des cinq années de 

formation. Il est considéré comme le second référentiel tunisien qui s'inspire des travaux 

des auteurs du C.E.C.R. et dont la conceptrice a voulu l'adapter aux objectifs universitaires 

et aux besoins spécialisés. Nous nous demandons alors :  

 « Quelles sont les démarches pédagogiques conçues, pour que l’apprenant 

atteigne ses objectifs spécifiques en FOU selon ce référentiel ? » ;  

 « Pour quel(s) public(s) et contexte il a été conçu ? » ;  

 « Et quelles sont les modalités d'évaluation que propose la conceptrice ? ».  

6.6.1. Les finalités de la création du Référentiel Tunisien de Français 

Scientifique et Technique 

Ce référentiel a été rédigé dans le but d'aider les étudiants futurs ingénieurs à 

développer leurs savoirs, savoir-faire et savoir-être en langue française. Il vient pour les 

soutenir afin de leur permettre de d'améliorer leur niveau lors de la réalisation de toute 

activité langagière de production, de réception, de médiation et d’interaction, ainsi que 

dans les situations culturelles et surtout professionnelles dans l'avenir. 

Les approches retenues dans ce référentiel favorisent l’autonomie et l'action dans 

l’apprentissage, ce qui aide les apprenants à cultiver leur esprit créatif et critique, à 

dépasser les difficultés complexes dans les différentes situations d’apprentissage, à 

acquérir les niveaux de compétences linguistiques et communicationnelles déclarés par les 
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échelles décrites par les concepteurs du C.E.C.R.11 et de confronter toutes les situations 

communicatives universitaires.  

6.6.2. Contenu et progression de conception du Référentiel de Compétences de 

Français Scientifique et Technique (RCFST) des cinq ans d'études d'ingénieur 

6.6.2.1. Description générale  

Avant d’élaborer une lecture critique du Référentiel de compétences de français 

scientifique et technique tunisien, nous optons pour la description de son contenu : 

démarche, choix pédagogiques et modèles d’évaluation proposés. 

La conceptualisation du référentiel tunisien a été effectuée en cinq parties. Une 

première partie contenant le profil de l’apprenant de FOU à l’entrée (celui de l’année 

précédente) et à la sortie (celui de la réussite) de chaque année d’étude. Ce profil décrit le 

niveau initial et le niveau final de l’apprenant, et certainement, les aptitudes 

communicatives et langagières spécifiques qu’il doit atteindre et améliorer. 

Tableau 1 : Niveaux de références d’entrée et de sortie à chaque année d’étude pour 

les apprenants ingénieurs, selon le Référentiel tunisien de français scientifique et 

technique (Kammoun, (F.), 2010, p.4). 

Cycle 
d’études 

Cycle préparatoire (tronc 
commun) 

Cycle d’ingénieurs (spécialité) 

Niveau  1e année 2e année 3e année 4e année 5e année 
Type 
d’utilisateur  Utilisateur Indépendant Utilisateur Expérimenté (Maîtrise) 

Niveau 
commun 
d’entrée  

A2+ B1 B2 C1 C1+ 

Niveau 
commun de 
sortie  

B1 B2 C1 C1+ C2 

 

Le tableau 1 délimite les niveaux de compétence de français de chaque année 

universitaire pour les étudiants des cinq ans. Les prérequis de l’enseignement du 

secondaire correspondent au niveau des compétences orales et écrites A2+. Nous rappelons 

                                                           

11 Le site officiel de l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Tunis développe ces points. Lu et consulté le 
12/02/2013 sur : http://www.enit.rnu.tn/fr/home/indexfr.php 

http://www.enit.rnu.tn/fr/home/indexfr.php
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que l’étudiant tunisien a déjà appris le français pendant onze ans (4 ans au primaire, 3 ans 

au collège et 4 ans au secondaire). La conceptrice du référentiel a admis le niveau A2+ en 

tant que niveau d'entrée en L.1 tout en se référant aux travaux des experts effectués, en 

2004. 

« D’après le « Rapport d’évaluation de l’enseignement du français et en 

français en Tunisie, Etat des lieux » (Juin 2004), les pré-requis nécessaires 

pour l’entrée à l’université en 1ère année d’études d’ingénieurs correspond au 

niveau de compétence intermédiaire, à savoir A2+, selon l’échelle globale du 

CECR. »,  (Kammoun (F.), 2010, p.4). 

A chaque profil (ou niveau d’étude), l'auteure du référentiel expose les cinq activités 

langagières à améliorer, à partir des échelles des niveaux communs de références indiqués 

dans le C.E.C.R. Ces activités communicatives sont « Ecouter », « Lire » (réception), 

« Prendre part à une conversation », « S’exprimer oralement en contenu » et « Ecrire » 

(production et interaction), (Ibid, p.3).  

La conceptrice inclut six tableaux, qui explicitent les « compétences spécifiques » ou 

universitaires et les « objectifs de communication spécifiques », que doit atteindre 

l’apprenant-ingénieur à l’université, ainsi que les « supports et activités d’apprentissage » 

que peut proposer l’enseignant-concepteur du cours et de l'évaluation. Chaque tableau 

s’intéresse à l’une de ces activités langagières : la compréhension orale, la production 

orale, l’interaction orale, la compréhension écrite, la production écrite ou l’interaction 

écrite.  

Cinq rubriques indicatrices des niveaux de compétences spécifiques ont été créées 

dans le but de préciser les compétences générales à améliorer pendant chacune des années 

d’apprentissage de FOU. Ces compétences sont : la compétence orthographique, la 

compétence grammaticale, la compétence méthodologique transversale, la compétence 

sociolinguistique et la compétence pragmatique. Après avoir décrit les niveaux communs 

de ces compétences, l’élaboratrice du référentiel propose un mini-projet à réaliser à la fin 

de chaque programme d’apprentissage. 

Il faut dire que le travail de la conceptrice du référentiel ne s’arrête pas uniquement 

au niveau de la présentation des compétences et des objectifs spécifiques ou de quelques 

modalités d’évaluation. Elle donne, en outre, certains conseils pédagogiques, que les 
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enseignants de français scientifique et technique (particulièrement, les concepteurs de 

cours) doivent prendre en compte. La conceptrice met le point sur l’importance des deux 

phases de « collecte de données », et du « choix des documents authentiques » supports, de 

la démarche FOU. C’est pourquoi, elle signale que les documents authentiques recueillis 

en milieu professionnel peuvent être, ou bien utilisés dans leur version originale sans être 

transformées, ou bien convertis et « didactisés » suivant les besoins spécifiques à atteindre.  

En résumé, la partie des « recommandations » contient un rappel de la méthodologie 

de conception d'un cours de FOU (surtout la collecte des données et l’analyse des besoins 

du public d’étudiants), une reformulation brève des apports des élaborateurs du C.E.C.R. 

(l’autonomie, les documents authentiques, les activités communicatives et l’évaluation 

formative) et un appel au travail en commun et coordonné entre les enseignants de ce 

module, (Kammoun, (F.), 2011, p.69). 

Le référentiel s'achève par la jonction d'un glossaire, de cinq portfolios d'évaluation 

formative des étudiants pour les cinq années d’études de FOU (de la première année à la 

cinquième année) et par une bibliographie. 

Pour ce qui est du glossaire, il est développé en trois pages. Il comporte des 

définitions de quelques notions admises par les concepteurs du Cadre Européen Commun 

de Références et ses principes pédagogiques tels que les notions de compétence, les 

activités langagières, orales et écrites de réception, de production et d’interaction, 

l’approche actionnelle et l’Echelle globale descriptive des niveaux communs.  

Quant au Portfolio, il c'est un document d’auto-suivi de l’apprentissage (ou 

d’évaluation interne), et en le remplissant lors de chaque séance (difficultés, tâches, 

objectifs, ressources, etc). La conceptrice du R.C.F.S.T. a proposé le Portfolio comme un 

outil pédagogique permettant à l’étudiant de s’autoévaluer, et à l’enseignant de faire le 

suivi. Le portfolio existe en 87 modèles européens. Ces modèles sont conçus « en fonction 

de l’âge des apprenants et des contextes nationaux. », (Robert, (J.P.) et Rosen, (E.), 2010, 

p.210).  

En revanche, un portfolio comprend, nécessairement, deux volets : la Biographie 

langagière et le Dossier. Ce document didactique permet à l’apprenant d’aboutir à une 

réflexion sur son programme d’apprentissage (déterminer les objectifs spécifiques et les 

moyens de son progrès, remplir les grilles d’auto-évaluation, etc). Il fonctionne à la fois 



Premier Chapitre: Un FOU tunisien scientifique et technique : Mise en place du PREFSUP 

53 

comme un journal de bord et comme un dossier cumulant les travaux, les tâches et les 

traces écrites qu’effectue l’apprenant à chaque séance d’autoapprentissage.  

6.6.2.2. Première partie du portfolio : « Biographie langagière »  

Le journal de bord du portfolio se compose de trois parties. L’apprenant est appelé à 

remplir les rubriques et les grilles afin de décrire et d’évaluer son parcours d'apprentissage.  

Dans la rubrique « Historique de [son] apprentissage de la langue française », nous 

trouvons d’abord, un tableau intitulé « Enseignement scolaire ou / et universitaire », et 

dont les colonnes sont sur la charge horaire d’apprentissage du FLE, les cursus particuliers 

et les années d’apprentissage du FLE de l’étudiant (de l’école à l’université). Par la suite, 

nous avons une deuxième rubrique évoquant les « Autres formes d’apprentissage » 

(formations, certificats obtenus, etc.). Enfin, la dernière rubrique indique les « Expériences 

socioculturelles » comme les stages et les actions accomplis à l'étranger. En bref, cet 

historique n’est que le curriculum de l’apprenant de FOU.  

D’autant plus, le carnet de bord permet à l’étudiant de transcrire toutes les « Activités 

réalisées pour améliorer [son] apprentissage de la langue française ». Ces activités 

d’interactions, de production et de réception étaient pratiquées au cours de l’apprentissage 

du programme de FOU. Elles sont reparties en :  

 « Dernières lectures d’œuvres complètes (titre, auteur, nombre de pages) », 

titres des journaux et des médias consultés,  

 « Films vus en langue française (natures, titres, réalisateurs) »  

 et une mention si l’apprenant est un membre ou non, d’un club de français.  

Une sixième rubrique, intitulée « Autres », est ajoutée pour que l’apprenant 

mentionne d'autres informations qu’il n’a pas notées, (Kammoun, (F.), 2011, p.p.75-78).  

La dernière caractéristique du document de suivi est qu’il permet à l’étudiant de 

s’autoévaluer, par le remplissage des grilles de l’évaluation interne, de la rubrique « Auto-

évaluation de mes compétences en langue française ».  

Les grilles d’auto-évaluation sont appréciatives (l’étudiant peut / ne peut pas / ne 

parvient pas à faire telle tâche). L’étudiant coche devant l’une de ces trois cases, pour qu’il 

autoévalue sa compétence spécifique :  
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 S’il est apte à accomplir sa tâche et à développer sa compétence spécifique, seul et 

en autonomie, sans aucune intervention ou aide extérieure, il coche cette case : 

 

 S’il n’a pas pu encore, atteindre son objectif, mais qu'il est en train de s’entrainer à 

le faire, il coche dans cette case :  

 Et s’il ne parvient pas à le faire, il coche dans la dernière case : 

La conceptrice de ce référentiel nous suggère les grilles d’autoévaluation des 

objectifs universitaires des cinq programmes d’apprentissage de FOU, des cinq années 

d’études d’ingénieur. Elle les décompose en quatre tableaux de grilles, dans lesquels sont 

décrits les objectifs universitaires des quatre activités langagières (Kammoun, (F.), 2011,  

P. 78-100).  

6.6.2.3. Le Dossier comme une auto-compréhension du processus 

d’apprentissage dans le portfolio 

Dans un deuxième temps, et en continuant à feuilleter de la deuxième annexe du 

référentiel, nous rencontrons la seconde partie du portfolio, nommée « Mon Dossier ». Ce 

document exhorte à collecter « les comptes rendus de projets », « les exposés » et quelques 

« exemples de tâches » effectués par l’apprenant.  

A chaque nouvel objectif universitaire à atteindre, l’étudiant remplit une nouvelle 

fiche de programme d’apprentissage. La figure 5 est un exemple de fiche d'apprentissage. 

* 

** 

*** 
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Fiche 

Mes objectifs : Notez l’objectif que vous souhaitez atteindre pour l’activité de communication 

choisie (écouter, lire, participer à une conversation, s’exprimer en continu, écrire), recopiez le 

descripteur correspondant ainsi que la date à laquelle vous commencez l’entrainement et le 

délai que vous vous fixez pour le réaliser. 

………………………………………………………………………………………………….. 

Activités de communication : ………………………………………………………………….. 

Descripteur correspondant : ……………………………………………………………………. 

Date de début de l’entrainement : ….……………………………………………......................                              

Date visée pour la réalisation de la tâche : ……………………………………………………… 

Ma manière d’apprendre : ………………………………..…………………………………….. 

Mes difficultés et mes solutions : ………………………………………………………………. 

Les difficultés rencontrées Les solutions que j’ai trouvées 

  
 

Figure 5 : Document didactique associé à la rubrique « Mon Dossier » du portfolio 

proposé par la conceptrice du Référentiel de compétences de français scientifique et 

technique, intitulé « Fiche ». 

Les fiches du portfolio de l’apprenant de FOU se remplissent à la fin de chaque 

séance d’apprentissage. Toute tâche réalisée au sein d’un objectif universitaire développé 

est expliquée au niveau de sa stratégie, de ses documents authentiques, de l’activité 

langagière qui lui correspond, de sa date et de sa durée, et de ses contraintes et solutions 

(Kammoun, (F.), 2011, p.p. 101-102).  

Les contraintes de la réalisation d’une tâche peuvent être rattachées à la durée, aux 

outils pédagogiques, au milieu d’apprentissage, aux aides extérieures, ou aussi, à la nature 

de l’activité langagière, elle-même. Par conséquent, la fiche aurait deux niveaux de 

remplissage : le descriptif et l’explicatif.  

 Niveau descriptif : L’apprenant commence à décrire son programme 

d’apprentissage (objectif universitaire → activité langagière → tâche → 

durée → stratégie → évaluation) ; 

 Niveau explicatif : Il opte par la suite, pour l’explication de son choix 

stratégique : « Comment a-t-il réussi son programme d’apprentissage ? » ;              
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« Quelles démarches suivies pour aboutir à l’objectif spécifique préfixé ? » ; 

etc.  

En somme, considérer la deuxième partie du portfolio comme étant le dossier de 

l’étudiant, est un critère d’incohérence dans la conception du référentiel. Car la fiche qui y 

existe (fiche du programme d’auto-apprentissage) devrait être incluse dans le carnet de 

bord de l’apprenant. Tout carnet de bord doit inclure cette partie explicative du programme 

d’apprentissage. Cependant, le dossier d’un portfolio ne peut être exploité que pour la 

collecte des différents travaux réalisés par l’apprenant.  

La bibliographie à partir de laquelle l’auteure a conçu les démarches et les outils 

pédagogiques à prendre en compte par les enseignants tunisiens du français scientifique et 

technique, représente la dernière partie du référentiel. Il s’agit plus exactement, de 

l’énumération des treize documents didactiques desquels l’auteure s’est inspirée et 

auxquels elle s’est référée pour concevoir le RCFST. Ces ressources sont quatre livres, un 

référentiel (le C.E.C.R.), cinq manuels de langue et un site officiel sur internet.  

6.6.2.4. Vers une lecture critique du RCFST 

Après avoir décrit le contenu du référentiel, la mise en évidence de ses limites et ses 

insuffisances méthodologiques et pédagogiques nous est indispensable. 

D'abord, un enseignement étatique universitaire en Tunisie n’offre pas cette marge de 

liberté aux apprenants pour commander un cours et amener le concepteur à créer des tâches 

en rapport avec leurs objectifs universitaires. Dès lors, notre référentiel n’est pas un 

référentiel de FOS comme le présente sa conceptrice, mais plutôt un référentiel de FOU car 

le public ciblé est un public composé d'étudiants.  

A l’université, l’apprentissage de la langue étrangère pour un public spécifique est 

conditionné par l’imposition d’un programme d’apprentissage déterminé par le concepteur 

lui-même (qui est l'enseignant du module généralement). Les étudiants tunisiens ne fixent 

pas leurs objectifs universitaires avant le commencement de l’année universitaire. 

En effet, nous pensons que le Glossaire aurait pu contenir la définition d'un concept 

pivot dans la démarche adoptée qui est le FOU scientifique et technique. D’autant plus, la 

conceptrice considère la bibliographie en tant que annexe ! La bibliographie n’est qu’une 

partie du référentiel sur laquelle s’appuie tout lecteur pour revenir aux références 

mentionnées. 
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Il est vrai que ce document a un apport original dans la référentialisation de 

l’apprentissage de la première langue étrangère pour les publics spécifiques des futurs 

ingénieurs et qu’il représente le premier référentiel de FOU (scientifique et technique), en 

Tunisie. Néanmoins, nous ne pouvons pas nier l’existence de plusieurs insuffisances. A 

titre d'exemples, « les apprenants du tronc commun (premier cycle) représentent-ils 

vraiment, un seul public spécifique d’étudiants comme le mentionne le référentiel alors que 

nous avons en réalité quatre filières de spécialité (MP, PC, PT et BG selon l'état des lieux 

de l'I.PE.I.S.) ? » et encore « Pourrons-nous considérer les apprenants inscrits en 

deuxième cycle (de la troisième à la cinquième année) en tant qu’un seul public 

spécifique ? ».  

La première phrase du référentiel le représente comme étant un document « inspiré 

de la méthodologie du Français sur Objectif Spécifique (F.O.S), » et qui « propose un 

enseignement fondé sur les besoins de communication du public cible, à savoir les élèves 

ingénieurs. », (Kammoun, (F.), 2010, p.3). 

Si nous comprenons bien le sens de cette citation, nous irions  revenir certainement, à 

la définition du FOS qui s’adresse à des publics d’apprenants ou / et de professionnels. Ces 

publics commandent un cours et déterminent eux-mêmes leurs besoins langagiers 

spécifiques. Nous nous demandons alors, si la conceptrice du référentiel a vraiment réalisé 

la phase de l'analyse des besoins langagiers scientifiques et techniques ? Si oui, alors où 

sont les résultats de l'étude qu'elle a effectuée ? 

Comme nous l'avons montré au début de ce chapitre, les étudiants du tronc commun 

des cycles préparatoires aux études d'ingénieurs se subdivisent en quatre sous-spécialités à 

l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. qui sont : 

 les étudiants de la filière MP ; 

 les étudiants de la filière PC ; 

 les étudiants de la filière PT ; 

 et les étudiants de la filière BG. 

Lors de la deuxième phase d’étude  dans les écoles d’ingénieurs tunisiens, les 

étudiants se spécialisent en l’une de ces branches d’ingénierie : Génie Informatique, Génie 

de Télécommunications, Génie Hydraulique et Environnement, Génie Industriel, Génie 

Electrique, Génie Civil, Génie des Techniques Avancées, Génie Mécanique, Génie 

Mécanique & Agro-industriel, Génie d’Aménagement et Environnement, Génie 
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Hydraulique, Génie Electromécanique, Génie Electronique, Génie Géo-Ressources et 

Environnement, Génie des Matériaux, Génie Electromécanique ou Génie Biologique.  

En conséquence, nous avons  quatre publics ciblés dans le premier cycle d'études 

préparatoires et dix-sept publics spécifiques dans le deuxième cycle d'étude d'ingénieur. De 

cette manière, les programmes d’apprentissage de français scientifique et technique ont dû 

être conçus à la lueur des besoins spécifiques de chacun de ces publics universitaires. En 

d’autres termes, les objectifs universitaires des étudiants doivent être conçus après avoir 

fait une étude de terrain ou un état des lieux ! 

Or, la conceptrice du R.C.F.S.T ne s'est appuyée sur aucune étude de terrain 

authentique contextualisant et justifiant les objectifs pédagogiques mentionnés dans les 

tableaux descriptifs des niveaux de compétences. Elle n'a pas suivi fidèlement les étapes de 

la théorie FOU. Elle a éclipsé ou supprimé la phase de l'analyse des besoins des cinq 

publics cibles. Elle s'est arrêtée tout simplement au niveau des résultats d'un rapport 

d'expertise effectué depuis plus que 10 ans sur des publics variés (des étudiants de toutes 

les filières scientifiques et techniques) ! Elle a copié les Niveaux Communs de Référence 

du C.E.C.R. et les a appliqués à l'apprenant futur ingénieur sans aucun effort de 

contextualisation ! 

Nous sollicitons donc, la rectification des objectifs spécifiques après la consultation 

de notre examen de terrain sur les besoins spécifiques des apprenants (quatrième et 

cinquième chapitres de ce travail). Cette étude de terrain sera l'objet de notre 

problématique de recherche qui est en rapport avec la conception du cours en ligne inspiré 

du RCFST. 
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Conclusion 

En 2010, quelques enseignants de français ont commencé à  penser à l'importance de 

la mise en place d'une réforme des apprentissages du module de français sans se base sur 

une étude de terrain dans les institutions préparatoires aux études d'ingénieurs en Tunisie. 

Ils se sont plutôt basés sur le constat de baisse de niveau mentionné dans un Rapport 

d'expertise effectué par Miled et al. (2004) avec les étudiants de quatre institutions 

technologiques et scientifiques du nord tunisien. 

Les principes du PREFSUP ont encouragé les spécialistes à mettre en place une 

expérience pédagogique innovante dans l'histoire des politiques linguistiques et des 

réformes de l'enseignement en Tunisie, et ce par l'instauration des lieux d'autoformation 

(CRAF) (l'apprentissage autonome, l'usage des TICE, le recours au corpus authentique lors 

de la conception des évaluations et des cours) et le recours à la référentialisation en langue 

(genèse de deux référentiels tunisiens d'enseignement du français destinés aux étudiants de 

spécialité et aux étudiants des filières scientifiques et techniques).  

Le second chapitre de cette thèse s’attelle à éclairer les fondements didactiques et 

pédagogiques (retenus par les fondateurs du C.E.C.R., du CRAPEL et du PREFSUP) de 

conception de notre dispositif d'apprentissage du FOU en ligne, du RCFST et des 

évaluations appropriées. 

 

 



 

 

DEUXIEME CHAPITRE 

Principes pédagogiques du PREFSUP : 

Mise au point des approches retenues 

par le C.E.C.R. et le CRAPEL 

 

« Vous pouvez, bien évidemment, utiliser le Cadre de référence à votre guise, 

comme tout autre publication. En fait, nous espérons qu’il se trouvera des 

lecteurs pour s’engager à cet égard sur des voies que nous n’avons pas 

explorées », (Conseil de l'Europe, C.E.C.R., 2000, p.4). 

 

« Les travaux de l’équipe contribuent à la recherche sur l’appropriation des 

langues : acquisition, apprentissage, enseignement, méthodologies, dispositifs 

et outils », (Site officiel du laboratoire ATILF, consulté le 05/01/2014).
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Introduction 

En tant que réforme pédagogique de l'apprentissage - évaluation du français langue 

étrangère en contexte universitaire tunisien, PREFSUP a mis en place de nouveaux 

fondements pédagogiques concernant la démarche FOU comme les besoins des acteurs 

(enseignants, étudiants, responsables d'institutions, etc), les outils à utiliser (équipements, 

installation du matériel pédagogique, etc) et les attentes des demandeurs de la réforme 

(amélioration du niveau de langue, réponse aux besoins langagiers universitaires ainsi 

qu'aux attentes des demandeurs de travail de la spécialité, etc). Le modèle pédagogique du 

PREFSUP est inspiré des travaux des auteurs du Cadre Européen Commun de Référence 

pour les Langues : enseigner, apprendre, évaluer ; et de celui du CRAPEL. 

Avant de continuer d’exposer l'apport du projet de coopération ayant été clôturé en 

2010 (conception du cours de FOU et référentialisation en FOU scientifique et technique 

en Tunisie), nous allons définir les principes pédagogiques indiqués dans le C.E.C.R. 
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1. Ancrage historique de la parution du C.E.C.R. 

C'est en 1999, que des spécialistes en didactique des langues de toute l’Europe se 

sont réunis en Suisse, et précisément, à Rüschlikon dans le cadre d’un « symposium 

intergouvernemental organisé sur le thème Transparence et cohérence dans 

l’apprentissage des langues en Europe : objectifs, évaluation, certification », et dont 

l’objectif était de créer un cadre commun de référence pour l’enseignement-apprentissage. 

Ce cadre contiendra toutes les références pédagogiques qui servent n’importe quel usager 

et évaluateur de la langue, tout le long de sa vie, qu’il en soit un apprenant, un enseignant, 

un professionnel, un concepteur des cours ou un évaluateur.  

Ce référentiel, favorisant le plurilinguisme dans le territoire européen, s’appuie sur 

trois critères dans son élaboration, qui sont : l’exhaustivité, la transparence et la cohérence. 

Il est exhaustif par sa fixation des savoirs, savoirs faire et savoir-être, par sa description des 

objectifs, tâches et compétences et aussi, par sa distinction des échelles de niveaux 

communs, de l’auto-évaluation et de la langue parlée. Il est transparent dans la formulation 

de ses définitions et de ses principes. De même, il est cohérent par la logique avec laquelle 

sont incluses les phases pédagogiques et les méthodes d’enseignement-apprentissage, 

(Conseil de l'Europe, C.E.C.R., 2000, pp.12-13). 

La conception du C.E.C.R. est le fruit des missions didactiques du Conseil de 

l’Europe, pendant la deuxième moitié du XXe siècle. Nous évoquons ces missions par 

ordre croissant. 

 Les travaux des membre du CREDIF depuis les années 1950, concernant le 

recours à la méthode audio-visuelle qui a connu ses origines en France, et qui 

s’est diffusée petit à petit partout dans le monde. 

 La fondation du Projet des langues vivantes, entre 1971 et 1982, qui favorise 

l’approche communicative, ainsi que le rôle des fondateurs du CRAPEL qui 

ont intégré l’Autonomie dans l’apprentissage des langues. 

 La préparation d’une série d’études effectuées par des chercheurs de l’Europe 

dès 1991. Plusieurs versions du Cadre Européen Commun de Référence sont 

parus entre 1991 et 2000, et qui ont été rectifiées et reproduites à la suite de la 

réalisation de beaucoup de sondages par des experts et des spécialistes. 
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 La publication d’une version définitive du Cadre Européen Commun de 

Référence pour les Langues en 2000, traduite en toutes les langues des 

membres du Conseil de l’Europe, qui regroupe 46 membres, actuellement, 

(Rosen, (E.), 2007, p.p.9-13). 

2. C.E.C.R. : de la notion de référentialisation aux finalités du référentiel 

Girard Figari nous présente une définition du concept de « Référence », qui ne 

renvoie selon lui, qu’à l’action de se référer par rapport à un repère, ce qui conduit à l’idée 

du système de références. Dans sa deuxième acception, le mot signifie l’action de rapporter 

à une chose particulière et préexistante pour justifier et assurer un jugement ou un point de 

vue, (Figari, (G.), 1995, p.13). 

Toutefois, Lenoir parle des finalités du C.E.C.R. dans le domaine universitaire. Il 

considère que ce système de référence a ajouté, voire instauré, une logique dans la 

conception des formations et des cours.  

Cette logique tient son origine de l’adéquation entre les finalités d’un programme 

d’apprentissage universitaire, qui est la préparation des futurs professionnels, et le recours 

à des notions dont le sens premier se rattache aux domaines de la Gestion, du Commerce et 

des Affaires. Ces notions sont « la compétence », « la performance », « l’action », « la 

communication », « le système » et « la tâche ». Lenoir suppose qu’un référentiel de 

compétences n’est élaboré qu’à partir d’une focalisation sur des normes inspirées d’un 

milieu industriel, telles que l’entreprise et l’usine. Ces normes se résument en : « objectifs 

de production », « exigences d’autonomie », sens de la responsabilité, capacité d’efficacité, 

aptitude à la transparence, etc. Le spécialiste se réfère dans sa définition à la théorie 

néocapitaliste ou néolibérale. Selon cette doctrine, l’homme n’est conçu que comme un 

objet social actif, qui sert à développer des techniques et des méthodes propres à son milieu 

de travail.  

A l’école ou à l’université, l’apprenant est considéré en tant que producteur ou  

acteur scolaire ou universitaire. L’institution à laquelle il appartient, représente une 

entreprise qui convoite la préparation d’acteurs dans l’apprentissage. L’être humain est 

donc vidé, en quelque sorte, de sa dimension humaine ; il est plutôt, le capital d’une 

entreprise d’apprentissage. 
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En outre, un référentiel permet aussi, d’habituer ces « acteurs sociaux » à recourir à 

la « professionnalité inclusive » par la pratique des savoir-faire, des savoirs, des tâches et 

des actions, de façon qu’il obtienne une mission assez complexe « multiréférentielle et 

multidimensionnelle », par la ramification des ressources, des supports et des documents 

d’apprentissage. Cette mission aura son efficacité, dès que le formateur ou l’enseignant 

sera apte à concevoir, choisir, analyser, évaluer et interpréter les actions qu’effectuent les 

apprenants, (Lenoir, (Y.), 2010, p.p. 93-97). De sa part, Evelyne Rosen (2007, p.p. 35-36), 

a résumé les domaines auxquels se sont intéressés les élaborateurs du C.E.C.R. 

Tableau 2 : Les différentes doctrines et notions sur lesquelles s’appuient les 

concepteurs du C.E.C.R. afin de réaliser les Echelles de compétences (Conseil de 

l'Europe, 2000, p.p. 39 et 81). 

Des 
Compétences 

Générales 
Individuelles 

 

Savoirs / savoirs faire / savoir-être / savoir-apprendre 

Des 

Compétences 

Communicatives 

Langagières 

Linguistiques : Lexicale, grammaticale, sémantique, phonologique, 

orthographique et orthoépique. 

Sociolinguistiques : Règles de relations sociales et de politesse, 

dialecte et accent, expressions de la sagesse populaire et la différence 

entre registres de langue. 

Pragmatiques : Discursives et fonctionnelles. 

Des Activités 

Orales Ecrites 

Production, Compréhension, Médiation, Interaction et Réception 

Des Tâches Elles sont communicatives et sous-jacentes de ces diverses Activités. 

Des Evaluations 
Elles sont de l'ordre de vint-six. Elles se caractérisent par la 

faisabilité, la fiabilité et la validité. 

 

Les concepts présentés ci-dessus, sont entrés dans le domaine de la didactique des 

langues entre les années 1979 et 1981. Ils représentent le « noyau terminologique » des 
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approches par compétences, actionnelle et systémique. Des notions comme « compétence 

de communication », « apprendre à apprendre », « authenticité », « autonomie », 

« activité » et « besoins d’apprentissage » ont influencé les concepteurs du C.E.C.R., et ont 

contribué à la genèse de ce système de références, (Holtze, (G.), 1995, p.17). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6: Les approches sur lesquelles s’appuient les fondateurs du C.R.C.R. 

(Bagnoli, (P.) et al., 2010, p.2.) 

La figure 6 résume les « nouveautés » des travaux des didacticiens du Cadre 

Européen dont l’élaboratrice du RCFST s'est inspirée afin de scénariser  les programmes 

du français scientifique et technique en Tunisie. Donc, comment définissent-ils ces notions 

et ces doctrines ? Et quels sont les différents rôles de ces méthodes pédagogiques dans la 

canonisation et l’efficacité des programmes d’apprentissage ? 
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3. Les Niveaux Communs de Référence des Compétences Communicatives et 

langagières du Cadre 

Le Cadre Européen est un système de références fondé sur une classification des 

niveaux des compétences ou Echelles qui sont adressées à l’utilisateur (simple usager de 

langue, apprenant, concepteur ou évaluateur). Ces Echelles sont communes, puisqu’elles 

ne sont pas conçues pour un public spécifique, scolaire ou universitaire. Elles sont 

descriptives mais surtout, non contextuelles. De plus, elles sont pertinentes et ne renvoient 

à aucun public cible. En effet, les auteurs du Cadre identifient des Echelles globales de 

trois niveaux (A, B et C), dont chaque niveau se subdivise en deux sous niveaux de 

compétence (A1 et A2 ; B1 et B2 ; C1 et C2), et représente un degré de l’Echelle.  

 Pour le A : son premier niveau est A1, introductif ou de découverte, qui 

renvoie à la « compétence formule » ou à « la compétence introductive » ; et 

son deuxième niveau est A2 d’« intermédiaire ou de servie ».  

L'apprenant doit maîtriser un niveau d'initiation à la langue française en 

compréhension et en production. A l'oral, l'usager de langue peut produire et 

comprendre des phrases simples et courtes de la vie courante et familiale. 

Tandis qu'à l'écrit, il doit être capable de lire et d'écrire des textes et des 

messages quotidiens et familiers comme les annonces, les affiches, les cartes 

postales et les catalogues. 

 Pour les deux niveaux d’utilisateurs B, nous avons un niveau « seuil » B1, et 

un niveau avancé B2, désigné par « utilisateur indépendant » qui indique une 

« compétence opérationnelle limitée ».  

En fait, un utilisateur indépendant est un utilisateur capable de communiquer 

dans des situations plus complexes par rapport à l'utilisateur du niveau A1 ou 

A2. Il est apte à se débrouiller dans des contextes formels et informels 

comme les conversations téléphoniques, les réunions de travail, les 

préparatifs au voyage, la synthèse des livres lus ou des documents enregistrés 

ou vus, l'argumentation et la défense ou la réfutation d'une thèse avec 

n'importe quel interlocuteur, l'expression des sentiments (de joie, de regret, de 

tristesse, d'impatience, etc) et des intentions (d'aller à un endroit, de partir 

dans quelque temps, etc). Les situations communicatives sont de domaines 
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variés : famille, travail, apprentissage, voyage, vie quotidienne, média et 

actualités, etc. 

 En ce qui concerne le niveau C, il se compose d'un niveau « autonome » C1, 

et d'un niveau « maîtrise » C2 du locuteur natif, (Conseil de l'Europe, 

C.E.C.R., 2000, p.p.24-25). En arrivant à maîtriser les niveaux C1 et C2, 

l'apprenant de langue obtiendra des performances développées en 

compréhension et en production, tant à l'oral qu'à l'écrit. Le niveau des 

compétences pourrait, parfois, être plus développé que celui d'un natif 

moyen. L'apprenant sera apte à s'exprimer et à comprendre plus rapidement, 

qu'un natif dans des situations socio-communicatives très complexes.   

De même, il existe des Echelles d’ordre qualitatif de la langue parlée, qui 

s’emploient particulièrement, à l’oral, et des échelles pour les grilles d’auto-évaluation de 

l’apprentissage qui s’intéressent à l’auto-évaluation des compétences communicatives de 

compréhension et de production à l’oral et à l’écrit, (Conseil de l'Europe, C.E.C.R., 2000, 

p.p. 25-28). Ces trois Echelles représentent de nos jours, une base de mesure des progrès 

d’apprentissage pour n’importe quel usager de la langue, qu’elle soit maternelle (L1) ou 

étrangère (L2 ou L3). Elles contiennent les normes d’obtention de certification tel que le 

DELF et le DALF (Bertocchini, (P.) et Castanzo, (E.), 2010, p.p.24-25).  

Il faut mentionner que Denis Lehmann (1997, p.p.11-26), a signalé le rôle inhérent 

de Trim, qui a inventé cette organisation des niveaux, voire cette « philosophie du projet » 

de description des besoins langagiers, des situations d’apprentissage, des publics visés et 

des objectifs d’apprentissage, et ce par l'élaboration des niveaux seuils, en 1973. 

Ces mêmes Echelles sont utilisées dans les Référentiels de compétences de français 

Scientifique et technique des études d’ingénieurs. Comme ces Niveaux sont « Communs » 

et « non contextuels », la question que nous nous posons est la suivante : « est-ce que les 

objectifs spécifiques d’un cours de FOU sont les mêmes que ceux d'un cours de Français 

Fondamental ? ». Les Niveaux Communs du Cadre se rattachent, uniquement, à des 

situations communicatives d’un utilisateur d’une langue cible (Français Fondamental) dans 

les quatre domaines de la vie : professionnel, éducationnel, public ou personnel. 

L’utilisateur prend en charge la mission de développer ses compétences communicatives 

d’une manière autonome, en effectuant toutes les tâches que l’enseignant a déterminées. 
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4. Autonomie ou autodirection de l’apprenant selon le C.E.C.R. et les Crapéliens ? 

4.1. Définition 

Les auteurs du C.E.C.R. recommandent aux utilisateurs-apprenants d’être autonomes 

dans leur apprentissage. Nous nous demandons : qu’est-ce qu’un apprenant autonome ? Et 

comment se définit le concept d’« Autonomie » ? 

Dans sa définition de l’acte d’apprentissage, Beauté fait une comparaison entre les 

deux acceptions du verbe « apprendre », dans la langue anglaise. En anglais, il y a une 

nette distinction entre « to learn » et « to teach », qui se traduisent les deux en français par 

« apprendre ». « To learn » est un verbe qui renvoie à l’activité de construction du savoir : 

l’apprentissage. Alors que, « to teach » a l’acception de l’activité de l’enseignant, qui est 

l’enseignement (Beauté, (J.), 1998, p.21).  

Le Dictionnaire pratique de didactique du FLE accentue la contradiction existante 

entre la dérivation verbale du participe passé « enseigné » et celle du participe présent 

« apprenant ». Chaque participe possède une charge connotative. Si « enseigné » est un 

participe passé qui indique la passivité, la réception et l’incapacité, « Apprenant » est un 

participe présent de connotation méliorative, signifiant l’activité et le dynamisme. Le mot 

« apprenant » désigne la personne en situation d’apprentissage, le temps du « déroulement 

opérationnel de la situation pédagogique », et vise l’obtention d’un objectif prédéfini. Un 

apprenant est autonome dès qu’il affrontera toutes les situations d’apprentissage, en 

recourant à ses propres stratégies et en développant ses compétences de la langue cible, 

(Robert, (J.P.), 2008, pp.10-20). 

Par conséquent, l’apprenant acquiert de nouvelles responsabilités par rapport à un 

« enseigné ». Il assume des fonctions variées, parce qu’il est plus libre dans son 

apprentissage. Ces nouvelles situations réduisent, bien évidemment, l’effort que fournit 

l’enseignant en classe. Les spécialistes du CRAPEL expliquent ces responsabilités par le 

principe d’apprendre à apprendre, inhérent à la définition de l’auto-apprentissage.  

En « Autonomie », l’apprenant définit ses objectifs d’apprentissage (universitaires 

dans le cas du FOU). Il choisit les documents authentiques supports, gère la durée de son 

activité et couronne son auto-apprentissage par l’auto-évaluation, en vérifiant si la stratégie 

choisie est efficace ou non. 

Un article intitulé « Qu’est-ce qu'apprendre à apprendre ? » de la revue Mélanges 

Pédagogiques (Holec, (H.), 1990, p.p. 76-77), nous renvoie à trois acceptions didactiques 

de la notion d’autonomie. Pour lui, être autonome c’est être en situation d’apprentissage 
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« d’Independence ». L’apprenant est indépendant de son enseignant, de façon qu’il élise sa 

méthode d’apprentissage, les outils qu’il utilisera, le temps qu’il lui consacrera sans aucune 

intervention extérieure.  

Dans une seconde définition, l’autonomie « signifie exercice actif de sa 

responsabilité d’apprenant ». L’apprenant est conçu comme un être en action, puisqu’il va 

accomplir une tâche communicative au sein d’une activité d’apprentissage orale ou écrite.  

La dernière acception renvoie à « la capacité » d’apprentissage d’un apprenant. Un 

apprenant autonome est un apprenant qui sait mettre en place toutes ses capacités 

d’apprentissage en même temps : c’est sa capacité d’apprendre à apprendre. Il manifeste 

d’une manière stratégique ses savoirs, savoir-faire et savoir-être, en identifiant exactement 

« Quoi » et « Comment » apprendre, (Gremmo (M.J.), 1995, p.11).  

Dans un programme d’apprentissage de FOU, l’étudiant est le premier responsable 

de son apprentissage, parce qu’il fixe lui-même ses objectifs universitaires. Cependant, il 

ne faut pas négliger le rôle des trois formes d’aides, qui sont le guidage de l’enseignant, la 

consultation des documents authentiques numériques et le remplissage des grilles d’auto-

évaluation. Les didacticiens du CRAPEL appellent cette forme d’apprentissage 

« l’apprentissage autodirigé ». C’est l’accompagnement dirigé d’une situation 

d’apprentissage autonome d’une langue étrangère. Dès l’émergence du FOS, pendant les 

années quatre-vingt, le recours à l’autodirection est très conseillé.  

« Le développement des multinationales, l’expansion du tourisme, la 

facilitation des voyages concourent à cette internationalisation des contacts. 

La demande en langue évolue donc particulièrement : les objectifs langagiers 

sont différents (et on a là encore un point de convergence avec les recherches 

pragmalinguistiques), les publics se diversifient, les contraintes matérielles et 

temporelles sont plus fortes. Il a donc fallu penser à des modes de formation 

plus flexibles : l’autodirection se révèle la très porteuse de solutions. », 

(Gremmo, (M.J.) et Riley, (P.), p.85). 

Le système autodirigé ne peut s’opérer que dans le cadre d’une « réalité 

spécifique » : un public, des objectifs et des besoins d’apprentissage spécifiques. Cette 

« réalité spécifique » est reliée au milieu d’enseignement d’une part (l’université dans 

notre cas), et aux critères distinctifs des apprenants et des enseignants, d’autre part.  

« Cependant, l’une des conclusions importantes des différentes expériences est 

que les systèmes en autodirection ne peuvent se définir que dans une réalité 
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spécifique : ils doivent être planifiés au niveau local en prenant en compte les 

contraintes et les attentes institutionnelles, les caractéristiques des apprenants 

et des enseignants, et notamment les contraintes socioculturelles qui portent 

sur les pratiques éducatives. », (Ibidem, p.85). 

Dans le domaine de pédagogie différenciée, le concept d'autonomie est paru 

récemment comme nous pouvons le vérifier en nous appuyant sur le témoignage de Gisèle 

Holtze, (1995, p.17). 

Celle-ci confirme que c’est vers les années « 1976-81 qu’émerge et s’impose 

un large noyau terminologique de base composé de mots vedettes comme 

« compétence de communication », « situation de communication », « besoins 

langagiers », « acte de parole », « authenticité », « centration sur 

l’apprenant » (S. Moirand, 1988)-traduction de profondes transmissions dans 

le champ conceptuel de la discipline. » 

Elle ajoute par la suite, que « Holec (1979) se place explicitement dans une 

continuité discursive en indiquant les sources de sa propre analyse : « le 

concept d’autonomie » appliqué à l’apprentissage des langues est, dit-il, ancré 

dans « la politique d’éducation permanente » définie en 1972 par le Conseil de 

l’Europe (p.2). B. Schwartz, qui, en tant que chef de projet, coordonna la 

réflexion sur l’éducation permanente au Conseil de l’Europe est cité par Holec 

comme source directe de sa propre définition du terme autonomie. », (Holtze, 

(G.), 1995, p.19). 

Une définition de l’approche actionnelle est importante afin de préciser le sens de 

l’action dans le déroulement des apprentissages autodirigés. 

4.2. Favoriser l’Action dans l’apprentissage  

Les auteurs du C.E.C.R. optent pour la classification des utilisateurs selon leur 

« domaine » et contexte d’apprentissage. Un domaine d’apprentissage peut être personnel, 

public, professionnel ou éducationnel. Chaque situation d’apprentissage se rapportant à 

l’un de ces domaines, a un milieu d’enseignement particulier, des utilisateurs cibles, des 

outils d’apprentissage spécifiques et aux différentes circonstances d’apprentissage. Toute 

situation est relative donc, à son contexte et à la nature de la tâche à effectuer. Toutefois, la 

détermination d’une tâche dans le cadre d’un apprentissage autodirigé est unie d’une 

manière directe, à l’approche Actionnelle, et d’une manière indirecte à l’approche 



Deuxième Chapitre : Principes pédagogiques du PREFSUP  

71 

Systémique, qui peut se définir comme l’environnement de la bonne exploitation des 

normes de l’approche actionnelle, (Raynal (F.) et Rieunier, (A.), 1997, p.41). 

4.3. Rapports existants entre approches Actionnelle et Systémique 

Pour définir l’approche systémique, une présentation des quatre notions fondatrices 

est nécessaire. Ces notions sont « la complexité », « le système », « la globalité » et 

« l’interaction ». Bref, c’est « une science qui cherche à appréhender de nouveaux 

concepts comme le système, l'interaction, la rétroaction, la régulation, l'organisation, la 

finalité, la vision globale, l'évolution, etc. », (Aubert-Lotarski, (A.), 2009). 

En revanche, la complexité de l’apprentissage, selon l’approche systémique, est 

relative à l’ambiguïté, l’imprévisibilité ou l’incompréhension de la tâche que réalise 

l’étudiant. Par exemple, l’existence des contraintes d’apprentissage qui s’enchevêtrent en 

même temps : spatiales (difficulté de déplacement au lieu d’apprentissage), temporelles 

(impossibilité de consacrer assez de temps à l’apprentissage), techniques (matériel 

audiovisuel qui ne fonctionne pas correctement), etc.  

Tous les actes (ou les actions) de l’apprenant sont cohérents et suivent une chaîne 

d’action et de réaction d’une situation d’apprentissage. La complexité caractérise le 

système lui-même, qui n’est que l’ensemble complexe et cohérent d’éléments en 

« interaction ». Cette interaction commande une logique « de cause à effet » entre tous les 

éléments du système,  (Donnadieu, (G.D.) et al., 2003). De Rosnay résume les qualités de 

l’approche Systémique et affirme qu’ « un système est un ensemble d'éléments en 

interaction dynamique, organisés en fonction d'un but ». Ce but n’est que la tâche 

d’apprentissage à accomplir, (De Rosnay, (J.), 1975, p.p.93-110). Nous notons que 

l’approche systémique sollicite la pluridisciplinarité par l’interpellation de plusieurs 

domaines à la fois comme la pédagogie (apprentissage par objectifs), la logique (cause à 

effet), le social (action et interaction) et le physique (système). Le fonctionnement d’un 

système logique, dont les composantes sont en interaction, dans le cadre d’un 

apprentissage autodirigé, ne se réalisera qu’en recourant à l’action.  

4.4. L'approche Actionnelle : Quels principes ? 

Le recours à la perspective actionnelle par les élaborateurs du C.E.C.R., est une 

décision pédagogique qui exige de passer de la communication dans l’apprentissage 
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(l’approche communicative) vers l’action. Nous notons que l’accomplissement de toutes 

les phases de l’apprentissage autodirigé, n’est possible qu’après avoir recouru à l’action.  

« La perspective actionnelle reflète le passage du paradigme de la 

communication au paradigme de l’action. On ne communique plus seulement 

pour parler avec l’autre mais pour agir avec l’autre. », (Bagnoli, (P.) et al., 

2010, p.4).  

Inspirée du modèle pédagogique de l’approche communicative, l’approche 

actionnelle représente un passage de la parole à l’action, puisqu’elle se fonde sur l’action 

sur l’autre et non seulement sur la parole avec l’autre.  

4.4.1. De la tâche à l’action 

Les didacticiens-concepteurs du C.E.C.R. considèrent tout usager de la langue 

(apprenant ou enseignant) comme un réalisateur d’actions sociales, et non seulement, 

langagières. Ces actions s’effectuent dans un environnement et des circonstances précis. 

Elles incitent à accomplir des tâches, dont chacune est reliée à une activité d’apprentissage. 

La réalisation d’une tâche doit amener l’acteur à aboutir à un résultat ou à un objectif 

préfixé, (Conseil de l'Europe, C.EC.R., 2000, p.16). 

Deux didacticiens ont articulé leurs recherches sur cette approche, qui sont Puren et 

Bourguignon. Puren a focalisé ses travaux sur l’approche co-actionnelle, qui fusionne 

l’importance de la communication et de l’action dans la réalisation des tâches. Comme 

l’action commande une coaction ou une réaction, l’acte de communiquer dépend d’un 

apprenant (acteur et communicateur) et d’un autre (co-acteur ou second acteur 

communicant). Nous assistons à des coactions communicationnelles collectives (deux 

acteurs) au sein d’une même tâche. Il s’agit à la fois d’une coaction, d’une communication, 

d’une co-construction, d’une collaboration et d’une coresponsabilité d’achèvement de la 

tâche.  

Selon Bourguignon, la relation de cohérence existante entre toutes les tâches 

accomplies, permet de terminer une mission, à savoir l’activité ou « la macro tâche » 

d’apprentissage. Ce théoricien conçoit cette théorie actionnelle par la proposition d’un 

modèle compliqué qui coordonne une série de trois doctrines didactiques. 

 La théorie de la conception : Concevoir et comprendre la tâche à effectuer ; 
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 La théorie cognitive : Choisir les ressources convenables à la réalisation de la 

tâche et à l'objectif (Universitaire) d'apprentissage ; 

 La théorie constructiviste : Recourir à une stratégie d'apprentissage qui utilise 

à la fois les différents savoirs, savoirs faire et savoir-être afin de résoudre une 

situation complexe, (Bagnoli, (P.) et al., 2010, p.p.7-8). 

La tripolarité disciplinaire à laquelle se réfère Bourguignon dans sa recherche sur 

l’approche actionnelle dans l’apprentissage est démontrée par l’énumération des trois 

théories fondant sa conceptualisation. Pour elle, il ne s’agit que d’une combinaison de 

micro-tâches qui aboutissent à la macro-tâche. D’ailleurs, Le Ny ((J.F.), 1989, p.p.26-27) 

considère la cognition comme « l’ensemble de connaissances et de croyances dont 

certaines peuvent être erronées ou inadéquates. ». Cette détermination fait émerger 

l’importance de la manifestation des savoirs et l’impérativité de les exploiter d’une façon 

stratégique. Ce travail n’est possible qu’après avoir conçu et compris toutes les micro-

tâches à réaliser. L’ensemble de ces micro-tâches est le résultat ou l’objectif universitaire à 

atteindre.  

Donc, toutes les interactions ne se développent qu’au moment où des micro-tâches 

permettent de développer les savoirs et les connaissances individuels de l’acteur 

(l’apprenant). La manifestation des connaissances et des savoirs est l’essentielle 

caractéristique définitoire de la théorie constructiviste, (Raynal, (F.) et Rieunier, (A.), 

1997, p.90).  

4.4.2. La tâche et la conception du scénario pédagogique 

L’approche actionnelle n’est que l’alliance de quelques théories didactiques. Cette 

alliance aide le concepteur du cours de FOU à définir le scénario pédagogique le plus 

approprié aux objectifs universitaires. Il faut rappeler que tout objectif universitaire n’aura 

lieu qu’avec la réalisation d’une tâche incluse dans le cadre du développement d’une 

activité langagière. Alors, comment pourrons-nous définir un scénario pédagogique ? 

Commençons par comprendre le sens du concept « scénario » qui est un processus cognitif 

de compréhension ou de conception. Le concepteur d’un scénario a recours à la collecte 

instantanée, de toutes « les connaissances stockées en mémoire » qui participent à 

diagnostiquer les micro-tâches du scénario, et cela en se référant à des stéréotypes sociaux 

tels que « aller au cinéma, partir en vacances, servir un bon vin, jouer au tennis, fumer la 
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pipe, etc. ». Ces exemples de stéréotypes sont désignés par « des scripts. », (Raynal, (F.) et 

Rieunier, (A.), 1997, p.330). 

L’expression « scénario pédagogique » fait référence au sens social de la notion du 

scénario. L’apprenant de FOU n’est qu’un acteur social qui va effectuer une tâche 

d’apprentissage, telle que la restitution ou l’organisation des parties d’un texte de type 

scientifique. Le concepteur du cours de FOU doit trouver la bonne détermination 

contextuelle ou situationnelle de toutes les tâches d’apprentissage.  

« A ce titre le scénario décrit de façon précise, la façon dont ses auteurs 

imaginent de créer le contexte d'un « événement » d'apprentissage organisé au 

profit d'apprenants déterminés. », (Cartoux, (M.), 2006, p.7). 

 

Figure 7 : Le processus de l’accomplissement d’une tâche selon l’approche 

Actionnelle pour un auto-apprentissage de langue. 

Nous estimons que la conception d’un scénario d’apprentissage est inhérente au 

contexte de réalisation de la tâche, dans le cadre de la pédagogie par objectif. Plus 

explicitement, il est obligatoire que le concepteur définisse l’objectif universitaire, 

l’activité communicative se rattachant à l’obtention de cet objectif, la tâche à effectuer, le 

modèle d’apprentissage (présentiel ou à distance), ainsi que la prise en considération de 

toutes les contraintes que rencontre l’apprenant. La conception d’un scénario n’est que la 

mise en place des conditions d'apprentissage et d'évaluation de l’objectif à atteindre pour 
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chaque tâche. L’apprenant du FOU est devant une grande responsabilité envers ses savoirs, 

ses savoir être et ses savoir-faire, puisqu’il va les utiliser pour établir un lien entre sa tâche 

et son besoin universitaire d’apprentissage.  

5. Compétences définies par les réalisateurs du C.E.C.R. (2000) 

L’apprenant est un acteur responsable de son apprentissage, et qui manifeste toutes 

ses habilités et ses connaissances, dans le but de réaliser une tâche dans le cadre d’une 

activité langagière. Cette réalisation est ce qu’on appelle la compétence. 

5.1. Une définition multidimensionnelle de la Compétence 

La notion de compétence acquiert une dimension pluridisciplinaire et une définition 

multidimensionnelle : sociale, professionnelle, linguistique, psycho-cognitive et 

didactique.  

Les rédacteurs du Cadre Européen Commun de Référence ont inscrit la définition de 

ce mot dans un contexte didactique, social et linguistique. Il est important de signaler qu'ils 

ont désormais mentionné que l’apprenant, qui ne s’examine pas selon eux comme un 

enseigné dans une institution, est un agent social qui agit et réagit, et une entité psycho-

cognitive capable d’organiser et de trier ses connaissances langagières à n’importe quelle 

situation communicative.   

En linguistique, les précurseurs de la Grammaire Générative notent que chaque sujet 

parlant, a son propre système de règles intériorisées, par lequel il manifeste son savoir 

linguistique par la production ou la compréhension d’« un nombre infini de phrases 

inédites. », (Dubois, (J.) et al., 1973, p.103). En revanche, les deux acceptions, 

professionnelle et sociale de la notion de compétence, font allusion à la compétence dans 

l’apprentissage. Reinbold et Breillot, spécialistes en gestion d’entreprise, trouvent que la 

compétence s’articule sur la réussite du traitement des situations complexes dans des 

contextes variés : sociaux, professionnels ou personnels, (Reinbold, (M.F.) et Breillot, 

(J.M.), 1993, p.18). 

De leur part, Toulissant, (R. M-J.) et Xypas, (C.), (2004, p.12.), s’appuient sur une 

définition cognitive de la compétence, car elle consiste « à intégrer de multiples ressources 

cognitives- habiletés développées, structures logiques, représentations- afin de confronter 

des situations complexes. ». Cette explication prend plutôt, une dimension cognitive, dans 

le sens qu’elle repose sur la logique de l’organisation et de l’exploitation des habilités de la 

personne, qui « utilise des techniques ou des règles et les applique au moment opportun. » 
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Les deux cognitivistes ajoutent dans le même contexte, que le terme « compétence » est à 

l’origine du développement du secteur industriel et précisément, de la genèse de la 

production en masse vers la fin du XIXe siècle. L’acception de la compétence est permutée 

ensuite, au domaine de la gestion des ressources humaines et s’est introduite dans le 

vocabulaire de la formation professionnelle continue.  

La compétence aurait une signification didactique dès qu’« elle atteint désormais 

l’école primaire », vers la fin du même siècle, (Toulissant (R-M.J.) et Xypas, (C.), 2004, 

p.228). Avec Gérard Scallon, nous parlons « de compétence lorsqu’un individu mobilise, 

c'est-à-dire utilise à bon escient, ses savoirs et ses savoirs-faires. ». Le Dictionnaire Actuel 

de l’Education (Castellotti, (V.) et Py, (B.), 2002, p.10.) inscrit tout savoir-faire exploité 

par l’apprenant afin de résoudre des problèmes spécifiques en assimilant des connaissances 

pertinentes, en tant que compétence d’apprentissage. 

5.2. La performance e(s)t la manifestation de la compétence 

La compétence est aussi « un processus qui aboutit à la performance. », (Minet, (F.), 

et al., 1994, p.16). Donc, quelle relation existe-t-il entre ces deux notions, tout en rappelant 

que certains confondent entre compétence et performance ?  

Quelques spécialistes (Toulissant (R.M-J.) et Xypas (C.), 2004, p.12), rendent 

hommage à Noam Chomsky, (1969, p.p.125-126) le père des générativistes, qui est le 

premier linguiste et le premier scientifique qui a établi cette relation de sens entre les deux 

notions. La compétence selon lui, est « de nature psychologique et mentale », car elle se 

fonde sur l’aptitude à trier d’une manière stratégique, les savoirs et les savoirs-

faires nécessaires, pour affronter une difficulté. En Grammaire Générative 

Transformationnelle, Chomsky effectue toute une comparaison entre la performance et la 

compétence. Si la compétence est un système de règles intériorisées permettant au sujet 

parlant, la compréhension ou l’expression linguistique, la performance ne serait pas 

seulement, l’aptitude à appliquer les règles grammaticales, phonétiques et sémantiques. 

La performance en linguistique est liée à un déroulement particulier d’un processus 

cognitif qui aboutit à un bon usage des règles de la langue par la personne parlante ou 

écrivaine. Ce même processus cognitif de manifestation des compétences communicatives 

et langagières de l’apprenant en élaborant une activité, est un critère définitoire de sa 

performance comme étant un sujet utilisateur de la langue.  
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Avec Hoste ((B.), 2004) la compétence se définit selon le domaine d’étude ou de 

recherche adopté. Il dit que « Le concept de compétence en sciences de l’éducation est très 

éloigné  de la signification que lui en donnent les linguistes, les psychologues et les 

spécialistes de sciences du travail. »12 Pour justifier son avis, ce didacticien a élaboré le 

tableau mentionné ci-dessous. 

                                                           

12 Site officiel du groupe de recherche SES de l'Académie de Gronoble, (2004-2007) : http://www.ac-
grenoble.fr/disciplines/ses/Content/stages/FC_pedago_2007/Fiches_de_lecture/Ph_Jonaert_version_longue.h
tm 
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Tableau 3 : La définition des notions de compétence et de performance à partir de 

quatre domaines de recherches : la linguistique, la didactique, la psychologie et la 

sociologie selon Hoste ((B.), 2004).13 

 De la Compétence à la Performance 

Linguistique La compétence linguistique est un potentiel individuel non encore 
activé. Elle est actualisée à travers une performance. Elle a un 
caractère inné. 

La performance est ancrée dans une situation de communication. 

Psychologie du 
développement 
cognitif 

La compétence a un caractère inné et est inscrite dans une 
perspective développementale. 

La performance est l’actualisation, en situation, de la compétence. Il 
existe différents niveaux de décalages entre la performance et la 
compétence. 

Les performances sont ancrées dans des situations. Les situations 
sont sources de performances et critères de compétences. 

Sociologie de 
travail 

 

Les compétences d’un individu reposent sur ses potentialités. Elles 
sont tout ce qu’il engage dans l’action et tout ce qui permet de 
rendre compte de l’organisation de l’action. 

La compétence fait référence aux potentialités d’un individu. Ces 
potentialités ont un caractère inné. 

La compétence se développe en situation tout en transformant la 
situation. L’action est au cœur de la problématique. 

Pédagogie par 
objectifs 
(didactique des 
langues) 

Un objectif opérationnel est défini comme prioritaire, 
indépendamment du sujet. 

Les objectifs opérationnels ne sont pas innés, ils sont extérieurs au 
sujet et ne s’inscrivent pas dans une perspective de développement 
mental et sont décontextualisés. 

 

                                                           

13 Hoste, (B.), 2004, site officiel de Didactique et Socioconstructivisme : http://www.ac-
grenoble.fr/disciplines/ses/Content/stages/FC_pedago_2007/Fiches_de_lecture/Ph_Jonaert_version_longue.h
tm 
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La réussite d’un apprenant dans l’accomplissement d’une activité d’apprentissage en 

dépassant les contraintes qu'il rencontre, est une performance de sa compétence. La 

réussite ou la non-réussite de l’utilisateur à réaliser la tâche est une qualification de la 

performance. Cependant, il faut retenir qu’« une réussite accidentelle est certes une 

performance, ce n’est pas encore le signe d’une compétence. » et qu’« Une défaillance 

accidentelle n’est pas davantage le signe de l’incompétence. » comme le disent Marie-

France Reinbold, et Jean-Marie Breillot, (1993, p.18). 

5.3. Les compétences générales individuelles (savoirs, savoir-faire, savoir-être et 

savoir apprendre) selon le référentiel européen 

Les concepteurs du Cadre Européen Commun de Références pour les Langues 

distinguent un premier type de compétences, à savoir les compétences générales 

individuelles de l’apprenant de langue. Ils les classent en quatre rubriques 

complémentaires : les savoirs, les savoir-faire, les savoir être et les savoirs à apprendre.  

Les savoirs d’un apprenant sont l’ensemble de ses connaissances scolaires, 

universitaires, familiales, politiques, culturelles, sociales et professionnelles.  

Ayant des savoirs spécifiques (scientifiques et techniques dans notre contexte), des 

savoirs linguistiques et communicationnels et des savoirs partagés du monde (sociaux, 

familiaux et culturels), l’étudiant du FOU doit être capable de gérer les tâches 

d’apprentissage se rapportant à des situations communicationnelles universitaires.  

Nous nous référons aux travaux de Karl Popper et de Jean-François le Ny pour 

exposer les acceptions possibles des Savoirs. Popper trouve que « les savoirs sont 

considérés comme des connaissances individuelles, indissociables du sujet, mises en œuvre 

par la personne pour comprendre le monde, en construire une représentation et agir sur 

lui. ». Il les présente comme un monde 2 des expériences subjectives du sujet apprenant. 

Ce monde 2 est complété par un monde 3 qui contient les connaissances objectives 

relatives aux informations lues ou/et écoutées pour interpréter le réel tel qu’il est (Raynal, 

(F.) et Rieunier, (A.), 1997, p.327).  

L’apprenant du FOU appelle ses différents savoir-faire dans la manifestation d'un tel 

savoir langagier. Par exemple, savoir distinguer les relations entre quelques mots 

particuliers comme les homophones ou les homographes, savoir s’exprimer d’une façon 

improvisée selon le statut de l’interlocuteur, etc. Holec de son coté, fondateur du centre de 

recherche du CRAPEL, nous renvoie aux savoirs et aux savoir-faire « techniques ». Cette 

explication peut nous permettre de réaliser une brève énumération de ces savoirs et savoir-
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faire techniques d’un apprenant de FOU scientifique et technique. Nous évoquons 

notamment, les phases complémentaires et indispensables. 

 La détermination de l’objectif langagier universitaire. 

 L’explicitation des tâches d’apprentissage en construisant ses propres 

stratégies, et en choisissant les documents authentiques qui conviennent. 

 L’insertion d’une méthode d’apprentissage, qui lui sert à gérer son temps, à 

utiliser, correctement, les matériels didactiques, et à se convertir par rapport 

au lieu et aux contraintes d’apprentissage. 

 La capacité d’autoévaluer sa réalisation de la tâche et, surtout, son progrès 

dans le programme d’apprentissage. 

Halte a rappelé, dans l’un de ses articles, que la compétence est un terme de sens 

ambigu, et « qui a progressivement remplacé les savoir faire », (Halte, (J.F.), 2006, p.27.). 

C’est pourquoi, le Mini-glossaire de didactique des langues a divisé les savoirs faire « en 

quatre catégories : la compréhension écrite, la compréhension orale, l’expression écrite et 

l’expression orale. On se réfère aux quatre « skills » ou « habiletés langagières »14. 

Néanmoins, avoir des connaissances acquises à l’oral ou/et à l’écrit, et savoir 

comment les manifester pour effectuer des tâches d’apprentissage, n’est pas suffisant. Les 

concepteurs du C.E.C.R. accentuent l’importance « des dispositions individuelles » dans 

l’apprentissage de la langue, qui ne sont que les savoir-être.  

« Les savoir-être combinent à la fois les traits de personnalité, l’identité, la 

culture, le comportement, les attitudes, mais aussi l’idée de volonté, de 

motivation »15.  

A partir de cette combinaison, l’apprenant est impliqué dans toutes les 

communications et les actions réalisées tant au niveau linguistique qu’au niveau culturel. 

Dans Le Dictionnaire de la Didactique du français Langue Etrangère et Seconde, 

l'expression « savoir-être » est remplacée par « savoir se comporter », car ce type de savoir 

est défini comme l’ensemble de trois éléments : la nature de la relation établie avec l’autre, 

l’identité et l’empreinte personnelles de l’apprenant, et les deux dimensions linguistique et 

interculturelle, qui émergent au cours de l’apprentissage, (Cuq, (J.P.), 2003, p.p. 218-219). 

                                                           

14 Site officiel de l’université de Strasbourg, Mini-glossaire de didactique des langues, http://master2cml.u-
strasbg.fr/realisations/0304/projet01/html/ccom-context.htm 
15 Fiche outil 2 accessible à partir de TRIPTIK - Construire son projet. Document lu et consulté le 
12/03/2013 sur le site de l’Université de Rennes : http://partages.univ 
rennes1.fr/files/partages/Services/SOIE/web/TRIPTIK/FicheOutil2_IO_version%20%202.pdf 

http://master2cml.u-strasbg.fr/realisations/0304/projet01/html/ccom-context.htm
http://master2cml.u-strasbg.fr/realisations/0304/projet01/html/ccom-context.htm
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La dernière composante des compétences générales est le Savoir-apprendre : savoir 

mobiliser à la fois les savoirs, les savoirs faire et les savoir-être, en même temps.  

« Dans une visée d’apprentissage, les stratégies que l’individu sélectionne 

pour accomplir une tâche donnée peuvent jouer de la diversité des savoir-

apprendre qu’il a à sa disposition. Mais, c’est aussi au travers de la diversité 

des expériences d’apprentissage, dès lors que celles-ci ne sont ni cloisonnées 

entre elles ni strictement répétitives, qu’il enrichit ses capacités à 

apprendre. », (Conseil de l'Europe, C.E.C.R., 2000, p.17). 

Le savoir apprendre est une mise en situation de l’apprenant par rapport à son 

activité d’apprentissage. C’est « la capacité de relever de façon plus efficace et plus 

indépendante de nouveaux défis dans l’apprentissage d’une langue » et l’aptitude de bien 

choisir les stratégies convenables à la réalisation de l’étudiant du FOU de son objectif 

universitaire. 

5.4. Les activités langagières 

Chaque tâche conçue à partir d’un tel scénario pédagogique, est sous-tendue par une 

activité langagière majeure. Les auteurs du Cadre Européen en distinguent quatre, qui 

sont : la réception, la production, la médiation et l’interaction. Ces activités servent à la 

communication langagière. Elles déterminent la nature de la tâche à réaliser (orale ou 

écrite).  

Les deux approches définies ci-avant, communicative et actionnelle, ayant le même 

contexte théorique qui est la « pédagogie par tâche », différent au niveau de la 

classification des activités communicatives.  

Pour ce qui est de la perspective actionnelle, elle a ajouté deux nouvelles activités 

communicatives, qui sont l’Interaction et la Médiation. L’interaction, concept 

indissociable de la définition du système dans l’approche systémique, est une activité 

langagière qui commande au moins deux acteurs qui participent à un échange oral et / ou 

écrit, et qui « alternent les moments de production et de réception qui peuvent même se 

chevaucher dans les échanges oraux. Non seulement deux interlocuteurs sont en mesure de 

se parler mais ils peuvent simultanément s’écouter. », (Conseil de l'Europe, C.E.C.R., 

2000, p.18).  

Pour la médiation, elle permet à l’apprenant de réaliser une restitution, une (re)-

formulation, un résumé, une traduction ou le compte-rendu d’un support écrit ou oral. 
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Dans l’approche communicative, nous ne distinguons que deux activités langagières 

majeures de production et de réception. Par exemple, l’activité de la production à l’écrit est 

un acte communicatif de formulation significative par l’usage d’un code linguistique. C’est 

une aptitude dépendante du développement de l’activité de la lecture. Toute stratégie de 

production écrite fait appel aux différentes connaissances et acquisitions accumulées dans 

la mémoire de la personne écrivaine. Nous évoquons par exemple, quelques savoirs, 

comme les règles de l’accord, la composition des mots, les fonctions et les natures 

grammaticales, la cohérence et la cohésion, etc 16.  

En production orale, le choix des documents oraux authentiques dans l’apprentissage 

d’une langue étrangère, favorise une implication de l’apprenant dans des situations 

authentiques variées de production orale. L’interaction entre les apprenants à l’oral 

développe leurs habiletés à improviser ou à communiquer. Nous distinguons deux types de 

situations communicatives de production orale. La première est l’interaction orale (I.O.) 

entre Emetteur et Récepteur(s), et la deuxième est la prise de parole en contenu (P.P.C.), 

qui n’est qu’un processus productif où « le contenu de ce qui va être présenté est préparé / 

étudié préalablement ; il s’agit de le délivrer à un auditoire en montrant des qualités 

d’organisation des idées et une maîtrise du savoir-être spécifique ». L’étudiant s’adresse à 

des camarades en classe, dans le cadre d’une tâche à réaliser au cours de l’apprentissage du 

FOU, (Vergnaud, (C.),  2009). 

De plus, il existe deux autres activités communicatives en rapport avec la médiation 

et l’interaction, qui sont la réception écrite et orale.  

Quant à la réception écrite, elle est sous-jacente à l’acte de décodage cognitif qui se 

réalise lors de la lecture. Le lecteur non natif, qui lit un texte en français en L2, est devant 

une situation communicative d’interaction, parce que la construction du sens va résulter de 

l’intervention des règles grammaticales et morphologiques que maîtrise le lecteur dans 

cette langue étrangère, de l’emploi de toutes les représentations extralinguistiques et 

socioculturelles et du recours à un modèle de lecture préféré, (Gonzalez Hernandez, (A. 

T.), 2012).  

Par contre, la réception orale (première phase du processus de compréhension) 

consiste à interpréter, à expliquer et à assimiler de nouvelles connaissances ou 

informations linguistiques, envoyées verbalement au récepteur, et dont le canal d’envoi est 
                                                           

16 Production Ecrite : Quatri7 Programme des études en FL2 pour les quatrièmes années, document de mise 
en œuvre année, 1997, P.2, Document lu et consulté le 02/03/2013 sur 
http://www.edu.gov.mb.ca/m12/frpub/ped/fl2/dmo_1-4/docs/prog4e-pe.pdf 
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la voix humaine. En psychologie, ces nouvelles connaissances sont appelées des entrées ou 

des stimuli, (Ferroukhi, (K.), 2009, p.75). 

D’après les travaux des didacticiens du CRAPEL (Cembalo, (M.) et Esch (E.), 

1972, p.4), ces activités communicatives représentent des « situations de communication 

linguistique », qui font appels aux opérations mentales de codage, dans le cas de la 

production, et de décodage pour la compréhension. Les auteurs du C.E.C.R. les considèrent 

comme des compétences communicatives langagières qui sont à l’origine de trois 

composantes essentielles, à savoir « une composante linguistique, une composante 

sociolinguistique, une composante pragmatique. Chacune de ces composantes est posée 

comme constituée notamment de savoirs, d’habiletés et de savoir-faire ». D'abord, les 

compétences lexicales, grammaticales, sémantiques, phonologiques, orthographiques et 

orthoépiques sont sous-jacentes de la première composante linguistique. Ensuite, la 

deuxième composante majeure sociolinguistique comprend à la fois les règles de politesse, 

les marqueurs de relations sociales, les registres de langue, les expressions de sagesse 

populaire aussi bien que le dialecte et les accents. Et enfin, les deux compétences 

discursive et fonctionnelle construisent les savoirs pragmatiques de l'usager de la langue.  

5.5. Les compétences communicatives 

Les compétences générales que nous avons déjà illustrées, sont descendantes des 

compétences communicatives langagières et font appel aux trois domaines de compétence : 

linguistique, sociolinguistique et pragmatique. Tout savoir et savoir faire langagier, se 

produit au niveau cognitif, par le renvoi à ces trois domaines.  

La première composante linguistique renvoie à toutes les connaissances individuelles 

sur la langue cible. Dans le cas d'un apprenant du FOU tunisien, il s'agit de l’ensemble de 

ses pré-acquis en français, première langue étrangère, apprise au cours de toutes ses années 

d’apprentissage à l’école, au lycée et à l’université. Les compétences de la composante 

linguistique sont les compétences lexicale, grammaticale, sémantique, phonologique, 

orthographique et orthoépique. La maîtrise de l’ensemble de ces compétences aide 

l’apprenant-utilisateur à communiquer dans n’importe quelle situation langagière, en 

utilisant le code oral ou écrit, (Conseil de l'Europe, C.E.C.R., 2000, p.86).  
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La deuxième composante est la composante sociolinguistique. Elle « renvoie aux 

codes sociolinguistiques et culturels du ou des pays dont on apprend la langue »17, et elle 

est en rapport avec les connaissances socioculturelles. Les marqueurs, les expressions et 

règles de communication sociale la constituent. Ainsi, par la maîtrise de cette composante, 

l’étudiant, futur-ingénieur, aurait une connaissance sur les différents registres de langue et 

sur les règles de communication sociale. 

Quant à la dernière composante, à savoir la composante pragmatique, nous précisons 

que les compétences qui lui sont sous-jacentes servent à comprendre ou à produire un texte 

ou un discours. Les concepteurs du C.E.C.R. proposent quatre tableaux de grilles de 

niveaux communs de référence pour la compétence discursive qui sont : Echelle de 

« souplesse », Echelle de « tours de parole », Echelle du « développement thématique » et 

Echelle sur la « cohérence et la cohésion ». Outre la compétence discursive, nous avons la 

compétence fonctionnelle qui s’évalue à partir de deux facteurs qualitatifs, dont chacun est 

représenté par des échelles de description. Ce sont « l’aisance orale » et la « précision » du 

discours, (Conseil de l'Europe, C.E.C.R., 2000, p. 96-101). 

                                                           

17 Site officiel de l’Académie de Paris : Portail des langues vivantes, http://www.ac-
paris.fr/portail/jcms/p1_51073 4/lexique 

http://www.ac-paris.fr/portail/jcms/p1_510734/lexique
http://www.ac-paris.fr/portail/jcms/p1_510734/lexique
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Conclusion 

Le deuxième chapitre est une brève littérature des principes théoriques du C.E.C.R. 

La présentation de cette littérature nous est indispensable pour aborder le troisième 

chapitre qui n'est qu'un examen des deux corpus de ce travail. L'analyse de ces deux parties 

du corpus n'est possible qu'après avoir lu les deux premiers chapitres : 

 Première partie du corpus :  

Le cours de français sur objectif universitaire scientifique et technique conçu pour 

les étudiants des filières scientifiques et techniques de première année dans le cadre 

du projet de coopération PREFSUP, et mis en ligne sur la plateforme Moodle 2.4 

de l'Université virtuelle de Tunis en 2010 . 

 Deuxième partie du corpus :  

L'état des lieux sur l'enseignement - évaluation du module de français pour les 

étudiants des quatre filières de première année, réalisé dans deux départements 

d'études préparatoires tunisiennes de la région de Sfax (I.P.E.I.S. et F.S.S.). 

 

 

 



 

 

TROISIEME CHAPITRE : 

Problématisation de l'évaluation à partir de deux corpus : 

l'Etat des lieux à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. 

et le dispositif pédagogique de FOU en ligne 

 

« Comme pour le FOS, concevoir une formation pédagogique de FOU au 

sein des universités des filières des départements francophones vient en 

réponse à une commande en l'occurrence "doter l'étudiant de savoir et de 

savoir-faire en français pour réussir en niveau d'un semestre ou d'une année ". 

En général, les besoins linguistiques et académiques d'un étudiant se résument 

à accomplir des tâches universitaires.  

Pour ce faire l'enseignant est amené à collecter et analyser des 

documents du cours dispensés en français, des enregistrements de cours, des 

énoncés d'examens, des corrigés, des annales à élaborer un programme, un 

curriculum et à concevoir des activités pédagogiques. » 

(Hafez, (S.), 2010,  p.p.1-2)
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Introduction 

Pour introduire, nous rappelons que le troisième axe du PREFSUP vise l'amélioration 

du niveau des étudiants tunisiens des filières scientifiques et technologiques en français, vu 

la  baisse de niveau constatée depuis 2004. 

Notre corpus est un « Cours de français sur objectifs universitaires scientifique et 

technique » mis en ligne sur la plateforme MOODLE 2.4 en 2010. Il se représente comme 

une solution pédagogique qu'a proposée et conçue un groupe de didacticiens et de 

chercheurs tunisiens. 

Ce chapitre comprend trois phases de réflexion : 

 Une première phase d'étude de la spécificité de la démarche FOU et de la 

possibilité de sa mise en place dans les institutions des études préparatoires aux 

études d'ingénieur, les instituts supérieurs aux études technologiques et les 

facultés de sciences de la Tunisie ; 

 Une seconde phase de réflexion sur la scénarisation pédagogique de notre dispositif 

d'apprentissage hybride ; 

 Et une dernière phase décrivant l'état des lieux réalisé en 2014 à l'I.P.E.I.S. et à la 

F.S.S.  
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1. Contraintes : Démarche FOU et institutions tunisiennes du premier et deuxième 

cycle d’ingénieurs 

1.1. Liminaires 

L’université doit assurer toutes les conditions favorables au bon déroulement des 

cours de FOU (le matériel pédagogique, le regroupement des apprenants en fonction de 

leurs besoins spécifiques et la répartition des charges horaires). Par ailleurs, quelques 

pédagogues pensent à la qualité des apprentissages assurés dans les universités de langue, 

particulièrement, en cette nouvelle ère de cyber-apprentissage où le milieu d’apprentissage 

universitaire doit être à la fois « catalisateur », « connecté » et « coopératif ».  

 L'université est catalisatrice dans le sens qu'elle favorise l’auto-apprentissage 

et l’interdisciplinarité. L'apprenant du FOU est au centre de l'apprentissage 

puisqu'il analyse lui-même ses besoins, s'autoévalue, participe à la régulation 

de ses apprentissages, etc ; 

 L'université est connectée, dès qu’elle contient un cyberespace de ressources 

et d’apprentissage. Citons l'exemple des centres d'accès qu'a mis en place 

l'Université Virtuelle de Tunis dans toutes les universités présentielles ; 

 Et elle est caractérisée  comme coopérative lorsqu’elle encourage les travaux 

coopératifs et les expériences internationales. C’est en bref, son ouverture à 

tous les nouveaux modèles d’apprentissage, (Harrey, (P.L.), et Lemire, (G.), 

2001, p.47). 

Il est vrai qu'il existe en Tunisie des cours spécialisés qui s’enseignent en ligne, mais 

aucun cours du FOU n’est mis en place en utilisant ce modèle pédagogique, jusqu’à nos 

jours. 

1.2. La phase de l’analyse des besoins : existe-t-elle ? 

Toute conception d'un cours de FOU est précédée par la phase de l’analyse des 

besoins spécifiques des apprenants. Le concepteur prend en charge la mission de détecter 

les caractéristiques « pédagogiques » du public. Comme déjà mentionné dans le premier 

chapitre, ce public est un public de FLE qui veut améliorer ses pré-requis, et développer 

ses compétences langagières en un domaine précis, (Qotb, (H.), 2008, p.82). 

Alors, qu’est-ce qu’un besoin d’apprentissage en FOU ?  
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Mangiante et Parpette (2011, p.42), définissent la notion des besoins en FOU comme 

étant la détermination des différentes situations communicatives qu’effectueront les 

apprenants. C’est une étape qui incite le concepteur du cours, à cibler les situations 

communicatives à partir des besoins des étudiants, du niveau de compétence à atteindre et 

du domaine professionnel ou éducationnel de spécialité. Denis Lehmann est considéré 

comme le premier didacticien qui a proposé, des grilles standards d’analyse de besoin. Ces 

grilles comportent des questions sur les caractéristiques du public des apprenants, les 

objectifs d’apprentissage visés, les matériaux pédagogiques, etc. Nous avons essayé de 

contextualiser ces grilles, avec le cas des étudiants ingénieurs du FOU tunisiens. 
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Tableau 4 : Grilles d’élaboration des objectifs d’apprentissage d’un cours de FOU 

pour les ingénieurs tunisiens, que prépare le concepteur, selon Denis Lehmann18. 

Grilles d’élaboration d’un cours de FOU scientifique et technique aux étudiants 

tunisiens de première année. 

Les 

domaines de 

classification 

La sélection des critères pédagogiques 

d’apprentissage dans la conception du 

cours. 

Etat des lieux en Tunisie. 

 

La nature 

du public 

« Est-il volontaire ou captif ? » Programmes officiels pour tous 

les étudiants tunisiens inscrits 

dans les universités étatiques. 

« Est-il homogène ou hétérogène ? »             *Homogène :  

Première année : étudiants 

ayant réussi un baccalauréat 

scientifique ou technique 

tunisien. 

« De quelle nature sont les spécialités 

pratiquées ? » 

Des besoins langagiers 

spécifiques en science et 

technique. 

« Est-il universitaire ou professionnel ? » Etudiants 

 

« Quant à son niveau dans la langue-

cible ? »  

Français langue seconde   

Niveau d’entrée A2+ du 

C.E.C.R. en première année. 

« Dans l'exercice de la spécialité ? » Des étudiants du tronc 

commun. 

« *quant aux habitudes et savoir-faire Présentiel (pas d'expérience en 

                                                           

18 Ces grilles de Denis Lehmann sont expliquées et évoquées sur le site de FOS de Heni Qotb. Ce professeur 
est inspiré de ces grilles pour élaborer ses grilles d’analyse de besoins d’un cours de FOS sur son site.  Ce 
document a été lu et consulté le 02/02/13 sur le www.fos.com. 
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d'apprentissage ? » mode en ligne). 

« *quant au temps qui peut être consacré 

à l'apprentissage ? » 

2 heures hebdomadaires  

 
« *quant aux objectifs langagiers visés à 

atteindre ? »                                                            

* Scientifiques et techniques du 

niveau B1 du C.E.C.R. 

L'objectif 

langagier 

recherché 

est-il 

« très/assez/ peu spécifique ? »  

 

Assez spécifique pour le tronc 

commun.  

« homogène/ diversifié en terme de 

compétence langagière ? » 

Homogène en terme de 

compétence langagière : les 

quatre compétences à la fois. 

-La 

formation 

est-elle une 

étape d'un 

ensemble ? 

« (Comportant un avant et un après 

explicitement identifiables) ou forme-t-

elle un tout isolé ? » 

Oui, selon le RCFST et les 

programmes officiels. 

Pays de la 

Formation 

« Quelle est la localisation de 

l'apprentissage ? » 

 

Les instituts des études 

préparatoires et les facultés des 

sciences. 

« En pays / zone francophone ou non ? » Non, en pays d’origine. 

L'institution 

de formation 

 

 

« Quelle est la nature des moyens 

disponibles en : 

personnel enseignant, 

savoir-faire général et spécifique, 

disponibilité,  

adaptabilité,  

aptitude (au) / habitude (du) travail en 
équipe,  

possibilité / nécessité d'une formation 

Les enseignants sont des 

enseignants de FLE tunisiens 

dont le grade varie entre 

vacataires, PES et maitres 

assistants. Ils devront suivre 

des programmes officiels 

communs entre toutes les 

universités tunisiennes et à 

partir d’un référentiel de 



Troisième Chapitre : Problématisation de l'évaluation à partir de deux corpus   

92 

complémentaire ou spécifique ? » compétences spécialisé pour 

assurer leurs cours de FOU. 

La nature 

des moyens 

matériels. 

« en locaux ? » -Des classes équipées de tables 

et de chaises. 

« en « outils pour la classe » (manuels et 

ouvrages) : existent-ils ? peut-on se les 

procurer ?  

faut-il les élaborer ?  les adapter à partir 

d'outils existants ? en moyens 

technologiques (notamment de 

production et reproduction du son, de 

l'image, du texte écrit) : existent-ils ? 

peut-on se les procurer ? pourra-t-on/ 

saura-t-on les utiliser ? en assurer la 

conservation et la maintenance ? » 

-Pas de manuels ou d’ouvrages 

fixant des programmes 

officiels. Il est urgent de 

recourir à un référentiel qui fixe 

les activités d’apprentissage. Le 

modèle d’apprentissage suivi 

est le présentiel. Pas de recours 

aux TIC, ni au modèle 

d’apprentissage à distance. Il 

est possible (ou préférable) de 

les intégrer. 

 

Nous avons classé et identifié ci-dessus, les différentes grilles que doit préparer un 

concepteur de cours de FOU. Lehmann établit toute une série d’hypothèses et de questions 

dans la deuxième colonne du tableau intitulée « La sélection des critères pédagogiques 

d’apprentissage dans la conception du cours ». En répondant à ces questions, le scénario 

pédagogique d’apprentissage sera théoriquement prêt. Par conséquent, le concepteur 

procède à la collecte de toutes les informations concernant le public, ses besoins 

d’apprentissage, le milieu institutionnel, la classe, les ressources, les documents supports, 

le programme d’apprentissage, les savoirs et les savoir-faire à développer, le cursus des 

apprenants, leur spécialité, etc. D'où l'urgence de l’élaboration de cette phase de collecte 

d'informations avant la conception d’un cours.  

1.3. Quels critères de fixation des objectifs ? 

Le substantif « objectif » nous amène à penser au « but » et à la « finalité ».  En 

didactique des langues, lorsque nous évoquons l’expression « objectif d’apprentissage », 

cela veut dire donner une « estimation des besoins des apprenants et de la société, sur les 

tâches, les activités et les opérations que les apprenants doivent effectuer afin de satisfaire 
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ces besoins, et sur les compétences ou les stratégies qu’ils doivent construire ou 

développer pour y parvenir », (C.E.C.R., 2000, p.104).  

Pour François Raynal et Alain Rieunier (1997, pp. 247-251), un objectif spécifique 

est un énoncé qui incite l’apprenant à agir dans un temps limité, d'une à deux heures, pour 

achever une activité d’apprentissage. Cet objectif pédagogique devrait être pertinent et 

cohérent par rapport aux finalités du cours de FOU proposé, aux besoins spécifiques du 

public des apprenants, à la répartition des séances d’apprentissage et aux matériaux 

pédagogiques disponibles. Tout concepteur de cours de FOU est convié à respecter trois 

critères essentiels en fixant les objectifs. Ainsi, tout objectif d’apprentissage permet 

d’expliquer le comportement observable du public d’apprenant, de décrire les conditions 

de la réalisation de ce comportement attendu et de préciser la performance minimale 

attendue. 

De surcroit, Beauté ((J.), 1998, pp.70-71), trouve que tout objectif est lié à une 

activité pédagogique « aussi univoque que possible », de façon que l’apprenant effectue 

une activité d’apprentissage rattachée au développement de telle compétence langagière. 

Nous désignons par « univoque » la précision de la nature et du type d’activité. Lors de 

l’élaboration d’un cours de FOU, le concepteur sélectionne les activités d’apprentissage 

tout en s'assurant que l’objectif spécifique est « un comportement directement 

observable ». En outre, il est important que toutes « les conditions précises » dans 

lesquelles ce comportement était décrit, soient identifiées. La mission de l’enseignant se 

termine par dégager les difficultés qu’a rencontrées l’apprenant à chaque étape 

d’élaboration de l’activité d’apprentissage (gestion du temps, facteurs affectifs, stratégie 

choisie, etc.).  

En Tunisie, les objectifs universitaires ne sont pas analysés avant la formation en 

FOU (même dans les instituts préparatoires et les écoles d’ingénieurs). C’est seulement, au 

cours de l’année universitaire que les apprenants ont la possibilité d’exprimer leurs besoins 

langagiers en langue française. Pour ce qui est des programmes d’apprentissage, ils sont 

réalisés de manière qu’ils s'adaptent avec le niveau d’étude, d’une part, et les besoins 

linguistiques spécifiques en sciences et en techniques, d’autre part. Cependant, les 

professeurs ne se référent à aucun référentiel qui définit les activités à effectuer à chaque 

phase d’étude. 
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1.4. De l’ (in-)existence d’une collecte des données et d’un recours aux documents 

authentiques   

En revenant aux informations précisées dans la phase de l’analyse des besoins du 

public cible, il est aisé de remarquer que les outils pédagogiques sont exploités en mode 

présentiel. Les cours s’effectuent dans une classe dont l’équipement pédagogique est le 

tableau, les cahiers et les documents supports. Autrement dit, les TIC ne sont pas utilisées, 

puisqu’il ne s’agit ni d’un enseignement à distance, ni d’un apprentissage hybride. 

1.5. Vers l'(im-) possibilité d’une conception perfectionniste d’un cours de FOU 

Après avoir répondu aux différentes hypothèses des grilles d’élaboration du cours (de 

Lehmann), et ciblé tous les objectifs universitaires, le concepteur du cours est face à la 

troisième phase de l’élaboration, à savoir la collecte des données qui renvoie aux 

ressources et aux documents supports pédagogiques. Ces données sont, d’une part, en 

rapport avec le domaine de spécialité professionnelle ou éducationnelle des apprenants, et 

d’autre part, caractérisées par l’authenticité, (Qotb, (H.), 2008, p.85). 

Afin de choisir des ressources d’apprentissage convenables aux besoins des 

apprenants, le concepteur étudie les pratiques professionnelles et les modules scientifiques 

et techniques, appris par les candidats à l’université. En examinant les (futures) pratiques 

professionnelles, le concepteur consultera tous les documents, les revues et les 

dictionnaires spécialisés, les sites sur internet, les Cédéroms, les vidéos, les glossaires et 

les catalogues qu’emploie le public des professionnels (les ingénieurs pour notre cas). La 

phase de conception du cours dépend d’une méthodologie qui s’appuie sur toutes les 

données de l’état des lieux mais elle rencontre beaucoup d'obstacles qui empêchent la 

réalisation d’un cours de FOU (exemples : les ordinateurs n’existent pas dans les classes ; 

l'usage limité des documents pédagogiques authentiques supports dans les cours de FOU 

conçus par les professeurs de FLE des universités tunisiennes d’ingénierie ; etc). 

1.6. Y a-t-il recours aux supports authentiques ? 

En effet, la collecte des données authentiques n’est pas une phase absurde. Les 

maîtres de la didactique du CRAPEL, Centre de Recherche et d’Applications 

Pédagogiques en Langue, étaient des pionniers dans leurs recherches, et ont proposé 

l’exploitation des documents authentiques dans l’apprentissage d’une langue étrangère. 

Dans l’un de leurs articles de 1979, nous trouvons une définition exacte du document 
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authentique qui est selon leur approche, un document à double aspect définitoire : négatif 

et positif.  

Dans son acception négative, il est présenté en tant que tout document élaboré pour 

des finalités autres que l’apprentissage d’une langue seconde. De ce fait, c'est un document 

qui ne sert pas obligatoirement, à réaliser une activité d’apprentissage. Tandis que, dans sa 

définition négative, il est considéré comme « un énoncé produit dans une situation réelle 

de communication ». Cet énoncé ne pourrait pas être un texte fabriqué, même s’il l'est pour 

des fins pédagogiques, puisque un document fabriqué n’est pas authentique, (Abe, (D.) et 

al., 1979, pp.2-3).  

1.7. Des outils et des conditions peu favorables, pour les concepteurs des cours de 

FOU 

Après avoir réalisé toutes les étapes précédentes (la commande du cours, l’analyse 

des besoins, la fixation des objectifs et la collecte des documents authentiques), le 

concepteur commencera la scénarisation du cours de FOU à partir de toutes les données 

qu’il a obtenues. Le matériel pédagogique de l'institution universitaire est parfois, en panne 

d'où deux résultats peuvent se produire : ou bien l'enseignant demande une réparation 

rapide du matériel, ou bien il sera forcé de supprimer les tâches conçues nécessitant le 

matériel technique, ce qui peut toucher la qualité de la formation. Dans ce cas, une 

éventuelle insatisfaction exprimée par le public cible est possible. 

Toute conception de cours de FOU n’est qu’une mission qui ne s’achève que lorsque 

le concepteur surmonte tous les obstacles qu'il a rencontrés. Les difficultés de la 

conception peuvent être en rapport avec le concepteur ou les étudiants comme la question 

du temps et des horaires, le problème financier et aussi, la disponibilité des documents 

pédagogiques, la possibilité d’exploiter les TICE, les contraintes reliées au déplacement 

des apprenants et du concepteur, etc (Qotb, (H.), 2008, p.p.82-86). 

Si le concepteur est devant sa première expérience de scénarisation d’un cours de 

FOU, il est possible qu’il n’effectue pas toutes les phases qui précèdent la conception, 

surtout que le FOU est considéré comme une branche peu connue du FLE. Par conséquent, 

la formation des formateurs en FOU est nécessaire. Nous trouvons beaucoup de formateurs 

en FLE, mais ce n’est pas le même cas pour cette nouvelle branche, à savoir le FOU. Les 

formateurs en FLE sont de culture littéraire et linguistique, et pour qu’ils puissent 
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concevoir un cours de FOU, il leur faut toute une formation qui leur permette de distinguer 

les onze domaines de spécialité en FOU (voir chapitre I). Dans le cas de la conception d’un 

cours de FOU pour des ingénieurs en Maths-Physiques, le concepteur confrontera toutes 

les situations communicatives que développeront ces apprenants. Il formulera toutes les 

hypothèses possibles en relation avec le futur emploi.  

Parfois, la première phase de la conception du cours n’est pas accomplie. Lorsque le 

cours va être appris au sein d’une institution supérieure étatique, cette dernière n’oblige pas 

le concepteur à accomplir toutes les étapes. Le concepteur se contente d’avoir une idée 

globale sur la nature et les caractéristiques des étudiants sans analyser leurs besoins 

pédagogiques : il ne s’appuiera pas évidement sur des grilles d’analyse des besoins ou sur 

les résultats d'une enquête. Cette méthode est possible, mais il est certain que quelques 

difficultés vont émerger au cours de l’enseignement du programme d’apprentissage. Parmi 

ces difficultés, il y a le fait que les apprenants peuvent analyser leurs besoins langagiers au 

cours de l’année universitaire, ce qui oblige le concepteur à rectifier son cours, selon les 

vœux déclarés. 

La mission de collecte des documents authentiques en français, pour un domaine de 

spécialité, demande un temps et un effort considérables. Il faut en effet, avoir une culture 

assez développée, sur les futures professions potentielles des étudiants-ingénieurs de 

chaque filière enseignée dans le but de trier les documents authentiques les plus appropriés. 

Donc, les sites internet et les extraits de média ne suffisent pas. Une consultation des 

sociétés et des bureaux d'ingénieurs exerçant les activités d'ingénierie est très souhaitable 

afin de fournir aux concepteurs du cours, les documents et les ressources les plus 

authentiques. De ce fait, un guide de ressources pédagogiques est nécessaire, car il 

permettra au concepteur de mieux discerner les documents d’une façon adéquate, par 

rapport aux besoins des apprenants et de leurs futurs métiers.  

Il est possible de rencontrer des contraintes d’ordre technique. Si le cours est conçu 

sur une plateforme de sorte qu’il est mis en ligne, le concepteur et les étudiants doivent 

maîtriser les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC). Les aides 

techniques seront inhérentes à l’achèvement du cours. Au niveau des supports 

authentiques, les apprentissages du FOU (scientifique et technique), se font en mode 

présentiel, dans des classes d’enseignement classique. De cette façon, quelques types de 

documents authentiques ne peuvent être utilisés comme les Cédéroms, les vidéos, les 
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documents téléchargés sur internet, les revues électroniques spécialisées, etc, (Qotb, (H.), 

2008, p.82-86). 

1.8. Des apprenants de FOU sous-estimés  

Toutefois, celui qui conçoit le cours n’est pas le seul à se trouver confronté aux 

contraintes. Les apprenants se trouveront dans une situation critique si le cours ne répond 

pas tout à fait, à leurs besoins spécifiques. Si la phase d’analyse des besoins spécifiques n’a 

pas été accomplie, les apprenants n’ont pas eu l’occasion d’exprimer leurs besoins. En 

conséquence, les activités d’apprentissage ne seront pas appropriées à toutes les situations 

communicatives, orales et écrites.  

A cette première difficulté, s'ajoute la question de la gestion du temps de 

l’apprentissage. Lehmann n’a pas proposé des grilles sur la problématique de l’horaire des 

apprenants dans ses grilles d’analyse des données. En effet, c’est uniquement dans le cas 

d’un apprentissage en ligne que cette question n'est pas une donnée intéressante pour le 

concepteur. C’est le seul modèle d’apprentissage qui admet la présence des étudiants à 

toutes les séances de cours.  

D’ailleurs, un modèle d’apprentissage présentiel de FOU pose une autre difficulté, à 

savoir l’éloignement du milieu d’apprentissage par rapport à la résidence des apprenants. 

Le concepteur, et, surtout, l’institution dans laquelle se réaliseront les séances des cours, 

sont conviés à trouver une solution à ce problème. Il y a deux possibilités :  

 ou bien, élaborer une répartition des  groupes d’apprenants, selon leur région 

(ou plus exactement leur lieu de résidence) ;  

 ou bien, proposer une formation en ligne. 

Si les cours de FOU dans les universités scientifiques et techniques sont conçus sans 

accomplir la phase de l’analyse des besoins, les apprenants peuvent exprimer leur 

insatisfaction au cours du programme d’apprentissage. Une rectification (ou un ajustement) 

des objectifs universitaires est possible afin de répondre aux besoins langagiers des 

apprenants. 
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2. Etat des lieux : La langue française dans les écoles préparatoires aux études 

d'ingénieurs tunisiennes 

2.1. Présentation du contexte institutionnel 

Dans le cadre de l’enseignement universitaire, le français est, ou bien une langue 

d’enseignement, ou bien une langue enseignée. C'est une langue d'enseignement de la 

plupart des modules scientifiques et techniques, juridiques, d'affaires, médicaux et 

paramédicaux. Et, c'est une langue à apprendre par un module intitulé « français », et ce 

par le développement linguistique des compétences de français. La langue française est une 

langue de spécialité et une langue d'enseignement. Nous distinguons, donc, deux usages du 

français à l'université tunisienne : 

 Un usage de la langue française pour l’apprentissage-enseignement d’une 

autre discipline, de façon que le français soit une langue d’enseignement. A 

partir de cette définition, nous pouvons revenir à ce que nous avons présenté 

dans la  rubrique précédente sur la langue spécialisée qui est l'usage d'un 

vocabulaire spécifique de la langue en contexte scientifique et technique ; 

 Un usage de la langue française à l’université par l’insertion d’un programme 

d’apprentissage qui vise le développement des compétences spécifiques du 

français pour se préparer linguistiquement à la future profession. Dans ce cas, 

ce qui importe, ce n'est pas le lexique spécialisé permettant le transfert des 

savoirs en domaines des sciences et des techniques, mais plutôt le 

développement des savoirs en langue cible elle-même. 

L'enseignement dans les écoles préparatoires aux études d'ingénieurs en Tunisie est 

en mode présentiel. Tous les modules sont enseignés en classe présentielle et le modèle de 

la répartition des heures annuelles d'apprentissage est trimestriel. 

Les étudiants suivent plus de trente-sept heures hebdomadaires d'apprentissage dont 

trente-deux heures sont consacrées aux modules fondamentaux du tronc commun, deux 

heures pour le module transversal d'anglais et deux heures pour le module de français.  

Il est à préciser que tout module fondamental est enseigné en langue française de 

manière que tout le lexique scientifique et technique développé et acquis au cours du 

parcours de l'apprenant dans ces institutions est en français. Ces instituts préparatoires ont 
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un public cible d’étudiants futurs ingénieurs. Après avoir obtenu le diplôme de fin d’études 

du premier cycle, les étudiants passeront un concours national d'entrée aux écoles 

d'ingénieurs (CNEEI) pour poursuivre leurs études de spécialité. La réussite en ce concours 

leur permettra de s’inscrire dans  l’une des écoles d’ingénieurs. Le deuxième cycle d’étude 

est de trois ans d’apprentissage. Pour obtenir un diplôme en ingénierie, il faut que 

l’apprenant réussisse ses cinq ans d’études et couronne son parcours par la préparation 

d’un projet de recherche de fin d'études.  

L’étudiant doit être titulaire d’un baccalauréat scientifique de l’enseignement 

secondaire, soit en Sciences Naturelles, soit en Math-Physique, ou en Math-Technique, 

pour qu’il ait la chance d’être inscrit dans l’une de ces écoles préparatoires. Par ailleurs,   

« Grâce au décret n° 2002 - 1838 de 12 Août 2002, fixant le cadre général du régime des 

études dans les cycles préparatoires aux études d'ingénieurs : Le redoublement dans les 

cycles préparatoires n'est autorisé qu'une seule fois, soit en première année, soit en 

deuxième année »19. 

Si l’étudiant échoue deux fois dans ses études du premier cycle, il n’aura pas le droit 

de passer le Concours National d’Entrée aux Etablissements d'Ingénieurs. Il s’inscrira 

plutôt, en deuxième année du premier cycle de n’importe quelle licence scientifique ou 

technique, en Tunisie. Le système d’apprentissage, dans le cycle des études d’ingénierie, 

permet de passer d’un tronc commun (les deux ans d’apprentissage préparatoire) à la phase 

de spécialité. Pendant cette phase, l’apprenant reçoit des cours et des travaux dirigés et 

pratiques, qui l’aideront à développer ses connaissances professionnelles. 

Les quinze établissements universitaires étatiques assurent à leurs publics d'étudiants 

un cursus de tronc commun de préparation aux études d'ingénieurs. Cependant, il ne s'agit 

pas exactement d'un tronc commun puisqu'il existe des sous-spécialités parmi lesquelles 

l'étudiant est convié à en choisir une, dès sa première année.  

                                                           

19 Règlement Intérieur de la Faculté des Sciences de Tunis. Lu et consulté le 06/02/2013 sur 
http://www.fst.rnu.tn/fr/ 
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Tableau 5 : Les milieux institutionnels tunisiens d’enseignement préparatoire 

scientifique et technique du premier cycle utilisant le Français de Spécialité20. 

Instituts supérieurs des études préparatoires et 

facultés des sciences de la Tunisie 

Filières et sous-spécialités 

en tronc commun 

Institut Préparatoire aux Etudes d’Ingénieurs d’El 

Manar 

 Math-Informatique 

 Physique-Chimie 

 Technique de l’ingénieur 

Institut Préparatoires aux études d’ingénieurs de 

Bizerte 

 Mathématiques-Physique 

 Biologie-Géologie 

 Physique-Chimie 

Institut Préparatoire aux Etudes d’Ingénieurs de 

Nabeul 

 Technologie 

 Math-Chimie 

 Math-Physique 

Institut préparatoire aux études d’Ingénieurs de 

Monastir 

 Mathématiques-physique 

 Physique-chimie 

 Technologie 

Institut Préparatoire aux Etudes Scientifiques et 

Techniques (la Marsa) 
 Physique-Chimie 

 Physique-Math 

Institut Préparatoire aux Etudes d’Ingénieurs de 

Tunis  (Montfleury) 
 Math-Physique 

 Physique-Chimie 

Institut Supérieur des Etudes Préparatoires en 

Biologie-Géologie de la Sokra 
 Math 

 Sciences Expérimentales 

Institut Supérieur des Sciences Appliquées et de 

Technologie de Gabés 

 Math-physique 

 Physique-chimie 

 Technologie 

 Biologie-Géologie 

 

                                                           

20 Consulté le 02/02/2013 sur le site officiel des communiqués d’inscription et sites web des établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche sur le site du MESRES : 
http://www.universites.tn/inscription/communik/page_etab.htm. 

http://www.universites.tn/inscription/communik/page_etab.htm
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Institut Préparatoire aux études d’Ingénieurs de Sfax 

(IPEIS) 

 Physique-Technologie 

 Biologie-Géologie 

 Math-Physique 

 Physique-Chimie 

Faculté des Sciences de Sfax (FSS) : (Département 

des Etudes Préparatoires) 

 Biologie-Géologie 

 Physique-Chimie 

 Math-Physique 

Faculté des Sciences de Tunis 

(Cycle des Préparatoires) 

 Math-Physique 

 Physique-Chimie 

 Biologie-Géologie 

Faculté des Sciences de Monastir  Math-Physique 

 Physique-Chimie 

Faculté des Sciences de Gabes 
Absence de renseignements sur 

le site officiel. 

Faculté des Sciences de Bizerte 
Absence de renseignements sur 

le site officiel. 

Faculté des Sciences de Gafsa 
Absence de renseignements sur 

le site officiel. 

 

Dans le but d'étudier les caractéristiques générales de l'apprentissage du module de 

Français et des modules enseignés en langue française dans ces institutions, nous avons 

établi un état des lieux à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S.  

2.2. Que comprend l'Etat des lieux à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. ? Quels thèmes 

étudiés et quels publics visés ? 

Au cours du premier semestre de l'année universitaire 2014 - 2015, nous avons eu 

l'autorisation d'accès à deux institutions d'études préparatoires étatiques de l'Université de 

Sfax (I.P.E.I.S. et F.S.S.) dont l'objectif est d'effectuer un état des lieux sur l'apprentissage 

- évaluation du français dans ces institutions (voir annexe). L'objet de cet état des lieux 

peut se décrire brièvement en trois points : Contenu, public et thèmes traités. 
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2.2.1. Contenu  

Il se développe en quatre parties qui sont les questionnaires (des questions totales qui 

commandent une seule réponse par vrai ou faux à la F.S.S. et l'I.P.E.I.S.), les avis et 

entretiens (réponses aux questions à la F.S.S. et l'I.P.E.I.S.), les auto-évaluations 

(validation du niveau d'entrée et simulation d'une autoévaluation conçue dans le corpus à la 

F.S.S. et l'I.P.E.I.S.) et les évaluations (TCF et DELF B1 Tous publics pour des étudiants 

de la filière MP à l'I.P.E.I.S.). 

2.2.2. Publics  

Pour atteindre des résultats authentiques et crédibles, nous avons enquêté sur des 

publics variés, concernés de loin ou de près par le niveau du français des apprenants et par 

la question de l'évaluation du module en première année. Nous citons :  

- Les étudiants de première année pour réaliser des questionnaires et des auto-

évaluations. Notre échantillon d'étude se compose de : 

 4 groupes de l'I.P.E.I.S. (34 étudiants du groupe PT 16, 40 étudiants du 

groupe MP 1, 33 étudiants du groupe PC 14 et 8 étudiants du groupe BG 14)  

 3 groupes de la F.S.S. (20 étudiants du groupe PC 15, 18 étudiants du groupe 

MP 12 et 14 étudiants du groupe BG 13) ; 

 Des étudiants du groupe MP 16 de l'I.P.E.I.S. pour réaliser un test de TCF 

pour valider le niveau B1 d'entrée et 4 étudiants de ce groupe pour passer 

une épreuve de simulation d'un DELF B1 à la fin de leur premier trimestre ; 

 Messieurs le directeur et le directeur des études de l'I.P.E.I.S. pour effectuer 

les entretiens ; 

 Les enseignants des modules scientifiques et techniques à l'I.P.E.I.S pour 

enquêter sur le niveau des apprenants qui produisent des discours oraux et 

des textes écrits en français, ainsi que sur le vocabulaire spécialisé de chaque 

module lors de chaque trimestre d'apprentissage, ce qui nous aidera à 

collecter des documents authentiques contextualisés pour la phase de 

conception des évaluations selon la méthodologie FOU (modules 

d'Informatique, d'Algèbre, d'Analyse, de Physique et de Chimie) ; 

 et finalement, les enseignants du module de français afin de répondre à des 

questionnaires et à des entretiens sur l'évaluation apprentissage du français à 

l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. 
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Les enseignants du module de Biologie ne sont pas concernés par l'état des lieux car 

la Biologie est un module qui est enseigné seulement pour les étudiants de la filière BG. 

Tandis que les autres modules scientifiques et techniques sont dans les programmes 

officiels des quatre filières du tronc commun.  

2.2.3. Thèmes des enquêtes  

- Les questionnaires que nous avons distribués aux étudiants portent sur cinq thèmes : 

 Le numérique et l'usage des TICE dans l'apprentissage (3 questions : de Q.1. 

à Q.3.) ; 

 Le niveau de langue et les besoins langagiers universitaires (5 questions : de 

Q.1. à Q.5.) ; 

 L'évaluation et la passation des épreuves (3 questions : de Q.1. à Q.3.) ; 

 L'Autoévaluation (inspirée du dispositif de FOU en Ligne pour les quatre 

compétences langagières) ; 

 Le Test d'entrée (vérification des pré-requis A1+ ou A2+ du C.E.C.R.L. et 

R.C.F.S.T.), (10 questions : de Q.1. à Q.10.), 

 La simulation du DELF B1 tout public avec 4 étudiants de la filière MP. 

 

- L'enquête effectuée avec les enseignants des modules scientifiques et techniques à 

l'I.P.E.I.S. porte sur : 

 Le Niveau des étudiants en produisant des rapports ou des synthèses en 

français (2 questions : Q.1. et Q.2.) ; 

 Le Vocabulaire spécialisé de chaque module de spécialité. 

 

- Pour ce qui est des enseignants de français, ils ont répondu à des questions et à des 

autoévaluations concernant : 

 Le Niveau des étudiants et la conception des programmes d'apprentissage (8 

questions : de Q.1. à Q.8.) ; 

 L'Usage des TICES et enseignement à distance (10 questions : de Q.1. à 

Q.10.) ; 

 L'Unification des programmes d'apprentissage au niveau national et la 

conception d'un référentiel de compétences de français pour les étudiants 

futurs ingénieurs (4 questions : de Q.1. à Q.4.) ; 
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 L'évaluation des apprentissages (I), Problématique globale (4 questions : de 

Q.1. à Q.4.) ; 

 L'évaluation des apprentissages (II), La centration des apprentissages, (20 

questions : de Q.1. à Q.20.) ; 

 L'évaluation des apprentissages (III), Échelle d’attitudes des enseignants de 

FLE en évaluation formative. Comment jugez-vous l’évaluation de 

l’enseignement par les étudiants ?, (28 questions : de Q.1. à Q.28.) ; 

 L'évaluation des apprentissages (IV), Evaluation des apprentissages mis à 

distance, (6 questions : de Q.1. à Q.6.) ; 

 L'évaluation des apprentissages (V), La certification linguistique des 

étudiants futurs ingénieurs, (6 questions : de Q.1. à Q.6.). 

Cette étude est explicitée dans les annexes de la thèse (Annexes 4.1. / 4.2. / 4.3. / 4.4. 

/ 4.5.). Nous l'avons abordée au cours du premier semestre de l'année universitaire 2014 - 

2015. Elle va nous servir dans la vérification de quelques hypothèses de travail que nous 

aborderons au fur et à mesure tout au long de la rédaction de cette thèse (analyse des 

besoins langagiers, principes et modèles d'évaluation, enseignement - évaluation en mode 

en ligne et niveau d'entrée en langue française entre le contenu des fiches descriptives du 

cours, le profil de l'apprenant en première année selon le RCFST et les résultats recueillis 

de l'étude de terrain).   

2.3. Etat des lieux : quelle langue de spécialité à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. (cas de 

première année) ? 

Suite à un entretien effectué avec Monsieur le Directeur de l'Institut Préparatoire 

aux Etudes d'Ingénieurs de Sfax en Octobre 2014, nous avons été renseigné que toutes les 

unités fondamentales de travaux dirigés et de cours sont enseignées en langue française. 

Pour les filières de première année, l'apprentissage a comme objectif de préparer les 

étudiants au Concours National d'entrée aux Ecoles d'Etudes d'Ingénieur (CNEEI) qui 

s'effectue à la fin de la deuxième année. Le Directeur ajoute que ce qui importe pour 

l'étudiant est de se concentrer durant deux ans d'apprentissage afin de réussir ce concours 

et que la passation des épreuves ne touchent que l'écrit puisque  l'oral est moins développé. 

Les diplômes spécialisés que peuvent obtenir les étudiants futurs ingénieurs sont au 

nombre de quinze. Toutes les unités d’enseignement (U.E.) de première année sont 

enseignées en langue française :  
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 U.E. fondamentale des sciences physiques ; 

 U.E. fondamentale d'Informatique ; 

 U.E. fondamentale d'Algèbre,  

 U.E. de Chimie ; 

 U.E. fondamentale d'Analyse ; 

 U.E. fondamentale de STI ; 

 et U.E. fondamentale de Biologie-Géologie.  

Il existe à l'I.P.E.I.S. quatre domaines de spécialité : Math -Physique (MP), Physique 

- Chimie (PC), Physique-Technologie (PT) et Biologie-Géologie (BG). L'étudiant doit 

choisir dès sa première année la branche dans laquelle il souhaite s'inscrire. Après la 

réussite au CNEI, le candidat aura le choix de s'orienter selon son score final, à une sous-

spécialité. Le tableau ci-après précise les modules enseignés en première année et leur 

coefficient.  
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Tableau 6 : Tableau montrant la répartition des U.E. (Charges horaires et 

coefficients) pour les quatre spécialités de première année d'études préparatoires à 

l'I.P.E.I.S. 

Charge Horaire  
Spécialité 

de 
préparation 

MP 
(Math - 

Physique) 

PC 
(Physique -

Chimie) 

PT 
(Physique –

Technologie) 

PB 
(Physique - 

Biologie) 
U.E. C. T.D. T.P. C. T.D. T.P. C. T.D. T.P. C. T.D. T.P. 

Math 8 4  6 4  6 4  4.5 2.5  
Physique 3.5 2 1 4.5 2 2. 3.5 2 1 3.5 1.5 1 
Chimie 1 0.5 0.5 3 1 1 1 0.5 0.5 2.75 075 1 
Informatique  1  1 1  1 1  1 1  1 
STI 1 1 0.5 1 1 0.5 3 3.5 1    
Biologie - 
Géologie 

         5.5  2 

Français  2   2   2   2   
Anglais  1  1 1  1 1  1 1  1 

Coefficients 
Math 14 10 10 7 
Physique 8 10 8 7 
Chimie 4 6 4 5 
Informatique  3 3 3 3 
STI 5 5 9  
Biologie - 
Géologie 

   12 

Français  3 3 3 3 
Anglais  3 3 3 3 

 

Le futur ingénieur sera doté d’une formation autonome spécialisée et polyvalente lui 

permettant de faire évoluer ses futures capacités professionnelles et d'élargir son esprit 

créatif et d’innovation dans le cadre du travail en équipe dans les entreprises et cela, à 

travers : 

 les différents stages et projets effectués ; 

 l’acquisition d’une capacité d’adaptation aux différentes difficultés et 

complexités de l’environnement du travail ; 
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 et l'appréhension d’une haute aptitude linguistique et communicationnelle qui 

développe la qualité de la recherche, de l’analyse et de la synthèse21. 

Donc, la formation en langues est un objectif fondateur dans les instituts 

préparatoires aux études d'ingénieurs. D'après les résultats de l'étude de terrain 3, outre le 

fait que le module de Français est un module fondamental, le français représente un l'outil 

linguistique d'apprentissage-enseignement dans les facultés des sciences et les institutions 

préparatoires aux études d'ingénieurs tunisiennes. 

2.4. Programmes d'apprentissage pour le module de français à l'I.P.E.I.S. et à la 

F.S.S. (cas de première année) 

Dans le but de découvrir le contenu pédagogique actuel du module de français, nous 

nous sommes réunis avec les enseignants de ce module à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. Nous leur 

avons demandé s'ils effectuaient ou non la phase de l'analyse des besoins langagiers au 

début de chaque année universitaire. La coordinatrice du module de français à l'I.P.E.I.S. 

nous a précisé que le programme d'apprentissage ne change pas depuis quelques années 

mais qu'il est plutôt révisé après chaque session du concours de la deuxième année selon la 

demande des apprenants.  

Pour détecter les objectifs pédagogiques actuels de ce module, nous avons pu obtenir 

une copie du programme de l'unité pédagogique transversale de français dont le coefficient 

est trois à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S.  

A l'I.P.E.I.S., la logique de scénarisation pédagogique exige de travailler au cours de 

29 séances d'apprentissage de deux heures (10 séances par trimestre environ) des leçons de 

compréhension et de production écrites sur des thèmes généraux d'actualité et des exercices 

de grammaire. Les enseignants affirment que les compétences orales sont moins 

développées vu que le concours ne se passe qu'à l'écrit. Quant aux étudiants, ils ne 

souhaitent avoir que des programmes et des évaluations inspirés des modèles-types du 

concours !  

En revanche, à la F.S.S. l'oral est plus favorisé puisque les enseignants attribuent une 

note orale trimestrielle à leurs apprenants. Les enseignants nous ont remis une copie du 

programme d'apprentissage annuel et lorsque nous l'avons consultée, nous avons 
                                                           

21 Le site officiel de l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Tunis développe ces points. Lu et consulté le 
12/02/2013 sur : http://www.enit.rnu.tn/fr/home/indexfr.php 

http://www.enit.rnu.tn/fr/home/indexfr.php
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rapidement constaté qu'il s'agissait d'une pédagogie par objectifs. Mais, le problème est que 

ce programme est le même depuis plus de 6 ans (la dernière mise à jour a eu lieu en 2008) 

ce qui correspond à la période de la réforme PREFSUP ! Les enseignants du module de 

français fixent des objectifs généraux annuels à atteindre par leurs étudiants. Ces objectifs 

sont explicités dans la première ligne du programme. 

« Consolider les savoirs et savoir-faire antérieurs et en faire acquérir de 

nouveaux à travers trois activités. Etudes de texte […], Langue […],Essai 

[…]», Extrait du Programme annuel du module de Français de première année 

de la F.S.S. 

Pour chaque domaine d'activité langagière, deux objectifs universitaires sont 

explicités. En étude de texte, les enseignants proposent des leçons dont le contenu des 

exercices participe à la préparation des étudiants à : 

« - Savoir lire et comprendre un texte argumentatif, 

 - Se préparer à affronter l'épreuve du résumé. », Extrait du Programme annuel 

du module de Français de première année de la F.S.S. 

Les objectifs des activités de compréhension textuelle se présentent comme un acte 

pédagogique préparatoire à la production argumentative et aux résumés de texte. Ce 

constat théorique se justifie surtout dès que nous lisons les objectifs de l'unité d'Essai. 

« Faire réfléchir sur les problèmes et phénomènes de notre temps, 

Développer le sens critique et la compétence argumentative. », Extrait du 

Programme annuel du module de Français de première année de la F.S.S. 

Pour ce qui est des leçons de langue, elles sont réparties de manière que leur contenu 

soit en rapport avec les questions de l'argumentation et de la synthèse. Les enseignants 

définissent deux objectifs généraux afin d'améliorer la qualité linguistique des textes 

produits par les étudiants. Il est remarquable que la logique de conception des leçons suit 

une démarche de construction de savoir de la compréhension à la production, parce que les 

apprenants réalisent d'abord des activités de compréhension écrite dont l'objet est un extrait 

d'un document qui traite l'un des thèmes suivants : Tradition et modernité, Violence et 

guerre, Pollution, Sciences et éthique, Education et jeunesse ou Art et littérature.  
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Par la suite, l'enseignant-concepteur passe aux activités de langue et propose des 

exercices de sémantique et de morphologie (synonymie, antonymie, paronymie, accord 

verbal et nominal, etc), de conjugaison (valeurs modales), d'orthographe et de cohésion 

textuelle (pronoms, procédés de reprise, la phrase, etc). Les enseignants fixent deux 

objectifs généraux à atteindre en langue : 

« Combler les lacunes linguistiques, 

Développer le niveau d'expression à travers des mises au point ponctuées de 

quelques exercices d'application. », Extrait du Programme annuel du module 

de Français de première année de la F.S.S. 

Dans une dernière étape, les étudiants produisent un essai argumentatif à partir de ce 

qu'ils ont déjà vu au cours des deux unités de langue et de compréhension écrite. 

La démarche pédagogique des enseignants de français à la F.S.S. semble plus 

pertinente que celle des enseignants de français à l'I.P.E.I.S. : des stratégies d'apprentissage 

et des évaluations conçues de manière à amener l'étudiant à développer la compréhension, 

puis la production écrite en perfectionnant le côté linguistique. 

2.5. Evaluation du module de français à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. (cas de première 

année) 

Tous les enseignants ont affirmé que le contenu pédagogique de chaque trimestre est 

conçu à partir de ce qui peut être objet d'évaluation au CNEEI. Ainsi, les évaluations 

effectuées (soit les tests, soit les devoirs) ne sont inspirées que des modèles d'évaluation du 

CNEEI de la deuxième année. En d'autres termes, le contenu pédagogique des évaluations 

du module de français en première et deuxième années des cycles préparatoires est inspiré 

des modèles d'évaluation du CNEEI. Les étudiants éprouvent un souci d'échec à ce 

concours, surtout que le taux de réussite est très bas. Ce souci est exprimé aussi par les 

enseignants puisque le taux de la réussite à l'épreuve de français à l'I.P.E.I.S. ne dépasse 

pas généralement les 5 % ! 

Au cours du trimestre, l'apprenant de l'I.P.E.I.S. passe deux épreuves : un test écrit 

d'une heure dont l'enseignant fixe la date et un devoir  au cours de la semaine bloquée des 

examens. Il est important de mettre en évidence que l’oral ne fait l'objet d'une évaluation, 

et ce suite à une décision prise depuis quelques années par les enseignants qui veulent faire 
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de leur mieux pour aider leurs étudiants à réussir au concours qui ne comprend que des 

exercices de compréhension et de production écrites et de grammaire. 

Si le souci ultime des étudiants et des enseignants à l'I.P.E.I.S. est de réussir 

l'épreuve du concours national de la deuxième année, il paraît que les enseignants à la 

F.S.S. suivent un autre itinéraire et une autre logique dans la conception des évaluations et 

des scénarii pédagogiques d'apprentissage. 

Même si les étudiants sont évalués à l'oral (une note orale est attribuée au cours de 

chaque trimestre à la F.S.S.), nous n'assistons à aucune activité ou exercice conçu pour 

développer l'oral en classe, ni en compréhension, ni en production. Nous avons abouti à un 

constat confirmant l'existence d'un vrai problème qui se pose dans l'enseignement et 

l'évaluation de la langue française dans les instituts préparatoires vu : 

 Qu'il y a manque d'une mise en place d'une unification des programmes 

d'apprentissage non seulement à l'échelle institutionnelle mais surtout 

nationale ; 

 Qu'il est urgent de faire une mise au point sur la question des évaluations 

(actuellement inspirées du  contenu du concours de la deuxième année) ; 

 Et qu'il faut penser à une valorisation de l'oral dans la conception des 

programmes et des évaluations. 

A la lumière de ce besoin d'unification des programmes, de mise en place d'un 

dispositif de FOU scientifique et technique dans les institutions préparatoires aux études 

d'ingénieurs tunisiennes et de suivre les recommandations et les principes pédagogiques du 

R.C.F.S.T., la conception d'un cours de FOU scientifique et technique a eu lieu en 2010. 

Nous opterons à une description détaillée de ce corpus mis en ligne sur la plateforme 

de l'U.V.T. et nous présenterons à la fin de ce chapitre notre hypothèse de travail de la 

conception des évaluations appropriées. 

3. Description de la conception globale du dispositif pédagogique d’apprentissage du 

FOU en ligne 

3.1. Qu'est-ce qu'un dispositif pédagogique ? 

Un dispositif pédagogique se définit comme étant : 
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« Un ensemble organisé de structures, de ressources et de moyens mis en place 

en fonction d’un projet pédagogique. Un dispositif de formation en LE combine 

des espaces d’apprentissage pluriels (salles de cours, centre de ressources, 

espaces de conversation…), chaque espace donnant lieu à des modalités 

d’apprentissage différentes (apprentissage collectif, en petits groupes, en 

binôme, individuel) et ayant une fonction pédagogique spécifique 

(enseignement, auto-apprentissage, apprentissage collaboratif, tutorat [...] », 

(Holtzer, (G.), 2002, p.p.14-17). 

Donc, c'est en fonction d’un projet pédagogique précis que pourront coexister des 

éléments organisant les modalités d’apprentissage, d’évaluation et de conception du 

contenu du dispositif. Avec Pothier, les éléments organisant le contenu du dispositif sont 

impérativement, en rapport direct et logique avec : 

 la nature du public (nous avons un public d'étudiants nouveaux bacheliers 

inscrits dans les écoles préparatoires aux études d'ingénieurs et aux facultés 

des sciences tunisiennes en tronc commun et qui suivent des études 

spécialisées ou bien en PC, ou bien en PB, ou bien en PT ou bien en MP) ;  

 ses objectifs (les objectifs langagiers universitaires définis dans le RCFST et 

le cours de FOU) ; 

 et le lieu d’apprentissage (les étudiants apprennent en présentiel dans les 

écoles  préparatoires aux études d'ingénieurs et aux facultés des sciences 

tunisiennes où ils sont administrativement, inscrits ; et peuvent suivre le cours 

en ligne en alternance entre l'en ligne et quelques séances en présentiel).  

Poitier ((M.), 2003, p.81), accorde à l'expression « dispositif pédagogique 

d’apprentissage » une définition plus appropriée à notre contexte, à savoir le français sur 

objectifs universitaires étudié en ligne. Selon lui, un dispositif est « un ensemble de 

procédures diverses d’enseignement et/ou d’apprentissage, incluant moyens et supports, 

construit en fonction d’un public, (et éventuellement d’une institution), d’objectifs et de 

conditions de travail particuliers ». Dans l’un des articles publié par le CRAPEL intitulé 

Le dispositif french online : Apprentissage collaboratif et accompagnement à distance, 

Bushra Sadiq complète ces deux définitions et conclue que le dispositif pédagogique 

comprend tous les éléments du système que nous avons évoqués ci-dessus, et se caractérise 

en même temps par la complexité, l’efficacité et l’interpellation des TICE. 
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« Pour notre part, nous considérons que le dispositif a les caractéristiques 

suivantes : c’est un système pédagogique complexe faisant appel aux 

technologies, chaque composante du système étant conçue en complémentarité 

avec les autres pour un projet de formation efficace. L’aspect intégré du 

système est essentiel. », (Sadiq, (B.), 2011, p.121). 

Les travaux de cette didacticienne ont mis en corrélation le développement du 

recours aux TICE dans l’apprentissage avec la définition de la notion du dispositif. Tout 

dispositif pédagogique en didactique des langues doit encourager l’apprenant à utiliser les 

technologies de l’information et de la communication. Ces nouvelles utilisations parues 

depuis plus de trente ans, ont influencé ces rapports : 

 apprenant-enseignant, apprenant – apprentissage – lieu d’enseignement ; 

 apprenant – enseignant – évaluation  

 et apprenant-enseignant-modalités d’apprentissage.  

Elles ont aidé le concepteur du dispositif, l’e-tuteur et l’évaluateur des apprentissages 

à intégrer un nouveau modèle d’interaction.  

« Dans le contexte de l’appropriation des langues, la notion de dispositif 

occupe une place importante suite au développement des technologies de 

l’information et de la communication (TIC) depuis les années 90. 

L’intégration des TIC en didactique et apprentissage des langues a ainsi 

permis de nouveaux modes de travail. Ces technologies numériques 

modifient le rapport au savoir, facilitent l’individualisation de 

l’apprentissage et placent l’apprenant au cœur de l’apprentissage. » , 

(Sadiq, (B.), 2011, p.121). 

3.2. Présentation de la spécificité technique et pédagogique du logiciel « Hot 

Potaetos » par lequel sont conçues les tâches du cours 

Un Hot Potaetos est un logiciel qui comprend des générateurs d’exercices. Il permet 

l’insertion d’images, vidéos et sons multimédia et hypermédia à télécharger afin de les 

introduire dans les exercices. Ce logiciel facilite la conception de l’autoévaluation selon 

des modèles différents comme le JQuiz (pour les QCM et les Quiz), les JMatch (pour les 

exercices d’association), le Jcloze (pour les exercices à trous), le Jcross (pour les exercices 

des mots croisés) et le Jmix (pour la réalisation des exercices de mise en ordre des mots, 

des phrases, des paragraphes, etc), (Olivry, (F.), 2004). 
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Figure 8: Le logiciel numérique d’exercices multimédia et hypermédia Hot Potaetos 

et ses cinq sous-générateurs des modèles d’exercices. 

Cette fonctionnalité numérique ne sert pas seulement à concevoir les tâches à 

effectuer en classe ; elle est utilisée principalement, dans la conception des évaluations et 

des autoévaluations mises en ligne. L’U.V.T. organise au cours de chaque année 

universitaire, des sessions de formation pour les enseignants afin qu’ils puissent utiliser et 

manipuler ce logiciel qui leur permet de préparer les évaluations en ligne de leurs cours. 

3.3. Présentation du dispositif de cours de FOU conçu et mis en ligne 

Le dispositif pédagogique d’apprentissage que nous tiendrons comme corpus est un 

cours de français sur objectifs universitaires conçu pour les étudiants de première année 

des études d’ingénieurs dans le cadre du projet francotunisien PREF-SUP et mis en ligne 

sur la plateforme Moodle Web 2.4 de l’U.V.T. depuis l'an 2010. Il est composé de trois 

unités dont chacune est à enseigner pendant un trimestre. Toute leçon conçue s’enseigne au 

cours d'une séance de deux heures. A partir de cette répartition, l’apprenant-ingénieur va 
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suivre vingt-trois séances de FOU de deux heures au cours de l’année universitaire, à 

savoir quarante-six heures d’apprentissage. 

Le groupe d’enseignants de FOU tunisiens qui ont conçu ce cours et l’ont mis en 

ligne sont Mesdames Zeineb Benghedhahem, Fatma Abid Kammoun, Raja Bellamine, 

Samia Guermazi (paix à son âme) et Emna Hajjem. sous la coordination du Professeur 

Bourguiba Ben Rejeb. Les trois images imprimées qui figurent dans les trois pages 

suivantes présentent les trois pages d'accueil des trois programmes d'apprentissage du 

cours mis en ligne sur la plateforme de l'Université Virtuelle de Tunis. 
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Images imprimées 1, 2 et 3 : Répartition des objectifs universitaires et des leçons du cours 

de FOU dans les trois programmes d’apprentissage des trois trimestres22. 

 

                                                           

22 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, mis en ligne sur la 
plateforme Moodle de l'UVT. Document source imprimé du site officiel du cours de français scientifique et 
technique mis en ligne sur la plateforme de l'Université Virtuelle. Consulté le 02-06-2014 sur le site : 
http://rel.uvt.rnu.tn/course/category.php?id=110  
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Les concepteurs ont présenté un programme d’apprentissage à installer sur la 

plateforme de l’U.V.T. qui comprend à la fois les objectifs généraux et universitaires du 

programme d’apprentissage (dans la fiche descriptive de chaque leçon), les fiches 

descriptives du contenu pédagogique (trois fiches pour les trois trimestres), les fiches 

d’aide à l’apprentissage conçues pour l'apprenant (quatre fiches pour les quatre 

compétences langagières de compréhension et de production orales et écrites), les 

documents pédagogiques authentiques, les problématiques à discuter lors des forums de 

discussion pour chaque leçon afin de réussir l'évaluation formative qui se fonde sur le 

principe pédagogique de régulation des apprentissages, les tâches à réaliser au cours de 

chaque séance, les fiches d'auto-évaluation pour l'évaluation diagnostique qui précède 

l'apprentissage (que nous allons présenter dans le cinquième chapitre) et les modèles 

d’évaluation à proposer aux apprenants (hybrides ou présentielles).  

Deux détails n'ont été pris en considération ni par la conceptrice du Référentiel de 

compétences de français scientifique et technique, ni par les concepteurs du cours de FOU 

scientifique et technique : le premier est la charge horaire et le second est la répartition du 

module. Ces derniers supposent que la durée de la séance est de deux heures, alors que 

beaucoup d'institutions répartissent ce module sur une heure et trente minutes. Le module 

de FOU n'est pas programmé pour les étudiants-ingénieurs de troisième et de cinquième 

année de toutes les filières scientifiques et techniques. De surcroît, la charge horaire 

d'apprentissage-enseignement de ce module varie d'une institution à l’autre entre une heure 

trente minutes et deux heures. 

Fatma Kammoun (2007, p.5) a ajouté que l’enseignant-concepteur doit préparer un 

cahier des charges accompagnant la présentation du cours conçu. Ce document est 

important dans le sens qu’il précise les bénéfices et la valeur ajoutée du « produit 

pédagogique » surtout que l’U.V.T. n’acceptera la mise en ligne du dispositif qu’après 

l’évaluation du cours par un spécialiste érudit dans le domaine de Français sur Objectifs 

Universitaires.  

Donc, quelle(s) évaluation(s) proposer aux apprenants à partir de la description du 

produit pédagogique mis en ligne ? Si le modèle d'évaluation n'était pas conçu par 

conséquent le cahier de charge de notre produit pédagogique n'est pas accompli. Les deux 

questions  qui se posent sont « Comment l'évaluateur du cours a accepté de le mettre en 

ligne ? » et « N'est-il pas évident qu'il aurait dû demander le modèle d'évaluation des 

apprentissages avant de valider le cours et de le mettre en ligne ? ». 
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En termes d’apprentissage numérique, le contenu du cahier des charges est considéré 

en tant qu’un scénario pédagogique.  

«  Plus précisément, un scénario d'apprentissage pourra être décrit comme une 

succession d'étapes, à caractère obligatoire ou facultatif que les apprenants 

auront à emprunter dans un but pédagogique explicite. Selon le cas, le 

scénario pourra être plus ou moins prescriptif et la variété des parcours 

individuels qui seront mis en œuvre, sera plus ou moins étendue. Pour certains 

auteurs, la notion de scénario inclut également la spécification des rôles ainsi 

que des ressources et des services associés à la réalisation des activités 

prévues à chaque étape du scénario. »23 

 

Ce document comportera : 

 la détermination de la valeur ajoutée qu'apporte ce cours en version 

numérique (conception de tâches inspirées de documents authentiques orales 

et écrites, unification du programme pour toutes les institutions universitaires 

d'ingéniorat, répondre aux objectifs initiaux du projet PREF-SUP, facilitation 

de l'accès au cours sur une plateforme numérique à tous moments et de 

n'importe quel point d'accès, etc) ; 

 la définition de la nature du public d'apprenants (étudiants tunisiens des 

écoles préparatoires et des facultés des sciences inscrits en première année) ; 

 l'énumération des objectifs généraux de chaque leçon conçue en mode 

hypermédia et la description des objectifs spécifiques (ou plutôt universitaires 

du niveau B1 de compétences pour notre contexte) ;  

 l'explication des enrichissements et des bénéfices pédagogiques du produit 

pour le public cible, le concepteur du cours, le tuteur, l'évaluateur et l'U.V.T ;  

 le dénombrement des contraintes pédagogiques et techniques possibles 

auxquelles peuvent se confronter les acteurs de l'apprentissage-tutorat 

(l'impossibilité de réaliser toutes les tâches conçues ainsi que les évaluations 

en mode en ligne d'où le recours à des séances présentielles, le niveau 

                                                           

23 Le site officiel de PGS – IDEA de l’Ecole Normale Supérieure, Kouba, Alger, document en ligne intitulé : 
Formation des enseignants universitaires en à la conception d’un cours en ligne et son implémentation sur 
une plateforme d’enseignement à distance, URL http://www.djamiatic.net/EAD2011/Scenarisation.html. 
Consulté le 23/11/2013. 

http://www.djamiatic.net/EAD2011/Scenarisation.html
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d'entrée des étudiants au début de l'année universitaire est différent d'un 

apprenant à l'autre, etc) ;  

 la justification des facteurs de réussite du projet pédagogique ;  

 l'exposition des théories d'apprentissage, des concepts didactiques et du cadre 

pédagogique sur lequel s'est appuyé le concepteur pour élaborer le dispositif 

pédagogique ; 

 l'élaboration d'une fiche descriptive du cours conçu (démarches, leçons, 

programme détaillé pour chaque trimestre, activités à effectuer, classification 

des tâches à réaliser selon la nature des documents authentiques exploités et 

des objectifs à attendre, la  structuration du cours, etc.).  

3.4. Démarche de conception et contenu du programme d'apprentissage 

Les élaborateurs du cours ont réparti les tâches pour chaque leçon. Leur principe était 

d'exposer des activités déclencheuses de compréhension pour présenter les activités de 

production en aval, à la fin de la séance. Pour répondre à cette démarche pédagogique, la 

complémentarité entre les objectifs universitaires d'une séance de tutorat avec le co-

développement des sous-compétences communicationnelles, sociolinguistiques, 

pragmatiques, socioculturelles et informatiques est nécessaire. Les objectifs universitaires 

du niveau B1+ du C.E.C.R. 

3.4.1. Programme d'apprentissage du premier trimestre 

L’apprenant doit atteindre les objectifs d'apprentissage en effectuant des tâches 

orales et écrites en ligne du programme du premier trimestre qui sont extraites du niveau 

A2+/B1 du C.E.C.R. Cette première unité comprend huit leçons qui sont « Informer, 

s’informer (1) », « Informer, s’informer (2) », « Présenter, se présenter (1) », 

« Présenter, se présenter (2) », « Présenter et expliquer un phénomène naturel (1) », 

« Présenter et expliquer un phénomène naturel (2) », « Présenter une technologie, 

décrire et expliquer un principe de fonctionnement » et « Raisonner scientifiquement ». 

La première leçon est intitulée « Informer (1) et (2) », et comprend des tâches de 

compréhension et d’écriture des textes informatifs comme la lettre, le courriel, l’annonce, 

le mode d’emploi dans une notice, l’article de presse, etc ; la demande et la présentation  à 

l’oral d’une information ; l’usage des temps verbaux adéquats pour informer ou s’informer 

et l’exploration des phrases interrogatives, causales et consécutives (s’interroger, expliquer 

et demander l’information). 



Troisième Chapitre : Problématisation de l'évaluation à partir de deux corpus   

119 

La deuxième leçon s’opère sur deux temps : une première séance de « Présenter, se 

présenter (1) » pour développer les compétences communicatives orales (parler de soi, de 

sa famille, de son environnement, de l’autre, exprimer ses goûts tout en s'exerçant  sur la 

conjugaison verbale et en utilisant le vocabulaire convenable) et une deuxième séance 

(leçon) de « Présenter, se présenter 2 », qui a comme objectifs universitaires la maîtrise de 

ces mêmes tâches à l’écrit et à l’oral dans des situations plus complexes (avec un 

interlocuteur étranger, en interview, à l'entretien d’embauche, au questionnaire, pour 

prendre un congé, remercier et saluer). Le bon choix des articles définis, et des pronoms 

personnels et la bonne orthographe des verbes conjugués surtout au présent de l’indicatif 

sont des connaissances indispensables au développement de ces compétences linguistiques, 

communicatives et socioculturelles.                              

Dans la quatrième leçon, à savoir « Présenter et expliquer un phénomène naturel 

(1) », l’étudiant doit justifier qu'il est apte à planifier et à identifier les passages de discours 

explicatif (exemples, explications) tout en le distinguant de la définition, de la description 

et de l’illustration ; et à comprendre l’intérêt d’une image explicative. En  linguistique, il 

est convié à reconnaître la conjugaison et les valeurs du présent de l’indicatif des verbes 

irréguliers, les connecteurs logiques et les notions importantes du vocabulaire du texte 

scientifique, à transformer la nature d’une phrase verbale en une phrase nominale et à 

comprendre quelques figures de style explicatives comme la comparaison et la métaphore. 

Pour développer sa compétence socioculturelle, l’apprenant ingénieur doit prendre en 

compte la nature de son destinataire dans le but de bien choisir son type de discours (une 

langue correcte et les codes requis dans une situation de communication). 

La cinquième leçon est une suite de la quatrième : « Présenter et expliquer un 

phénomène naturel (2) ». L’apprenant découvrira les étapes de l’élaboration d’un texte 

scientifique ou technique (planifier, utiliser des connecteurs logico-sémantiques, définir, 

introduire, conclure, défendre une thèse, réfuter une antithèse, orthographier correctement, 

choisir un vocabulaire approprié, etc). Cette leçon s’articule sur l’activité langagière 

d’expression écrite et sur les compétences générales communicatives et linguistiques.  

En outre, trois types d’objectifs universitaires organisent le scénario pédagogique de 

l’avant dernière leçon du premier trimestre, « Présenter une technologie, décrire et 

expliquer un principe de fonctionnement » et qui sont de type communicationnel, 

linguistique et sociolinguistique. L’apprenant doit être apte à présenter, décrire et 
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expliquer, à l’oral et à l’écrit, un schéma, un projet ou une théorie de fonctionnement, à 

posséder un jargon et  un lexique scientifique très étendu et à développer sa culture dans le 

domaine de l’énergie solaire. 

Le premier trimestre prend fin par la leçon « Raisonner scientifiquement ». La 

plupart des activités de cette leçon s’effectuent à l’oral (forums ou Skype). L’apprenant 

doit atteindre un premier objectif pragmatique à l’oral (parler, décrire, improviser, 

reformuler, expliquer et raconter au passé) et un deuxième objectif linguistique amenant 

l'apprenant à employer les temps verbaux, les phrases logiques (cause, conséquence et but) 

et le vocabulaire argumentatif (l’hypothèse, la déduction, la vérification et l’observation). 

3.4.2. Programme d'apprentissage du second trimestre 

Pour le second trimestre, dont les objectifs universitaires sont du niveau B1 du 

C.E.C.R., les leçons sont au nombre de neuf à apprendre respectivement pendant neuf 

séances. La première leçon est « Prendre des notes », la deuxième s’articule sur le 

« Compte rendu : outils et techniques », la troisième est « Rendre compte d’une 

lecture », la quatrième leçon est « Rendre compte d’une conférence », la cinquième 

s’intitule « Rendre compte d’une expérience scientifique », la sixième, la septième et 

la huitième séances s’articulent sur les tâches à accomplir pour « Résumer 1 », 

« Résumer 2 », « Résumer 3 ». Enfin pendant la dernière séance, les apprenants vont 

apprendre à « Argumenter : défendre un point de vue ».  

Au cours de la première leçon « Prendre des notes », l’étudiant-ingénieur est censé 

apprendre comment il sélectionne les informations à noter sans les oublier ou les 

désordonner tout en améliorant sa capacité à comprendre les idées et les phases 

développées d’un texte et d’un discours. Ce dernier passe à l’activité langagière 

d’expression, par la production d’une synthèse et / ou d’un compte rendu condensé.  

Au cours de la deuxième leçon, « Rendre compte d'un document long : Outils et 

techniques d'un compte rendu », l’apprenant développera sa culture énonciative (types et 

caractéristiques textuels et éléments de la situation énonciative) et communicationnelle 

(circonstances, destinataire et objet d’un compte rendu).  

A la troisième leçon, l’apprenant du FOU travaillera des tâches langagières lui 

permettant d'apprendre comment dégager la thématique générale, l’objectif général de 

l’auteur et les informations importantes d’un texte lu. Au niveau communicationnel et 
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pragmatique, il doit pouvoir comprendre le texte et paratexte pour élaborer une production 

écrite courte sous forme de synthèse, de compte rendu ou de reformulation.  

Afin de pouvoir « Rendre compte d’une conférence »,  l'étudiant doit être capable 

de comprendre et de distinguer à l’oral, les idées principales et les éléments 

énonciatifs introduits par l’émetteur tout en résumant le contenu et de trier les 

éléments essentiels du texte écouté. La préparation d’un compte rendu nécessite que 

l’apprenant soit apte à l’écrire en fonction des finalités et des besoins de son 

destinataire. 

Deux types d’activités langagières : pragmatique et linguistique gèrent la 

scénarisation pédagogique de la quatrième leçon « Rendre compte d'une expérience 

scientifique ». Pour atteindre les objectifs pragmatiques, l’étudiant écoutera des 

discours oraux et produira à l’oral des hypothèses, des interrogations, des 

propositions, etc. Nous notons que les objectifs linguistiques sont sine qua non à la 

maîtrise des objectifs pragmatiques, puisque l’étudiant devra connaître les règles de 

l’usage du conditionnel présent, les expressions hypothétiques et interrogatives et les 

connecteurs logiques.  

Dans les cinquième, sixième et septime leçons, l’apprenant de FOU passera à la 

découverte des usages et de la méthodologie du résumé de texte. 

La leçon « Résumé (1) d’un texte court » contient des tâches sur l'étude du 

système énonciatif, l'analyse des éléments nécessaires et la planification d’un texte. 

L’apprenant améliorera son lexique et sa logique grammaticale dans le but de 

s'entraîner sur la reformulation d'un texte court.  

Pendant la sixième leçon « Résumer 2 », l’étudiant continuera à découvrir les 

éléments du système énonciatif, à apprendre à planifier un texte et à explorer la 

méthodologie du repérage des éléments textuels en se concentrant sur les 

caractéristiques de chaque type de texte. Il étudiera les tournures syntaxiques et 

comprendra par conséquence, la composition et l’organisation d’un texte afin de le 

reproduire en conservant les éléments nécessaires en fonction du destinataire, de 

l’usage et de l’objet de la tâche à effectuer (le résumé d’un texte, d’informations, 

d’événements, d’idées essentielles fournies par l’auteur, etc).  
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Les objectifs généraux de la septième leçon « Résumer (3) un document sonore 

court », exigent que l’apprenant passe de l’activité langagière de la compréhension 

orale à celle de l’expression écrite. Plus explicitement, l’étudiant résumera à l’écrit un 

texte écouté en analysant son type et ses caractéristiques et en conservant dans le texte 

reformulé ou résumé les informations essentielles. Afin d’effectuer la tâche du résumé, 

l’étudiant doit améliorer ses connaissances énonciatives et organisationnelles.  

A la dernière leçon intitulée « Argumenter : défendre un point de vue », les 

concepteurs du cours proposent aux apprenants des tâches sous-tendues de trois activités 

langagières majeures : la compréhension écrite et orale et l’expression-écrite. Pour que 

l’étudiant atteigne ses objectifs communicationnels et pragmatiques, il doit pouvoir 

comprendre les parties, la progression et les éléments énonciatifs d’un texte argumentatif 

écrit et être apte à convaincre, à argumenter et à défendre et à réfuter une thèse à l’oral. A 

partir de toutes ces connaissances, il essayera de produire un essai argumentatif tout en 

choisissant une stratégie argumentative convenable, utilisant des arguments de types 

différents et illustrant ces arguments par des exemples variés. Tous ces objectifs sont 

inhérents à l’amélioration des compétences linguistiques et socioculturelles. En ce qui 

concerne la compétence linguistique, l’apprenant développera son vocabulaire par le 

recours aux verbes, registres et expressions argumentatifs contextuels et précis servant à 

exprimer sa prise de position. Il exploitera correctement dans ce contexte, les articulateurs 

logiques de cohésion, d’anaphore et de progression textuelle, utilisera la structuration, le 

type et la tournure syntaxique convenant à ses phrases, et accordera les verbes aux modes 

indicatif, subjonctif et conditionnel. En socioculture, le tuteur vérifiera si l’étudiant pourra 

employer conformément les TIC (Hangout, Skype et forum de discussion pour l’expression 

orale, et le mail pour envoyer son texte de production écrite) et s’il est  doué dans le choix 

de son code linguistique selon la nature de son destinataire, de son discours et du contexte 

de la communication. 

3.4.3. Programme d'apprentissage du troisième trimestre 

A la fin du programme d’apprentissage, les apprenants réaliseront des tâches 

langagières inspirées du niveau B2 du Cadre Européen Commun de références pour les 

Langues et du Référentiel tunisien de compétences du français scientifique et technique. 

Cinq leçons réparties sur cinq séances, sont conçues pour le troisième trimestre, ayant pour 

finalité le développement des niveaux des compétences communicatives, pragmatiques, 
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linguistiques, socioculturelles et transversales des apprenants lors de la production et de la 

compréhension d’un résumé de texte et d’un essai argumentatif. Les huit leçons sont 

intitulées : « Résumer 1 », « Résumer 2 », « Résumer 3 », « Argumenter 1», 

« Argumenter 2», « Argumenter 3 », « Rédiger le compte rendu d’un stage » et « Le 

compte rendu : outils et techniques ». 

Afin de « Résumer (1) un texte », l’apprenant devra atteindre ses objectifs 

universitaires en identifiant minutieusement le paratexte, l’énonciation, le vocabulaire et 

les idées essentielles d’un texte lu. Cette phase de compréhension détaillée précède la 

phase de l’apprentissage des règles de production du résumé qui pourrait être rédigé par la 

reformulation des idées et des événements principaux du texte. La thématique générale 

autour de laquelle gravitent le texte et les tâches langagières est l’action sociale de lutte 

contre le tabac, d’où l’approche sociale et culturelle de la leçon. En conséquence, 

l’apprenant maîtrisera le lexique du tabagisme et utilisera des outils de substitution et 

d’articulation logique pour préparer un texte grammaticalement correct. Toutes ces tâches 

se réaliseront en transversal et en vérifiant si l’étudiant a, d'abord, un sens méthodologique 

dans la prise des notes et de l’exploitation des documents authentiques et ensuite un esprit 

collaboratif dans son travail en ligne (participation au forum de discussion). 

La deuxième leçon du programme concerne aussi le résumé, mais il s’agit dans ce 

cas de « Résumer (2) un document sonore ». Dans cette étape, les objectifs transversaux 

sont les mêmes que ceux de la leçon précédente. La différence ici est que le texte à résumer 

est un document sonore authentique. Au niveau organisationnel, l'étudiant commencera par 

la réalisation des tâches de compréhension orale (au début de la séance) pour se préparer à 

la tâche du résumé à l’écrit (à la fin de la séance). Au niveau culturel, le thème générique 

du document est la préservation de la nature et la découverte des différentes architectures 

des civilisations. Cet objectif socioculturel ne sera réalisé qu’en transversal avec les 

objectifs communicationnels et linguistiques. Sur le plan communicatif, l’étudiant 

ingénieur doit comprendre et restituer tout ce qu’il a écouté du support authentique sonore 

et reformuler tout son contenu pour écrire un texte cohérent. Cette reformulation doit 

mettre en relief le point de vue de l’auteur et l’organisation des phases du discours oral. Le 

tuteur présentera des tâches sur les transformations des formes et les tournures des phrases 

(surtout la nominale, la pronominale et la passive), la substitution, les articulateurs 

logiques et l’usage des modes et des temps verbaux dont la finalité est le développement de 

la qualité linguistique des productions. 
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A la troisième séance « Résumer 3 », les concepteurs du cours ont inscrit quelques 

objectifs communicationnels et pragmatiques de compréhension orale et écrite d’un texte 

support long. Le deuxième texte (le résumé) contiendra nécessairement, les mêmes notions 

et événements principaux et conservera le même système énonciatif du texte premier (le 

texte support long). L’étudiant maîtrisera la méthode de la planification textuelle et de la 

sélection des informations principales dans le but de reproduire le texte d’une façon 

cohérente, elliptique et individuelle.  

Dans les deux dernières séances du programme d’apprentissage, les étudiants du 

FOU élaboreront des tâches langagières sur la question de l’argumentation.  

Nous avons en premier lieu, une première leçon intitulée « Argumenter (1) : étudier 

la stratégie argumentative » ayant comme objectifs universitaires la compréhension, 

l’analyse, la production à l’écrit et à l’oral d’un essai ou d’une interaction argumentative. 

L’étudiant doit avoir la capacité d’étudier et de choisir une stratégie argumentative : 

défendre et réfuter une thèse, distinguer les types d’arguments, illustrer sa production par 

des exemples et situer son texte. 

La dernière leçon du cours « Argumenter (2) » est une continuation de celle qui la 

précède. Il s’agit d’apprendre les techniques et les outils aidant l’apprenant-ingénieur à 

« Rédiger un essai argumentatif » : planifier un texte argumentatif, défendre une thèse, 

réfuter une antithèse, introduire, conclure et insérer les connecteurs logico-sémantiques 

pour inclure les arguments et les illustrer par des exemples. 

D’une manière générale, les objectifs généraux, les objectifs universitaires, les 

définitions, les activités, les exercices, les tâches et les documents-supports sont 

présentés dans le cours à partir d’un principe de contiguïté. 

Toute leçon (ou unité didactique) suit une démarche des scénarii spécifiques : de 

« l’activité d’amorce », l’apprenant passe à la compréhension globale écrite ou orale d’un 

document pédagogique support vers sa compréhension détaillée. L’apprenant se réfère aux 

règles de la langue pendant la phase du « repérage » pour analyser le corpus oral ou écrit et 

formule (ou déduit) sa propre règle d’apprentissage au cours de la phase de la 

conceptualisation.  

Les concepteurs du cours enrichissent chaque leçon par des liens sur internet dont le 

contenu est en rapport avec les objectifs universitaires de la leçon en cours (et parfois d'une 
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tâche précise). L’apprenant est convié à consulter ces liens afin d’améliorer ses 

connaissances et ses savoirs et d’ouvrir de nouvelles perspectives sur d’autres domaines de 

connaissances. A la fin de chaque unité didactique, les concepteurs proposent une (ou des) 

activité(s) de production en ligne ou en présentiel. Vu que notre dispositif n’a pas un 

modèle d’évaluation à proposer aux apprenants du FOU et qu’il existe plusieurs 

difficultés techniques et pédagogiques dans la conception des évaluations hybrides (à 

la fois présentielle et en ligne), nous aurons la mission de trouver le type et le mode 

d'évaluation des apprentissages le plus fiable, faisable et valide par rapport au cursus 

et aux scénarii pédagogiques qu'ont suivis les apprenants. 

4. La scénarisation pédagogique du cours de FOU 

4.1. Qu'est-ce qu'un scénario pédagogique ? 

La scénarisation des apprentissages est une phase pédagogique qui s'effectue dans la 

cinquième étape de conception dans la démarche FOU, cela veut dire l'étape de 

l'élaboration didactique. 

« On rencontre également désormais l'expression d'approche basée sur 

scénario dans le cadre de la perspective actionnelle défendue par le CECR, en 

lien avec le développement du Diplôme de Compétence en Langue. L'idée 

principale de  cette approche est de faire entrer les apprenants dans une 

mission qu'ils auront à réaliser avec des contraintes précises liées à leurs 

domaines d'intérêt. », (Robert, (J.P.) et Rosen, (E.), 2010, p.251). 

Le mot « scénario » est traduit par un schéma interactionnel qui s'appuie sur une 

hypothèse de réalisation des activités langagières par l'usage des ressources d'apprentissage 

dont les actions sont associées à « des scénarii curriculaires ». Il s'agit d'un instrument 

pédagogique qui permet ou bien « de préparer des parcours adaptés aux besoins d'un 

groupe d'apprenants» ou bien de proposer « des modes d'articulation raisonnée entre les 

langues présentes dans un même curriculum scolaire », (Ibid, p.251). 

4.2. Comment valider les scénarii pédagogiques conçus pour un cours selon 

l'U.V.T. ? 

Lors d’un enseignement à distance, plusieurs critères doivent coexister pour que le 

cours en ligne réponde aux exigences (administratives, pédagogiques, techniques, 

scientifiques, etc) de ce mode d’enseignement. En Tunisie, l’U.V.T. sollicite une 

évaluation de la scénarisation des cours conçus par les enseignants souhaitant mettre sur la 
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plateforme Moodle 2.4, un cours à distance. Donc, la question de l’évaluation ne s'inscrit 

pas seulement dans le processus des apprentissages (évaluer le niveau de compétences et la 

réalisation des tâches se rapportant à un objectif universitaire prédéfini), mais plus, elle est 

nécessaire dans le sens qu’elle donne ou non une pertinence aux scénarii et aux tâches 

proposés d’un cours à mettre en ligne.  

« L’évaluation y joue un rôle particulier ; il s’agit tout à la fois :  

De l’évaluation des étudiants dont la considération est importante tout au long 

du développement du dispositif. En pensant ses objectifs, en mettant au point 

ses méthodes, en préparant ses outils, l’enseignant devrait avoir en tête ses 

modalités d’évaluation ; 

De l’évaluation à priori du dispositif, c’est-à-dire la considération du bon 

alignement des objectifs, des méthodes et des outils…ainsi que des modalités 

d’évaluation […] », (Lebrun, (M.), 2005, p.p.77-78). 

L’évaluateur du cours (le Professeur Bourguiba Ben Rejeb est l'évaluateur-

responsable pédagogue du dispositif que nous examinons) prépare un rapport d’expertise 

dans le but est de : 

 Vérifier si le contenu des unités conçues est conforme ou non, aux 

programmes officiels définis par le Ministère de l’Enseignement Supérieur et 

de la Recherche Scientifique et de la Technologie de l'Information et de la 

Communication ; 

 Examiner la méthodologie, les scénarii, les activités d’apprentissage ainsi que 

la démarche pédagogique qu’ont suivie les concepteurs ; 

 Rectifier cette démarche et proposer une correction cohérente afin d’aboutir à 

un cours conçu d'un contenu méthodologique, technique et pédagogique 

approprié. 

Lebrun soutient dans ce contexte, que l’apprenant sera face à des contraintes 

d’apprentissage si le dispositif pédagogique en ligne n'est pas approprié aux connaissances, 

savoir-faire et savoir être de l’apprenant. Il distingue trois critères fondamentaux 

d’évaluation du dispositif. Le dispositif, selon les travaux de Lebrun, doit avoir un contenu 

utile (savoirs, programmes d’apprentissage, tâches, TICE, etc), être efficace (facilité et 

accessibilité de la conception, des tâches et des documents authentiques) et avoir une 

dimension esthétique qui motive l’apprenant. La formation interactive en ligne et en mode 

hypermédia situe l'apprenant du FOU dans un contexte d'apprentissage nouveau et 
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divergent par rapport au mode d'apprentissage classique (classe présentielle). D'ailleurs, 

deux contraintes d'apprentissage peuvent émerger en même temps. La première est au 

niveau de la difficulté de l'assimilation de nouvelles connaissances de français et la 

deuxième est au niveau de la possibilité d'utiliser un dispositif technique assez compliqué 

mis en ligne sur une plateforme (Moodle) d'Enseignement Apprentissage à Distance. 

Tout dispositif d’apprentissage destiné à l’évaluation  doit être mis obligatoirement 

en ligne sur le site de l’U.V.T. C’est pourquoi nous devons prendre en considération le 

contexte (programme officiel de FOU), les utilisateurs – apprenants (les apprenants de 

première année des études préparatoires) et les tâches d’apprentissage (tâches inspirées du 

niveau B1 du C.E.C.R. et du Référentiel de compétences de français scientifique et 

technique)24. 

4.3. Exemples de scénarii pédagogiques de FOU scientifique et technique conçus 

4.3.1. Exemple d'un scénario proposé pour la rubrique « Point Langue » 

La rubrique Point Langue s’articule autour d’une leçon de grammaire ou de 

conjugaison. 

                                                           

24Le site officiel de PGS – IDEA de l’Ecole Normale Supérieure, Kouba, Alger, document en ligne intitulé : 
Formation des enseignants universitaires en à la conception d’un cours en ligne et son implémentation sur 
une plateforme d’enseignement à distance, URL http://www.djamiatic.net/EAD2011/Scenarisation.html. 
Consulté le 23/11/2013. 

http://www.djamiatic.net/EAD2011/Scenarisation.html
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Image imprimée 4 : Exemple de page de la rubrique Point Langue extraite de la 

leçon « Résumé d'un document sonore » du programme du troisième trimestre 25. 

Cette rubrique s'inscrit dans le cours pour aider l'apprenant à mieux apprendre à 

communiquer correctement dans les situations d'apprentissage du niveau B1/B2. Elle a 

comme objectifs pédagogiques d'améliorer les acquis grammaticaux de l'étudiant de 

FOU en les traitant en fonction de leur importance ou utilité dans l'unité didactique.  

Dans la leçon « Résumer un document sonore » du programme du troisième 

trimestre, le scénario pédagogique proposé consiste à présenter trois activités 

pédagogiques d'apprentissage se rattachant à la morphologie des mots proposés. Les 

activités sont de type répétitif d'où le recours au logiciel Hot Potaetos dans la 

conception. Il s'agit, en effet, de faire trois tâches langagières à choix multiples du 

générateur d'exercices du modèle JQuiz du logiciel. L'apprenant doit répondre à 

chaque question par le choix d'une réponse pour identifier le synonyme du mot écouté 

de l'enregistrement sonore présenté.  

                                                           

25 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, mis en ligne sur la 
plateforme Moodle de l'UVT. http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2516/mod_resource/content/2/resum-doc-
so/co/resum-doc-sono_6.html 
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4.3.2. Exemple de scénario pédagogique conçu dans la rubrique « Pour aller plus 

loin » 

La rubrique Pour aller plus loin offre à l’apprenant des liens, des exercices ou 

des ressources pour l’aider à approfondir ses savoirs dans le cadre de l’objectif 

universitaire étudié. A titre d'exemple, la rubrique « Pour aller plus loin » de la leçon 

« Présenter une technologie, décrire et expliquer un principe de fonctionnement  » du 

programme d'apprentissage du premier trimestre invite les apprenants à développer 

leur connaissances sur la thématique des « Energies de futur ».  

 

 

Image imprimée 5 : La rubrique « Pour aller plus loin » de la leçon Présenter une 

technologie, décrire et expliquer un principe de fonctionnement26. 

En termes de scénarii pédagogiques, les concepteurs ont conçu dans un premier 

temps, des activités de compréhension sur la méthodologie de présentation d'un projet 

et les principes de son fonctionnement et en second temps, sur la production écrite 

portant sur le thème du raisonnement scientifique. La rubrique « Pour aller plus loin » 

vient pour compléter les acquis des apprenants dans cette phase d'apprentissage. Une 

                                                           

26 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, mis en ligne sur la 
plateforme Moodle de l'UVT. 
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fiche sur les outils linguistiques pour décrire une technologie en version PDF s'ajoute 

au premier document authentique. Ce document contient une transcription de 

l'enregistrement sonore qu'ont écouté les étudiants au cours de la séance (un reportage 

d'une série télévisée de la chaîne culturelle TV5 Monde).  

Quatre étapes selon les concepteurs sont les plus importantes dans la rédaction 

d'un raisonnement scientifique d'un phénomène technique. Ce sont l'usage des modes 

dans les explications techniques, les conditions du remplissage d'une bonne utilisation 

(exemple: il faut + infinitif + subjonctif), la présentation d'un matériel, d'un projet, 

d'un produit ou d'une innovation (exemple : il faut + infinitif + nom d'objet) et les 

limites d'une technologie (exemple : ne permet pas de + infinitif, etc). 

3.3.3. Exemple d'une tâche d'apprentissage scénarisée dans le cadre de la 

rubrique « Amorce » 

La rubrique Amorce présente des activités de découverte aux apprenants, elle 

s'effectue en amont de chaque unité pédagogique.  

 

Image imprimée 6 : Page de l'activité Amorce de la leçon « Présenter une 

technologie, décrire et expliquer un principe de fonctionnement » 27. 

Le scénario pédagogique de cet exemple, consiste à accomplir une activité de 

sensibilisation aux objectifs universitaires de la leçon. L'exercice de cette rubrique est 

                                                           

27 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, 2010, mis en ligne 
sur la plateforme Moodle de l'UVT. 
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déclencheur de savoirs. L'apprenant effectuera deux tâches langagières de type QCM 

et exercice à trous. Ces deux tâches préparent l'apprenant aux activités de 

compréhension (écrite et orale) qu'il va réaliser. 

4.4. Des compétences langagières : Définitions et exemples de scénarii 

d'apprentissage conçus 

Les concepteurs du cours ont essayé de varier les scénarii pédagogiques pour le 

mode en ligne. Nous trions quelques exemples de tâches conçues pour chaque 

compétence langagière développée. Le but de ce travail est de définir les modèles de 

tâches-pédagogiques-types à concevoir dans l'évaluation sommative. Nous rappelons 

que les tâches de l'évaluation sommative doivent être extraites des exemples de tâches 

réalisées au cours du programme d'apprentissage lors de l'évaluation formative.  

4.4.1. Scénarisation pédagogique pour la compréhension orale 

4.4.1.1. Quelle définition  de la compréhension orale ? 

Pour les rédacteurs du C.E.C.R. (Conseil de l'Europe, 2000, p.54), la compréhension 

de l'oral est une activité langagière de réception dont l'usager de la langue est considéré 

comme un récepteur et décodeur d'une information écoutée. Comprendre à l'oral est 

essentiellement un processus mental de décodage mental (Robert, (J.P.) et Rosen, (E.), 

2010, p.59). Cette compétence exige une connaissance du code oral et une préparation à un 

projet d'écoute entre émetteur et récepteur(s), (Torres, (C.), 2010, p.1) sur une information 

globale, une information particulière, une information détaillée ou un implicite de discours.  

4.4.1.2. Un exemple de scénario pédagogique en ligne conçu pour le 

développement de la compréhension orale 

La quatrième leçon  du programme d'apprentissage du deuxième trimestre est 

intitulée « Rendre compte d'un document sonore : une conférence ». La première 

activité de la rubrique de compréhension est une activité de compréhension orale. 

Nous rappelons que les concepteurs du cours ont défini une logique de conception de 

tâches langagières qui consiste à travailler les tâches de compréhension pour arriver 

aux tâches de production ou de génération à la fin de la séance.  
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Images imprimées 7, 8, 9 et 10 : « Rendre compte d'un document sonore : une 

conférence » (troisième trimestre)28. 

Le document authentique est extrait du Canal Académique. Les apprenants 

écoutent une conférence de trois minutes sur la théorie des systèmes désordonnés. 

L'apprenant est face à deux tâches d'apprentissage au moment de sa réalisation de 

l'activité. 

                                                           

28Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, 2010, mis en ligne 
sur la plateforme Moodle de l'UVT. 
http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2571/mod_resource/content/3/docsonor/co/Module_Rendre%20compte%2
0dun%20document%20sonore.html 
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 Tâche 1 : écouter et comprendre le document sonore ;  

 Tâche 2 : répondre aux questions du QCM. 

En effet, le scénario pédagogique de cette activité consiste à travailler les deux 

tâches en 10 à 12 minutes environ, vu la durée de la répartition des tâches conçues 

pour cette unité didactique et la durée de la séance d'apprentissage (deux heures 

environ). Si le document est écouté en 3 minutes, donc la réalisation des deux tâches 

d'apprentissage sera impossible en 10 minutes !  

Quant à la deuxième tâche, elle est dépendante de la première car l'apprenant 

doit prendre note en écoutant le document sonore afin de pouvoir répondre au QCM. 

Dans la fiche d'aide à l'apprentissage, les concepteurs ont proposé aux 

apprenants de dégager les éléments de situation communicative ainsi que, les éléments 

textuels et paratextuels par la prise de notes, dont l'objectif est de faciliter la tâche 

pour réponse aux questions de compréhension (la rapidité).  

Les deux tâches s'effectuent et se conçoivent en mode en ligne car elles 

s'inscrivent dans le modèle de stratégies de répétition. Toutes les activités 

d'apprentissage de compréhension s'inscrivent dans ce même modèle d'où nous aurons 

le choix de créer des évaluations à distance avec l'utilisation du logiciel générateur 

d'exercices Hot Potaetos. Nous énumérons quelques modèles d'exercices en ligne 

exploités dans le cours de FOU tels que les QCM, les QUIZ, les exercices à trous, le 

croisement des mots, la reliure entre mots (Relations sémantiques) et la mise en ordre 

d'idées et d'événements. 

4.4.2. Scénarisation pédagogique pour la compréhension écrite 

4.4.2.1. Quelle définition  de la compréhension écrite ? 

La compréhension écrite est une compétence langagière de réception. Elle sous-

tend l'activité de lecture qui comprend deux phases : le décodage et la compréhension 

du message lu ; et qui s'aborde en trois temps, à savoir le choix du document à lire, le 

type de la tâche langagière à réaliser et l'accès au sens de l'information requise (Cuq, 

(J.P.), 2003, p.p.153-154). 

« Pour montrer l’importance de cette distinction, signalons seulement la 

contribution de Gough et Tunmer (1986), pour lesquels lire peut se traduire 

par une équation ainsi formulée : L = D.C., équation dans laquelle la 

compétence en Lecture (L) est égale à la capacité de Décodage de mots (D) 
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multipliée par la capacité de donner du sens à une information textuelle, la 

Compréhension (C). », (Besse, (J-M) et al., 2009, p.34). 

Duda ((R.), 1974, p.66) ajoute deux facteurs qui agissent sur la compréhension 

textuelle qui sont l'ensemble des connaissances ou des savoirs pré-requis 

(linguistiques, sociaux, culturels, etc) et la réception appropriée du sens par 

l'apprenant lecteur. Ce didacticien distingue deux stades de réception en 

compréhension écrite : la compréhension dénotative (lexicale et morphosyntaxique) et 

la compréhension connotative dépendante de la valeur illocutoire textuelle.  

« La communication écrite pose d’abord, comme tous les types de 

communication, le problème de compréhension purement dénotative, préalable 

indispensable à toute ré-exploitation des documents, fondée sur l’analyse, donc 

une compréhension fonctionnelle. On entendra par compréhension dénotative 

celle qui dépend d’une connaissance précise des mécanismes 

morphosyntaxiques…et du lexique utilisé dans le corpus (personnel 

éventuellement) de l’étudiant. Nous distinguons celle-ci d’une compréhension 

plus complète qui inclurait la reconnaissance des fonctions et la perception des 

valeurs illocutoires du texte, y compris les phénomènes connotatifs. », (Duda, 

(R.), 1974, p.66). 

4.4.2.2. Un exemple de scénario pédagogique en ligne conçu pour le 

développement de la compréhension écrite 

Les tâches langagières d'un scénario pédagogique de compréhension écrite que 

mis en ligne nous avons choisies comme exemple authentique extrait de notre corpus, 

sont conçues dans l'activité première de la rubrique « système énonciatif » de la 

septième unité didactique du programme d'apprentissage du second trimestre ayant 

comme intitulé « Résumer un document court : les objectifs, la méthode et les 

principes d'un résumé ». 
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Images imprimées 11 et 12 : (Activité 1) : Les objectifs, la méthode et les principes 
d'un résumé29. 

Deux tâches sous-tendent cet exercice et ce sont la lecture - compréhension du 

texte et la réponse aux questions en cochant la bonne réponse.  

Le texte support a comme titre « Les jeux de société ». Mais le problème est que 

ni l'auteur, ni la référence bibliographique ou sitographique de laquelle est tiré le texte 

ne sont mentionnés. D'ailleurs, le texte est de type informatif et ne contient aucun 

vocabulaire spécialisé de type scientifique et technique. Nous nous demandons donc, 

pourquoi les concepteurs ont-ils choisi un tel document anonyme et non scientifique 

ou / et technique ?  

                                                           

29 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, 2010, mis en ligne 
sur la plateforme Moodle de l'UVT. 
http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2573/mod_resource/content/2/m1_7/co/exercice_13.html 
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Nous rappelons que dans la démarche FOU scientifique et technique, une phase 

de collecte et de traitement (ou de tri) des documents authentiques se rattachant aux 

domaines des sciences et des techniques est indispensable dans la réalisation du cours 

adressé à un public spécialisé.  

Le scénario suivi dans la conception de la deuxième tâche de la réponse aux 

questions permet à l'apprenant de FOU d'abord, de corriger et d'effacer 

automatiquement sa réponse et d’en écrire une autre. Et ensuite, de répondre aux trois 

questions par une négation ou une affirmation (QCM sous forme de questions 

fermées). 

Donc, parmi les limites du logiciel « Hot Potaetos » est qu'il ne valide pas 

automatiquement la première réponse fournie par l'apprenant. Cette fonctionnalité 

permet donc, à l'apprenant de changer sa réponse dès qu'il obtient la correction. Nous 

demandons aux techniciens de l'ENT de l'U.V.T. de supprimer les deux premières 

fonctionnalités de la correction automatique et l'effacement de la réponse en mettant 

en place l'évaluation sommative que nous allons concevoir dans le chapitre (ces 

fonctionnalités ne doivent pas figurer dans les options de configurations de l'examen 

en ligne). 

4.4.3. Scénarisation pédagogique pour le mode présentiel 

Si les évaluations en ligne de l'U.V.T. sont des évaluations fondées sur le 

principe des stratégies de répétition, c'est parce que les réponses aux exercices conçus 

sont à trous ou ont des réponses fermées (trouver un mot, ajouter un synonyme, choisir 

la bonne réponse, etc). Ces évaluations ne peuvent se concevoir  que pour les questions 

de compréhension (orale et écrite) car l'évaluateur en situation d'évaluation va tout 

simplement vérifier si l'apprenant-évalué a recueilli toutes les informations textuelles 

ou discursives. 

Paradoxalement, les situations communicatives de génération ou de production, 

soit à l'oral soit à l'écrit, sont des situations fondées sur les savoir-faire de l'apprenant 

(Comment produire à l'oral ou à l'écrit ? ; Quelles stratégies de conviction ou de 

raisonnement utiliser ? Quels connecteurs et modalisateurs introduire et pourquoi ? ; 

etc) plus que sur les savoirs (les connaissances linguistiques, pragmatiques et 

socioculturelles).  
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Les concepteurs de notre cours ont présenté quelques tâches d'apprentissage de 

production à réaliser en mode présentiel vu que ces tâches ne peuvent pas se réaliser à 

distance pour des raisons multiples. Nous en citons les suivantes : 

 Les apprenants peuvent recourir à des outils de correction automatique en 

rédigeant leurs productions écrites ; 

 Deux heures d'apprentissage par unité didactique sont insuffisantes pour 

produire un résumé, un compte rendu ou un texte argumentatif ;  

 Les productions orales sont des actes authentiques incluant le langage 

mimique et linguistique : le verbal, le non-verbal et le paraverbal. 

L'exemple que nous employons pour illustrer les activités de production écrite 

indiquées dans le cours est à consulter sur la plateforme en accédant à l'avant dernière 

leçon du programme d'apprentissage du troisième trimestre à savoir, « Rédiger un 

compte-rendu d'un stage ». 

 

Image imprimée 13: Activité de production écrite à corriger en présentiel de la 

leçon « Résumer un compte-rendu d'un stage »30. 

                                                           

30 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, mis en ligne sur la 
plateforme Moodle de l'UVT. 
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Il s’agit de la dernière activité conçue pour cette leçon. D'ailleurs, les activités de 

production sont placées toutes en aval de chaque unité didactique. Trois tâches 

langagières sont sous-jacentes à cette dernière activité de la leçon dont les intitulés 

sont respectivement « rédiger un compte-rendu sur la préservation de 

l'environnement», « rechercher sur internet des documents et des ressources 

concernant cette thématique », et « se référer aux sites internet en rédigeant le 

compte-rendu (illustrations et références) ».  

La consigne précise que l'apprenant doit envoyer son travail en pièce jointe à son 

tuteur (adresse électronique) et la correction se réalisera au cours d'une séance 

présentielle. De ce fait, une compétence transversale de savoir exploiter les outils de 

communication sur internet doit être maîtrisée par l'étudiant futur-ingénieur (exemple : 

développer un savoir-être : écrire un mail à un enseignant). Toutefois, les séances 

présentielles auraient dû être évoquées dans la répartition des trois programmes 

d'apprentissage. Au cours d'un seul trimestre, sept ou huit leçons de deux heures sont 

conçues pour les tâches en ligne. Alors, il est difficile de programmer plus d'une ou de 

deux séances en mode présentiel dans ce dispositif hybride. En d'autres termes, tous 

les scénarii pédagogiques conçus pour un apprentissage présentiel vont se réaliser en 

une ou en deux séances programmées au cours des trois trimestres.  

Toutes les activités de génération (de production) ne peuvent être évaluées qu'en 

mode présentiel. Lors de notre conception de l'exemple d'une évaluation sommative 

certifiante « DELF B1+ tunisien scientifique et technique » d'expression écrite (voir le 

chapitre VI), nous exigerons que les évaluations s'effectuent en classe pour affranchir 

quelques de quelques contraintes de scénarisation pédagogique :  

 Les apprenants peuvent tricher s'ils réalisent toutes les tâches langagières 

en mode d'évaluation en ligne (recourir à des ressources pédagogiques par 

exemple) ; 

 Ils peuvent aussi demander à une autre personne de passer l'épreuve ; 

 Il est possible que les étudiants recourent à des correcteurs automatiques 

ou à des logiciels d'orthographe installés sur  leur ordinateur ; 

 La présentation d'une production écrite sous forme d'un format Word peut 

camoufler les lacunes des apprenants en grammaire. 
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4.4.4. La scénarisation de tâche langagière d'expression-orale 

4.4.4.1. Comment définir l'expression orale ? 

Deux savoir-faire se développent chez l'émetteur du message oral, en travaillant 

des tâches d'expression-orale selon les élaborateurs du C.E.C.R. Ces habilités sont les 

Interactions Orales et les Prises de Paroles en Continu (IO et PPC).  En concevant un 

scénario pédagogique d'apprentissage ou d'évaluation, le concepteur s'inspire de l'une 

de ces situations de communication : 

 « Décrire une expérience scientifique, le fonctionnement d’une machine » ; 

 « Rapporter oralement un article scientifique ou un documentaire » ; 

 « Savoir se présenter » à l'oral ; 

 « Présenter » un phénomène scientifique, une invention, etc ; 

 « Préparer et planifier son exposé » ; 

 « Savoir introduire et conclure » un exposé ou une argumentation., 

(Kammoun, (F.), 2010, p.6.) 

4.4.4.2. Un exemple de scénarisation de tâche langagière d'expression-

orale en mode hybride dans le cours 

Les situations communicatives d'expression-orale du niveau B1+ du C.E.C.R., se 

subdivisent en situations de prise de parole et en situations de discussion. Cette 

compétence productive se réalise en utilisant des stratégies de génération. Dans le 

cours du FOU, les scénarii pédagogiques d'expression-orale sont tantôt mis en ligne, 

tantôt conçus en présentiel. Parfois, une scénarisation hybride est possible. Si les 

scénarii en ligne sont effectués par le recours à des discussions sur Skype par exemple, 

les scénarii présentiels sont consacrés aux entretiens et aux discussions en face à face. 

Nous notons dans ce sens que l'évaluation doit faire l'objet d'un scénario présentiel 

comme l'indique le DELF qui exige trois situations communicatives d'évaluation en 

expression orale : l'entretien dirigé, l'exercice d'interaction et l'expression d'un point 

de vue. La scénarisation hybride est la plus fréquente dans le dispositif . Plusieurs 

tâches présentielles et à distance, inscrites dans un même exercice, se conçoivent pour 

développer la compétence de production orale. Le tuteur doit donc préparer une 

répartition des tâches selon le mode de leur réalisation (en classe ou en ligne).  
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L'exemple que nous venons de choisir est celui des activités de production orale  de la 

deuxième leçon du programme d'apprentissage du cours de français scientifique et 

technique du premier trimestre « Se présenter à l'oral ». 

 

 

Images imprimées 14 et 15 : 2e leçon du premier trimestre « Présenter se Présenter, 

Expression orale en mode hybride »31. 

                                                           

31 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, 2010, mis en ligne 
sur la plateforme Moodle de l'UVT. 
http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2457/mod_resource/content/3/m1_1_2/co/contenu_03.html 
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Il s'agit d'un exercice à trous puisque sa scénarisation conduit l'apprenant à 

compléter les phrases par des mots ou des expressions qui servent à se présenter. En 

bref, il s'agit d'une première tâche possible en mode en ligne (il y a d'autres tâches 

conçues dans le dispositif qui peuvent se faire en ligne sur visioconférence ou sur 

Skype). Les étapes de la présentation orale selon cette tâche langagière sont : 

l'appellation, l'âge, la nationalité, la situation familiale, la profession, les loisirs, 

l'adresse et le numéro de téléphone. 

Après avoir terminé cette tâche d'entraînement à la présentation orale, une 

deuxième activité plus compliquée, sera réalisée en mode présentiel  amenant l'étudiant 

à travailler quatre tâches langagières. Ces tâches sont « la lecture du tableau et 

compréhension des cinq étapes majeures de la présentation personnelle  », « la 

préparation de la présentation orale personnelle (organisation des informations)  », 

«l'utilisation du mimique et du gestuel en se présentant en attirant l'attention des 

auditoires (entre tuteur-conseiller et apprenants) », et « la prise en compte de l'avis de 

ses camarades de classe qui vont évaluer sa présentation par le remplissage d'une 

grille d'évaluation sur sa façon de se présenter ». 

En effet, tout le dispositif pédagogique est conçu selon des scénarii hybrides. Un 

métalangage enchevêtrant le mode en ligne avec le présentiel pour que les conditions 

d'apprentissage, et surtout celles de l'évaluation, soient abordables. Le recours aux 

TICE n'est pas un choix absurde vu que les tâches d'apprentissage sont conçues selon 

le principe de l'hybridité, et ce par le recours à quatre principes pédagogiques. 

 Au niveau des stratégies de réalisation des tâches : Nous avons des 

stratégies de répétition à effectuer en ligne en concevant des tâches 

inspirées des cinq générateurs de modèles d'exercices d'Hot Potaetos et 

des stratégies de génération à produire sur papier par le recours à des 

tâches présentielles. 

 Au niveau de l'aide humaine : Le tuteur - conseiller accompagne les 

apprenants en classe. Ainsi, il est tuteur-conseiller au cours de la séance 

présentielle, et il assure le tutorat en ligne par la réalisation des feed-back 

et des régulations proactives et différées entre e-tuteur et apprenants sur 

Skype, forum et visioconférence (Voir les principes de régulation dans le 

cinquième chapitre). 
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 Au niveau de l'aide pédagogique et matérielle : L'aide matérielle 

s'accomplit par la lecture de l'apprenant des fiches descriptives du cours  

et des documents authentiques et par la réponse aux questions de l'auto-

évaluation mises en ligne. 

 Au niveau de l'évaluation : Trois modèles d'évaluation sont recommandés 

par les concepteurs du cours dans la fiche de présentation : au début, au 

cours de l'apprentissage et à la fin (trimestriel ou annuel). Une évaluation 

prédictive en mode en ligne, une évaluation formative à accomplir au 

cours des apprentissages (en ligne avec possibilité ou non de quelques 

séances présentielles) et une évaluation sommative couronnant le 

trimestre ou l'année universitaire s'accomplissant en présentiel et / ou en 

ligne. 

Nathalie Gettliffe (2013, p.50) pense que l'alliance entre les deux modes 

d'apprentissage sert à élargir les discussions, à varier les stratégies et surtout à obtenir 

des conditions multiples pour l'accomplissement de toutes les tâches langagières. Nous 

citons : « De nouveau, il apparaissait important de lier ces deux modes de travail (en ligne 

et en présentiel) afin d’optimiser les chances de réalisation de la tâche finale ». 

D'autant plus, lorsqu'une séance en ligne se réalise en complémentarité avec des 

tâches présentielles, les apprenants auront la possibilité d'approfondir leur 

apprentissage par la régulation rétroactive, en refaisant ou en mieux expliquant la 

démarche ou la stratégie de réalisation d'une tâche (phase d'imprégnation des 

connaissances acquises). 

Cela est possible particulièrement, avec les tâches sous-jacentes aux stratégies de 

génération (production écrite : résumé, synthèse, prise de note et argumentation). 

Gettliffe (2013, p.51) accorde une grande importance à la séance présentielle de 

laquelle profitent tous les acteurs d'apprentissage (tuteur et apprenants de FOU) pour 

ouvrir des discussions plus larges et plus authentiques que celles qu'ils ont faites en 

ligne sur le forum de discussion. Elle ajoute, dans ce sens, que « Lors de la séance en 

présentiel, les enseignants ont repris une partie du contenu discuté sur le forum afin 

d’élargir la discussion, de préciser des contenus des messages et d’intervenir sur la 

forme. » 

Les ingénieurs-concepteurs de l'interface de la plateforme Moodle 2.4 

introduisent trois fonctionnalités hybrides dans l'exécution des tâches d'apprentissage.  
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 D'une part, il y a les tâches en ligne conçues sur la plateforme Moodle 

web 2.4 pour la séance d'apprentissage du FOU ; et il y a d'autre part, les 

tâches en mode hors ligne (ou présentiel) à envoyer au tuteur sous-forme 

d'un document joint sur internet. Dans les deux cas, la fonctionnalité 

commune de la plateforme est qu'elle permet l'attribution de notes aux 

apprenants. Ces derniers peuvent les consulter. 

 L'apprenant peut effectuer une tâche se rattachant à une stratégie de 

génération et l'envoyer, par la suite, à son tuteur. La correction pourrait se 

faire immédiatement en ligne. Dans cette situation, la plateforme n'est 

qu'un espace de correction d'une tâche hybride (réalisée en manuscrit et 

scannée et dont le contenu du fichier est corrigé sur forum).  

 La troisième fonctionnalité possible en mode hybride, est celle de la 

transcription, en ligne et en direct, d'un texte (production écrite). La 

correction pourrait se faire aussi d'une manière immédiate ou sera 

reportée pour la prochaine séance présentielle32. 

5. Corpus pédagogique et formes d'aides à l'apprentissage et à l'évaluation 

5.1. Typologie des formes d'aide à l'apprentissage 

Les deux formes d'aide possibles dans l'apprentissage du cours sont l'aide matérielle 

et l'aide humaine. Le schéma que nous présentons résume les différentes formes d’aides 

humaines et pédagogiques possibles.  

 

                                                           

32 Site officiel de la plateforme Moodle web 20.4, URL consulté le 03-03-2014 sur  
http://www.uvt.rnu.tn/m/guide_moodle/platformeead/Introduction.html# 
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Figure 9 33 : Modalités d’accompagnement du cours de FOU mis en ligne (inspiré du 

document du CRAPEL : Le dispositif french online : Apprentissage collaboratif et 

accompagnement à distance). 

La figure précédente énumère les acteurs des aides humaines et les ressources 

matérielles accessibles dans le dispositif pédagogique que nous étudions. Ce dispositif 

comprend des tâches à faire en ligne et d’autres en mode présentiel. Donc, nous n'avons 

pas un seul type d'aide humaine, car l'enseignant assure des séances en ligne et des séances 

en classe. Deux types d’aides humaines sont coexistants, à savoir le tutorat et 

l’accompagnement.  
                                                           

33 Les images de la figure sont inspirées du site officiel de Google-Images. URL consulté le 26-01-2014 sur 
http://www.google.fr/imghp. 
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5.1.1. Forme d'aide humaine : Tutorat-accompagnement 

Pour Ciekanski ((M.), 2012, p.p.12-14), le statut et le rôle de l’enseignant est une 

forme d’aide dont l'influence varie selon trois facteurs : la stratégie d’apprentissage du 

savoir, le rapport avec l’enseignant et la manière d’agir dans l’apprentissage. Ces facteurs 

sont déterminants dans l’entretien de conseil en précisant dans ce contexte que : 

 Lorsque l’enseignant fixe le programme d’apprentissage et particularise 

toutes les activités, en se référant aux objectifs universitaires de l’apprenant, 

nous parlons de « l’accompagnement ». Dans ce cas, nous pouvons 

considérer que la conception du dispositif pédagogique du cours de FOU mis 

en ligne ainsi que la répartition des séances et des trois programmes 

d'apprentissage est une forme d'accompagnement. 

 Le guidage se décrit comme étant une « intervention plus grande dans le 

travail à réaliser » (surtout dans le cadre d’un apprentissage à distance), et 

dont la forme d’aide est dite « tutorat ». 

 Le cadre classique de l’« explication sur des aspects linguistiques, 

correction » est celui de « l’enseignement » ; 

 Et finalement le compagnonnage qui n'est que le « partage » de 

l’apprentissage entre l’apprenant et l’enseignant. L’apprenant apprend par 

imitation dans ce cas (répéter les tâches, compléter en utilisant la même 

méthode de l’enseignant, refaire un exercice similaire, etc.).  

5.1.2. Formes d'aides matérielles (pédagogiques et numériques) 

5.1.2.1. Aides matérielles : les fiches pédagogiques dédiées à l'apprenant : 

exemple du « Précis Grammatical » 

Nous trouvons dans une fenêtre dans la page d'accueil du cours, une rubrique 

permettant aux apprenants de consulter les nouvelles du site (dates des examens, exercices 

à travailler, fichiers à remplir, etc.). A la fin de la page, il y a quatre fiches d’aide à 

l’apprentissage pour les quatre activités langagières, en format PDF intitulées : « Comment 

améliorer sa compréhension orale ? », « Comment améliorer son expression orale ? », 

« Comment améliorer sa compréhension écrite ? » et « Comment améliorer son expression 

écrite ? » comprenant une explication détaillée de chaque activité langagière à améliorer.  
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L’apprenant de FOU est convié à lire et à comprendre le contenu de ces documents-

guides d’apprentissage, dont l'objectif est de vérifier s’il maîtrise ou non les savoirs et les 

savoir-faire rattachés aux tâches du niveau B1+ du Cadre Européen Commun de Référence 

pour les Langues. Toute activité langagière se synchronise avec une (ou quelques) 

tâche(s) qui se réalise(nt) à partir d’un document-support sonore, écrit, iconique, 

image ou vidéo. Les exercices à accomplir peuvent se concevoir  ou bien en mode en 

ligne (exercices à trous, quiz, questionnaire, etc), ou bien en mode présentiel 

(répondre par une phrase, remplir un tableau, rédiger, reformuler, résumer, etc.) Nous 

trouvons des liens à consulter pour l'entraînement et pour la préparation à l’évaluation. 

Ces liens servent à « permettre à l’apprenant désireux de découvrir de nouvelles 

ressources, d’ouvrir de nouvelles perspectives »34.  

En effet, les leçons contiennent quelques rubriques qui organisent les  formes 

d'aide à l'apprentissage. Par exemple, il y a les « Fiches descriptives de chaque unité » 

explicatives des modules proposés, des scénarii d’auto-apprentissage et du modèle 

pédagogique retenu. Il existe encore, les ressources numériques d'aide au 

développement des compétences langagières et communicatives, et que l’apprenant 

trouvera au sein des trois unités du cours et qui sont en rapport avec le développement 

de ses compétences et de ses aptitudes en français. 

                                                           

34  Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, mis en ligne sur la 
plateforme Moodle de l'UVT. Fiche descriptive du ‘Cours de français en ligne à l’usage des filières 
Scientifiques et technologiques : Recommandations aux enseignants’, à consulter en ligne 
sur :http://pref-sup.uvt.rnu.tn/mod/resource/view.php?inpopup=true&id=186 

http://pref-sup.uvt.rnu.tn/mod/resource/view.php?inpopup=true&id=186
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Image imprimée 16 : Première page du précis grammatical 35. 

Il s'agit d'un document scanné de vingt-quatre pages contenant un cours précis de 

syntaxe et illustré d’exemples (les pronoms, les indéfinis, les adverbes en -ment, la 

comparaison, le verbe et les temps verbaux, l'expression de la durée, l'expression de 

l'hypothèse, la voix passive, le discours rapporté, les types de phrase et les relations 

logiques)36. 

5.1.2.2. Les fiches pédagogiques dédiées à l'apprenant : exemple de la fiche               

« Conjugaison » 

Nous avons la ressource numérique « Conjugaison » qui comporte les règles de 

conjugaison des verbes réguliers et irréguliers. Mais, il parait que le lien URL de 

consultation est mort et ne fonctionne plus : 

http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2423/mod_resource/content/1/module1/conjugaison

/Default.html.  

Il est nécessaire que le service de maintenance de l'U.V.T. intervienne pour le 

mettre à jour. Les concepteurs du cours auraient dû imprimer ce document et le mettre 

                                                           

35 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, mis en ligne sur la 
plateforme Moodle de l'UVT.  Document à consulter sur le site officiel de l'Université Virtuelle de Tunis sur 
l'URL : http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2422/mod_resource/content/2/module1/precis/Default.html 
36 Ibidem. 
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en version PDF au lieu de proposer un lien sur internet aux apprenants du FOU. Notre 

proposition est une solution technique et pédagogique que les concepteurs et les 

techniciens de l'U.V.T. doivent appliquer pour ne plus perdre les documents 

ressources. 

5.2. Les recommandations des concepteurs aux tuteurs du cours 

Nous avons imprimé la première page de fiche de recommandations aux enseignants 

tuteurs du cours qu'ils vont enseigner et qui contient les deux premiers paragraphes 

descriptifs du cadre général justifiant le contexte et les théories pédagogiques de la 

conception du cours (Le document intégral est dans la dernière annexe de thèse). 

 

Image imprimée 17: Deux premiers paragraphes des recommandations aux 

enseignants-tuteurs du cours de FOU37. 

                                                           

37 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, 2010, mis en ligne 
sur la plateforme Moodle de l'UVT. Site officiel de l'U.V.T. :  
http://rel.uvt.rnu.tn/mod/page/view.php?id=1632&inpopup=1 
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Dans la fiche de recommandations aux enseignants-tuteurs, les concepteurs ont 

défini le C.E.C.R. comme étant un outil pédagogique source d'inspiration de leur modèle 

de tutorat-apprentissage sans s'intéresser à la question de l'évaluation. Le niveau de 

compétence à développer est le B1+ inscrit dans un cadre d'apprentissage autodirigé 

favorisant à la fois l'autonomie de l'apprentissage et le guidage du tuteur-conseiller. Les 

scénarii pédagogiques sont conçus selon le principe de tâche langagière de façon que 

l'apprenant tunisien doive effectuer des tâches d'apprentissage chaque fois qu'il souhaite 

développer une compétence spécifique. Par ailleurs, les enseignants-tuteurs peuvent suivre 

deux modèles de progression dans l'enseignement du cours : ou bien commencer l'unité 

didactique par la tâche présentielle et travailler par la suite les tâches en mode à distance, 

ou bien l'inverse. Ce métalangage mêlant le présentiel avec l'à distance se justifie par 

l'impossibilité d'effectuer quelques tâches de stratégies de génération en mode à distance 

(productions orale et écrite). Les concepteurs ont signalé en fait, l'importance du suivi 

individuel de la progression de chaque apprenant. Cette remarque fait allusion à 

l'évaluation formative qui aurait lieu au cours de l'apprentissage (stratégies de répétition en 

ligne) dont les tâches conçues, ont comme but d'aider le tuteur à vérifier si l'apprenant a 

vraiment atteint son objectif langagier. 

En mode présentiel ou en mode en ligne, le tuteur-conseiller commence son unité 

didactique par une activité de compréhension (orale ou écrite) avant de passer ensuite, aux 

activités de production (ou de génération). Selon ce schéma de progression pédagogique, 

les tâches d'évaluation sommative seront donc inspirées de cette même logique. Quant aux 

documents authentiques choisis pour l'évaluation, ils seront en rapport avec la formation 

scientifique et technique des apprenants. A chaque phase de la leçon (et de l'évaluation), le 

document authentique sera le support de l'étudiant. Il l'aidera à concevoir la logique de la 

tâche de compréhension (globale ou détaillée), de production (écrite ou orale) et de 

repérage (de construction des règles grammaticales).  

En conclusion, ce qui parait le plus important pour nous dans l'analyse de cette fiche 

de recommandations aux tuteurs est d'imiter cette logique de conception des contenus des 

unités didactiques du cours de FOU dans la conception du modèle d'évaluation sommative 

de chaque trimestre. 
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5.3. Les fiches descriptives pédagogiques 

Trois fiches descriptives des scénarii pédagogiques des trois trimestres sont mises en 

ligne en version PDF à télécharger, afin de définir et de justifier les choix des modèles 

d'apprentissage-évaluation que préfèrent les enseignant-concepteurs et le coordinateur du 

projet. 

5.3.1. Fiches descriptives des trois trimestres 

Les concepteurs du cours ont préparé cinq rubriques décrivant les scénarii 

pédagogiques du module pour les trois trimestres, à savoir, « objectifs d'apprentissage »,             

« méthodologie », « organisation du module, « contenus communicatifs » et « contenus 

linguistiques ». 
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Images imprimées 18, 19 et 20 : Premières pages des trois fiches descriptives des trois 

trimestres du cours de FOU en ligne38. 

                                                           

38 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, mis en ligne sur la 
plateforme Moodle de l'UVT. http://rel.uvt.rnu.tn/course/resources.php?id=118 
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Les objectifs d'apprentissage du cours de FOU sont l'obtention des étudiants de 

première année à la sortie de L.1 du niveau B1+ du Cadre Européen. En revanche, ces 

objectifs de l'activité d'Amorce font rafraîchir les acquis antérieurs des étudiants du niveau 

A2+. En effet, les  situations d'apprentissage conçues sont contextualisées avec les besoins 

académiques et professionnels futurs, de sorte que les situations communicationnelles de 

l'évaluation sommative doivent appartenir à ces deux contextes. L'apprenant est                         

« directement mis en situation d'écouter et de lire pour comprendre, puis de s'exprimer à 

l'oral (en présentiel) pour débattre et pour rédiger des notes ».  

Les pédagogues-concepteurs ont évoqué dans les trois fiches descriptives que chaque 

programme d'apprentissage trimestriel comprend dix unités d'apprentissage, alors que ce 

n'est pas exact car nous avons uniquement, sept unités pour le premier et le troisième 

trimestre et neuf pour le second. D'ailleurs, les concepteurs ont énuméré les sites et les 

ressources numériques authentiques de type scientifique et technique desquels ils ont trié 

les documents supports d'apprentissage. Ces sites officiels sont le Canal Educatif, le Canal 

Académique, quelques magazines, manuels et revues à caractère scientifique et technique 

et des liens sur internet comprenant des textes scientifiques et techniques, etc. Ces mêmes 

ressources seront les ressources pédagogiques desquelles nous allons choisir les documents 

authentiques de notre modèle d'évaluation conçu dans la dernière partie.  

5.3.2. Les fiches d’aide à l’apprentissage des quatre compétences langagières 

Dans la rubrique « Ressources » de notre dispositif figure quatre fichiers en version 

PDF à télécharger et qui comprennent des outils d'aide à l'apprentissage pour l'apprenant 

futur ingénieur. Ces fichiers permettent à l'étudiant de trouver la méthodologie et les 

stratégies d'apprentissage  pour le développement des quatre compétences langagières.  

5.3.2.1. Fiche d'aide à l'apprentissage de compréhension orale 

La fiche descriptive de compréhension orale est sous composée de trois sections. La 

première section a comme but d'aider l'étudiant du FOU à fixer ses objectifs universitaires. 

Un test d'autoévaluation de dix questions est proposé pour que l'étudiant puisse classifier 

ses objectifs du plus important  au moins important. Ces objectifs sont : 

 Ecouter un cours de sa spécialité et prendre des notes ; 

 Comprendre les interventions des autres étudiants en classe ; 

 Comprendre le prof. de littérature en classe ; 

 Comprendre la radio ; 

 Comprendre des émissions de télévision enregistrées ; 
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 Comprendre des vidéos ; 

 Comprendre des films ; 

 Comprendre et participer à une conversation ; 

 Comprendre et reconnaître les différents accents francophones ; 

 Comprendre différents registres (scientifique, universitaire, familial, etc). 

Ce que nous trouvons illogique est le contenu de la troisième grille d'autoévaluation 

(troisième objectif) : « Comprendre le prof. de littérature en classe ! ». Alors, de quel 

professeur de littérature parlent les concepteurs ? N'est-il pas plus logique de remplacer le 

mot littérature par le groupe nominal « sciences et technologies » ? 

Cette fiche est une fiche annuelle comprenant des grilles d'autoévaluation des trois 

programmes d'apprentissage. Or, il aurait fallu concevoir trois grilles trimestrielles 

contextualisées avec les objectifs universitaires de chaque trimestre. La conception de ces 

grilles dans la dernière partie, nous conduira à nous appuyer sur les objectifs généraux et 

universitaires des fiches descriptives des unités didactiques. 

Les concepteurs signalent quelques difficultés d'apprentissage que peut affronter 

l'apprenant en mode en ligne ou bien en mode présentiel. Ces difficultés peuvent se 

rapporter à la discrimination, à la segmentation des mots, au vocabulaire, à la mémoire 

courte de l'étudiant, la compensation des informations, à la grammaire, aux références, à la 

cohésion textuelle ou à la mémoire longue. 

Ce test de détection des difficultés d'apprentissage  prépare l'apprenant à la seconde 

section du document intitulée « Comment travailler la compréhension orale ? » et qui 

contient  la méthodologie d'écoute-compréhension des documents sonores. 

A la dernière section, les concepteurs proposent des questions aidant l'apprenant à 

comprendre la logique textuelle : « Quelle logique admet l'auteur ? » ; « Quelle est l'idée 

principale ? » ; « Quel est le plan ? » ; etc. En répondant à ces questions, l'apprenant peut 

produire un résumé ou une synthèse du document écouté.  

Lors de la phase de conception de l'évaluation, nous allons suivre cette même logique 

tripolaire de la fiche d'aide à l'apprentissage : 

 Des questions de contextualisation (situation communicative) ; 

 Des questions sur le vocabulaire scientifique et technique ; 

 Et des questions sur la logique textuelle (plan, méthodologie, informations 

recueillies, etc) préparant l'apprenant à produire un texte (résumé, compte 

rendu, synthèse, etc). 
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5.3.2.2. Fiche d'aide à l'apprentissage de la production écrite 

L'objectif universitaire général du cours de FOU en production écrite est défini dans 

la fiche intitulée « Apprendre à rédiger des textes et des documents de façon à faciliter la 

lecture et la prise d'information en adaptant sept conseils de rédaction ». Ces conseils de 

rédaction ne sont que les objectifs transversaux et les savoirs et savoir-faire à développer. 

Ces objectifs transversaux se résument en : 

 l'amélioration de la lisibilité rédactionnelle,  

 la brièveté et la concision des énoncés,  

 l'écriture avec simplicité et clarté,  

 le privilège des tournures actives et affirmatives des phrases,  

 l'emploi limité des subordonnées,  

 la construction des prépositions correctes et l'usage des tournures non-

lourdes. 

Nous remarquons alors, que cette fiche ne contient pas des grilles d'autoévaluation de  

production écrite, contrairement à la fiche d'aide à l'apprentissage de compréhension orale. 

Nous pouvons donc, inclure les sept conseils de rédaction dans les grilles d'évaluation 

sommative (grilles de l'évaluateur) et recourir aux standards d'autoévaluation d'expression 

écrite du C.E.C.R. et aux fiches descriptives des leçons de notre dispositif afin de définir 

les grilles d'autoévaluation trimestrielle. 

5.3.2.3. Fiche d'aide à l'apprentissage de compréhension écrite 

La compréhension écrite est une activité langagière qui se développe au cours de 

trois phases comme le disent les concepteurs du cours dans la troisième fiche d'aide à 

l'apprentissage. Ces phases sont la mise en situation du texte lu, la compréhension de son 

vocabulaire et la déduction de sa structure. 

La situation communicative d'un texte se définit dès que l'apprenant dégage tous les 

éléments intratextuels comme les modalisateurs, les acteurs et les éléments paratextuels 

tels que le contexte d'écriture, les notes de bas de page, l'écrivain, etc. La démarche de 

compréhension proposée qu'ont mentionnée les pédagogues-concepteurs met en amont la 

réponse de l'étudiant à des questions para- et intra- textuels comme « Qui est l'auteur ? », « 

Quel est le type ? », « Quels indicateurs spatiotemporels ? », « Quel plan suivi ? » et « 

Quel vocabulaire ou lexique spécialisé scientifique et technique ? ». 

 



Troisième Chapitre : Problématisation de l'évaluation à partir de deux corpus   

161 

5.3.2.4. Fiche d'aide à l'apprentissage de production orale 

Pour ce qui est de la quatrième fiche, elle aide l'apprenant à développer la 

compétence de production orale. Cette fiche comprend sept rubriques explicitant à 

l'apprenant les objectifs universitaires du niveau B1+ à atteindre. Pour s'exprimer 

correctement et aisément à l'oral, l'apprenant est convié à définir son contexte de 

communication (Avec qui il parle ? ; A propos de quoi ? ; Quelle est la durée de la 

conversation ? ; etc.), à distinguer les différentes situations de production orale (prise de 

parole, improvisation, débat, réponse à une question, etc), à gérer son gestuel et son 

langage mimique, à maîtriser les outils de l'expression-orale, à s'entrainer à l'oral, à 

comprendre le sens et la raison de communiquer à l'oral et à s'autoévaluer en fixant ses 

objectifs universitaires. 

Pour s'autoévaluer, des grilles d'autoévaluation sont établies dans la fiche et sont en 

rapport avec les situations d'expression (discours et prise de parole en continu) et de 

communication (verbale et non verbale). 

En expression, les grilles comprennent des questions sur la prédisposition de 

l'étudiant à articuler des phonèmes, à élever son débit et à utiliser une langue soignée, à 

avoir une capacité à se détacher  de ses notes ; sur son aptitude à se limiter au sujet de 

discussion et sur sa gestion du temps. De sorte qu'en communication orale, les grilles 

portent sur l'aptitude de l'évalué à annoncer ses intentions (hypothèse, plan,…), à regarder 

son examinateur, à parler avec conviction, à utiliser ses propres procédés, à répondre après 

avoir compris la question et à conclure et à faire en sorte que l'examinateur comprenne que 

c'est terminé. 

5.4. Les formes d’aide à l’apprentissage existant dans le dispositif et 

accompagnants l'apprenant du cours de FOU au cours de l'évaluation formative 

Deux acteurs principaux sont co-présents pendant toutes les phases 

d'apprentissage qui sont le tuteur et l'apprenant. Nous allons mettre en place les rôles 

du tuteur et des étudiants dans chaque phase d’apprentissage en ligne.  Il existe en fait, 

plusieurs contraintes qui limitent la réalisation efficiente de la plupart des tâches soit 

en ligne (problèmes techniques au niveau du microphone, écho, exercices de 

compréhension orale ou d’expression écrite, etc.), soit en présentiel  (insertion au 

groupe, proximité du lieu de résidence par rapport à la classe, contraintes temporelles  : 
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deux heures sont-elles suffisantes pour que tous les apprenants réalisent correctement 

leurs tâches ?, etc.).39 

L’évaluation est définie comme l’une des composantes des missions du 

conseiller lors de l’accompagnement des apprentissages.  

« L’accompagnement prend les formes suivantes : corrections, 

remédiations, confrontations avec les pairs, suivi, évaluations formatives 

dans le cadre de la réalisation des tâches du scénario et guidage dans 

l’apprendre à apprendre. », Gettliffe ((N.), 2013, p.46) 

La réponse du tuteur aux questions des apprenants posées sur le forum du module en 

cours est une première forme d'aide possible (discussions entre tuteur et apprenants de 

FOU sur la réalisation et le déroulement des tâches de chaque séance). Comme le disent 

Belan et Narcy-Combes, (2013, p.92) « Aller sur un forum pour discuter d’un problème de 

langue ou de méthodologie n’est pas perçu comme nécessaire ni même utile s’il ne s’agit 

pas d’un passage obligé pour réaliser la tâche. » 

La deuxième forme d'aide est possible par le recours aux Feed-back, nous notons 

qu’il existe deux situations différentes. Dans la première le tuteur-conseiller corrige ou 

éclaircie une information en la niant ou en l’affirmant, et dans la deuxième il est convié à 

donner une réponse ou une explication. Ces deux situations sont deux actes de régulations 

proactives possibles au cours de l'apprentissage. Le recours au feed-back permet à 

l’apprenant de vérifier ou d’élaborer son information. Kammoun en distingue deux 

modèles : les feed-back de vérification et les feed-back d'élaboration. Nous citons : 

« Feed-back de vérification : indiquer à l'étudiant si son action ou sa réponse 

est vraie ou fausse.  

Feed-back d'élaboration : donner une information élaborée, adaptée, utile à 

l'étudiant. Un simple encouragement, des explications complémentaires 

permettant à l'étudiant d'améliorer sa réponse, », (Kammoun, (F.), 2007, p.4). 

6. Feuille de route et rappel de la problématique 

Nous nous demandons sur quel état des lieux se sont appuyés les concepteurs du 

cours pour scénariser les tâches langagières ? Et quel est le travail de terrain qui justifie les 

                                                           

39 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, 2010, mis en ligne 
sur la plateforme Moodle de l'UVT. Fiche descriptive du ‘Cours de français en ligne à l’usage des filières 
Scientifiques et technologiques : Recommandations aux enseignants’, à consulter en ligne sur/ 
http://pref-sup.uvt.rnu.tn/mod/resource/view.php?inpopup=trueid=186  
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besoins universitaires d'apprentissage (première phase de la démarche FOU) ? L'état des 

lieux de 2004 (Miled, (M.) et al., 2004) ne suffit pas pour aboutir à des résultats précis, 

contextualisés et surtout actuels ! Les préambules du Référentiel de compétences en langue 

L1, L2 et L3 (Miled (M.) et al., 2008, p.3) et du Référentiel de compétences de français 

scientifique et technique (Kammoun, (F.), 2010, p.3) s'appuient sur ce même état des lieux 

ce qui est illogique car les deux référentiels sont conçus pour deux publics différents et 

deux types de formation différente. En fait, cet état des lieux date de 2004, de façon qu'il 

ait été réalisé depuis plus d'une décennie ! Ne faut-il pas penser à accomplir de nouvelles 

études et statiques sur notre public cible ? 

En outre, l'analyse des besoins des apprenants de français scientifique et technique 

aux écoles des études préparatoires, aux instituts supérieurs des études technologiques et 

aux facultés des sciences est inhérente à la conception des tâches langagières, ainsi qu'à la 

fixation des objectifs universitaires des étudiants tant à l'écrit qu'à l'oral. Les phases 

didactiques de collecte et d'analyse des données sont importantes pour choisir et trier les 

documents authentiques appropriés. Deux facteurs sont fondamentaux dans la conception.  

Ce sont le domaine de spécialité (sciences et techniques) et le niveau de compétences à 

atteindre (B1+ du C.E.C.R.  

Au cours de la phase de l'élaboration didactique (dernière phase de la démarche 

FOU), les concepteurs de notre corpus se sont mis d'accord sur le nombre  des séances 

(vingt-quatre), la durée de chaque séance (deux heures), la logique de progression des 

scénarii d'apprentissage (de la compréhension à la production) et le modèle d'apprentissage 

(hybride alternant  le présentiel avec l'à distance). 

La finalité de notre thèse est d'aboutir à un modèle d'évaluation des apprentissages 

pour le cours de français sur objectifs universitaires scientifique et technique. Nous 

rappelons que ce dispositif d'apprentissage a été conçu en 2010 et que sa scénarisation 

pédagogique est inspirée des principes du PREFSUP, du CRAPEL, du RCFST et des 

FOAD. 

Les résultats de l'état des lieux réalisés à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. (dont le contenu est 

présenté au cours du chapitre) viennent pour nous aider à vérifier quelques hypothèses et à 

trouver l'évaluation appropriée aux fondements pédagogiques sur lesquels le dispositif de 

FOU a été mis en place. Ce dispositif d'apprentissage même s'il est mis en ligne sur la 

plateforme Moodle 2.4, n'est pas encore validé car les concepteurs n'ont pas conçu les 

scénarii pédagogiques possibles à l'évaluation, ni précisé dans les fiches descriptives du 
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cours, le modèle d'évaluation à admettre. Administrativement parlant, et à partir de la loi 

interne de l'U.V.T., tout cours conçu en mode en ligne ne doit être validé et mis en ligne 

que lorsque son (ses) concepteur(s) répond(-ent) à toutes les exigences du cahier des 

charges préparé avant la conception et la mise en place numérique du dispositif 

pédagogique.  

Donc, la conception pédagogique et numérique de l'évaluation va nous amener à 

valider des hypothèses de travail qui inscrivent notre recherche dans le cadre d'une 

tentative de validation du cours en ligne conçu pour les apprenants tunisiens afin qu'ils 

puissent poursuivre un programme d'apprentissage et être évalués en mode hybride et d'une  

conception de la deuxième partie du cours de FOU qui est l'évaluation, puisque 

l'apprentissage se décompose par définition en deux phases indissociables : la phase 

d'Apprendre et la phase d'(Auto-)Evaluer les acquis. 

Plusieurs problématiques (ou sous-problématiques) devront être vérifiées afin 

d'aboutir à notre objectif. 

Si le RCFST, dans lequel est défini le profil de l'apprenant en niveau L.1 des études 

préparatoires et le modèle d'évaluation des apprentissages à recommander aux enseignants 

de français, est inspiré de la méthodologie FOU et du C.E.C.R., nous nous demandons, où 

sont les résultats de la phase de l'analyse des besoins langagiers et de la collecte de 

documents authentiques ? Les concepteurs du cours et du RCFST se sont appuyés sur un 

document élaboré depuis 2004 ((Miled, (M.) et al., 2004, p.23) et (Kammoun, (F.), 2010, 

p.5) dont les résultats valident un niveau A2+ du C.E.C.R. pour tous les apprenants 

tunisiens, anciens bacheliers, toutes disciplines confondues. D'une autre manière, ces 

résultats ne concernent pas uniquement les étudiants de L.1 des filières scientifiques et 

techniques. Nous avons proposé une simulation de l'épreuve de TCF B1 (Test de 

Connaissance de Français) aux apprenants dont les résultats nous amènent à confirmer ou à 

infirmer si les objectifs d'apprentissage définis dans le cours correspondent vraiment au 

niveau d'entrée de ces étudiants.   

La conception du cours est une conception numérique en mode en ligne, voire même 

en mode hybride. L'étudiant de L.1 est en fait, un ancien élève de l'enseignement 

secondaire et n'est pas habitué à prendre des cours à distance. Le problème qui se pose est 

le suivant : quelles préparations doivent se faire dès les années de l'enseignement 

secondaire (formations, modules, etc) pour que l'apprenant s'habitue à exploiter les TICE 

en première année des études préparatoires en Tunisie et à passer des évaluations en ligne ? 
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Des questionnaires en ce sens, ont été administrés aux  enseignants, aux apprenants et aux 

responsables pédagogiques de l'I.P.E.I.S. et la F.S.S.  

De plus, le RCFST propose des évaluations de type DELF B1. La conceptrice n'a pas 

mentionné si ces évaluations seront ou bien des épreuves certifiantes qui seront corrigées 

par des experts d'évaluations et de corrections du C.I.E.P.  ou bien de simples simulations 

d'épreuves non certifiantes inspirées du DELF dans le but de préparer l'apprenant à la 

certification linguistique à la fin de sa cinquième année par exemple. Afin d'avoir une idée 

sur les échos de telle expérience, voir de tel modèle d'évaluation, nous avons passé une 

épreuve DELF B1 Tout Public à la fin du premier trimestre de l'année universitaire 2014-

2015 à 4 apprenants inscrits en première année du groupe MP 16 de l'I.P.E.I.S.  

L'étude de terrain va indiquer si les apprenants, enseignants et administratifs sont 

pour ou contre la passation de ce modèle d'épreuve. 

En ce qui concerne l'évaluation des apprentissages du cours, le seul modèle 

d'évaluation conçu dans le cours de FOU est celui de l'autoévaluation. Dans les quatre 

fiches d'aide à l'apprentissage, quatre rubriques d'autoévaluation des compétences 

langagières comprenant des questions d'autoévaluation dont les rubriques des réponses 

possibles sont : Pas bien du tout / Assez bien / Bien / Très bien. Elles guident l'apprenant à 

cibler les objectifs universitaires du niveau A2+ qu'il doit améliorer (voir annexe 4). 

Quatre groupes d'étudiants de l'I.P.E.I.S. et trois groupes de la F.S.S. ont réalisé cette 

évaluation. Les statistiques des réponses des étudiants à cette simulation permettent de 

définir les objectifs universitaires de la plupart des étudiants. Ces statistiques sont 

importantes pour dire si le niveau A2+ du C.E.C.R. est vraiment le niveau d'entrée en 

première année. 

Dans la démarche FOU, la conception des cours et des évaluations dans l'étape de 

l'élaboration didactique est en rapport direct avec l'avant dernière phase pédagogique de 

cette démarche, celle de l'analyse des données. En analysant les données ou les documents 

didactiques supports de conception des tâches du cours et après avoir réalisé des enquêtes 

avec quelques étudiants et enseignants des modules scientifiques et techniques sur les 

vocabulaires spécialisés des unités enseignées au cours des trois trimestres, nous avons 

déduit que les documents authentiques choisis dans le cours ne sont pas en adéquation  

avec les programmes d'apprentissages des modules d'Algèbre, d'Analyse, de Chimie, de 

Physique et d'Informatique. Les documents authentiques des évaluations seront donc, 

choisis des supports des futurs professionnels en rapport avec les thèmes d'enseignement 

scientifique et technique et inspirés des programmes officiels.   
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Conclusion 

La problématique fondamentale autour de laquelle s'articule notre sujet de recherche 

est bien évidemment, l'évaluation des apprentissages. Le prochain chapitre est une mise au 

point sur la question de l'évaluation. La finalité de notre recherche est la conception d'un 

modèle d'évaluation qui répond aux exigences de l'apprentissage / tutorat / évaluation 

hybride et de l'apprentissage / évaluation du FOU ; et qui s'inspire des scénarii 

pédagogiques conçus du cours de FOU. Les résultats des enquêtes réalisées à l'I.P.E.I.S. et 

à la F.S.S., et qui feront l'objet du cinquième chapitre, viennent pour appuyer notre travail 

(vérifier si l'équipement pédagogique est dispensé, prendre connaissance des vœux des 

enseignants et des étudiants, prouver que le niveau d'entrée en français est le B1 comme le 

dit la conceptrice du RCFST, collecter les documents authentiques qui comprennent le 

lexique et les vocabulaires scientifiques et techniques contextualisés, etc). 

 

 

 



 

 

QUATRIEME CHAPITRE 

Evaluation des apprentissages : 

Réflexions sur les approches théoriques et les résultats de 

l'étude de terrain effectuée à l'I.P.E.I.S. et la F.S.S. 

 

« L'évaluation n'est plus seulement au service de l'action, l'évaluation 

détermine l'action. L'évaluation est un processus de formation (Dominicé, 

1979). En somme, évaluer, c'est toujours aussi former », (Vial, (M.), 2009, 

p.150).
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Introduction 

La mise en exergue de l’écart existant entre le « construct » - ce qui doit être évalué 

selon les fondateurs du Cadre Européen - et l’information recueillie lors des séances 

d’apprentissage, est discutable en quand on aborde la problématique de l'évaluation des 

apprentissages.  

Plusieurs pédagogues et didacticiens ont voulu mettre fin aux conflits et aux 

problèmes submergeant de cette question. Les spécialistes ne se sont pas mis d'accord entre 

eux en définissant la notion de l'évaluation, qui n’a vu le jour dans le domaine de 

l’apprentissage que récemment. Le concept de l'évaluation vient étymologiquement, de 

l’ancien français du verbe « avaluer », ayant le sens de valoriser ou de donner la valeur ou 

le prix de quelque chose. Cela explique que le mot a été employé dans un contexte 

commercial ou de marchandise. En langue anglaise, le mot « assess » (1934) relève du 

contexte juridique. C’est juger « la valeur de quelqu’un ou d’une idée ». Ce n’est que vers 

le début du XXe siècle, que la notion a eu un impact dans de nouveaux domaines de 

recherches se rapportant aux sciences humaines et sociales et aux sciences de l'éducation 

comme la psychologie, la philosophie, la pédagogie et la didactique40. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                           

40 Document accessible sur le site des éditions DIDIER. URL consulté le 04/01/2014 sur le site 
http://didierfle.com/files/media_file_14478.pdf 

http://didierfle.com/files/media_file_14478.pdf
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1. L'évaluation des apprentissages et la référentialisation : C.E.C.R. et R.C.F.S.T. 

L’impact de la question de l’Evaluation est remarqué dès l’intitulé : Cadre Européen 

Commun de Référence pour les langues : Apprendre, Enseigner, Evaluer. L'intégralité  du 

chapitre neuf, ainsi qu’une partie importante des annexes exposent les modalités, les types 

et les principes d’évaluation possibles, des compétences communicatives d’apprentissage. 

1.1. Qu’est ce qu'évaluer et comment ? 

Selon les auteurs du C.E.C.R., l’évaluation se caractérise à la fois, par la validité, la 

fiabilité et la faisabilité. Une évaluation n’est valide que lorsque la tâche évaluée est 

appropriée au contexte d’apprentissage et aux informations recueillies, au cours de cet 

apprentissage. Elle est fiable, dans la mesure où elle répond à des questions comme :                 

« Selon quel(s) critère(s) s'est (se sont) hiérarchisé(s) le(s) niveau(x) des apprenant(s) ? » ; 

« Comment est-elle interprétée la performance de ces apprenants ? » et « Qu'est-ce qui 

doit être, vraiment, évalué dans l’apprentissage ? ».  

Il est insuffisant que l’évaluation des apprentissages soit, seulement, valide et fiable. 

Le C.E.C.R. « vise à fournir des éléments de référence, et non un outil pratique 

d’évaluation ». Le plus important, dans toute phase d’évaluation est que l’examinateur 

manipule correctement les outils d’évaluation des performances des apprenants, (Conseil 

de l'Europe, C.E.C.R., 2000, pp.135-136). 

1.2. Typologie des « évaluations » 

Les élaborateurs du Cadre Européen proposent une typologie de treize paires de 

modèles d’évaluation. Chaque paire présente deux évaluations opposées au niveau de la 

pratique. Le tableau que nous présentons, ci-après, illustre ces vingt-six modèles théoriques 

d'évaluation possibles en situation d'apprentissage des langues. 
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Tableau 7: Ensemble des différents types d’évaluation que distingue le Cadre 

Européen Commun de Référence pour les Langues ((C.E.C.R., 2000, p.p. 139-144) et 

(Robert, (J.P.) et Rosen, (E.), 2010, p.p.105-107)). 

Types d’évaluation 

Evaluation du savoir   /   Evaluation de la capacité 

Evaluation normative   /    Evaluation critériée 

Maîtrise    /   Continuum ou suivi 

Evaluation continue   /   Evaluation ponctuelle 

Evaluation formative   /    Evaluation sommative 

Evaluation directe   /   Evaluation indirecte 

Evaluation directe   /   Evaluation indirecte 

Evaluation de la performance    /     Evaluation des connaissances 

Evaluation subjective    /      Evaluation objective 

Evaluation sur échelle   /    Evaluation sur une liste de contrôle 

Jugement fondé sur l’impression   /     Jugement guidé 

Evaluation holistique ou globale   /   Evaluation analytique 

Evaluation par série  /  Evaluation par catégorie 

Evaluation mutuelle   /    Auto-évaluation 

 

Pour bien expliquer les vingt-six types d'évaluation, nous allons définir brièvement, 

chaque paire de types d'évaluation des apprentissages à partir d'un rapport d'opposition.  

 L’évaluation du savoir permet à l’examinateur d’évaluer régulièrement, les 

objectifs spécifiques (fixés dans un manuel ou référentiel)  réalisés  pendant un 

mois ou une semaine. Quant à l’évaluation de la capacité, elle exige une mise en 

œuvre de la compétence développée ou de la performance de l’apprenant. 

 Une évaluation normative est une évaluation classifiante ou hiérarchisante des 

apprenants « les uns par rapport aux autres » sans la considération de la capacité 

personnelle de chaque apprenant. Contrairement à l'évaluation critériée qui évalue 
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le continuum des capacités des apprenants dans des domaines précis en 

mentionnant le niveau de compétence en chaque domaine. 

 Si l'évaluateur cherche à décrire si les apprenants sont aptes / non-aptes ou capables 

/ non-capables, il va recourir à une évaluation de type maîtrise (Robert, (J.P.) et 

Rosen, (E.), 2010). Tandis que s'il cherche à classer leur capacité d’apprentissage « 

en référence à la suite continue de tous les niveaux de capacité.», il va utiliser 

l'évaluation continuum (Conseil de l'Europe, C.E.C.R., 2000, p.139-144). 

 La quatrième paire de type d'évaluation porte sur la continue et la ponctuelle. La 

première peut se décrire comme une évaluation effectuée par l’examinateur et 

l’apprenant, et ce par l'attribution d'une note aux performances manifestées pendant 

la période d’apprentissage, par l’attribution d’une note. La deuxième est une 

évaluation qui aura lieu à la fin d’un cours ou au début du cours qui le suit, par 

l’attribution d’une note ou par la prise de décisions. 

 Les évaluations formative et sommative feront l'objet de notre travail de recherche 

dans les deuxième et  sixième chapitres. Une évaluation formative peut être 

présentée comme étant « un processus continu qui permet de recueillir des 

informations sur les points forts et les points faibles. ». Il est possible que 

l’examinateur complète ce processus par le recours à des entretiens ou à des 

interrogations. Par extension, l'évaluation sommative se fait en complémentarité 

avec l'évaluation de type sommatif puisqu'elle est une évaluation normative et 

ponctuelle, qui ne renvoie pas toujours, à une évaluation de la compétence, mais à 

une évaluation du savoir et qui se réalise à la fin d'un programme d'apprentissage. 

 Les concepteurs du Cadre définissent d'une part, l'évaluation directe qui est 

l’évaluation de l’écrit (compréhension et production) par un test, et d'autre part, 

l'évaluation indirecte qui se limite à proposer une évaluation des activités 

langagières orales et qui s'accomplit par l’observation de ce que réalise l’apprenant 

(exemple : l’entretien). 

 Il est parfois difficile à l’évaluateur de tester toutes les compétences de l’apprenant. 

C’est pourquoi, l’apprenant est obligé de produire des échantillons de ses 

performances. Cette évaluation est nommée, évaluation des performances et  

s'oppose à l'évaluation des connaissances où l’apprenant est convié à justifier 

l’étendue de ses connaissances en langue, par la réponse à une pluralité de 

questions. 
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 Lorsque l'évaluation pratiquée est sous forme d'un jugement de la qualité de la 

performance, elle est dite subjective. Par contre, si l’examinateur pose des 

questions qui ne supposent qu’une seule réponse possible, indiquée dans un barème 

(exemple : QCM), l'évaluation sera objective.  

 Si l'acte de l'évaluation des apprentissages vise à accorder l’un des six niveaux de 

compétences à un usager de langue, donc l'évaluateur va recourir à une évaluation 

sur échelle. Et s’il a comme finalité de juger le niveau d’un usager de la langue par 

l’indication de son acquisition des points pertinents et essentiels d’un niveau de 

compétence ou d’un module enseigné, l'évaluation sera une évaluation sur une liste 

de contrôle. 

 L'examinateur juge la performance de l'apprenant sans se référer à une « référence 

à des critères particuliers. » dans le contexte d'évaluation sur impression, et quand 

il définit des critères d’évaluation précis pour attribuer son jugement, il emploiera 

une évaluation de jugement guidé, plus objective que la première. 

 En ce qui concerne l'évaluation holistique (globale), c'est une évaluation qui juge 

globalement, toutes les connaissances, compétences et aptitudes d’un apprenant de 

langue. Contrairement à une évaluation globale, l’évaluation analytique évalue 

séparément, chacune des connaissances, compétences et aptitudes langagières.  

 Du moment que l'évaluateur a recours à une évaluation par série, il est censé noter 

« de manière globale sur une échelle de 0 à 3 ou de 1 à 4 par exemple une série de 

tâches différenciées (il s’agit souvent de jeux de rôles entre apprenants ou avec 

l’enseignant) », (Conseil de l'Europe, C.E.C.R., 2000, p.144). Cependant, 

l’évaluation par performance est la réalisation d’une tâche à évaluer selon une grille 

d’évaluation. 

 Les deux derniers modèles d'évaluation sont de jugement. Un premier type de 

jugement est celui que porte un évaluateur sur la compétence de l’apprenant et le 

second est celui du jugement de l’apprenant sur sa « propre compétence. ». 

Dans la démarche FOU, ce n’est pas seulement l'évaluateur externe (examinateur ou 

tuteur-conseiller) du cours qui évalue l'apprentissage. En effet, l'apprenant peut y participer 

par l'acte de l’auto-évaluation. 
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1.3. C.E.C.R. : outils de conception d'épreuves  (échelles de compétences 

communicatives) 

Les élaborateurs du C.E.C.R. distinguent trois échelles descriptives des activités 

communicatives de tous les niveaux de compétences (de A1 à C1) conçues pour 

l'examinateur, l'utilisateur de la langue et l'usager de la langue parlée. Ils renvoient le 

concepteur des évaluations à deux types d'échelle : 

 Echelle de « l'utilisation de la langue » ;  

 et échelle de la « langue parlée ».  

Or, pour la phase de correction des épreuves, ce sont les descripteurs de 

l'examinateur qui sont sollicités (voir annexe des trois descripteurs d'échelle), (Conseil de 

l'Europe, C.E.C.R., 2000, p.136). 

Un apprenant de langue doit être évalué dans tous les domaines de compétences 

langagières, ce qui rend la conception de l’évaluation de FOU pour les futurs ingénieurs,  

une mission ardue et compliquée. D'ailleurs, il faut commencer par le choix du type (ou 

des types) d’évaluation permettant l’évaluation de toutes les compétences et activités 

communicatives et langagières du niveau de référence à atteindre (B1+). Ainsi, la 

progression pédagogique de la scénarisation du cours suit le principe de travail par                 

« tâches », ce qui suppose que les évaluations seront aussi, des évaluations par tâche 

d’apprentissage, tout en prenant en compte les contraintes et les capacités de l’apprenant 

(savoirs, savoirs faire, savoir-être, contraintes de temps et de matériels pédagogiques, 

caractéristiques du milieu d’apprentissage, etc.). A titre indicatif, et selon les définitions 

présentées des vingt-six types d'évaluation du Cadre Européen dans cette section et 

comme le précise la conceptrice du Référentiel tunisien de compétences de français 

scientifique et technique, nous allons procéder à des évaluations formatives et sommatives 

des quatre activités communicatives.  

L'implication de l’étudiant de FOU est évidente, car il est acteur d'apprentissage et 

d'évaluation. A l'évaluation formatrice, l'apprenant participera aux régulations, aux 

feedback, à son autoévaluation et au remplissage de son portfolio. Bien qu'à l'évaluation 

sommative, il obtiendra une note et un diplôme de certification linguistique, la conception 

de ces évaluations doit répondre aux critères de validité, de fiabilité et de faisabilité. Les 

évaluations sont :  

 valides par rapport aux conditions pédagogiques et au contenu des 

programmes d’apprentissage,  
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 fiables dans le sens qu’elles évaluent ce qui doit être vraiment évalué,  

 et faisables parce qu’elles sont adéquates non seulement à l’évaluation des 

compétences mais, aussi, à l’évaluation des échantillons de performances des 

apprenants. 

Les échelles de description des compétences (majeures et communicatives) du 

C.E.C.R., les évaluations certifiantes du DELF B1, et ce Portfolio Européen pour les 

Langues dans ses deux versions numérique et sur papier, sont des références utiles dans la 

conception de l'évaluation dont la finalité ne sera que  la vérification de la réalisation de 

chaque apprenant du FOU, des objectifs universitaires prédéfinis à la fin du cursus. 

1.4. Que pensent les enseignants du français scientifique et technique à l'I.P.E.I.S. 

et à la F.S.S. de la référentialisation ? 

 Lors des entretiens effectués avec les enseignants de français (voir annexe : Etude de 

terrain 1 adressée aux enseignants de français), nous avons proposé sept questions à propos 

de la possibilité de la référentialisation du FOU dans les institutions scientifiques et 

techniques de la Tunisie. L'écart entre les réponses était évident (La liste des questions (Q.) 

pour chaque thème (T.) traité dans le questionnaire est explicitée et détaillée dans l'annexe 

numéro 4).  

1. Dans la Q.1. du T.1. nous avons demandé à chaque enseignant de nous parler du 

niveau approximatif d'entrée des apprenants en première année.  

Nous leur avons distribué une copie de l'échelle de compétences du C.E.C.R. 

décrivant les six niveaux communs de A1 à C2 (annexe 6.1). Après avoir lu le document, 

tous les enseignants ont affirmé que les étudiants ont le niveau B1 du C.E.C.R. en 

commençant la L1. Deux enseignants parlent du « rarement B2 » et d'un « mauvais B2 ».  

2. Par la Q.5. du T.1., nous avons voulu connaître les critères de conception des 

programmes d'apprentissage.  

Aucun enseignant de français n'a évoqué le concept de « référentiel » ni de près, ni 

de loin. Ils n'ont même pas exprimé leur vœu de scénariser un référentiel de compétences 

de français adapté. Les enseignants se référent généralement à deux sources de conception 

de cours qui sont le Programme Officiel du MESRES (qui ne spécifie pas les objectifs 

universitaires, ne donne pas des exemples de tâches d'apprentissage, n'explicite pas les 

modalités d'évaluation (le programme est décrit en deux pages et mis dans la cinquième 

annexe de la thèse)), et le contenu pédagogique des exemples d'épreuves de français du 

concours national de la deuxième année (CNEEI). Nous avons été surpris par la réponse 
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d'une enseignante de l'I.P.E.I.S. lorsqu'elle nous a informé que les notes des étudiants en 

français dans le concours sont très basses, voire catastrophiques. Selon elle, le MESRES ne 

donne pas de programme d'apprentissage détaillé, ni pour la première, ni pour la deuxième 

année, ce qui perturbe les apprenants dans leur préparation au CNEEI et les enseignants 

dans la conception des programmes et des épreuves d'évaluation. Le diagramme présenté, 

ci-après, démontre les notes obtenues par les apprenants de l'I.P.E.I.S. au concours lors 

d'une session précédente et prouve le besoin de la référentialisation des apprentissages pour 

la première et la deuxième année. 

 
Graphique 2 : Effectifs des étudiants pour chaque note obtenue dans le CNEEI 

(I.P.E.I.S. - session 2013). 

En d'autres termes, moins de 50 étudiants sur 1824 inscrits en deuxième année ont 

obtenu une note supérieure à 10 à l'épreuve nationale du module de français. Donc, il faut 

se demander s'il est logique que seulement 3 % des étudiants obtiennent leur moyenne à 

l'épreuve du concours ? Où réside(nt) vraiment le(s) problème(s) ? Est-ce qu'il est dans le 
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contenu des programmes actuels, dans le niveau des apprenants en français (qui ne pourrait 

pas être vraiment B1 comme l'affirment les enseignants), dans les items que suivent les 

correcteurs de l'épreuve du concours, dans la non référentialisation des apprentissages à 

l'échelle nationale, dans la conception pédagogique des tâches d'évaluation de l'épreuve qui 

ne correspondent en aucun cas aux habilités des apprenants, dans l'écart entre les 

programmes de l'I.P.E.I.S., ou dans le contenu des évaluations, etc ? 

3. Ce qui justifie le besoin de recourir au R.C.F.S.T. dans l'élaboration des 

programmes est que le choix des tâches langagières proposées par les enseignants ne 

suit aucun scénario préparé par l'enseignant (Q.8 du T.1.).  

Selon certains enseignants, la séance peut comprendre des exercices en alternance 

entre l'oral et l'écrit. Selon d'autres, l'explication collective d'un document et une 

production individuelle qui suit cette activité et qui est en rapport avec le document 

présenté peut faire l'objet d'une séance. Or, une autre enseignante de la F.S.S. pense plutôt 

qu'il faut introduire des exercices de langue en rapport avec l'étude d'un document support 

oral ou écrit. Le problème de la scénarisation pédagogique est toujours en relation avec la 

logique de conception pédagogique (de la compréhension à la production, de l'observation 

à la médiation, des compétences discursives aux compétences linguistiques, etc) qui ne 

peut être expliquée que par référentialisation selon la démarche FOU (de la phase de 

l'analyse des besoins à celle de l'élaboration didactique qui comprend la scénarisation). 

 D'après les réponses obtenues des enseignants de français aux quatre questions 

posées (Q.1., Q.2., Q.3. et Q.4.) concernant la problématique de la référentialisation du 

T.3. intitulé « Unification des programmes d'apprentissage au niveau national et la 

conception d'un référentiel de compétences de français pour les étudiants futurs 

ingénieurs», nous constatons que : 

 Les enseignants de français n'ont pas pu définir la notion du « référentiel ». Par 

contre, ils nous ont présenté deux indications (pré-)définitoires de ce document : la 

première indication est qu'un référentiel « contient les différentes compétences 

langagières à travailler et à acquérir par les étudiants » et la seconde est qu'il se 

présente comme un outil souscrivant « des normes permettant d'évaluer les 

compétences des étudiants » ; 

 Trois enseignants sur cinq ne souhaitent pas que le programme d'apprentissage du 

module de français soit unifié par le MESERS et voient qu'ils n'auront pas besoin 
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d'un référentiel. Une enseignante de la F.S.S. nous a donné la réponse suivante          

« non, les besoins des étudiants varient d'une région à l'autre » ! Alors, est-ce que 

les besoins varient vraiment selon les régions ou bien selon le niveau 

d'apprentissage d'entrée des étudiants et de la filière de spécialité ? Il paraît que les 

enseignants des écoles préparatoires et des facultés des sciences devront suivre 

dans les meilleurs délais, des sessions de formation sur la démarche FOU et sur 

l'utilité du R.C.F.S.T. ; 

 De plus, même si quelques enseignants ayant répondu aux enquêtes pensent que la 

référentialisation du français scientifique et technique en Tunisie est une très bonne 

solution pour agir face à la baisse du niveau « oui, cela donnera un aspect plus 

scientifique à notre démarche » (témoignage d'une enseignante), il y en a d'autres 

qui jugent que c'est seul l'enseignant qui peut (ou qui a le droit de)  définir les 

besoins universitaires de ses groupes d'étudiants « Non, c'est à l'enseignant de 

préciser les besoins de ses étudiants et d'y adapter un programme spécifique » 

(témoignage d'une autre enseignante) ;  

 La complexité de la relation existant entre le vocabulaire et le lexique scientifiques 

et techniques développés chez l'étudiant de première année en langue française en 

suivant les modules fondamentaux (informatique, analyse, algèbre, physique, 

chimie, biologie et géologie), les aptitudes et les habiletés pré-acquises en langue 

française et les situations authentiques professionnelles futures, exigent une 

réflexion sérieuse sur la question de la référentialisation du français scientifique et 

technique. Les enseignants de français n'ont pas voulu nous donner leur avis face à 

cette situation, ni nous proposer une solution. Ils parlent d'une « rupture » entre 

contenu pédagogique et situations professionnelles dans l'avenir sans nous proposer 

de solutions.  

2. Evaluation en ligne (principes des concepteurs du Cours de FOU et de l'U.V.T.) ? 

2.1. Brève mise au point brève sur l'expérience de la Tunisie dans l'enseignement à 

distance 

A l’ère des Nouvelles Technologies d’Information et de Communication, une 

révolution a touché les méthodes d’apprentissage par l’usage des TICE en classe et hors 

de la classe. Nous citons particulièrement, l’avènement de l’apprentissage en ligne. Ce 

mode d’apprentissage permet non seulement d’éclipser les distances spatiales et les 

contraintes temporelles et pédagogiques existant entre le tuteur et ses apprenants, mais 
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également d’inclure de nouveaux types d'activités et de documents supports authentiques 

dans l'apprentissage. 

En 2002, le MES décide d'introduire le numérique dans les enseignements-

apprentissages étatiques afin de développer le niveau et la qualité des formations et des 

licences délivrées et de s’ouvrir sur les universités étrangères partenaires par la création de 

l’Université Virtuelle de Tunis selon le décret n°112-02 du 28 janvier 2002 qui porte sur 

l’ouverture de cette université. Le 13 juillet 2007, un deuxième décret a fixé « les 

conditions d’obtention du certificat informatique et internet délivré par l’université 

virtuelle de Tunis. »41 

Depuis sa création en septembre 2013, l’U.V.T. a dispensé ses cours sur la 

plateforme Moodle web 1.4. Toutefois, les techniciens et les responsables ont décidé de 

transférer toutes les données des formations et des cours mis en ligne de la plateforme Web 

1.4 à la plateforme Web 2.4. Actuellement, tous les cours et les formations sont accessibles 

sur la plateforme Moodle Web 2.4 

« Moodle est un type de site web spécialisé pour l'enseignement (ou 

application d'E-Learning), installé sur internet ou dans l'établissement. Élèves 

et enseignants peuvent l'utiliser en salle multimédia ou à distance. »42 

Nous notons que l’U.V.T. est l'unique université tunisienne qui propose des 

formations diplômantes en C2i2e. Aucun autre établissement universitaire tunisien 

n’assure ce type de formation ni aux étudiants, ni aux enseignants. Un Référentiel national 

en C2i du niveau 1, inspiré du Référentiel international de C2i créé en 2006, a vu le jour. 

Les étudiants de FOU en ingénierie sont appelés à acquérir un certificat en C2i avant qu'ils 

ne commencent l'apprentissage en ligne (donc, dès l'année de baccalauréat). La 

certification en  C2i que propose l'U.V.T. concerne à la fois deux publics d'étudiants et 

d'enseignants universitaires. Il s'agit d'une étape primordiale précédant la phase du tutorat 

et de l'enseignement-apprentissage en ligne.  

                                                           

41 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP,  mis en ligne sur la 
plateforme Moodle de l'UVT. Site officiel de l’Université Virtuelle de Tunis. URL consulté le 14/11/2013 
sur : http://www.uvt.rnu.tn/uvt/index.php/fr/uvt 
42 Document accessible sur le site officiel de l’U.V.T. intitulé plateforme pédagogique Moodle. URL consulté 
le 21/12/2013 :http://moodle.oisellerie.org/atice/mod/resource/view.php?id=280. 

http://www.uvt.rnu.tn/uvt/index.php/fr/uvt
http://moodle.oisellerie.org/atice/mod/resource/view.php?id=280
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« Dans cette logique, le c2i niveau1 atteste la maîtrise des compétences 

d'usage des technologies numériques permettant d'être acteur de ses 

apprentissages en formation initiale dès le niveau Licence mais tout au long de 

la vie dans une perspective de responsabilité, d'autonomie et d'insertion 

professionnelle »43. 

La certification en C2i ne se définit pas seulement, comme étant un certificat en 

informatique. C'est une certification de compétence en matière de Nouvelles Technologies 

de l'Information et de la Communication dont l'objectif est l'usage des TICE au service de 

l'enseignement-apprentissage. Précisément, l'an 2002 est celui de la création du Certificat 

Informatique et Internet C2i du niveau 1 pour le public universitaire d'étudiants (nous 

précisons que le certificat B2i concerne les bacheliers et les élèves inscrits aux collèges et 

aux lycées intitulé Brevet Informatique et Internet). Un second diplôme de C2i du niveau 2 

a été conçu en 2004 pour les spécialistes en santé, en droit et en ingénierie et pour les 

enseignants universitaires44. 

2.2. Evaluer des apprentissages dans un environnement numérique : Comment ? 

Dans les Environnements Numériques d'Apprentissage (ENA), l'évaluation sur la 

plateforme Moodle peut s'effectuer par la méthode Moodle Test en concevant des questions 

classiques ou d'autoévaluation avec les Hot Potaetos ou avec la méthode d'évaluation 

avancée. Cette méthode consiste à créer et à définir un formulaire d'évaluation et de 

notation tout en se renvoyant aux grilles d'évaluation sauvegardées45. A chaque évaluation, 

un nouveau formulaire se crée. Nous nous appuyons  sur deux exemples cités sur la page 

officielle de Moodle pour mieux expliquer les procédures d'évaluation sur cette plateforme 

numérique. 

 L'exemple premier : 

Dans ce cas, «L'enseignant crée un nouveau devoir avec une note maximale de 30. 

Il choisit une grille d'évaluation comme méthode d'évaluation. La grille contient 

une note maximale de 12 (elle a 4 critères avec des niveaux 0, 1, 2, 3). La note 

maximale de 12 (grille d'évaluation) est associée à la note 30 (devoir) ». 

                                                           

43 Site officiel de l'Université Virtuelle de Tunis : http://fad.uvt.rnu.tn/certification/  
44 Site officiel de l'UV.T. A accéder au document Référentiel de C2i, P. iv et 7, sur 
http://fad.uvt.rnu.tn/certification  
45 Site officiel de MOODLE : http://docs.moodle.org/2x/fr/%C3%89valuation_avanc%C3%A9e 
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 L'exemple deuxième : 

Or, dans cet exemple, « L'enseignant défini une grille d'évaluation pour un devoir. 

Par la suite, il utilise la grille pour un autre devoir (voir ci-dessous pour savoir 

comment). Lorsque l'enseignant modifie la grille dans le deuxième devoir, le 

premier ne sera pas affecté ». 

Comment pourrons-nous définir une grille d'évaluation selon les paramètres de 

l'interface d'évaluation de Moodle ? En termes de pédagogie numérique, la grille 

d'évaluation de type Moodle est une grille sous-composée de critères ou de niveaux dont le 

total « est calculé par la somme des notes entrées dans les critères. La note finale est 

calculée en comparant le score actuel avec le meilleur / pire score possible qui pourrait 

être attribué »46. Ce critère d'évaluation numérique s'inscrit dans les modalités de 

l'évaluation avancée 47. Pour que la phase d'évaluation aboutisse, le guide d'évaluation 

installé sur Moodle est le moyen d'enregistrement des notes et des commentaires lors de la 

phase de correction. Après avoir créé le devoir et le modèle de guide d'évaluation 

approprié, l'évaluateur passe à l'enregistrement et au choix d'un type de formulaire 

d'évaluation adéquat aux usages des apprenants-évalués et au contenu du devoir conçu. 

L'évaluateur nomme et décrit son fichier et l'inscrit sur la boîte « critère pour l'éditeur ». 

Pour modifier la note ou le commentaire, pour ajouter des explications aux autres 

évaluateurs, ou pour répondre à des questions posées par les étudiants, l'évaluateur peut 

aller à la rubrique « cliquer pour modifier » et réenregistre son fichier une autre fois. Quant 

aux étudiants, ils peuvent obtenir leur note et la correction de leur devoir en accédant à la 

rubrique du devoir et en commentant par la suite le compte rendu de l'évaluation sur le lien 

« Evaluation de devoirs rendus »48. 

2.3. L'évaluation des apprentissages mis en ligne selon le modèle de l’U.V.T. 

Aucune information n’est fournie sur le site officiel de l’Université Virtuelle de 

Tunis sur les modalités d’évaluation à proposer aux examens. Nous n’avons pas trouvé une 

rubrique sur le site expliquant les choix pédagogiques des responsables de l’université sur 

les modèles d’évaluation des apprentissages favorisés. Lors de notre visite à l’U.V.T. en 

janvier 2012, nous avons été informée que l’évaluation est formative et sommative 

(notions définies au début du chapitre). À ce sujet, quelques e-tuteurs-évaluateurs 

                                                           

46 Grille d'évaluation Via Moodle Page: http://docs.moodle.org/2x/fr/Grille_d%27%C3%A9valuation 
47 Paramètres du test Moodle : http://docs.moodle.org/2x/fr/Param%C3%A8tres_du_test 
48 Guide d'évaluation Moodle: http://docs.moodle.org/2x/fr/Guide_d%27%C3%A9valuation 
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proposent des auto-évaluations en ligne avec correction automatique. De surcroit, 

l’évaluation est généralement présentielle et compte 90% environ, du taux de l’évaluation 

(de la note attribuée). Nous ajoutons aussi que les tuteurs peuvent demander aux 

apprenants de réaliser le travail à la maison et d'envoyer en ligne leur copie afin d'être 

notés et corrigés en présentiel.  

Une question importante peut nous interpeller : Y a-t-il une possibilité que les 

apprenants trichent et envoient des travaux (ou des évaluations) qui ne sont pas les leurs ? 

Nous sommes tous d'accord sur le fait que les évaluations que suggèrent les enseignants 

sont en mode présentiel et qu'elles s’effectuent dans les centres d’accès. Une vraie 

problématique émerge par conséquent, puisque les apprentissages sont effectués en mode 

hybride ou en ligne, et que les évaluations sont tantôt présentielles, tantôt en ligne et que 

les auto-évaluations ne sont que des questionnaires mis en ligne. Les types et les formes 

d’évaluation dans le cadre d’une formation ou d’un apprentissage à distance sont énumérés 

par Fatma Kammoun (2007, p.3) : 

« - Les outils d’évaluation dans une formation à distance (Portfolio, Carnet de 

bord, …) 

- Les différents types d’évaluation (prédictive, formative, sommative) ». 

Ainsi cette didacticienne a indiqué que l’évaluation interne s’accomplit non 

seulement par le remplissage des portfolios mais aussi par la « conception de tests 

d’autoévaluation en utilisant des logiciels spécifiques : hot Potaetos ». 

2.4. Evaluer en ligne : quelle(s) réaction(s) éprouvée(s) par les enseignants de 

français et les étudiants de l'I.P.E.I.S. et de la F.S.S 

Après les cinq entretiens menés au cours du mois de novembre 2014, nous avons 

constaté que tous les enseignants ont une prise de position double sur l'intégration des 

TICE dans l'enseignement du module de français et ce pour diverses raisons parmi 

lesquelles nous citons : 

 Les enseignants n'ont pas tous suivi les sessions de formation (e-Learning, 

Ce2i, forums, FOAD, etc) sur l'enseignement - évaluation en mode en ligne, 

comparé innovant par rapport à leurs méthodes traditionnelles. Par contre, 

d'autres enseignants sont très motivés par l'expérience ; 
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 Certains d'entre eux pensent que le mode en ligne peut supprimer le rapport 

apprenant-enseignant (assiduité, compétences transversales non-maîtrisées, 

etc) et d'autres expriment leur insatisfaction du système actuel présentiel et 

démotivant. 

Les dix questions du Thème 2 du questionnaire de l'Etude de terrain 1 traitent la 

problématique de « L'usage des TICES et l'enseignement à distance » pour le module de 

français (voir annexe 4 : étude de terrain 1).  

En ce qui concerne les apprenants, un questionnaire composé de trois questions 

intitulé « Le numérique et l'usage des TICE dans l'apprentissage » a été distribué (étude de 

terrain 2, Q.1, Q.2. et Q.3. du T.1.).  

Nous analysons dans cette section les résultats des réponses obtenus par le corps 

enseignant et l'échantillon d'apprenants ayant été l'objet de l'enquête. Notre objectif sera de 

vérifier si ces deux publics sont prêts pour suivre un cours de FOU scientifique et 

technique en mode en ligne. 

Tout d'abord, il faut rappeler que ni les enseignants, ni les étudiants n'ont suivi des 

sessions de formation sur l'apprentissage à distance. Si nous la comparons aux autres 

universités présentielles de la Tunisie dont les dates de création varient entre la fin des 

années soixante et la première moitié des années quatre-vingt, l'Université Virtuelle de 

Tunis est une université qualifiée de « jeune » car elle a été fondée il y a quinze ans.  .  

Dans les trois graphiques (3, 4 et 5), les affirmations par OUI représentent la partie 

jaune du cercle et les infirmations par NON sont colorées en bleu.   

Les étudiants ont infirmé presque tous qu'ils ont déjà obtenu la certification de C2ie. 

Ces étudiants sont les héritiers de l'apprentissage classique et présentiel. Paradoxalement, 

les résultats des statistiques du graphique 3 (99 % des étudiants n'ont pas obtenu le C2ie), 

dans les graphiques 4 et 5 les apprenants expriment presque tous, leur souhait de suivre le 

module de français en mode à distance. Nous pouvons déduire alors, que l'obtention de la 

certification C2ei ne représente pas la condition sine qua non de la maîtrise des TICE par 

les apprenants puisque 98 % des étudiants affirment qu'ils sont aptes à utiliser et à 

manipuler les outils technologiques d'apprentissage et 71 % d'entre eux  tiennent à suivre 

un apprentissage à distance.  
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Graphique 3 : Statistiques des réponses obtenues par les étudiants de l'I.P.E.I.S. et la 

F.S.S. pour la Q.1. du .T.1. 

 

Graphique 4 : Statistiques des réponses obtenues par les étudiants de l'I.P.E.I.S. et la 

F.S.S. pour la Q.2. du T.1. 
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Graphique 5 : Statistiques des réponses obtenues par les étudiants de l'I.P.E.I.S. et la 

F.S.S. à la Q.3. du T.1. 

A première vue, les réponses des enseignants au questionnaire de l'étude de terrain 2, 

nous permettent de déduire que 75 % des enseignants de français sont pour le 

remplacement du modèle pédagogique d'enseignement présentiel à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. 

par un dispositif pédagogique d'enseignement du français en ligne. La plupart des 

enseignants interrogés sont motivés pour devenir tuteurs et assurer des classes virtuelles.  

« Oui, je le souhaite puisque cela consolide la relation pédagogique et 

alimente la motivation de l'étudiant pour donner de son mieux. »  

 

« Il est important de varier les outils pédagogiques ainsi que les méthodes. », 

(Témoignages de deux enseignants de français en répondant à la Q.3. du T.2.) 

Selon les résultats des entretiens, deux enseignants sur cinq ne connaissent pas 

comment organiser une classe virtuelle et n'ont aucune idée sur les missions du tuteur. Le 

paradoxe se manifeste avec évidence entre les habilités des enseignants qui ne maîtrisent 

pas les outils technologiques et les TICE (certains d'entre eux accusent les universités qui 

organisent des sessions de formations auxquelles contribuent les enseignants des facultés 
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de spécialité qui enseignent dans les départements de français et qui n'informent et 

n'invitent pas les enseignants des écoles technologiques et scientifiques), et les vœux de 

ces enseignants d'assurer des cours en mode en ligne. Néanmoins, une enseignante ayant 

répondu au questionnaire de l'entretien propose la solution de la classe hybride qui mêle 

l'apprentissage à distance à la méthode présentielle. 

« La classe virtuelle pourrait être complémentaire, mais elle ne peut pas se 

substituer à la classe présentielle parce que cette dernière permet à l'étudiant 

l'assistance directe et immédiate », (Témoignage d'une enseignante de 

français). 

Cette même enseignante n'est pas d'accord sur le fait de permuter le modèle 

d'apprentissage classique actuel par celui de la classe virtuelle. Elle justifie sa réponse en 

disant : 

« Non, le principe de la classe virtuelle ne prendra pas en compte le principe 

de l'interaction entre enseignant et étudiant qui est à mon avis, primordial 

dans le processus d'enseignement - apprentissage quand il s'agit, 

principalement, de l'apprentissage d'une langue », (Témoignage d'une 

enseignante de français). 

3. L’évaluation selon l’approche Actionnelle 

3.1. Evaluer quoi ? Quelles tâches authentiques ? 

En autonomie et en apprentissage par objectifs universitaires, l’objet de l’évaluation 

est centré autour de l’évaluation des tâches en tant qu'action qu’effectue l’apprenant de 

FOU dans le but de résoudre des difficultés d’apprentissage orales ou écrites, de 

compréhension ou de production, en mobilisant ses savoirs, savoir faire, savoir-apprendre 

et savoir-être.  

L’accomplissement correct d’une tâche est inhérent à l’amélioration du niveau de 

compétence de l’apprenant de FOU ou plus explicitement, à l'atteinte de son objectif 

universitaire.   

A vrai dire, il ne faut pas oublier que la définition d'une tâche langagière est une mise 

au point sur les conditions auxquelles elle se rapporte. Nous désignons par le mot 

conditions, le contexte qui justifie la conception de cette tâche : « Quels sont les critères 
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définitoires et les finalités du dispositif pédagogique ? » ; « Pour quels niveau et type de 

compétence la tâche est-elle conçue ? » ; « Quelle est la situation communicative ? » ;                

« Quel est le mode d'apprentissage de la tâche ? », etc.  

La définition de Jean-Pierre Cuq (2003, p.234) nous semble importante. Nous citons: 

« Concevoir une tâche implique la prise en compte de six paramètres : les objectifs, le 

support, les activités, les rôles respectifs de l'enseignant et de l'apprenant, le dispositif. 

Willis ajoute un paramètre au cadre tracé par Nunan, celui du résultat de la tâche ». Les 

tâches à concevoir pour l’examen de FOU, doivent correspondre à des situations 

problèmes « authentiques » (puisque les documents supports sont inspirés du futur 

contexte professionnel scientifique et technique) et être « accessibles » dans le sens 

qu’elles soient inspirées à la fois des standards mentionnés dans le Référentiel de 

compétences de français scientifique et technique et des tâches-modèles scénarisés dans le 

cours de l'apprentissage. Ces tâches sont nommées des « tâches-projets » vu qu’elles se 

scénarisent à l’évaluation à partir des projets des apprenants : atteindre des objectifs 

universitaires en français scientifique et technique, (Scallon, (G.), 2004, p.117).  

3.2. Evaluer quoi ? Des stratégies. 

Les spécialistes exigent la variation des tâches à concevoir aux examens pour que 

l'apprenant puisse confronter plusieurs situations problèmes. Cette multiplication des 

situations à proposer à l'évaluation conduit tout apprenant à changer ses stratégies d'une 

tâche à l'autre. La question d'échec ou de réussite d'une stratégie n'est pas posée d'une 

manière explicite à l'évaluation : le suivi de la démarche de la stratégie adoptée par les 

feed-back construit une étape complémentaire de l'évaluation de la stratégie de la tâche 

langagière. Mais, de quelles situations ou stratégies parlons-nous ?  

Gérard Scallon (2004, p.54) en décrivant la mission de l'évaluation d'une stratégie, 

pense qu'« Évaluer une stratégie consiste à déterminer si la stratégie utilisée par un élève 

est pertinente, élégante ou efficace. » et en distingue deux types fondamentaux : les 

stratégies ou situations de répétition et les situations de génération. 

3.2.1. Les situations de répétition (exemple d'une stratégie mise en place dans le 

cours) 

Les « situations de répétitions »  correspondent à refaire ou à élaborer des tâches qui 

commandent des réponses apprises par cœur (des savoirs et des connaissances). Si nous 
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revenons à la figure 8 représentant le logiciel des Hot Potaetos, générateur des exercices en 

ligne qu'utilisent les concepteurs des tâches d'évaluation de l'Université Virtuelle, nous 

constatons qu'il y a quatre générateurs (JQuiz, JMatch, JClose et Jmix) parmi cinq qui 

permettent la conception de tâches subordonnées à des situations de répétition comme les 

exercices à trous, d'association, les quiz et les QCM.  

 

Image imprimée 21 : Exemple d'une situation d'apprentissage de répétition 

mentionnée dans la leçon « Résumer un document court : Les objectifs, la méthode et 

les principes d'un résumé ». 

Les situations de répétition conçues pour le mode à distance dans un dispositif 

pédagogique comprennent des stratégies qui s'opposent aux stratégies de génération ou de 

production. L'exemple que nous avons choisi est extrait d'une activité de la leçon « 

Résumer un document court : Les objectifs, la méthode et les principes d'un résumé ». 

L'activité consiste à remplir un tableau en répondant aux questions fermées par une 
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affirmation ou une négation. L'étudiant travaillera les tâches, selon les exigences du 

scénario pédagogique conçu et du logiciel Hot Potaetos installé de type « JQuiz ». Ces 

tâches sont la « relecture du résumé obtenu dans l'activité précédente », la « réponse aux 

six questions de l'activité en cours par une affirmation ou une négation » et la validation 

des réponses en cliquant sur la case « Valider » ou la non validation  des activités en 

cliquant sur « ne pas valider les réponses » et refaire l'exercice en cliquant sur la case « 

Refaire ». 

Ces trois tâches de compréhension écrite peuvent s'effectuer en mode à distance car 

les fonctionnalités du logiciel Hot Potaetos le permettent (Valider, refaire, envoyer la 

réponse, etc). Ce qui manque, selon nous, dans la conception des modèles de scénarii de 

stratégies de répétition est la fixation de la durée de la tâche à effectuer par l'instauration 

des chronomètres automatiques. Cet outil va aider les étudiants à s'entrainer plus à 

l'examen de la compréhension orale (45 minutes). L'évaluation sommative des activités de 

répétition mises  en ligne, est une évaluation fondée sur le principe de conception de Quiz, 

de QCM, etc. Ces tâches peuvent se faire plusieurs fois en classe virtuelle (option de 

correction et d'effacement de réponse qui est une méthode de régulation des apprentissages 

de type apprenant - dispositif). Par contre, à l'évaluation, chaque tâche doit être faite une 

seule fois et tout exercice doit être accompagné d'un chronomètre automatique. Ces deux 

fonctionnalités ne sont pas installées sur la plateforme de l'U.V.T. jusqu'à maintenant. 

La répétition du modèle de la situation d'apprentissage ne peut pas se comprendre par 

la répétition des exercices ou des tâches réalisées en ligne ou en présentiel à l'examen. Il 

est vrai que les situations proposées à l'examen doivent être du déjà vu lors du programme 

d'apprentissage, mais le « critère de nouveauté exige des explications additionnelles ou des 

nuances qu’impose la non-proximité de la situation d’évaluation par rapport à la situation 

d’apprentissage. », (Scallon, (G.), 2004, p.p.38-117). 

3.2.2. Les situations de génération (exemple d'une situation de génération 

conçue dans le cours de FOU en ligne) 

En outre, nous avons un deuxième modèle de situations d'apprentissage, à savoir 

celui des « situations de génération ». Pendant ces situations, l'apprenant futur ingénieur 

confronte des exercices de production de manière qu'il exploite plusieurs connaissances en 

même temps. Contrairement au premier modèle des situations de répétition, la tâche à 

évaluer n'est pas une tâche ayant une seule réponse possible (exercices à trous, quiz, QCM, 

etc.). Chaque apprenant peut présenter ses connaissances à travers sa propre conception de 
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la réponse (exemple: tout apprenant de FOU présentera son résumé de texte, d'essai 

argumentatif, de rédaction d'un compte rendu d'une façon différente, singulière et 

personnelle par rapport à celles de ses camarades). Ce modèle de stratégies ne permet pas à 

l'évaluateur de concevoir des tâches inspirées du logiciel Hot Potaetos (Ibid, p.34). 

Ces deux modèles de stratégies admettent la possibilité de conception de tâches du 

domaine des savoirs (connaissances), des savoirs-apprendre et des savoirs-faire (habiletés). 

La question que nous posons est la suivante : « Quelles tâches à concevoir afin d'évaluer 

les savoirs-être de l'apprenant ? ». Ce qui est le plus difficile pour l'évaluateur est d' 

inventer des tâches de compréhension ou de production révélant « de la précision, de la 

minutie, de l’engagement personnel et une attitude positive envers d’autres personnes », 

etc (Ibid., p.124).  

Dans le programme d'apprentissage du cours de FOU, nous remarquons que les 

concepteurs ont bien marqué cette exigence dans quelques fiches descriptives de quelques 

leçons. Les tâches proposées étaient surtout productives et à réaliser au cours des forums : 

insertion dans le groupe, participation au forum, discussion avec ses camarades, respect 

des tours de rôle, etc. 

 
Image imprimée 22 : Exemple de stratégie de génération : Tâche d'expression écrite 

de la leçon « Raisonner scientifiquement ». 
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La tâche d'apprentissage que nous avons choisie pour illustrer notre travail est 

conçue pour la dernière leçon du programme d'apprentissage du premier trimestre du 

dispositif en ligne de français sur objectifs universitaires scientifique et technique, : 

«Raisonner scientifiquement ». Une activité de production écrite ne peut pas s'effectuer 

pendant une séance de classe virtuelle pour deux raisons essentielles : 

 L'unité didactique ne dure que deux heures seulement, pendant lesquelles 

s'effectueront toutes les activités de compréhension (orale et écrite) et de 

production orale (parfois) ; 

 La production écrite est une activité langagière un peu compliquée par 

rapport aux autres activités (planification, brouillon, rédaction du corps du 

sujet, introduction, conclusion, révision, etc.).  

Pourtant, il existe d'autres savoirs-être à évaluer, non pas à travers la réussite ou 

l'échec d'une tâche à l'examen, mais plutôt par le suivi permanant des apprenants au cours 

des séances du cours de FOU. Parmi ces savoir être nous évoquons le savoir utiliser des 

documents authentiques, supports au cours de la séance, le remplissage correct du portfolio 

et des grilles d'auto-évaluation et le respect des tours de rôle aux moments des interactions 

orales. 

Néanmoins, si Scallon a évoqué dans sa recherche d'autres modèles comme les 

stratégies d'organisation, il n'a défini que deux modèles principaux de stratégies cognitives 

d'apprentissage. Il pense que tout autre type de stratégie sous-tend, ou bien du premier, ou 

bien du deuxième type de stratégies. Ces sous-stratégies sont les « stratégies d’élaboration, 

stratégies d’organisation, stratégies de discrimination et stratégies d’automatisation » et 

sont corrélées aux deux types fondamentaux de génération et de répétition, (Scallon, (G.), 

2004, p.56).  

Le Dictionnaire pratique du C.E.C.R. définit les stratégies comme le rapport existant 

entre l'ensemble des compétences de l'apprenant et ses activités. En d'autres termes, les 

stratégies se classifient en plusieurs types et sont omniprésentes dans toutes les phases de 

l'apprentissage. Elles peuvent être ou bien communicatives, ou bien d'apprentissage (celles 

de l'apprenant et celles du tuteur), ou bien cognitives et métacognitives, ou bien des 

activités d'apprentissage (productives, réceptives, médiatives, collaboratives et interactives, 
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orales et écrites), ou bien discursives (coopératives, de compensation, d'évitement, de 

prises de parole), ou bien d'accomplissement et de réalisation de tâches langagières.  

Mais la taxinomie traditionnelle regroupe les stratégies en trois catégories qui sont : 

les stratégies communicatives, les stratégies d'apprentissage et les stratégies 

d'enseignement (d'autoapprentissage, de tutorat, de conception des tâches, de réalisation 

des tâches, des feed-back, de suivi, d'évaluation, de conception de l'évaluation, d'auto-

évaluation, etc.), (Robert, (J.P.) et Rosen, (E.), 2010, p.p.258-259).  

En effet, Carton ((F.), 1983, pp.62-63) préfère deux niveaux de réalisation de 

stratégies. Il les considère possibles et appropriés à l'obtention des objectifs universitaires 

discursifs. 

«- chaque objectif discursif faisant l’objet d’un choix de la part des 

locuteurs, les séquences d’objectifs mis en œuvre par chacun constituent à 

l’intérieur d’une démarche un premier type de stratégie, qui se déroule à 

l’échelle des échanges et que nous proposons d’appeler tactiques. Chaque 

démarche se présente à ce niveau comme l’instauration concurrentielle ou 

complémentaire d’une suite d’échanges. 

- à l’intérieur de chaque échange, les objectifs discursifs sont réalisés au 

moyen d’actes, organisés eux aussi en stratégies. Les séquences d’actes se 

déroulent à la fois au niveau thématique (actes permettant de poser un 

thème, de le prendre en charge), illocutoire (actes permettant d’agir sur 

l’autre ou de réagir, comme informer, poser une question, répondre, 

refuser, proposer, donner son accord, etc…) et interactif (actes permettant 

la répartition des tours de parole). » 

Cette classification ne concerne que le premier et le deuxième modèle de 

stratégies traditionnelles du Dictionnaire Pratique du C.E.C.R. : le communicatif et 

d'apprentissage. En termes d'apprentissage et d'évaluation par tâches, évaluer les stratégies 

d'un apprenant en langue, c'est examiner les actions en triant l'ensemble des savoirs, 

habiletés et aptitudes en effectuant une opération ou une tâche lors d'une situation précise 

(communicative, d'apprentissage ou d'enseignement) « de la façon la plus complète et la 

plus économique possible  ̶  en fonction de son but précis », (Robert, (J.P.) et Rosen, (E.), 

2010, pp.258-259). 
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3.3. L'approche actionnelle et la conception des tâches : pédagogie proche de celle 

qu'adoptent les enseignants de français de l'IP.E.I.S  et de la F.S.S. 

Notre enquête avec les enseignants de français avait comme finalités de vérifier si les 

enseignants connaissent la notion de tâche et s'ils scénarisent (ou peuvent scénariser eux-

mêmes sans aide) des tâches langagières. 

Pour vérifier ces deux hypothèses, nous recourons aux réponses des enseignants aux 

Q.7 et Q.8. du T.1. et aux Q.7. du T.2. de l'étude de terrain 1. A priori, les enseignants sont 

les concepteurs pédagogiques de leurs propres cours (sans recourir à un référentiel ou se 

référer à un autre expert ou spécialiste) et utilisent déjà, les documents authentiques du 

contexte futur professionnel et de type scientifique et technique. Voici quelques 

témoignages des enseignants en réponse à la Q.7. du T.2. concernant l'usage des 

documents authentiques en classe de français lors de la scénarisation pédagogique des 

leçons : 

Témoin 1 : « Oui, textes, extraits de revues scientifiques ou de thèses ». 

Témoin 2 : « Oui, revues scientifiques, supports publicitaires, etc ». 

Témoin 3 : « Oui, des extraits de médias (articles modernes à propos de la 

technologie et des problèmes de communication », (Témoignages de trois 

enseignants de français en réponse à la Q.7. du T.1. de l'étude de terrain 1). 

 

Ce qui attire notre attention est qu'une enseignante de l'I.P.E.I.S. utilise le logiciel 

Hot Potaetos dans la conception de ses cours et affirme que ses apprenants ont beaucoup 

apprécié le travail avec les TICE en classe (documents sonores et audio visuels). Cette 

enseignante choisit de travailler dans une classe qui dispose d'une connexion à internet et 

se connecte avec ses étudiants à des sites ludico-éducatifs français et canadiens pour 

réaliser des exercices en ligne afin d'accomplir des tâches langagières orales et écrites.  

Pourquoi alors, accomplir des tâches sur des sites français et canadiens si le cours de 

FOU tunisien est conçu et dispensé sur la plateforme de l'U.V.T. ? Le Directeur de 

l'I.P.E.I.S. nous répond (et nous explique) qu'aucune information officielle n'a été reçue à 

non institution, ni de l'U.V.T., ni du MESRES, à propos de la disponibilité d'un cours de 

français en ligne conçu en faveur des apprenants de première année. Un enseignant de 

français de la F.S.S. a affirmé que la salle U.V.T. de l'institution est de 0 heure d'utilisation 

car : 

 l'équipement ne fonctionne pas correctement,  
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 les techniciens de l'U.V.T. ne sont pas en correspondance avec l'institution 

pour la mise à jour des nouveaux cours mis en ligne,  

 et les deux publics d'apprenants et d'enseignants ne sont pas préparés et 

formés pour l'expérience de l'enseignement à distance. 

3.4. « Qui » évalue la tâche langagière ? 

La phase de l’évaluation des apprentissages représente une étape difficile pour 

l’évaluateur et l’évalué. La notion d’évaluation en approche actionnelle, interpelle des 

acteurs (pédagogues, évalués, évaluateur et concepteur d'évaluation) et des actions 

(évaluer, concevoir une évaluation, passer un devoir, réaliser une régulation ou un feed-

back, etc). L’acte d’évaluer s’accomplie selon Raynal et Rieunier (1997, p.137), par 

l’intermédiaire d’un outil d’évaluation qui « est une épreuve construite pour déterminer, 

par rapport à un référent, la valeur d’un produit ou d’un processus d’apprentissage ». 

3.4.1. L'évaluateur : Quelles missions ? 

Gérard Figari (1995, p.27) trouve que la tentative de définition de la notion de 

l’évaluation en didactique est une tâche très ardue. Pour définir cette notion, il s’est référé 

à trois explications  différentes. Une première explication qui détermine l’évaluation 

comme un acte tripolaire d’observation, d’interprétation et de guidage au moment des 

apprentissages. Une deuxième qui nous conduit à considérer l’évaluation comme un 

processus amenant l’évaluateur à obtenir toutes les informations qui l’aideront à juger et à 

décider. Et une troisième qui la représente en tant qu’une démarche interprétative du 

déroulement et du résultat de tel projet ou dispositif pédagogique. 

Dans la première définition, il attribue à l’évaluation une valeur analytique et 

critique en recourant à un lexique grave : intervention, interprétation, guidage, 

responsabilité et démarche. L’évaluation aurait un apport décisif avec la deuxième 

définition. C'est un processus de limitation, d’obtention et de jugement des informations 

recueillies lors de l’apprentissage des tâches. Tandis que dans la dernière définition, nous 

relevons à un nouveau concept, qui est la macro-évaluation. Cette notion réfère à 

l’importance du suivi des apprenants par une « démarche systémique » au moment de 

l’application du dispositif pédagogique dont l’objectif est l’observation et l’interprétation 

des stratégies que réalisent les apprenants en accomplissant les tâches. L’évaluation permet 

à l’évaluateur de comprendre les relations qui existent (et coexistent) entre l’évalué 

(apprenant de classe de FOU) et son processus d’apprentissage (étapes et contraintes de 
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chaque tâche), le consensus, ses objectifs universitaires, ses résultats (réussite ou échec des 

stratégies d’apprentissages), etc. Elle décrit ses relations et les compare afin de trouver la 

logique qui les unit. L’évaluation a toujours comme finalité de s’intéresser à trois questions 

essentielles : descriptives, normatives et de cause à effet. Nous retenons que l’évaluateur 

décrit et étudie le déroulement des tâches et des résultats obtenus, et vérifie si l’apprenant a 

atteint ou non son objectif universitaire.  

Une évaluation acquiert une dimension descriptive dès que l’évaluateur se concentre 

sur le recueil des informations à propos de l’apprentissage, de son évolution, de ses 

contraintes (techniques et / ou pédagogiques), de son organisation, de ses conditions et de 

son contexte. En d’autres termes, c’est la prise de note détaillée de tout le processus. Du 

moment que l’évaluateur est en train d’étudier la réussite et l’échec des tâches et l'atteinte 

ou non des objectifs universitaires pour chaque unité, l’évaluation se dit normative.  Si 

l’évaluation est explicative et analytique, alors elle envisage les questions de rapports 

logiques de cause à effet : quelles interventions pédagogiques sont nécessaires afin de faire 

évoluer et progresser le niveau des résultats obtenus ? (Gertler, (J-P.) et al., 2011, p.7). 

3.4.2. Professionnaliser le métier de l'évaluateur des apprentissages en Tunisie : 

Question traitée entre les travaux des théoriciens et les vœux des enseignants de 

français 

Certains pédagogues exigent que la personne évaluatrice doive avoir le sens 

analytique et de contrôle des tâches, des stratégies et des activités langagières à évaluer en 

toute situation complexe d’apprentissage, (Scallon, (G.), 2004, p.33). Nous nous 

demandons : « Faut-il penser à professionnaliser l’évaluation pour obtenir le métier 

d’évaluateur, particulièrement en Tunisie ? »  

Actuellement, il existe une fusion, voire une confusion, des rôles et des missions du 

pédagogue. Nous en distinguons par exemple les suivants : concepteur d’un projet ou d’un 

dispositif pédagogique, évaluateur, concepteur d'un modèle d'évaluation, formateur, 

enseignant, correcteur, tuteur, conseiller, etc. N’est-il pas important d’avoir un statut 

propre à celui qui évalue ?  

Figari ((G.), 1995, p.27) insiste sur le fait de n’ouvrir ce terrain d’évaluation qu’aux 

experts afin d’avoir des professions indépendantes et des spécialistes en méthodes et en 

outils d’évaluation des apprentissages. Tel est le cas des conseillers, des évaluateurs 

externes, des concepteurs des modèles d’évaluation, etc. Ce pédagogue a présenté cette 



Quatrième Chapitre : Evaluation des apprentissages  

 195 

solution pour une finalité précise, celle de sortir de l’empirique et de faire appel au regard 

technique, extérieur et critique de l’acte de l’évaluation. Le problème qui émerge dans ce 

sens, est que cette solution peut menacer le statut des enseignants et des concepteurs 

pédagogiques qui peuvent abandonner l’évaluation en affirmant qu’elle n'est plus leur 

affaire. Cette « déresponsabilisation des acteurs » pourrait inquiéter l’évalué lui-même, 

qui va s’interroger sur la vraie mission de son tuteur-conseiller. 

A ce stade, nous optons pour deux résultats à la fois antithétiques et dichotomiques. 

D’une part, l’évaluation accorde à l’évaluateur une possibilité de passer du cadre théorique 

au contexte  expérimental. Elle couronne la mission de l’évaluateur par des résultats justes 

et vérifiés. Ce premier résultat peut entraîner une sorte de menace pour le statut de tuteur 

ou de conseiller par l’apparition d’un autre pouvoir : celui de l’évaluateur lui-même. D’une 

autre part, un deuxième résultat peut être parvenu qui est le sentiment de « la 

déresponsabilisation des acteurs » qui ne seront que de simples émetteurs d’un contenu 

pédagogique. La situation peut se compliquer encore plus, si nous tenons compte aussi de 

la nature du rapport « apprenant de FOU » / « tuteur de cours ». Donc, est-ce que 

l’apprenant va respecter son tuteur lorsqu’il sera conscient que ce dernier n’est pas 

responsable de l’évaluation ? 

Les spécialistes des apprentissages autonomes et de français sur objectifs 

universitaires affirment que l’évaluation doit se pratiquer à des moments variés par 

l'application de deux évaluations pour aider l’évaluateur à suivre l’apprenant de FOU dans 

toutes les étapes de sa formation. Plus explicitement, l’évaluation n’a pas un moment 

précis et exact (à la fin de chaque unité ou de chaque module par exemple), elle est 

omniprésente avant que l’apprenant ne commence le programme d’auto-apprentissage, au 

cours de la réalisation de ses tâches pendant l’année universitaire, et aussi à la fin de son 

cursus (après la réalisation de tous ses objectifs universitaires). Cet avis est défendu par 

Ketele (2010, p.26) qui trouve que l’évaluation des tâches d’apprentissage a trois fonctions 

fondamentales : 

« Trois fonctions principales de l’évaluation :  

évaluer pour orienter une nouvelle action à entreprendre ; 

évaluer pour améliorer une action en cours ;  

évaluer pour certifier socialement une action considérée comme terminée ». 
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De leur coté, quelques enseignants du module de français à l'Institut Préparatoire aux 

Etudes d'Ingénieur de Sfax et de la Faculté des Sciences de Sfax, affirment qu'ils sont un 

peu gênés par la méfiance du MESRES, du rectorat, de l'I.F.C. et de l'U.V.T. qui ne les  

informent pas souvent des dates et des lieux des sessions de formation réalisées en vue de 

l'obtention d'un diplôme ou d'une habilitation en conception, évaluation ou correction des 

épreuves, (T.2., Q.4., étude de terrain 1 de l'annexe 4). La situation se présente plus 

problématique surtout si nous mettons en relief que les enseignants sont conviés à 

concevoir un devoir, un test et un examen final et à attribuer trois notes à chaque trimestre 

d'apprentissage et que les critères d'attribution des notes ne sont pas harmonisés entre les 

enseignants - évaluateurs - concepteurs tunisiens. Quatre enseignants n'ont pas pu / voulu 

définir les critères de conception des épreuves et d'attribution des notes. Cependant, un seul 

enseignant de la F.S.S. nous a indiqué trois critères d'évaluation sans entrer dans les détails 

et sans défendre la logique, à savoir « compétences linguistiques, méthodologie et 

compétences discursives (modalités de communication) », (résultats des réponses obtenues 

pour la Q.3. du T.4. de l'étude de terrain 1). 

3.4.3. Pour une possibilité de réaliser des enquêtes auprès des évaluateurs : 

Enquête réalisée auprès des enseignants de français de l'I.P.E.I.S. et de la F.S.S. 

A cela s'ajoutent vingt objectifs et critères d'évaluation identifiés par Veltcheff et 

Hilton dans leur ouvrage L'évaluation en FLE. Ce travail est présenté sous forme d'un test 

correspondant à un questionnaire adressé aux évaluateurs de FLE dont les réponses 

déterminent sur qui ou sur quoi l'évaluation doit-elle être centrée selon l'évaluateur. Nous 

constatons qu'il y a quatre niveaux de centration qui peuvent s'inscrire dans un projet 

d'évaluation. L'évaluation peut être centrée : 

 ou bien sur l'évaluateur lui-même, d'où l'objectif visé est la satisfaction de 

l'évaluateur lui-même ;  

 ou bien sur l'évalué d'où l'obtention d'une satisfaction de l'apprenant ; 

 ou bien sur les acteurs qui ne participent pas à l'apprentissage, cela veut dire 

l'institution universitaire (Université Virtuelle, école préparatoire et / ou 

faculté des sciences) d'où l'agrément de l'institution d'apprentissage ; 

 ou bien sur la relation éducative.  
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La réponse de l'évaluateur à chaque question du questionnaire pourrait être 

affirmative, négative ou neutre. Nous avons proposé ce test à cinq enseignants de français 

des deux institutions d'études préparatoires,  dont la réponse à chaque question de la 

rubrique peut être centrée sur tels ou tels objectifs et critères d'évaluation. Le tableau ci-

dessous indique les statistiques des réponses obtenues des enseignants. 

Tableau 8 : Typologie des questions auxquelles doit répondre l'évaluateur avant de 

concevoir l'évaluation pour savoir sur quoi l'évaluation devrait être centrée, 

(Veltcheff, (C.) et Hilton, (S.), 2003, p.p.7-8). 

Type des 

objectifs de 

l'évaluateur 

Si l'évaluateur veut que l'évaluation 

soit centrée sur l'un de ces quatre 

éléments, il répond par une 

affirmation 

 

Oui 

 

Non 

 

Neutre 

 

Evaluation 

centrée sur  

l'évaluateur 

1. Croisez-vous plusieurs critères 

d’appréciation ? 
3 1 1 

2. Est-ce que vous faites une pause 

dans les apprentissages ?  
2 3 0 

3. Est-ce que vous sanctionnez les 

attitudes méritoires ou blâmables ? 
3 2 0 

4. Imposez-vous une norme externe ? 2 1 2 

5. Mesurez-vous la pertinence de votre 

pédagogie ?  
5 0 0 

 

Evaluation 

centrée sur 

l'apprenant 

1'. Vous substituez ou non à la notion 

de faute celle d’erreur ?  
4 1 0 

2'. Est-ce que vous refusez la 

compétition ?  
0 5 0 

3'. Respectez-vous la personnalité de 

l’apprenant ? 
4 0 1 

4'. Donnez-vous l'occasion à 

l'apprenant de prendre de la distance 

par rapport à son apprentissage ? 

4 0 Rarement 

5'. Incitez-vous l’apprenant à faire le 

point sur son apprentissage ?  
4 0 Rarement 
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Evaluation 

centrée sur 

l'institution 

(universitaire) 

et la société. 

1". Est-ce que vous pensez l'erreur 

comme partie intégrante de 

l'apprentissage ? 

5 0 0 

2". Est-ce que vous vous informez à 

l’avance sur les performances de 

l’apprenant ? 

3 2 0 

3". Croisez-vous les points de vue de 

l’apprenant ?  
5 0 0 

4". Est-ce que vous rapportez les 

performances de l’apprenant à ce qui 

est attendu de lui dans la société ? 

4 1 0 

5". Informez-vous l’apprenant qu’il 

doit utiliser ses connaissances d’une 

manière autonome ? 

5 0 0 

 

Evaluation 

centrée sur la 

relation 

éducative 

1"'. Est-ce que vous vérifiez si les 

résultats obtenus correspondent 

vraiment, aux objectifs assignés ?  

4 1 0 

2"'. Est-ce que vous fractionnez les 

apprentissages et les difficultés ?  
4 1 0 

3"'. Observez-vous l’apprenant lors de 

sa situation d’apprentissage ?  
4 1 0 

4"'. Etes-vous autoritaire ? 0 4 1 

5"'. Vérifiez-vous l’assimilation des 

connaissances par l’apprenant ? 
5 0 0 

 

La finalité de ce questionnaire est de savoir sur quoi est centrée l'évaluation selon 

l'évaluateur-concepteur du FOU tunisien. Quelle rubrique alors, comporte le nombre le 

plus élevé de réponses affirmatives ? 

Pour chacune de ces rubriques  « Evaluation centrée sur  l'évaluateur », « Evaluation 

centrée sur l'apprenant », « Evaluation centrée sur l'institution (universitaire) et la 

société» et « Evaluation centrée sur la relation éducative », le nombre maximal des 

réponses positives possibles est 25, puisque d'une part, la rubrique comprend cinq 
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questions posées et nous avons cinq enseignants ayant répondu aux questionnaires des 

enquêtes.  

L'effectif le plus élevé des réponses positives obtenues était pour la troisième 

rubrique. Donc, les enseignants-évaluateurs sont tous d'accord sur le fait que le premier 

bénéficière des résultats des évaluations est l'institution universitaire elle-même (22 

réponses positives sur 25). L'évaluation a comme but l'agrément et la satisfaction des 

acteurs implicites de l'apprentissage (autres que l'évalué et l'évaluateur) comme les 

responsables de l'institution universitaire, les parents, les administrateurs ou les directeurs 

du projet d'apprentissage. Elle sera examinée comme évaluation orientée de l'extérieur. 

Lorsqu'une évaluation est centrée sur l'université et la société (par exemple le contentement 

des parents ou des administratifs), elle entreprend des classements par rang entre les 

apprenants et une classification des résultats obtenus sans se focaliser sur le progrès 

individuel de l'apprenant, le rôle de l'évaluateur avant, au cours et après l'apprentissage et 

le type des évaluations à concevoir. Ce modèle ne favorise que les résultats (échecs et 

réussites) et non la démarche pédagogique.  

Dans le deuxième rang du classement proposé par les enseignants, l'évaluation doit 

être centrée sur la relation éducative entre l'apprenant-évalué et les autres acteurs extérieurs 

d'apprentissage-évaluation (enseignants, tuteurs, concepteurs d'évaluation et évaluateurs). 

Les affirmations obtenues sont au nombre de 19 sur 25. Si l'évaluateur est intéressé par la 

question de la relation éducative dans sa conception, nous comprenons que son modèle 

d'évaluation est orienté par deux facteurs essentiels : la transmission de tous les savoirs du 

programme d'apprentissage à l'apprenant pour le préparer à l'évaluation et l'abdication de 

toutes les contraintes possibles (Veltcheff, (C.) et Hilton, (S.), 2003, pp.7-8). 

La situation de l'évaluation est centrée sur l'apprenant et l'évaluation dans un 

troisième temps (par exemple : l'apprenant pourrait être un autoévaluateur de ses 

apprentissages, tel est le cas des évaluations interne et formative).  A partir de cet objectif 

d'évaluation, l'apprenant pourrait participer à son auto-progression et agir à la fois sur son 

évolution et évaluation. Seize affirmations sont obtenues des enseignants interrogés dans 

cette rubrique. Ceci nous conduit à réfléchir sur l'importance de l'évaluation affirmative qui 

invite l'apprenant à s'autoévaluer en classe de FOU.   

Finalement, l'évaluation peut être centrée sur l'évaluateur - concepteur (15 réponses 

affirmatives sur 25). Souvent, les évaluateurs sont eux-mêmes les concepteurs et les 
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enseignants du programme d'apprentissage. Il est difficile de leur imposer un modèle ou un 

type d'évaluation proposé par des acteurs extérieurs ou implicites comme les directeurs des 

départements ou les responsables administratifs. Néanmoins, l'auteure du RCFST présente 

une solution partielle car elle suggère les tâches-modèles à concevoir dans le programme 

d'apprentissage et dans les évaluations sommatives. 

Nous rappelons que le questionnaire du Tableau 8 avait comme but d'hiérarchiser les 

rubriques définissant sur qui ou sur quoi devrait être centrée l'évaluation conçue. Les 

résultats obtenus montrent que l'évaluation ne devrait pas être centrée sur l'évaluateur 

(quatrième rang au niveau du taux de réponses affirmatives) mais plutôt sur l'évalué. 

Implicitement ou explicitement, cet acte signifie que l'évaluateur ne cherche pas à 

appliquer sa propre méthode pédagogique. Pourquoi l'évaluateur cherche-t-il donc, à 

satisfaire l'université et son personnel en premier lieu ? La réponse est évidente : toutes les 

épreuves conçues sont inspirées du modèle d'évaluation du concours national de la 

deuxième année dont les résultats et les notes attribués aux étudiants sont représentatifs du 

niveau académique de l'institution (I.P.I.E.S. et F.S.S.) ! 

Néanmoins, notre corpus du FOU est conçu dans le cadre d'un projet national 

PREFSUP (voire coopératif avec le partenaire français CRAPEL) et tous les concepteurs 

de ce projet ont  pris en considération les quatre décisions macro-acteurs dans la 

conception du modèle d'évaluation qui sont l'évalué, l'évaluateur, le rapport : évalué / 

évaluateur / programme d'apprentissage et les décisions des fondateurs du projet PREF-

SUP (l'avis du Responsable-pédagogue du projet de conception et d'évaluation du cours de 

FOU mis en ligne pour les ingénieurs, les besoins des directeurs des départements des 

écoles d'ingénieurs et des facultés des sciences tunisiennes et les exigences des 

enseignants-pédagogues concepteurs du dispositif d'apprentissage).  

De même, le modèle d'évaluation que nous proposerons dans le dernier chapitre n'est 

pas seulement contextualisé avec les fondements du projet et des principes des évaluations 

hybrides sommatives et formatives, mais il s'agit de plus d'un modèle synergique centré sur 

tous les acteurs de conception, de passation et de correction des évaluations. La 

coresponsabilité des autres acteurs de l'apprentissage, surtout celle de l'apprenant à 

l'évaluation, est une pratique des évaluations formative et diagnostique (l'apprenant de 

FOU en situation de régulation de son apprentissage pourrait intervenir directement par 

l'autoévaluation).  
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Le projet PREFSUP naquit dans le souci de révolutionner non-seulement les 

apprentissages, mais aussi de proposer une réforme touchant les missions de tous les 

acteurs implicites et explicites en classe de FOU en Tunisie.  

3.4.4. L'évaluateur n'est pas toujours « concepteur de sujet d'évaluation » 

Toutefois, une confusion est possible entre la profession d'évaluateur ou 

d'examinateur avec celle du concepteur des sujets d'évaluation. Il est impératif de préciser 

que l'évaluateur est celui qui réalise la mission d'évaluation et que le concepteur du modèle 

d'évaluation pourrait être un nouvel acteur qui n'a pas assisté aux séances d'apprentissage.  
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Tableau 9 : Etude comparative entre les tâches de l'évaluateur et du concepteur des 

évaluations des apprentissages. 

Concepteur d'évaluation de FOU pour le niveau 

intermédiaire 

Evaluateur de FOU pour le 
niveau intermédiaire 

 Il s'inspire du DELF en scénarisant l'évaluation ; 

 Il définit les items ; 

 Il se réfère aux exigences de l'évaluation définies par 

les auteurs du C.E.C.R. et du RCFST et des modalités 

d'évaluation à l'U.V.T ; 

 Il accorde une partie importante aux compétences ; 

 Il propose des grilles d'évaluation et d'auto-évaluation 

contextualisées et appropriées au niveau des apprenants 

pour chaque compétence communicative ; 

 Il fournit des critères d'évaluation concernant tous les 

domaines des savoirs (savoirs, savoir être, savoirs-faire 

et savoirs apprendre) ; 

 Il s'appuie sur les cinq générateurs d'exercices du 

logiciel Hot Potaetos en concevant la partie évaluation 

en ligne ; 

 Il fixe les critères d'évaluation sur lesquels s'appuie 

l'évaluateur pour examiner la réussite de la phase de la 

régulation des apprentissages (interactive, proactive et 

rétroactive) en identifiant des modèles de questions à 

poser lors des feed-back sur l'échec ou la réussite de la 

tâche ; 

 Il choisit les objectifs universitaires les plus pertinents 

du programme d'apprentissage afin de concevoir des 

tâches-modèles à l'évaluation sommative ; 

 Il fixe la durée (et les moments) de l'évaluation pour 

chaque compétence communicative ; 

 Il présente un modèle de corrigé des tâches conçues 

pour le devoir. 

 Il participe à l'évaluation 

formative : il les suit, aide à 

trier les ressources convenables 

et pose des questions sur 

l'accomplissement de la tâche ; 

 Il fait partie intégrante des 

acteurs de régulation des 

apprentissages : contribue aux 

feed-back et lit soigneusement 

le remplissage des portfolios ; 

 Il corrige les erreurs (et non 

pas les fautes) commises par 

les apprenants à l'évaluation 

sommative ; 

 Il attribue des notes ; 

 Il examine l'évolution ou le 

développement des niveaux de 

compétences de l'apprenant ; 

 Il instaure l'évaluation 

prédictive avant le 

commencement du programme 

d'apprentissage ; 

 Il vérifie si l'apprenant a atteint 

tous ses objectifs universitaires 

à la fin du programme 

d'apprentissage. 
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A l'évaluation, la tâche de la conception du modèle d'évaluation, des tâches, des 

items, du barème, de la durée de l'examen, du moment de l'évaluation par rapport au 

moment de l'apprentissage et des critères d'évaluation précédant la phase de l'évaluation 

elle-même. 

Exercer l'évaluation, c'est la pratiquer et l'appliquer. C'est la phase d'« examiner le 

degré d'adéquation entre un ensemble d'informations et un ensemble de critères adéquats 

à l'objectif fixé, en vue de prendre une décision », (Raynal (F.) et Rieunier, (A.), 1997, P. 

138). De même concevoir une évaluation, c'est planifier et choisir le contexte de la pratique 

de l'évaluation : le moment, la durée, le contenu, le(s) acteur(s), le type, les items, le 

barème, etc.  

Les deux phases de conception du modèle d'évaluation et de la pratique de l'acte 

d'évaluation sont indissociables l'une de l'autre, et s'effectuent généralement par le même 

acteur (le tuteur-évaluateur-concepteur d'évaluation). 

Mais, il est possible parfois qu'un (ou un groupe de) concepteur(s) intervient(nent) 

afin de trouver l'évaluation adéquate à certains dispositifs d'apprentissage. Cela correspond 

à notre cadre où les concepteurs du programme d'apprentissage ont rencontré des 

difficultés dans la conception d'un modèle d'évaluation des apprentissages approprié 

(tutorat de FOU scientifique et technique en mode hybride pour le niveau intermédiaire des 

échelles du C.E.C.R. compte tenu des fondements pédagogiques du projet de réforme 

PREF-SUP). 

A la lumière de la définition des deux acteurs d'évaluation : le concepteur et 

l'évaluateur (examinateur / correcteur),  nous pouvons proposer quelques critères distinctifs 

de chacun de  ces acteurs, (Vetcheff, (C.) et Hilton, (S.), 2003, pp.10-12). Trois types 

d’évaluation, évoqués et définis par les concepteurs du Cadre Européen Commun de 

Référence pour les Langues, coïncident avec cette définition qui sont l’évaluation 

formative, l'évaluation diagnostique (ou prédictive) et l’évaluation sommative. 
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Conclusion 

En résumé, l'évaluation  est un outil ou un moyen de décision et non pas une finalité 

en elle-même et pour elle-même. Elle informe les apprenants sur leur niveau et fonctionne 

comme un instrument pédagogique d'aide à l'apprentissage. Therer insiste sur trois 

principes que doivent respecter les deux acteurs de l'évaluation, l'évaluateur et l'évalué, 

dans le but de réussir cette pratique pédagogique. Ce didacticien sollicite que : 

 L'évalué en tant que coresponsable de l'acte de l'évaluation doit être « informé 

des performances que l'on attend de lui ». L'évaluation conçue devrait avoir 

des critères précis, faisables, prédéfinis, transparents, valides et  fiables ; 

 L'évaluateur respecte une certaine distance par rapport aux tâches 

qu'effectuent les évalués. Il est préférable qu'il intervienne par des régulations 

ou des feed-back aidant l'apprenant à atteindre son objectif universitaire. La 

neutralité  est très recommandée lors de la prise des décisions ;   

 L'évaluation n'est qu'une aide à la prise de décisions, d'où sa fonction 

essentiellement formative (par exemple : les remédiations, l'analyse des 

contraintes d'apprentissage, etc.), (Therer, (J.), 1999, p.14). 

 



 

 

 

CINQUIEME CHAPITRE : 

(Pré-) CONCEPTION de l'évaluation des apprentissages : 

Le cours de FOU, le R.C.F.S.T. et les modèles d'évaluation 
(prédictif, formatif et sommatif) face à l'étude de terrain 

 

« Des évaluations, même de formes semblables, peuvent donc avoir des 

finalités différentes. On distingue le plus souvent :  

• L’évaluation diagnostique, faite avant ou au début d’un cours ou d’un 

programme. On différencie parfois évaluation diagnostique et pronostique. La 

première sert d’abord l’apprenant, permettant d’adapter son parcours ou de 

prendre des mesures de remédiation. La seconde sert plutôt l’évaluateur. Elle 

est utilisée entre autres pour vérifier les prérequis et contrôler l’accès à des 

cours ou programmes.  

• L’évaluation formative a pour objectif l’amélioration de 

l’apprentissage. La rétroaction y joue donc un rôle central. Elle est souvent 

plus continue ou répétée à intervalles réguliers au cours d’une formation. 

Despont (2008) distingue évaluation formative et formatrice, la seconde 

menant à une autorégulation par l’apprenant de son parcours.  

• L’évaluation sommative, qui lie un résultat quantitatif ou une cote à 

une tâche, souvent assignée à plusieurs individus d’un même groupe. 

L’évaluation sommative a généralement lieu en fin de processus et sert au 

contrôle. Cette fonction terminale vise à « catégoriser, certifier et valider des 

pratiques, des comportements ou des connaissances » (Ardoino et Berger, 

1986) et à en rendre compte ». 

(Audet, (L.), p.10, 2011)
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Introduction 

A partir de nos enquêtes et tests effectués en octobre et novembre 2014 à la F.S.S. et 

à l'I.P.E.I.S., nous allons vérifier si le niveau d'entrée des étudiants à l'université est l'A2+ 

comme le mentionne la conceptrice du RCFST (l'échantillon est composé d'étudiants 

appartenant à une classe de l'I.P.E.I.S. auxquels nous avons distribué un TCF). 

Les enquêtes  distribuées avaient comme but de connaître le degré de motivation des 

enseignants et des étudiants au sujet de la passation de quatre épreuves autonomes 

concernant la compréhension et la production à l'oral et à l'écrit. Le modèle d'évaluation est 

simulé par une épreuve de type B1 tout public. 

L'apprentissage du cours de FOU est en mode hybride. C’est pourquoi le modèle 

d'évaluation à concevoir à la fin de cette thèse est hybride. Mis sur cédérom, il comprend 

les évaluations des trois trimestres (e-portfolio tunisien scientifique et technique / tâches de 

compréhension et de production orales et écrites sous forme d'un modèle de DELF B1 

contextualisé).   
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1. Du profil de l'apprenant de FOU à la présentation des modèles d'évaluation 

expérimentés et inspirés du R.C.F.S.T. 

1.1. Profil de l'apprenant en L.1. 

La conception pédagogique des scénarii d'apprentissage et d'évaluation est la 

dernière phase dans la pédagogie FOU. Kammoun, ((F.), 2010) décrit dans son RCFST 

les profils d'entrée et de sortie, les compétences spécifiques, les objectifs spécifiques 

(ou universitaires) et propose quelques exemples d'activités d'apprentissage possibles 

pour chaque situation communicative lors de l'apprentissage du module de français  au 

cours des cinq ans d'études d'ingénieur.  

Il est à préciser que la conception du RFCST n'était pas précédée d'un état des 

lieux (deuxième phase de la démarche FOU, à savoir l'analyse des besoins langagiers) 

afin de vérifier le niveau d'entrée des apprenants (le profil d'entrée). La conceptrice du 

référentiel a supposé que le niveau d'entrée des apprenants aux écoles préparatoires est 

le niveau A2+ du C.E.C.R. Ces étudiants doivent développer leur niveau pour 

atteindre leur profil de sortie (niveau B1+). Le tableau suivant est extrait de la page 6 

du RCFST. Il s'agit d'un descriptif du profil langagier des étudiants de L1 scientifique 

et technique. 
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Tableau 10 : Profil d'entrée et de sortie de l'apprenant de L.1 des écoles 

préparatoires selon RCFST (Kammoun, (F.), 2010, p.6). 

Profil de l'apprenant à l'entrée en 1e 

année (A2+) 

Profil de l'apprenant à la sortie de la 1e 

année (B1) 

« L'apprenant peut comprendre des 

phrases isolées et des expressions 

fréquemment utilisées et des 

informations en relation avec des 

domaines de priorité. Il peut 

communiquer lors de tâches simples et 

habituelles ne demandant qu'un échange 

d'informations simples et directes sur 

des sujets familiers et habituels. Il peut 

décrire avec des moyens simples sa 

formation, son environnement et évoquer 

des sujets qui correspondent à des 

besoins immédiats ». 

« A la fin de sa 1ère année, il doit être 

capable de comprendre les points 

essentiels quand un langage clair et 

standard est utilisé pendant les cours 

dispensés en français. Il peut se 

débrouiller dans la plupart des situations 

rencontrées en voyage (lors d’un stage 

d’études), dans une région où la langue 

cible est parlée (France ou autres pays 

francophones). Il peut produire un 

discours simple et cohérent sur des sujets 

dans ses domaines d’intérêt. Il peut 

raconter un événement, une expérience, 

décrire une expérience scientifique ou 

exprimer  un but et exposer brièvement des 

raisons ou des explications sur un projet 

ou une idée ». 

 

L'hypothèse que l'apprenant de FOU de première année a comme niveau d'entrée le 

niveau B1 doit être prouvée. Ainsi, l'auteure du RCFST nous parle de l'importance de 

l'évaluation formative qui peut être assurée par le remplissage d'un portfolio et de 

l'évaluation sommative du type certificatif inspirée du modèle de certification linguistique 

du DELF B1.  

1.2. Modèles d'évaluation expérimentés 

Nous allons définir ces modèles d'évaluation et exposer les résultats de nos 

expériences avec les étudiants de la F.S.S. et l'I.P.E.I.S.  Nous précisons dans ce cas que 

notre étude se développe sur trois étapes. 
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1.2.1. L'expérimentation de l'évaluation diagnostique 

Nous avons passé une épreuve d'autoévaluation pour vérifier si l'étudiant estime qu'il 

a déjà le niveau A2+ comme niveau d'entrée en L.1. Cette épreuve a été effectuée sur tout 

l'échantillon d'étude (7 groupes composés de 167 d'étudiants).  

Nous avons passé une simulation de la partie obligatoire du TCF (Test de 

Connaissance de Français) avec le groupe de MP 16 de l'I.P.E.I.S. Ce test comprenait des 

questions de vérification de niveau B1 et avait comme objectif de nous aider à préparer ces 

étudiants à passer une simulation d'épreuve de DELF B1 à l'évaluation sommative. 

1.2.2. L'expérimentation de l'évaluation formative 

Il nous paraît presque impossible d'expérimenter le tutorat avec les étudiants des 

deux institutions pour des facteurs multiples comme :  

- la non-disponibilité des étudiants qui sont pressés par les contrôles continus du 

trimestre 1 (novembre 2014) ; 

- L'U.V.T. nous a accordé un accès limité au cours comme étant visiteur - étudiant 

(voir l'autorisation d'accès dans l'annexe 2) ; 

- L'expérience du tutorat doit être suivie de celle de l'évaluation ce qui est 

inexécutable vu que l'évaluation est en cours de conception. 

L'évaluation formative sera donc l'objet de deux questionnaires auxquels ont répondu 

les étudiants et les enseignants sur la possibilité de recourir au portfolio comme outil de 

suivi au cours de l'apprentissage. Le portfolio présenté par la conceptrice du RCFST sera 

révisé et remplacé par un e-portfolio contextualisé et approprié avec les leçons du cours. Il 

est conçu en deux versions numériques sur Cdrom et sur papier (voir annexe 1). Des 

questionnaires ont été distribués aux enseignants et aux étudiants concernant l'évaluation 

formative et le recours au suivi de l'apprentissage par le remplissage régulier des 

apprenants de leur portfolio ; 

1.2.3. L'expérimentation de l'évaluation sommative 

L'évaluation sommative proposée par l'auteure du RCFST est inspirée du type 

certifiant du DELF B1. La préparation à la certification des étudiants tunisiens, est l'un des 

objectifs du C.I.E.P. qui est en train d'inaugurer actuellement des centres d'examination 

dans les institutions universitaires tunisiennes scientifiques et techniques et d'organiser des 

sessions de formation en habilitation - correction d'épreuves DELF - DALF pour 

enseignants de FLE. La conceptrice du RCFST propose le modèle DELF pour l'évaluation 

sommative dans le but de préparer les étudiants à la certification linguistique à la fin du 

cursus universitaire (5ème année d'études d'ingénieur).  
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Afin de réaliser cette simulation du DELF, nous avons : 

 vérifié le niveau B1 d'entrée des étudiants du groupe MP 16 de l'I.P.E.I.S. ; 

 élu 4 étudiants pour passer une simulation de l'épreuve de DELF B1 Tout 

Public.  

Les retours des étudiants après l'expérience, nous servent comme preuve justifiante 

pour concevoir un DELF B1 tunisien contextualisé de type scientifique et technique. Notre 

projet pourra être proposé aux responsables du C.I.E.P. pour évaluation et mise en place en 

Tunisie. 

2. Vérification du niveau du profil mentionné dans le RCFST par l'évaluation 

diagnostique / prédictive 

2.1. Qu'est-ce l'évaluation prédictive / diagnostique ? 

Dans sa définition de l'évaluation diagnostique, Cuq affirme que la fonction de cette 

évaluation ne peut aboutir qu'avec sa complémentarité avec l'évaluation formative. 

« Pour les éducateurs, l'évaluation des apprentissages regroupe trois fonctions 

liées à trois types de décision : la fonction sommative au terme des 

apprentissages, la fonction formative, liée au jugement continu pour apporter 

une rétroaction et un enseignement correctif efficace, et la fonction 

diagnostique.  

Celle-ci, complémentaire à l'évaluation formative est une démarche visant 

l'identification des causes persistantes des faiblesses et des difficultés des 

apprenants même après avoir été soumis à un enseignement correctif. Elle 

demande une intervention et une remédiation individualisée », (Cuq, (J.P.), 

2003, p.69). 

La pratique diagnostique est essentielle et précède la phase du suivi des progrès des 

apprenants, ce qui rend l'évaluation possible à deux moments différents du programme 

d'apprentissage :  

 avant le commencement : en effectuant des auto-évaluations ; 

 au début : par le test de positionnement. 
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Pour expliciter ces actes évaluatifs, il est à signaler que l'évaluation diagnostique se 

fait généralement avant le commencement du programme d'apprentissage par le tuteur lui-

même (parce qu'il effectuera ultérieurement, au cours de l'apprentissage les feed-back) et 

par l'apprenant, l'entité autonome et responsable de son développement du niveau et 

autoévaluateur de son apprentissage  (Ferrari, (G.), 2007, pp. 42-46-58).  

Lorsque l'apprenant termine l'étape de l'autoévaluation, il sera prêt à définir ses 

objectifs universitaires et à déterminer son niveau initial de compétences. Une évaluation 

diagnostique commande « d'identifier les causes d'un problèmes à partir de l'analyse des 

résultats de tests diagnostiques standardisés administrés par des spécialistes »,(Cuq, 

(J.P.), 2003, p.69). 

Selon le professeur Gogny ((M.), 2007), l'intérêt de l'évaluation prédictive ou 

diagnostique est double pour chaque acteur d'apprentissage : apprenant et tuteur. Elle 

permet à l'apprenant de cibler ses lacunes et ses points faibles et l'aide à identifier les 

objectifs universitaires. En ce qui concerne le tuteur, ce type d'évaluation facilite le 

regroupement des apprenants selon leurs niveaux initiaux et leurs objectifs et contribue à la 

vérification du progrès lors de la passation de l'épreuve de l'évaluation sommative finale. 

Ce point de vue est partagé par Therer dans le sens que l'évaluation diagnostique précède 

tout programme d'apprentissage et permet de réaliser un diagnostic sur le niveau d'entrée 

du français en L.1.  

 « Elle se pratique avant l'apprentissage. Elle permet de prévoir les chances de 

succès d'un sujet dans un apprentissage donné. Avant un cours, l'enseignant 

peut, par exemple, contrôler les pré-requis, les points forts et les points faibles 

de ses étudiants en vue d'optimiser sa démarche didactique. Bien entendu, une 

telle évaluation n'est pas nécessairement cotée et elle s'effectue  surtout  à  

l'occasion d'une nouvelle formation », (Therer, (J.), 1999, p.5). 

Il faut noter qu'actuellement, les enseignants de français des institutions des études 

préparatoires et des facultés des sciences tunisiennes ne proposent pas des évaluations 

prédictive et formative au début et au cours des apprentissages.  

Par contre, à l'évaluation sommative se pratique dans tous les établissements 

universitaires. La réussite des évaluations de type sommatif et formatif n'est possible 

qu'avec l'application de l'évaluation prédictive au début de l'apprentissage. Une évaluation 

diagnostique fait appel aux compétences parce qu'elle les décompose en savoirs et objectifs 
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et ne pourrait avoir que la forme d'un test qui s'effectue avant le commencement de 

l'apprentissage du FOU. Le tuteur teste les acquis des apprenants et donne une analyse et 

un rapport sur les points forts et les points faibles de l'étudiant. Pour des raisons 

d'efficience et de fiabilité, ce test doit être court, bref, simple et consistant : les questions 

doivent être fermées et testent les savoirs et les savoirs-faire et décompose ces questions 

selon les tâches d'apprentissage49.  

Il est vrai que l'évaluation diagnostique suppose une autoévaluation. Mais, quel est le 

modèle d'évaluation prédictive le plus adéquat à notre dispositif pédagogique ? Cuq, parle 

dans son Dictionnaire de didactique du français langue étrangère et seconde, du test de 

positionnement élaboré avant le commencement des apprentissages. Le test de 

positionnement ou intitulé encore, test de niveau est un test d'évaluation des niveaux de 

compétences langagières. Il peut se faire à différents moments de l'apprentissage et non 

seulement au début. 

« On appelle test un examen standardisé, fidèle, valide et étalonné. Il sert à 

évaluer le niveau de connaissance ou de compétence acquise par un individu 

dans un domaine donné. Il peut être pronostique, diagnostique ou projectif et 

sert généralement à classer les individus les uns par rapport aux autres. », 

(Cuq, (J.P.), 2003, p.231). 

2.2. Expérimentations : Un TCF et une autoévaluation réalisée avec les apprenants 

de l'I.P.E.I.S. et de la F.S.S. 

2.2.1. Résultats de l'autoévaluation pour vérifier le niveau d'entrée A2 + en L.1. 

La conceptrice du RCFST définit le profil de l'apprenant des écoles d'études 

préparatoires tunisiennes (A2 + à l'entrée et B1+ à la sortie de L.1.). Notre test d'auto-

évaluation d'entrée ayant été distribué à 167 étudiants comporte 10 rubriques 

d'autoévaluation.  L'apprenant doit choisir dans chaque rubrique l'une des deux échelles 

définitoires de niveau, ou bien le niveau A1+, ou bien le niveau A2+. Le graphique 6 décrit 

les statistiques obtenues après l'inventaire des réponses. 

                                                           

49 Blog YouScribe : http://www.youscribe.com/catalogue/tous/education/ressources-pedagogique/l-
evaluation-predictive-ou-diagnostique-1864662, P.18-27-28-46. 
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Graphique 6 : Inventaire des réponses des étudiants à l'autoévaluation entre le niveau 

A1+ et A2+ du C.E.C.R. (7 groupes de l'I.P.E.I.S. et de la F.S.S.) 

Ce que nous avons remarqué est que plus de la moitié des apprenants sous-estiment 

leur niveau d'entrée et le considèrent en tant qu'un A2+. Ce qui contredit les témoignages 

des enseignants de français qui ont tous confirmé que les étudiants ont le niveau B1 dès le 

début de l'année universitaire, et qu'il est possible même de parler dans certain cas, d'un               

« mauvais B2 ».  

Voici en chiffres le descriptif des réponses des apprenants dans les dix rubriques du 

test d'autoévaluation (Annexe 4) : 

 Le contenu des rubriques 1, 2 et 3  est le descriptif global de l'échelle de 

compétences du niveau seuil. 56.28 % des étudiants évoquent que leur niveau 

est A1+ ; 

 Dans la rubrique 4 de l'autoévaluation de la compréhension orale, 40.71 % 

des étudiants ayant passé le test confirment qu'ils n'ont que le niveau A1+ ; 

 Selon l'autoévaluation de la compréhension écrite dans la cinquième rubrique, 

une bonne part des étudiants (46.70 % de l'effectif), affirment que leur niveau 

d'entrée est A1+ ;  
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 L’expression orale est autoévaluée sur trois temps dans la sixième, septième 

et huitième rubrique. 55.28 % des étudiants estiment que leur niveau est 

l'A1+ ; 

 Les statistiques des deux dernières rubriques prouvent aussi, que 41.31 % des 

étudiants ont le niveau A1+ en expression écrite.  

Pourrons-nous compter sur ces résultats qui sous-estiment le niveau d'entrée des 

étudiants ? Pourrons-nous nous appuyer seulement sur les témoignages des enseignants 

confirmant que le niveau B1 est le niveau d'entrée ?  

Il est possible que les étudiants n'ont pas pu pratiquer correctement l'autoévaluation 

car c'est la première fois qu'ils participent à l'évaluation de leur apprentissage. L'étudiant 

tunisien est le produit de l'apprentissage et de l'évaluation classiques et présentiels qui 

n'introduisent en aucun cas, l'apprenant dans des situations d'auto-évaluation et 

d'autoapprentissage. 

La solution que nous admettons et que nous avons appliquée consiste à refaire 

l'autoévaluation mais en proposant des rubriques de description de niveau de compétence 

plus détaillées et dont la réponse des étudiants ne soit pas fermée (ou bien OUI, ou bien 

NON). Les concepteurs du cours de FOU suggèrent un test d'autoévaluation par 

remplissage de grilles « Pas bien du tout », « Pas très bien », « Assez bien » et « Très 

bien».  

Il s'agit des grilles descriptives des tâches d'apprentissage en autoévaluation qui sont 

inspirées de l'échelle des compétences du niveau B1+ (comme le proposent les concepteurs 

du cours de FOU et le confirment les enseignants de français de la F.S.S. et l'I.P.E.I.S.). 

Les réponses à recueillir des étudiants seront ou bien affirmatives par « je peux », « je suis 

capable de », « je suis apte à », ou bien négatives par « je ne peux pas », « je ne suis pas 

capable de », « je ne suis pas apte à ». Les concepteurs du dispositif pédagogique ont 

choisi de proposer à l'apprenant-ingénieur un ensemble de quarante-sept questions 

d'autoévaluation pour l'autoévaluation des compétences langagières communicatives. Les 

réponses positives des apprenants sont du type « Je peux comprendre - produire très bien » 

ou je comprends / je produis « Assez bien » tel ou tel type de texte / discours. Quant aux 

réponses négatives, elles sont construites sur ces modèles : « Je ne peux pas comprendre - 

produire du tout », ou je ne peux « Pas très bien » comprendre / produire tel ou tel type de 

texte / discours. 

Nous avons distribué aux étudiants un second test d'autoévaluation comprenant 47 

rubriques d'autoévaluation. Les quatre graphiques 7, 8, 9 et 10 nous montrent un décalage 
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ou un écart remarquables entre les réponses des étudiants. Nous sommes passés d'une 

phase de sous-estimation du niveau (A2+) à la phase d'obtention des résultats 

d'autoévaluation justificatifs de l'hypothèse présentée par les concepteurs du cours et la 

conceptrice du R.C.F.S.T. L'intervalle de niveau d'entrée varie entre A2+ et B1+. 

 

Graphique 7 : Résultats des réponses à l'autoévaluation de la Compréhension orale 

pour 7 groupes d'étudiants (Evaluation prédictive à l'I.P.I.E.S. et à la F.S.S.) 

En compréhension orale, les résultats sont en écart avec ceux du premier test 

d'autoévaluation. En fait, 40.71 % des étudiants ont estimé qu'ils n'ont que le niveau A1+. 

Dans ce deuxième test, 45 % des apprenants estiment qu'ils peuvent comprendre « Assez 

bien » à l'oral des situations langagières du niveau B1+ et 34 % d'entre eux confirment 

qu'ils sont aptes à comprendre  « Très bien » ces situations langagières. Par conséquent, 

plus de 4/5 des étudiants ont regretté leur première autoévaluation et ont donné des 

réponses qui se contredisent avec les réponses du test 1. 
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Graphique 8 : Résultats des réponses à l'autoévaluation de la Compréhension Ecrite 

pour 7 groupes d'étudiants (Evaluation prédictive à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S.) 

De même, les résultats ont changé entre la première autoévaluation de la 

Compréhension Ecrite (46.70 % des étudiants pensent que leur niveau est A1+) et la 

deuxième, puisque 50 % des étudiants estiment qu'ils comprennent « Assez bien » les 

textes écrits du niveau B1+ et 28 % s'autoévaluent en cochant devant la grille « Je 

comprends Très bien ».  

Par déduction, nous constatons que dans le test 1, 46.70 % des apprenants parlent 

d'un niveau de compétence égal ou inférieur à A1+. Or, dans le test 2,22 % seulement, à 

savoir la moitié, s'autoévaluent en cochant devant « Pas bien du tout » et « Pas très bien ». 
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Graphique 9 : Résultats des réponses à l'autoévaluation de l'Expression Ecrite pour 7 

groupes d'étudiants (Evaluation prédictive à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S.) 

Comme le montre le graphique précédent, nous pouvons confirmé que les 3/5 des 

étudiants ayant répondu aux questions d'autoévaluation (60 %) de la F.S.S. et de l'I.P.E.I.S. 

estiment qu'ils peuvent écrire « Assez bien » des textes scientifiques et techniques se 

rattachant à des situations langagières du niveau B1+ du C.E.C.R. et que le 1/3 du même 

effectif définit le B1+ comme leur niveau d'entrée en L.1. en remplissant la grille « Très 

bien ». Si le niveau A1+ était le niveau estimé en expression-écrite pour 41.31 % des 

étudiants, le niveau B1+ est défini par contre, comme le niveau d'entrée pour 32 % des 

étudiants.  



Cinquième Chapitre :(Pré-) Conception de l'évaluation des apprentissages 

 218 

 

Graphique 10 : Résultats des réponses à l'autoévaluation de l'Expression Orale pour 

7 groupes d'étudiants (Evaluation prédictive à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S.) 

Le même écart remarqué dans les résultats des autoévaluations des compréhensions 

écrite et orale et de l'expression écrite, est présent dans les résultats de l'autoévaluation de 

l'expression orale. Les étudiants expriment une surestimation puisque la moitié d'entre eux 

ont exprimé qu'ils n'ont que le niveau A1+ à l'entrée en L.1. (55.28 %) dans le premier test. 

Tandis que dans le second test, les résultats de l'autoévaluation prouvent que le niveau B1+ 

est celui de la plupart des étudiants (49 % répondent par « Assez bien » et 22 %  par « Très 

bien »). 

L'imprécision des résultats (écart entre résultats du test d'entrée 1 et du test 

d'autoévaluation 2) est expliquée par deux facteurs. Le premier est que l'étudiant tunisien 

n'est pas entraîné à l'esprit de l'autocritique de son apprentissage et de son autoévaluation. 

C'est la première fois que les étudiants des écoles préparatoires tunisiennes passent un tel 

test. Le second facteur est que la conception des grilles d'autoévaluation par les 

concepteurs du Cours de FOU est imprécise et que la structuration des phrases du 

descripteur de l'échelle de compétences dans le C.E.C.R. est peu complexe. 

Le prochain chapitre comprendra des grilles d'autoévaluation que nous concevons 

pour le début de chaque trimestre d'apprentissage. Un modèle d'évaluation prédictive 
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approprié avec le contenu pédagogique du dispositif d'apprentissage et les aptitudes de 

l'étudiant de première année sera présenté. 

2.2.2. Expérimentation du TCF 

2.2.2.1. Brève présentation du TCF 

Le TCF ou Test de Connaissance de Français correspond généralement à trois 

épreuves obligatoires de Compréhension Orale, de Maîtrise des Structures de la Langue et 

de Compréhension Ecrite, et deux épreuves facultatives d'expression orale et d'expression 

Ecrite. Le C.I.E.P. est le seul organisme pédagogique reconnu dans le monde qui a eu 

l'accord officiel du Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement Supérieur et de 

la Recherche en France, pour  l'élaboration, la conception et l'attribution de certificats 

linguistiques en français langue étrangère.  

Ce test linguistique est destiné à tous les publics étrangers et non natifs, souhaitant la 

validation de leurs connaissances en langue française. Il permet de positionner le niveau du 

candidat sur l'un des niveaux de l'échelle de compétences du C.E.C.R. Des sessions 

régulières de TCF se réalisent dans les centres de langues rattachés au C.I.E.P. Une 

attestation est attribuée au candidat après avoir réussi ce test. 

2.2.2.2. Simulation  d'un TCF avec un groupe d'étudiants de l'I.P.E.I.S. 

En 2004, une session de TCF a eu lieu en Tunisie sous tutelle du MESRES et de 

l'I.F.C. et dont l'objectif était de positionner le niveau des étudiants des filières 

scientifiques et technologiques en langue française (Miled, (M.) et al., (2004), pp.11-26).  

Puisque ce test est reconnu comme un outil de positionnement en langue et que les 

étudiants de la F.S.S. et de l'.P.E.I.S. n'ont pas trop réussi à remplir logiquement les grilles 

d'autoévaluation (les résultats du test 1 et du test 2 sont presque contradictoires), nous 

avons réalisé ce test avec un seul groupe d'étudiants de l'I.P.E.I.S. (filière MP 16) pour 

comparer le niveau estimé par les étudiants dans le TCF avec celui que nous avons obtenu 

dans les deux épreuves d'autoévaluation. L'objectif est donc, de justifier la crédibilité des 

résultats obtenus des tests d'autoévaluation 1 et 2. 

Ce qui nous a empêchée de passer cette épreuve avec tous les étudiants des sept 

groupes (167 étudiants), ayant déjà rempli les grilles d'autoévaluation du premier et second 

tests, c'est que les étudiants ont refusé de passer l'épreuve pour des raisons qui les 

démotivent. Ces raisons sont :  
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 Tout d'abord, il s'agit d'une simulation du TCF, donc ils ne vont pas obtenir 

des certificats de positionnement ; 

 Faute de temps libre dans les emplois du temps des apprenants. Donc, nous 

n'avons pas pu rassembler tous les étudiants dans une même salle ; 

 Finalement, les étudiants passent régulièrement (presque chaque jour) des 

épreuves de contrôle continu : « Nous n'avons pas le temps pour simuler un 

TCF, ni encore pour passer des pseudo-évaluations ! », affirme l'un d'entre 

eux. 

Nous avons pu convaincre 9 étudiants du groupe 16 de la filière MP de l'I.P.E.I.S. de 

passer les trois épreuves obligatoires du TCF (l'épreuve de TCF que nous avons présentée 

figure dans l'annexe de thèse). 

Le test proposé est du niveau B1 du C.E.C.R. composé de quinze questions de type 

QCM et dont la durée est de 30 minutes. La totalité de l'épreuve (trois épreuves 

obligatoires et deux épreuves facultatives) dure 1 heure.  

Les résultats peuvent être décrits comme suit : 

 Epreuve obligatoire de Compréhension Orale : 

 

Graphique 11 : Résultats des réponses obtenues pour l'épreuve obligatoire de 

Compréhension Orale de TCF expérimentée sur 9 étudiants du groupe MP 16 de 

l'I.P.E.I.S. 



Cinquième Chapitre :(Pré-) Conception de l'évaluation des apprentissages 

 221 

Dans cette épreuve comportant cinq questions, nous avons suggéré aux étudiants 

cinq enregistrements sonores courts d'extraits de média. Après avoir écouté 

l'enregistrement sonore qui dure entre 30 secondes et une minute, les étudiants ont répondu 

au QCM en cochant devant la bonne réponse.  

La troisième question de cette épreuve paraît être la plus difficile puisque seulement 

trois étudiants sur neuf ont trouvé la bonne réponse. Pour les autres questions, le taux élevé 

des bonnes réponses des étudiants prouve que leur niveau en compréhension orale est le 

B1. 

 Epreuve obligatoire de Maîtrise de Structures de la Langue : 

 

Graphique 12 : Résultats des réponses obtenues pour l'épreuve obligatoire de 

Structures de la Langue de TCF expérimentée sur 9 étudiants du groupe MP 16 de 

l'I.P.E.I.S. 

De même, cette épreuve comporte aussi cinq questions de type QCM portant sur le 

nom en français, l'emploi des temps verbaux, la distinction entre le pronom relatif et  

l'adverbe et l'emploi du participe présent. Selon les réponses des étudiants, il nous paraît 

évident que la question la plus difficile est celle qui porte sur la conjugaison (concordance 

des temps et emploi des temps verbaux). Si nous admettons l'hypothèse que le taux le plus 

élevé de fausses réponses à une question nous conduit à admettre que le thème de la 

question est un objectif universitaire à améliorer ou à atteindre, donc selon les résultats 
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obtenus, les étudiants ayant passé ce test ont deux besoins langagiers en Maîtrise des 

Structures de la Langue qui sont l'emploi des temps verbaux (question 2 : 3 bonnes 

réponses sur 9) et la distinction entre les pronoms relatifs (question 3 : 6 bonnes réponses 

sur 9). 

 Epreuve obligatoire de Compréhension Ecrite : 

 

Graphique 13 : Résultats des réponses obtenues pour l'épreuve obligatoire de 

Compréhension Ecrite de TCF expérimentée sur 9 étudiants du groupe MP 16 de 

l'I.P.E.I.S. 

Les étudiants ont lu cinq textes courts de « faits divers » et ont répondu par la suite, à 

cinq questions de compréhension détaillée, et ce par le choix de la bonne réponse du QCM. 

Aux questions 3 et 5, plus de la moitié des candidats ont donné de fausses réponses, ce qui 

nous amène à conclure que le niveau B1 n'est pas acquis par tous les étudiants. 

D'après les statistiques observées dans les trois graphiques précédents, nous 

déduisons que la majorité des étudiants du groupe ont pu répondre correctement aux 

quinze questions des trois épreuves obligatoires du TCF. L'hypothèse admise par les 

enseignants de français de l'I.P.E.I.S. et de la F.S.S. attribuant le niveau B1 comme niveau 

d'entrée en L.1 est donc admise. 
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3. L'évaluation formative au cours de l'apprentissage 

3.1. Principes de l'approche de l'évaluation formative 

Nous allons nous appuyer sur les principaux travaux académiques réalisés autour de 

ce type d'évaluation dite formative pour la définir. Dans un apprentissage autonome, 

l'évaluation des apprenants n'est possible qu'en se référant à « un processus continu qui 

permet de recueillir des informations sur les points forts et les points faibles. L’enseignant 

peut alors les utiliser pour l’organisation de son cours et les renvoyer aussi aux 

apprenants », (Conseil de l'Europe, C.E.C.R., 2000, p.141). 

Gérard Scallon (1988, p.155) affirme que l’évaluation formative est une évaluation 

continue qui représente un processus de suivi et d’accompagnement de l’apprentissage. 

L’évaluateur peut suivre le progrès des apprenants afin d’intervenir à des moments variés 

de l’apprentissage (modifier la situation d’apprentissage, remédier, corriger ou soutenir 

l’apprenant-ingénieur).  

La situation d’évaluation est une situation problème puisque étymologiquement, le 

mot « problème » fait allusion au contexte de l’examen et du devoir. Par exemple en 

mathématique ou en sciences exactes, nous rencontrons à l’expression « résoudre le 

problème » au lieu de « répondre à la question » ! En élaborant un exercice à l’examen, la 

terminologie « résous le problème » est une permutation de « réponds à la question » et de 

« trouve la solution ». D’autres exemples éventuels de questions sont possibles ayant 

comme verbes introductifs : élaborer, préparer, rédiger, organiser, etc. Ces notions de               

« questions, problèmes, situations ou tâches sont exploitées depuis fort longtemps dans les 

domaines de la mesure et de l’évaluation. », (Scallon, (G.), 2004, p.113).  

Dans toutes ces situations, l’apprenant est toujours appelé à « effectuer une tâche ». 

Afin d’évaluer une tâche d’apprentissage, il faut choisir un type d’évaluation ayant un 

objectif « d’amélioration aux apprentissages ». Scallon ((G.), 1988, p.23) défend le 

recours à l’évaluation formative puisqu’elle donne un sens coopératif à l’évaluation qui 

sera exercée par l’évaluateur et l’évalué : accompagnement, contrôle, progression, etc. Ce 

choix pédagogique entraîne surtout « une plus grande responsabilisation de l’élève » par 

les feed-back, le portfolio et l’autocorrection. 

Le feed-back « peut être qualifié de correctif lorsqu’il correspond à des 

ajustements pertinents, voire à des améliorations. C’est ainsi que l’évaluation, 
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qu’on ne devrait jamais hésiter à appeler formative, est intégrée à 

l’apprentissage », (Scallon, (G.), 2004, p.121).  

Une révolution dans les apprentissages a éclaté depuis l’association de la mission de 

l’évalué (apprenant) avec celle de l’évaluateur (conseiller ou tuteur) dans le déroulement 

de l’évaluation. L’évalué serait lui-même, un « autoévaluateur » de ses apprentissages. 

Cette coparticipation à l’évaluation n’est possible qu’avec l’évaluation formative, 

favorisant l’autorégulation, (Ibid., p.23). L’auto-évaluation est présentée, non en tant 

qu'outil ou modalité d’évaluation formative, mais plutôt « comme une partie intégrante, 

une composante de chaque compétence ». Ce même avis est partagé par Cuq ((J.P.), 2003, 

p.91) qui trouve que l'aide pédagogique et l'assistance des tuteurs aux décisions des 

apprenants qui réalisent les tâches sont inhérentes « au jugement continu pour apporter 

une rétroaction et un enseignement correctif efficace ». Ce didacticien associe l'évaluation 

formative à trois fonctions fondamentales :  

 « évaluation formatrice » ayant comme visée le suivi de l'apprenant en 

situations d'apprentissage ;  

 « évaluation-rajustement » accessible dès que l'objectif de l'évaluation est la 

limitation de l'écart entre le théorique ou le taxinomique du référentiel et ce 

qui s'effectue réellement, lors des apprentissages (décrire et juger les 

comportements) ;  

 et « l'évaluation-régulation » cherchant à pratiquer les évaluations proposées 

dans le référentiel. 

Veltcheff et Hilton de leur coté (2003, p.3), présentent l'évaluation formative, avant 

tout, comme étant une méthode de guidage vers le développement de l'apprentissage par la 

mise au point des difficultés que rencontre l'apprenant et les objectifs qu'il parvient à 

atteindre. Cette évaluation est « un contrat pédagogique » qui fixe les objectifs 

d'apprentissage et les modèles d'évaluation parmi lesquels nous mentionnons les exercices 

autocorrectifs et les grilles d'autoévaluation. 

Le moment de l’évaluation ne doit pas se limiter à une séance de devoir ou 

d’examen. Une « situation d’évaluation » n’est pas uniquement une situation problème de 

réalisation d’une tâche à l’examen ; elle évoque aussi la phase de correction des 

apprentissages par l’évaluateur (Scallon, (G.),  2004, p.34). Ainsi que les suivis du tuteur 
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par le recours aux feed-back, aux entretiens de conseil et à l'auto-suivi régulier du progrès 

des apprenants (chaque apprenant tient à l'obtention de son objectif universitaire après la 

réalisation de sa tâche langagière). 

De plus, les fondateurs du C.E.C.R. précisent que cette évaluation favorise la 

rétroaction dans l'évaluation du progrès. Lorsque l'évaluateur pratique une évaluation 

formative, il s'approprie des informations et les savoirs des apprenants par le recours à des 

rétroactions. La rétroaction ne peut réussir qu'en fonction de la motivation et de l'attention 

de l'apprenant à son progrès, de sa conscience et de son sens de responsabilité en 

comprenant ou en produisant, de sa capacité à définir les finalités et les moyens 

d'appropriation des savoirs et de sa stratégie ou de sa méthode de gérance des ressources et 

de son temps « pour y réfléchir, l’intégrer et mémoriser ainsi l’élément nouveau ». Un 

apprentissage autonome amène l'étudiant de FOU à se contrôler par les feed-back, (Conseil 

de l'Europe, C.E.C.R., 2000, p.141).   

Une évaluation formative est envisagée comme authentique et pragmatique dès 

qu'elle régularise le profil de chaque apprenant au cours de la période d'apprentissage.  

 Les dossiers et les portfolios sont des documents personnels des apprenants 

dans lesquels ils peuvent jalonner, d'une façon approfondie et chronologique, 

les actions, les décisions et les obstacles que rencontrent les apprenants lors 

de chaque situation authentique d'apprentissage. 

 Les « grilles d'observation»  de l'évaluateur et les « grilles d'auto-évaluation» 

des apprenants sont nécessaires à « l'enchâssement obligatoire » de 

l'évaluation dans l'apprentissage par la participation des deux acteurs 

(évaluateur et autoévaluateur). 

3.2. Evaluation formative : Impossibilité d'expérimentation, possibilité d'enquête. 

Toutes les évaluations pratiquées par les enseignants à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. sont 

des évaluations sommatives exécutées à la fin d'un ou de quelques cours (comme les tests) 

ou à la fin d'un  programme d'apprentissage (comme l'examen de fin de trimestre).  

Puisque nous ne sommes pas enseignante de français dans un département d'études 

préparatoires aux études d'ingénieur, il nous est impossible de faire l'expérience de 

l'évaluation formative avec les étudiants car l'évaluation formative est par définition, un 

accompagnement et une régulation qui se pratique au cours et après l'apprentissage. 
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Deux sondages avaient eu lieu concernant la possibilité d'instaurer un modèle 

d'évaluation formative en utilisant le portfolio :  

 le premier a été réalisé avec les enseignants en leur proposant de répondre par 

oui ou par non à la sixième question du T.7. de l'étude de terrain 1 : « Est-ce 

que vous souhaitez évaluer le progrès de vos étudiants au cours du trimestre 

par un portfolio décrivant le profil de l'apprenant (en ligne et sur papier) ? ». 

 et le second a été effectué avec les étudiants en leur demandant de répondre 

par une infirmation ou une confirmation à la Q.3. du T.3. de l'étude de terrain 

2 : « Souhaitez- vous participer à l'amélioration de votre niveau en français 

par le remplissage régulier (à chaque séance) d'un document appelé 

Portfolio précisant votre niveau, vos besoins langagiers et vos objectifs ? ». 

En posant la question aux enseignants, nous avons obtenu 100 % de réponses 

favorables. Le premier public de l'enquête a exprimé son accord de proposer des 

documents d'accompagnement pédagogique et de suivi d'apprentissage, ce qui va nous 

pousser à concevoir un portfolio contextualisé dans le sixième chapitre. 

D'un point de vue macrostructural, l'avis des étudiants était un peu en écart par 

rapport à celui des enseignants puisque 94 étudiants d'un effectif de 167 ont été pour le 

remplissage d'un portfolio au cours du programme d'apprentissage. Nous avons alors, un 

pourcentage de 43.72 % d'étudiants refusant l'évaluation formative et le portfolio. 
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Graphique 14 : Statistiques des avis des enseignants de français et des étudiants de 

l'I.P.E.I.S. et de la F.S.S. sur l'usage du Portfolio au cours de l'apprentissage. 

D'après le graphique 14, nous pouvons affirmer l'utilité de l'intégration d'un 

document de suivi et d'aide à l'apprentissage pour le module de français vu que tous les 

enseignants le sollicitent et que la moitié des apprenants veulent utiliser cet outil 

pédagogique. Cet avis favorable nous a encouragé à concevoir un portfolio contextualisé et 

révisé qui nous a été inspiré par le portfolio décrit dans le RCFST. Ce document présenté 

dans le prochain chapitre, comprendra deux parties qui sont la biographie langagière et les 

trois dossiers d'apprentissage trimestriels et dont la version intégrale est mise dans le 

premier annexe. 

3.3. La régulation des apprentissages par l'évaluation formative préparatrice à 

l'évaluation sommative 

3.3.1. Qu'est-ce que la régulation en tutorat de FOU ? 

Si nous prenons en compte que le cours de FOU qui est enseigné en trois trimestres 

dans le cadre d'un enseignement étatique, donc il est impératif d'inclure les deux modèles 

d'évaluation sommative et formative, dans les trois phases d'apprentissage de l'année 

universitaire.  

L'ensemble des évaluations formatives réalisées au cours d'un trimestre prépareront 

l'apprenant à l'évaluation sommative. Les régulations des apprentissages représentent un 
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outil pédagogique préparant l'étudiant à l'évaluation formative. Par exemple, les feed-back 

et l'entretien de conseil sont des outils d'évaluation formative qui peuvent se pratiquer non 

seulement, après l'apprentissage d'une nouvelle leçon, mais plutôt après la régulation des 

apprentissages d'une nouvelle leçon apprise.  

La figure 10 explique comment le tuteur d'un cours en ligne doit préparer ses 

apprenants aux différents moments de l'évaluation. Toute leçon de FOU s'accompagne 

d'une évaluation formative qui se pratique au cours et à la fin de la leçon. La phase de la 

régulation est très importante puisqu'elle permet à l'évaluateur de lier l'apprentissage à 

l'évaluation formative lors de chaque leçon. 
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Figure 10: Complémentarité entre l'évaluation Formative et l'évaluation Sommative 

dans le contexte d'un apprentissage en ligne, (Allal, (L.), p. 14, 1999). 
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Tutorat 

Régulation 1 
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Apprentissage / 
Tutorat 

 

Régulation N... 

Leçon dernière du trimestre 

Evaluation 
Formative  

 

Apprentissage / 
Tutorat 

 

Régulation dernière 

Evaluation Sommative de toutes les leçons du trimestre. 
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Pour commenter le contenu de la figure 10, nous nous référons à Allal (1999, P.14), 

qui pense que l'intérêt de l'évaluation formative est qu'elle permet la régulation des 

apprentissages non-maîtrisés à la fin de chaque leçon, cours ou unité d'enseignement. La 

régulation est envisageable, voire indispensable, à l'apprentissage autonome et en ligne, 

parce que c'est une phase intégrante de l'évaluation formative. D'ailleurs, elle constitue une 

étape de coparticipation de l'apprenant et de son tuteur à la phase de l'évaluation, et prépare 

les deux acteurs à l'évaluation sommative. Bref, pour le cas de notre cours en ligne, les 

évaluations formatives seront au nombre de huit au premier trimestre (huit leçons), neuf 

pour le second (neuf leçons) et huit au dernier trimestre (huit leçons). Cependant, nous 

effectuerons une seule évaluation sommative à la fin de chaque trimestre (d'où prévoir trois 

évaluations sommatives au cours de l'année universitaire). 

La régulation peut s'effectuer par l'insertion de tests de contrôle, d'un entretien de 

conseil ou de quelques activités vérifiant l'obtention des objectifs universitaires de la leçon 

précédente ou/et permettant « la différentiation des activités d'enseignement-apprentissage 

abordées dans l'unité suivante ».  La pédagogue Linda Allal (1999, p.99) s'est appuyée sur 

les travaux des « constructivistes » et de « information processing » dans ses études sur le 

phénomène de la régulation des apprentissages. Ce mécanisme comporte deux aspects 

capitaux : 

 « Un aspect de feed-back permettant au sujet de situer le résultat de son 

action par rapport à un but visé ». 

 « Un aspect de guidance permettant au sujet de situer le résultat de son 

action, c'est-à-dire l'ajustement ou la ré-orientation de l'action dans une 

direction plus appropriée pour atteindre le but visé ». 

Nous dénombrons quelques modèles de régulation possibles, que peuvent rencontrer 

le tuteur et ses apprenants dans l'apprentissage du cours de FOU dispensé en ligne.  

3.3.2. Régulation interactive étudiants-tuteur possible lors du tutorat du cours 

Ce modèle aurait lieu lorsque le tuteur oriente ses apprenants (sur Skype, forum ou 

visioconférence) au moment où ils réalisent une tâche, en leur posant des questions sur la 

démarche, les stratégies ou les embarras. Il s'agit, généralement, des feed-back dans le 

cadre de la « régulation interactive » entre étudiant(s) et tuteur. 

3.3.3. Régulation interactive entre apprenants possible lors de tutorat du cours 

Si deux ou plusieurs étudiants de FOU participent ensemble à la réalisation d'une 

tâche d'une manière collective (surtout sur forum), donc les échanges et les discussions 
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qu'ils effectuent formulent un processus de « régulation interactive » entre apprenants, 

amenant à la co-construction des démarches, l'analyse des difficultés et la coopération de la 

recherche des résultats. 

3.3.4. Régulation interactive apprenant-dispositif pédagogique 

Un feed-back continu est abouti du moment où l'interaction de la « régulation 

interactive » est entre l'(es) apprenant(s) et le dispositif pédagogique lui-même (le cours de 

FOU mis en ligne). Prenons l'exemple des tâches langagières permettant l'utilisation de 

plusieurs stratégies (le Hot Potaetos du  modèle JClose des exercices à trous, propose des 

questions-types par « ajouter », « compléter », « trouver », etc). Ce modèle est apte à 

générer des exercices interactifs amenant les apprenants à trouver des réponses alternatives 

et variées. Cette prolifération des résultats obtenus pour un même exercice ou / et tâche est 

à l'origine des feed-back possibles entre les étudiants. 

3.3.5. Régulation possible après l'apprentissage 

La régulation des apprentissages est faisable aussi après l'apprentissage d'une leçon 

par « le retour à des objectifs non-maîtrisés ». Elle est considérée comme « rétroactive », 

parce qu'elle exige un recommencement des activités déjà apprises afin d'atteindre les 

objectifs universitaires de la leçon auxquels l'étudiant n'a pas encore abouti. Il s'agit 

d'essayer de revenir aux erreurs commises au moment de l'apprentissage dans le but de les  

remédier. Cette démarche n'est possible, dans notre dispositif, que dans le cas où 

l'apprenant refait lui-même les tâches d'un objectif non-atteint après la séance de FOU. 

Nous rappelons que chaque leçon s'autoapprend pendant une séance de deux heures. Et 

afin que l'apprenant atteigne tous les objectifs universitaires, il peut refaire seul les tâches 

après la séance apprise et avant la séance suivante. C'est la seule possibilité de 

régularisation rétroactive qui pourra avoir lieu dans le cadre d'un apprentissage autodirigé. 

Le dernier modèle de régulation est le « proactif ». 

Dans ce sens, « cette deuxième forme de régulation différée englobe deux cas.  

Pour les élèves ayant rencontré des difficultés dans une première situation 

d'apprentissage, l'enseignant cherche à organiser des situations mieux 

adaptées qui aideront chacun à consolider ses compétences dans un nouveau 

contexte.  

Pour les élèves qui ont progressé sans difficulté dans la première situation 

d'apprentissage, l'enseignant cherche de nouvelles activités qui leur 

permettront d'approfondir leurs compétences », (Allal, (L.), 1999, p.100). 
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Cette régulation, dans ses deux formes, ne peut pas se réaliser lors d'un apprentissage 

en ligne, vu que toutes les situations communicatives et les tâches langagières sont déjà 

conçues. Le tuteur ne peut pas intervenir pour concevoir de nouvelles tâches de 

consolidation des acquis. Néanmoins, les concepteurs ont inclus dans chacun des 

programmes des trois trimestres, des tâches et des situations d'apprentissage différentes 

d'un même objectif universitaire. Par exemple, pour le résumé et l'argumentation, nous 

avons des leçons du niveau B1 programmées dans deux trimestres différents avec des 

tâches langagières plus ou moins complexes et/ou différentes. Ce choix s'inscrit dans la 

décision des concepteurs de permettre aux apprenants qui n'ont pas pu atteindre leurs 

objectifs universitaires dans un premier temps (premier trimestre), de réaliser d'autres 

tâches visant l'approfondissement des acquis et la consolidation des compétences dans un 

second temps (second trimestre). 

La régulation n'est donc, qu'une pratique de l'évaluation interne. Selon Jean-Claude 

Oriol « l’évaluation, interne au sujet apprenant, renseigne sur le processus 

d’apprentissage, sur les objectifs initiaux, les critères affichés de l’atteinte de ces objectifs, 

l’émergence de compétences non prévues au départ, la détermination de nouveaux 

objectifs, elle donne le sens des apprentissages. », (Oriol, (J-C.), novembre 2007, p.47). 

Cette définition correspond pour les apprenants-ingénieurs du cours de FOU à la 

phase de lecture du contenu des fiches descriptives de chaque leçon de manière que les 

acteurs pédagogiques peuvent intervenir pour expliciter les objectifs généraux et 

universitaires, les compétences à atteindre et les savoirs à exploiter.  

L'intervention, dans ce sens, est un pacte que les acteurs (apprenants / tuteur-

conseiller /  évaluateur) vont suivre.  

« L’évaluation interne relève de l’organisme qui en définit les objectifs, 

l’organisation, la mise en œuvre et le traitement des résultats, ce qui implique 

des dispositifs de régulation soutenus par une instrumentation permettant un        

« feedback » sur les activités d’enseignement. Mais une évaluation interne 

n’entraîne pas automatiquement la participation ni l’adhésion de tous les 

acteurs concernés (notamment les enseignants), alors que leur importance est 

largement reconnue pour l’efficacité de l’évaluation », (Younes, (N.), 2011, 

p.9). 

La régulation, outre qu'elle est une partie intégrante et un critère définitoire de 

l'évaluation interne, c'est une action collective à l'évaluation formative et contextualisée 

avec les principes du projet pédagogique d'apprentissage du français sur objectifs 
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universitaires. Nous la qualifions par collective parce qu'elle génère des interactions des 

co-acteurs de l'évaluation : 

 Apprenant de FOU VS (co-)Apprenant(s) ;  

 et / ou Apprenant de FOU  VS Tuteur-évaluateur ; 

 et / ou Apprenant de FOU VS dispositif d'apprentissage en ligne.  

3.3.6. Exemple d'une évaluation formative conçue dans le cours en ligne 

La première activité d'apprentissage proposée pour la première leçon du premier 

trimestre « Présenter, se présenter : une personne » se compose de deux temps : un 

premier temps de lecture et d'écoute des documents authentiques et un second temps 

de réponse au questionnaire. L'apprenant lit et écoute six documents supports de sorte 

qu'il développe en parallèle la compréhension écrite et la compréhension orale. Il 

explorera donc six situations communicatives différentes : cinq de compréhension 

écrite et une de compréhension orale. 

Après avoir réalisé ses six tâches d'apprentissage (réponses aux six questions des 

six situations communicatives), l'étudiant de FOU passera à l'évaluation formative 

interactive (type : apprenant vs dispositif d'apprentissage). Il va essayer de répondre à 

un questionnaire d'évaluation portant sur les informations détaillées des six supports 

authentiques (images imprimées 23, 24 et 25). Nous exposons tout d'abord le type et le 

contenu des documents pédagogiques et nous expliquons ensuite, en quoi consiste 

l'évaluation formative dans cette phase d'apprentissage. 
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Images imprimées 23, 24 et 25: Leçon 1 (trimestre 1) : Se présenter / présenter une 

personne (Six documents authentiques supports pour le développement des 

compréhensions orale et écrite au premier trimestre)50. 

                                                           

50 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP, mis en ligne sur la 
plateforme Moodle de l'UVT. 
http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2412/mod_resource/content/2/m1_1/co/activite1_1.html  
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Les concepteurs conçoivent deux tâches différentes afin de réaliser cette activité 

en ligne. La première est de demander aux apprenants de lire et d'écouter les 

documents authentiques pour comprendre et distinguer les composantes des six 

situations communicatives. Et la seconde est une phase d'imprégnation pédagogique : 

les apprenants ingénieurs sont conviés à répondre aux questions mises en ligne. En 

fait, un questionnaire de quarante-huit questions est mis à la disposition des étudiants 

dont les questions sont en rapport avec les informations recueillies des six documents 

supports. Il s'agit d'un QCM qui consiste à cliquer sur la réponse que l'apprenant 

considère comme vraie. Au moment de l'évaluation sommative par exemple, la note 

s'ajuste selon le nombre des réponses justes qu'a fournies l'étudiant. Ce modèle de 

tâche est dit « JBC » aidant le tuteur-concepteur à mettre en place des QCM en ligne. 

En revanche, est-il logique de s'exercer sur l'évaluation formative avant de faire des 

exercices sur les documents proposés ? Bien sûr que non. Ce qui est surprenant dans 

nôtre contexte est que l'évaluation formative s'effectue avant les exercices ! La preuve 

est le scénario pédagogique conçu pour la première leçon du premier trimestre, que 

nous exposons ci-dessous (l'activité 1 comprend une évaluation formative qui aurait dû 

être conçue dans la dernière activité de la leçon):  
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Images imprimées 26, 27 et 28 : Plan général de la première leçon du cours de FOU 

mis en ligne51. 

                                                           

51 Ben Rejeb, (B.) et al., (2010), Cours de Français scientifique et technique, PREFSUP,  mis en ligne sur la 
plateforme Moodle de l'UVT. 
http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2412/mod_resource/content/2/m1_1/co/activite1.html  
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Les questions que proposent les concepteurs à l'évaluation formative sont: « Qui 

parle ? » ; « Où? » ; « Le récepteur : à qui parle-t-il ? » ; « De quoi ? » ; « Quand ? »; 

« Pourquoi ? » ; « Qu'est-ce qui permet la transmission et la réception du message?» 

et « Quel est le registre de langue ? ».  

Les concepteurs auront dû présenter les activités 2, 3 et 4 avant le questionnaire 

du test d'évaluation de compréhension écrite. L'évaluation formative, même si elle se 

déroule au cours de l'apprentissage, ne doit en aucun cas se présenter avant 

l'élaboration des exercices de compréhensions orale et écrite de la leçon. Le scénario 

pédagogique de la leçon doit être révisé de cette manière : les exercices de 

compréhension se réaliseront au début de la séance, directement après les activités de 

la rubrique d'Amorce, et l'évaluation formatrice doit clôturer la séance (dernier 

scénario pédagogique). 

4. De l'évaluation formative à l'évaluation sommative : évaluations authentiques ? 

4.1. Le modèle sommatif suit la pratique formative en tutorat 

Les théories cognitivistes et socio-cognitivistes ont présenté l'apprentissage en tant 

que situation authentique, communicative, stratégique et contextuelle. Chaque situation 

d'apprentissage est singulière en elle-même et sa tâche est inspirée par une opération réelle. 

Les processus mentaux et cognitifs qui s'effectuent en chaque situation représentent le 

modèle de traitement des savoirs ou des connaissances antérieures, des stratégies et des 

habilités du candidat, (Cuq, (J.P.), 2003, p.91). La citation suivante de Gérard Scallon 

confirme bien les propos de Cuq : « On a ainsi réparti les situations d’évaluation en trois 

catégories grossières, graduées selon leur niveau de difficulté, correspondant à trois 

niveaux d’objectifs d’apprentissage : connaissances, habiletés et stratégies », (Scallon, 

(G.), 2004, p.114).   

L’évaluation des tâches qu’effectueront les apprenants-ingénieurs doit prendre en 

considération la capacité des étudiants à exploiter les quatre domaines de savoirs : savoirs, 

savoirs-faire, savoirs-être et savoirs apprendre en trois moments différents : avant 

(diagnostique), au cours (formative) et après (sommative) l’apprentissage du cours en 

ligne. Cette pratique d’évaluation est sollicitée puisque nous sommes dans le cadre des 

apprentissages hybrides avec accompagnement.  
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4. De l'évaluation formative à l'évaluation Sommative : évaluations authentiques ? 

4.1. Le modèle sommatif suit la pratique formative en tutorat  

Les théories cognitivistes et socio-cognitivistes ont présenté l'apprentissage en tant 

que une situation authentique, communicative, stratégique et contextuelle. Le plus 

important que chaque situation d'apprentissage est singulière en elle-même et dont la tâche 

est inspirée d'une opération réelle.  

Les processus mentaux et cognitifs qui s'effectuent en chaque situation représentent 

le modèle de traitement des savoirs ou des connaissances antérieures, des stratégies et des 

habilités du candidat, (Cuq, (J.P.), 2003, p.91). La citation suivante de Gérard Scallon 

confirme bien les propos de Cuq : « On a ainsi réparti les situations d’évaluation en trois 

catégories grossières, graduées selon leur niveau de difficulté, correspondant à trois 

niveaux d’objectifs d’apprentissage : connaissances, habiletés et stratégies », (Scallon, 

(G.), 2004, p.114).   

L’évaluation des tâches qu’effectueront les apprenants-ingénieurs doit prendre en 

considération la capacité des étudiants à exploiter les quatre domaines de savoirs : savoirs, 

savoir-faire, savoir être et savoir apprendre en trois moments différents : avant 

(diagnostique), au cours (formative) et après (sommative) l’apprentissage du cours en 

ligne. Cette pratique d’évaluation est sollicitée puisque nous sommes dans le cadre des 

apprentissages hybrides avec accompagnement.  

 



Cinquième Chapitre :(Pré-) Conception de l'évaluation des apprentissages 

 241 

 

Figure 11: Classification des tâches du cours de FOU selon le domaine des savoirs des 

apprenants. 
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Le figure précédente nous amène à réfléchir sur l’importance des évaluations qui 

permettent d'examiner le niveau de compétence des apprenants dans chaque domaine du 

savoir et non pas uniquement dans chaque domaine de compétence (orale / écrite, 

compréhension / production).  

Ces ensembles de savoirs sont à évaluer en tant que tâches à réaliser et qui sont 

subordonnées aux quatre activités langagières de l’apprentissage (Compréhensions / 

Productions ; écrites / orales) et se rattachant chacune à une (ou à quelques) compétence(s) 

majeure(s) fondamentale(s) : pragmatique, sociolinguistique et communicationnelle. 

Scallon ((G.), 2004, p.33) présente la conception d’une tâche comme étant un acte de 

mobilisation des savoirs, savoirs-être et savoirs faire dont l’objectif est le développement 

du niveau d’une compétence langagière et / ou communicative. L’évaluation n'est donc 

qu'une situation complexe visant l’étude des conditions et du résultat de la réalisation 

d’une tâche. 

Les tâches à évaluer peuvent se rapporter à l’un de ces  domaines : 

 Les savoirs : comme les connaissances orthographiques, grammaticales, 

expressives, lexicales, discursives, lexicographiques, terminologiques, 

productives, écrites, orales, etc. Il s’agit des acquis de l’apprenant du FOU du 

niveau A2+, à savoir tout ce qu’il a appris en et à propose de la langue 

française au cours de son cursus. 

 Les savoirs-être : Par exemple, le savoir intervenir lors de la séance, le bon 

choix des stratégies d’apprentissage, la gérance et l’utilisation des documents 

supports authentiques, la bonne intégration aux forums de discussion, et le 

remplissage des grilles d’autoévaluation. La manifestation des savoirs-être est 

indispensable à la réalisation de l’évaluation.  

 Les savoirs-faire : Ce domaine du savoirs est d’ordre méthodologique et 

organisationnel. Les tâches à évaluer seront par exemple « la restitution d’un 

texte lu ou écouté », « la planification d’une argumentation », « le tri des 

idées essentielles d’un texte scientifique ou technique », « la prise des notes 

lors d’une conférence scientifique », etc.  

 Les savoirs-apprendre : en réalisant toutes les tâches langagières en recourant 

à ses savoirs et à ses savoir-faire, l’apprenant ingénieur développera ses 
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savoirs apprendre en français scientifique et technique, dans le domaine des 

TICE, dans la pratique de ses documents sources d’apprentissage, etc. 

Les auteurs du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues donnent 

une classification de l'évaluation des savoirs : les connaissances desquelles parlent Scallon 

et Cuq sont les savoirs de l'apprenant appelés savoirs académiques et empiriques « d’un 

domaine éducationnel, scientifique ou technique », ainsi que les savoirs langagiers sociaux 

et culturels servant à la communication interculturelle. Quant aux habiletés, elles désignent 

tout savoir-faire individuel que maîtrise l'étudiant comme le savoir-faire méthodique, 

organisationnel, de décomposition d'idées, de synthèse d'un compte rendu, l'aisance et la 

confiance en soi en s'exprimant lors de l'expression orale, etc.  

Ces auteurs ajoutent deux autres domaines du savoir à évaluer : les savoirs-être et les 

savoirs-apprendre. Ils insèrent l'évaluation de certains savoirs-être dans les savoirs-faire 

(ou habiletés) car tout savoir-être n'est qu'une disposition individuelle (ou un dispositif 

d'attitudes) qui peut se modifier selon la situation d'apprentissage. En d'autres termes, les 

savoirs-être sont la manière de manifester les savoirs-faire dans des situations variables : la 

façon de s'intégrer au groupe, la maîtrise de l'usage des TICE à distance, les 

comportements d'apprentissage en autonomie et en auto-évaluation, la prise de rôle lors des 

feed-back, etc. Cependant, les savoirs-apprendre « mobilisent tout à la fois des savoir-être, 

des savoirs et des savoir-faire et s'appuient sur des compétences de différents types ». Les 

concepteurs du C.E.C.R. affirment que «" savoir-apprendre "  peut aussi être paraphrasé 

comme "savoir/être disposé à découvrir l’autre", que cet autre soit une autre langue, une 

autre culture, d’autres personnes ou des connaissances nouvelles ».  

Donc, les savoirs-apprendre sont transdisciplinaires et valides pour tous les 

domaines. Ils renvoient parfois, à des  alliances possibles entre des domaines différents de 

savoirs dans l'apprentissage d'une langue (par exemple, le cas de combinaison entre savoir-

apprendre et savoir-faire). L'apprenant du FOU a un accès rapide à une ressource 

numérique afin de comprendre ou d'expliquer un mot ou un  phénomène au cours de la 

séance d'apprentissage en réalisant la tâche présente sans se déconcentrer ni s'attarder au 

niveau de l'avancement du cours par rapport aux autres apprenants et vis à vis à son tuteur, 

(Conseil de l'Europe, C.E.C.R., 2000, p.16-17).  

En revanche, une évaluation des compétences communicatives en langue étrangère 

s'avère difficile si l'ensemble des savoirs, savoirs-faire et attitudes ne sont présentés qu'en 

une situation authentique. Par conséquent, nous optons pour des évaluations « des 
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compétences langagières liées à un niveau de performance attendue » d'où une fonction 

pragmatique de l'évaluation qui s'ajoute à sa fonction authentique. L'aspect authentique de 

l'évaluation sommative est en rapport avec les instruments et les outils d'évaluation 

permettant d'identifier les standards des situations d'évaluation à la fin d'un module ou d'un 

cours : quel(s)  examen(s), test(s) et/ou certificat(s) correspond(ent)-il(s) à ce que les 

apprenants ont déjà rencontré au cours de leur apprentissage ?, (Cuq, (J.P.), 2003, p.92). 

4.2. Critères différenciant l'évaluation sommative de l'évaluation formative, (Allal, 

(L.), p.13, 1999). 

Cinq critères définitoires de l'évaluation sommative la distinguent de l'évaluation 

formative. Ce sont le but de l'évaluation, la manière de prise de décision, le moment de 

l'évaluation, les types des objectifs pédagogiques évalués et l'aspect de l'apprentissage. 

4.2.1. « Le but »  

Au niveau des objectifs de l'acte de l'évaluation, l'évaluateur en évaluation formative 

cherche  à examiner les contraintes parvenues au cours de l'apprentissage, et à élaborer des 

feed-back sur les stratégies de l'apprenant. Bien qu'en évaluation sommative, l'objet de 

l'évaluation soit global, nous aboutissons à une formule ou à un bilan résumant le niveau 

de l'apprenant à la fin de son programme d'apprentissage.    

4.2.2. La manière de « prise de décision »  

L'affaire d'une évaluation formative est d'évaluer l'apprentissage tout en se référant 

aux remarques, informations et renseignements rassemblés par régulation. Nous 

distinguons la régulation interactive (régulation directe au cours d'une tâche), la régulation 

rétroactive (régulation différée après la réalisation de la tâche) et la régulation proactive 

(régulation établie avant le commencement de la tâche). La décision est donc un avis ou un 

jugement sur la tâche et sur la stratégie : échec, réussite, contraintes, aides, etc. 

Paradoxalement, l'évaluation sommative ne se limite pas au rapport apprenant-tuteur 

puisqu'elle est certificative / diplômante car pour obtenir des certificats, c'est l'institution 

universitaire qui intervient, d'où le rapport apprenant-tuteur-université. L'obtention d'un 

certificat / diplôme pourrait varier selon le contexte, l'objectif, l'institution universitaire et 

le public.  

 Certification des compétences : Obtenir un document officiel et 

académique justifiant le niveau de compétence atteint. 
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 Certification finale (l'exemple du DELF) : C'est une certification 

diplômante. 

 Certification intermédiaire : Avoir une note à la fin d'un cours ou d'un 

programme d'apprentissage.  

La certification que pourrait obtenir l'apprenant-ingénieur de français sur objectifs 

universitaires est de type intermédiaire puisque le but de l'évaluation sommative dans notre 

contexte est l'obtention d'une note après la passation d'un examen ou d'un devoir à la fin du 

trimestre ou d'une année universitaire.   

4.2.3. « Le moment de l'évaluation »  

Pour ce qui est des moments de l'évaluation, nous notons que l'évaluation formative 

se pratique tout au long de l'apprentissage et au cours de l'apprentissage de toutes les unités 

pédagogiques ou leçons et qu'elle prépare l'apprenant du FOU à passer l'épreuve de 

l'évaluation sommative qui n'est que l'étape finale qui suit directement la période de 

l'apprentissage : à la fin d'un trimestre ou d'une année universitaire. 

4.2.4. « Les types des objectifs pédagogiques évalués »  

L'évaluation formative commande une évaluation des objectifs pédagogiques les plus 

importants et les plus pertinents. 

Tandis qu'en évaluation sommative, des échantillons représentatifs ou des modèles-

types des objectifs du cours de FOU suffisent. Donc, l'évaluation certificative est sélective 

car le devoir ne peut pas contenir tous les objectifs universitaires de tout le trimestre. 

4.2.5. « L'aspect de l'apprentissage »  

Les deux types d'évaluation partent d'un même principe pédagogique : la vérification 

des performances réalisées par les apprenants par rapport aux objectifs universitaires 

prédéfinis. La seule différence est que la mission de l'évaluation formative est plus 

complexe, car elle suppose l'explication ou l'examen des contraintes, des processus et des 

situations d'apprentissage qui ont participé à l'obtention des résultats. 

Cette comparaison est effectuée par Linda Allal qui a analysé les cinq critères 

distinctifs des deux évaluations, (Allal, (L.), p.13, 1999). 

4.2.6. Coaction / participation des acteurs à l'évaluation formative  

Cependant, nous pouvons ajouter un autre critère : celui de la participation des 

acteurs d'apprentissage à l'évaluation formative. La mission de l'évaluation se caractérise 

par la coopération, nous parlons d'une coaction : les feed-back, le guidage, l'entretien de 

conseil et le fait de remplir le portfolio sont des moments d'interaction et non seulement 

d'évaluation, entre évalué et évaluateur.  
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Par contre, l'évaluation sommative appelle d'autres acteurs dans sa conception, sa 

répartition et sa démarche, à savoir l'équipe pédagogique d'une même institution 

universitaire (si le cours est enseigné à plusieurs groupes d'apprenants par deux ou 

plusieurs tuteurs et que ces tuteurs vont concevoir un examen collectif) et parfois l'équipe 

administrative de l'institution qui ne tient pas en compte de ce qui se déroule au cours de 

l'évaluation formative (généralement non notée) et établit une organisation des résultats des 

apprenants de FOU à partir de la note obtenue à l'évaluation sommative. Ce modèle 

d'évaluation, contrairement à l'évaluation formative, exclut l'apprenant de l'évaluation qui 

ne peut agir sur la décision de l'examinateur que par les tâches qu'il réalise. Souvent, 

l'évaluation formative prend en compte l'action effective et la démarche de l'apprenant qui 

réalise la tâche d'apprentissage. 

4.3. Pour une réflexion sur le contenu de la première épreuve DELF du niveau 

B1 scientifique et technique tunisienne et contextualisée avec le contenu du 

cours et les besoins des apprenants (évaluation sommative) 

4.3.1. La possibilité de la préparation des étudiants à la certification 

linguistique pour les filières scientifiques et techniques 

4.3.1.1. Qu'est-ce que le DELF-DALF ? 

Après quelques années de la conception du C.E.C.R., le Ministère de l'Education 

Nationale, de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche en France a opté pour un 

système de certification linguistique reconnu par le C.E.C.R. Il s'agit d'une gamme de 

diplômes et de tests dédiés aux  non natifs, donc aux apprenants - utilisateurs du français 

langue étrangère, et dont l'objectif est la validation du niveau de compétences en langue 

des candidats certifiés.  

Le C.I.E.P. a instauré des modèles de diplômes DILF, DELF et DALF qui permettent 

à tout apprenant étranger à la langue (peu importe l'âge et le niveau) de suivre des 

formations en tel niveau du C.E.C.R. (du A1 au C2) et d'obtenir un certificat linguistique 

validant son niveau dans les quatre compétences langagières après évaluation. Des experts 

et des spécialistes en évaluation et en FLE sont alors désignés dans 1000 centres 

d'examination repartis dans 164 pays du monde parmi lesquels la Tunisie52. 

                                                           

52 Site officiel du C.I.E.P. URL consultée le 10- 12 -2014 sur : http://www.ciep.fr/delf-dalf 
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Le DELF est le Diplôme d’Etudes en Langue Française. Il est conçu pour à 

l’évaluation des candidats du niveau Intermédiaire. Par contre, les candidats qui ont un 

niveau de compétences Indépendant, à savoir C1 et / ou C2, obtiennent un Diplôme 

Approfondi de Langue Française (DALF). Ces deux diplômes sont définis dans le 

Dictionnaire de didactique de français langue étrangère et seconde comme deux diplômes 

de caractère national, contenant dix unités reparties en dix degrés, (Cuq, (J-P) et al., 2003, 

p.67).  
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Figure 12: Typologie des certifications linguistiques du C.I.E.P.  

(Publics et niveaux de compétences)53. 

                                                           

53 Site officiel du C.I.E.P. URL consultée le 10- 12 -2014 sur : http://www.ciep.fr/delf-dalf 
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4.3.1.2. Le DELF entre le C.I.E.P. et les recommandations de l'auteure du 

R.C.F.S.T. 

L'auteure du R.C.F.S.T. développe la question de l’évaluation des apprentissages en 

FOU scientifique et technique, dans sa quatrième partie, tout en s’appuyant sur les 

principes pédagogiques du diplôme de DELF. 

La conceptrice du référentiel fixe la durée de l’épreuve pour chaque activité 

langagière et détermine la nature des documents supports (authentiques et de spécialité). 

L’examinateur doit donc, effectuer l’évaluation en se référant aux grilles d’évaluation 

expliquées et détaillées.  

Deux questions ou hypothèses se posent à ce niveau : 

 D'abord, si les évaluations sommatives sont certificatives de type DELF, donc 

n'est-il pas évident, que tous les enseignants de FOU aux départements des 

études préparatoires de la Tunisie doivent suivre des sessions d'habilitation et 

de formation en évaluation - correction DELF qu'assure l'I.F.T. Alors quels 

projets et dispositifs doivent être préparés pour cela  (coopération entre le 

MESRES et l'IFT, instauration de centres d'évaluation et de certification dans 

les universités, formation des correcteurs évaluateurs, budget du MESRES 

pour payer le C.I.E.P. car les évaluations se font dans le cadre d'un 

enseignement étatique et il n'est pas logique que les apprenants payent de 

l'argent pour passer une épreuve et obtenir un diplôme !) ? ; 

 Par la suite, si les apprenants futurs-ingénieurs passent ces évaluations à la fin 

de chaque trimestre de l'année universitaire comme le mentionne la 

conceptrice du R.C.F.S.T., vont-ils obtenir trois certifications chaque année 

alors que le certificat en DELF ou en DALF dure pour toute la vie selon le 

C.I.E.P. ?  

Pour ce qui est de la durée des évaluations proposées pour la deuxième, la troisième, 

la quatrième et la cinquième année, elle varie entre deux heures et trente minutes et cinq 

heures (DELF = 1h 45 minutes et DALF = environ cinq heures!). Pourtant, la séance 

d’apprentissage du FOU dans les instituts préparatoires et les écoles d’ingénieurs de la 

Tunisie est de deux heures par semaine seulement ! Comme l'indique la conceptrice du 

Référentiel tunisien de français scientifique et technique, l'évaluation sommative d'un cours 
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de FOU doit s'inspirer du modèle de certificat du DELF (niveau B1) car l'étudiant acquiert 

à la fin de son programme d'apprentissage le statut d'utilisateur indépendant.  

Nous mentionnons que l'objectif de la scénarisation de ces modèles d'épreuve est de 

simuler le DELF afin de préparer les étudiants à passer l'épreuve authentique et certifiante 

de DELF (payante) dans le cadre d'une session de certification linguistique en DELF qui 

pourrait avoir lieu dans l'un des centres de certifications linguistiques localisés dans 

différentes régions du territoire tunisien. Nous rappelons que nous avons suivi une 

formation en Habilitation en correction - évaluation en DELF - DALF en septembre 2014 à 

la MDF de Sfax. 

Tableau 11: Epreuve DELF B1-B2 du C.E.C.R. 

Nature des 

épreuves :  

DELF B1 

Contenus Durée 
Note 

sur 

C
om

pr
éh

en
si

on
 d

e 

l'o
ra

l 

 

Réponse à des questionnaires de 

compréhension portant sur trois 

documents enregistrés (deux 

écoutes). 

Durée maximale des 

documents : 6 minutes. 

 0 h 25 minutes environ / 25 

C
om

pr
éh

en
si

on
 d

es
 é

cr
its

 Réponse à des questionnaires de 

compréhension portant sur deux 

documents écrits :  

-  dégager des informations 

utiles par rapport à une tâche 

donnée 

-  analyser le contenu d'un 

document d'intérêt général. 

0 h 35 minutes / 25 

Pr
od

uc
tio

n 

éc
ri

te
 

Expression d'une attitude 

personnelle sur un thème 

général (essai, courrier, 

article...). 

0 h 45 minutes  / 25 
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Pr
od

uc
tio

n 
or

al
e 

Epreuve en trois parties : 

-  entretien dirigé 

-  exercice en interaction 

-  expression d'un point de vue à 

partir d'un document 

déclencheur. 

0 h 15 minutes environ 

préparation : 0 h 10 

(ne concerne que la 3e 

partie de l'épreuve) 

/ 25 

 

La durée totale des épreuves collectives (compréhensions orale et écrite et expression 

écrite) est d'une heure quarante cinq minutes, alors que l'épreuve individuelle d'expression-

orale ne dure qu'une quinzaine de minutes. La notation à l'évaluation sommative, à la fin de 

chaque trimestre d'apprentissage est de type critérié, parce que toutes les compétences se 

notent sur un même barème (25 points) et la note minimale que peut avoir un apprenant est 

de 05 sur 25. Ainsi, le niveau seuil de la réussite est de 50 / 100 points. Ces trois critères 

sont inhérents à la justification que l'apprenant a obtenu son niveau de sortie de L.154. 

Le tableau précédent illustre la durée des évaluations de chacune des quatre activités 

langagières. L’exemple-type d’évaluation, inspiré du diplôme de DELF, sert à proposer des 

évaluations de compétences des étudiants des écoles préparatoires (des niveaux B1 et 

B1+). 

Nous mentionnons, d'un coté, que nous avons suivi en septembre 2014 une session 

d'Habilitation en correction - évaluation d'épreuves DELF à la Maison de France de Sfax, 

et d'un autre côté, que nous avons passé une simulation de l'épreuve de DELF Tout public 

à quatre étudiants de l'I.P.E.I.S. de la filière MP dans le cadre de notre étude de terrain. 

Nous  montrons les résultats de cette épreuve dans le chapitre suivant. 

                                                           

54 Site officiel de CIEP, URL consultée le 06/06/2014 sur  http://www.ciep.fr/delf-tout-public/presentation-
des-epreuves#B1 
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4.3.1.3. Simulation d'une épreuve de DELF B1 Tout Public avec 4 

étudiants tunisiens de l'I.P.E.I.S. des filières scientifiques et techniques 

4.3.1.3.1. La mise en place du DELF dans les institutions universitaires 

scientifiques et techniques tunisiennes : mise au point sur les résultats 

des enquêtes 

 Avant de passer l'épreuve DELF B1+ Tout public, nous avons élaboré une enquête 

auprès de trois publics : les enseignants de français, le Directeur de l'I.P.E.I.S. et les 

étudiants sur la possibilité, l'importance et la faisabilité d'un tel type d'épreuve dans les 

départements des études préparatoires. 

Dans un premier temps de l'enquête, nous avons effectué un entretien avec Monsieur 

le Directeur de l'I.P.E.I.S. et nous lui avons demandé de nous permettre de passer l'épreuve 

avec quatre étudiants du groupe de 1e année MP 16. Il a accepté sans hésitation croyant que 

les étudiants allaient passer une épreuve réelle et obtenir des certificats du C.I.E.P. Par la 

suite, il a compris qu'il s'agissait d'une simple simulation. Le directeur a alors exprimé son 

souhait de voir les étudiants de son institution obtenir prochainement, la chance d'être 

certifiés en DELF. Dans un second temps, nous avons posé quelques questions aux 

enseignants de français de l'I.P.E.I.S. et de la F.S.S. extraites du thème 7 (T.7.) de l'étude 

de terrain 2 (annexe 4). L'objectif de ce questionnaire est d'examiner les connaissances des 

enseignants sur la certification en langue et d'obtenir leur accord d'inclure des programmes 

de certification linguistique pour les étudiants dans leur institution et de suivre, eux-

mêmes, des formations d'habilitation en correction - évaluation en DELF. Toutes les 

réponses obtenues étaient identiques, ce qui ne nous a pas surpris ! En effet, tous les 

enseignants ont confirmé que : 

 leur connaissance relative au C.E.C.R. était limitée (Q.1. du T.7.) ; 

 ils entendent parler seulement de la certification linguistique DELF - DALF 

du C.I.E.P. (Q.2. du T.7.) ; 

 l'amélioration du niveau des étudiants dans les cycles préparatoires est 

dépendante, voire inhérente à leur obtention d'une certification linguistique 

reconnue à l'échelle internationale et surtout française, comme le DELF (Q.3. 

du T.7.) ; 
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 il est temps de penser sérieusement à cette question de passer de la réflexion 

vers l'action visant l'instauration de centres de certification en langue 

française dans les établissements universitaires et de préparer un terrain 

favorable pour réussir le projet (formations des formateurs habilités en 

certification, en correction et en évaluation ; préparer des programmes 

d'apprentissage adéquats, préparer les étudiants à passer tel ou tel type 

d'épreuve, etc), (Q.4. du T.7.) ; 

 il faut penser à équiper les départements d'études préparatoires tunisiennes 

par des équipements Audio, Visio et Vidéo pour aboutir à des conditions 

favorables de passation des épreuves de compréhension et de production 

orales (Q.5. du T.7.). 

De leur côté, les étudiants ont des avis contradictoires. Certains sont pour la 

certification en langue et d'autres sont contre. Dans le cadre du thème 3 (T.3) de l'étude de 

terrain 1 (annexe 4) adressé aux apprenants inscrits en première année des études 

préparatoires à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S., nous avons distribué un sondage portant sur cette 

question : « Souhaitez-vous passer 4 épreuves indépendantes à la fin du trimestre 

(expressions écrite et orale et compréhensions écrite et orale) et obtenir 4 notes ? », sans 

leur préciser qu'il s'agissait d'un diplôme certifiant reconnu. Le diagramme ci-après décrit 

le taux de réponses négatives et de réponses affirmatives. 
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Graphique 15: Statistiques des résultats des réponses des étudiants de l'.I.P.E.I.S. et 

de la F.S.S. à la question 2 du thème 3 : « Souhaitez-vous passer 4 épreuves 

indépendantes à la fin du trimestre (expressions écrite et orale et compréhensions écrite 

et orale) et obtenir 4 notes ? » de l'étude de terrain 2. 

D'après une observation macrostructurale des résultats, nous pouvons affirmer que la 

majorité des étudiants des deux institutions universitaires ne sont pas pour la passation de 

quatre épreuves de français afin d'évaluer chaque compétence langagière à part entière. A 

peu près, les 4/5e  des étudiants ont répondu par NON. Cela s'explique par deux raisons 

justificatives mises en valeur par les enseignantes de français à l'I.P.E.I.S. qui sont : 

 D'une part, les étudiants passent régulièrement, des épreuves et des tests de 

contrôle continu pour tous les modules. Ils veulent que le nombre de 

évaluations qu'ils passent par trimestre, diminue, peu à peu, car le rythme 

d'enseignement - évaluation est très accéléré ; 

 D'autre part, les étudiants obtiennent actuellement, trois notes en français 

(test, devoir et examen final) et ils souhaitent la restriction du nombre des 

épreuves dans ce module. 

A notre tour, nous pouvons ajouter un autre facteur qui explique ce taux élevé de 

réponses négatives. Les étudiants ayant répondu à l'enquête n'étaient pas au courant du fait 
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que la passation de quatre épreuves se couronnait par l'obtention d'un certificat reconnu de 

positionnement de niveau délivré par un organisme pédagogique français, qui est le 

C.I.E.P.   

4.3.1.3.2. Résultats obtenus lors de l'expérimentation du DELF B1 Tout 

Public avec les étudiants de l'I.P.E.I.S. 

Nous avons suggéré aux étudiants de la filière MP de l'I.P.E.I.S. d'expérimenter le 

DELF B1+ et nous dire, par la suite, s'ils étaient pour ou contre la certification en langue 

française. Au début, nous avons eu l'accord provisoire de 10 étudiants. Après s'être réuni 

avec le groupe, 5 étudiants seulement ont accepté de recevoir des convocations pour passer 

l'épreuve. Le jour J., nous avons uniquement quatre étudiants motivés pour essayer une 

simulation du DELF B1+ Tout Public (deux étudiantes et deux étudiants). Puisque l'effectif 

des candidats était limité, nous avons opté pour une description de leur évaluation. 

Néanmoins, il ne s'agit pas d'une étude de cas, mais plutôt, d'une étude microstructurale 

des résultats. 

4.3.1.3.2.1. Simulation du DELF B1 : l'épreuve d'expression orale : 

Descriptif et résultats 

Nous avons invité deux collègues, un enseignant de français et une enseignante de 

sociologie à la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines de Sfax, habilités en 

évaluation-correction d'épreuves de DELF et de DALF du C.I.E.P. Ces deux examinateurs 

allaient jouer les rôles de membres de jury (évaluateurs) de l'épreuve d'expression orale. 

Cette épreuve s'est déroulée en trois temps et a duré quinze minutes environ (voir annexe 

4.4.1., DELF B1, épreuve de production orale) : 

 Les étudiants ont effectué dans un premier temps, un entretien dirigé de deux 

à trois minutes environ, au cours duquel ils ont parlé d'eux-mêmes, de leur 

apprentissage, de leurs activités et de leurs projets. L'objectif de cette phase 

dans l'évaluation, est de mettre l'étudiant à l'aise et d'établir un contact 

interactif entre lui et les membres de jury ; 

 Dans un second temps, les étudiants ont eu un temps de préparation de 15 

minutes avant de passer la deuxième et troisième épreuves. Ils ont tiré au sort 

une épreuve parmi deux proposées pour l'exercice en interaction de l'épreuve 

2  (exercice d'interaction) et un texte parmi quatre proposés pour l'épreuve 

d'expression de point de vue ; 
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 Dans un troisième temps, les étudiants se sont présentés, un par un, pour 

réaliser les deux parties de l'épreuve d'expression orale. Précisons que 

l'exercice en interaction dure entre 3 et 4 minutes alors que l'exercice 

d'expression de point de vue dure entre 5 et 7 minutes. 

Afin de faciliter l'étude des résultats des entretiens et des exercices d'interaction et 

d'expression de point de vue, les pédagogues du C.I.E.P. définissent des grilles standard 

détaillées, propres au correcteur - examinateur comprenant quatre parties. Ils exigent que la 

moitié de la grille dans la notification corresponde à l'obtention d'un B1 moyen (obtenir 1 

sur 2 dans la grille, cela signifie aboutir au niveau B1), bien que l'obtention de la note 

complète corresponde à un excellent B1, voir à un B1+ (Avoir une note de 2 sur 2, par 

exemple, dans l'une des grilles d'évaluation, se traduit par l'obtention du candidat d'un 

niveau B1+ proche du B2). Nous avons transcrit les notes qu'ont attribuées les 

examinateurs aux quatre candidats dans chaque grille des trois épreuves d'expression orale. 
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Tableau 12 : Description détaillée des notes obtenues par les quatre candidats de la 

filière de MP 16 de l'I.P.E.I.S. à chaque grille d'évaluation d'expression orale de 

l'épreuve de simulation du DELF B1 Tout Public. 

* E.BA. ; A.H. ; A.E. et A.J. sont des abréviations des noms et prénoms des candidats qui ont passé 
l'épreuve et qui ont choisi de rester anonymes. 

Notation des examinateurs des quatre candidats dans les deux grilles de l'entretien dirigé 

de l'épreuve d'expression orale du DELF B1 Tout Public 

Grille Etudiant Notes 
 0 0.5 1 1.5 2 

Peut parler de soi avec une certaine 
assurance en donnant informations, 
raisons et explications relatives à 
ses centres d'intérêt, projets et 
actions. 

E.BA.   +   
A.H.    +  
A.E.     + 

A.J. 
    + 

Peut aborder sans préparation un 
échange sur un sujet familier avec 
une certaine assurance. 
 

 0 0.5 1.   
E.BA.  +    
A.H.   +   
A.E.   +   
A.J.   +   

Notation des examinateurs dans les trois grilles de l'exercice en interaction de l'épreuve 

d'expression orale du DELF B1 Tout Public. 

Grille Etudiant Notes 
Peut faire face sans préparation à 
des situations même un peu  
inhabituelles de la vie courante 
(respect de la situation et des codes 
sociolinguistiques). 

 0 0.5 1   
E.BA.   +   
A.H.  +    
A.E.   +   
A.J.   +   

Peut adapter les actes de parole à la 
situation. 

 0 0.5 1 1.5 2 
E.BA.    +  
A.H.  +    
A.E.     + 
A.J.     + 

Peut répondre aux sollicitations de 
l'interlocuteur (vérifier et confirmer 
des informations, commenter le 
point de vue d'autrui, etc.) 
 
 
 

 0 0.5 1 1.5 2 
E.BA.    +  
A.H.    +  
A.E.    +  

A.J.     + 
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Notation des examinateurs dans les trois grilles de l'exercice de l'expression d'un point 

de vue de l'épreuve d'expression orale du DELF B1 Tout Public. 

Grille 1 Etudiant Notes 
Peut présenter d'une manière 
simple et directe le sujet à 
développer. 

 0 0.5 1    
E.BA.  +     
A.H.  +     
A.E.   +    
A.J.   +    

Peut présenter et expliquer 
avec assez de précision les 
points principaux d'une 
réflexion personnelle. 

 0 0.5 1 1.5 2 2.5 
E.BA.  +     
A.H.   +    
A.E.     +  
A.J.     +  

Peut relier une série 
d'éléments en un discours 
assez clair pour être suivi sans 
difficulté la plupart du temps. 

 0 0.5 1 1.5 2  
E.BA.  +     
A.H.  +     
A.E.   +    
A.J.  +     

Notation des examinateurs dans les trois grilles pour l'ensemble des trois parties de 

l'épreuve d'expression orale du DELF B1 Tout Public. 

Grille Etudiant Notes 
Possède un vocabulaire 
suffisant pour s'exprimer sur 
des sujets courants, (usage des 
périphrases) ; des erreurs 
sérieuses se produisent 
(exprimer une pensée plus 
complexe). 

 0 0.5 1 1.5 2 2.5 3 3.5 4   
E.BA.    +        
A.H.     +       
A.E.        +    

A.J.        +    

Maîtrise bien la structure des 
phrases simple et complexe les 
plus courantes. Fait preuve 
d'un bon contrôle malgré de 
nettes influences de la langue 
maternelle. 

 0 0.5 1 1.5 2 2.5 3 3.5 4 4.5 5 
E.BA.    +        
A.H.     +       
A.E.         +   

A.J.         +   

Peut s'exprimer sans aide 
malgré quelques problèmes de 
formulation et des pauses 
occasionnelles. La 
prononciation est claire et 
intelligible malgré des erreurs 
ponctuelles. 

 0 0.5 1 1.5 2 2.5 3     
E.BA.   +         
A.H.    +        
A.E.      +      

A.J.      +      
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 l'entretien dirigé : 

La première partie des grilles est celle de l'évaluation de l'entretien dirigé (3 à  4 

minutes) et comprend deux grilles descriptives. L'objet de l'entretien dirigé est d'évaluer 

d'un coté la capacité des apprenants à donner aisément des informations et des explications 

sur eux-mêmes. Cette épreuve se note sur 3 points, et tous les étudiants ont eu leur 

moyenne, dont deux ont eu toute la note, à savoir 3 sur 3. Par déduction, à la fin du premier 

trimestre, les étudiants des filières scientifiques et technologiques ont la capacité de parler 

aisément de leur vie familiale, des relations sociales, des projets d'avenir et des centres 

d'intérêt tout en articulant correctement les morphèmes, en donnant des explications 

lorsque les examinateurs en demandent et en employant un vocabulaire approprié au sujet 

de la communication. Les membres du jury ont exprimé une grande satisfaction envers un 

tel niveau de langue. 

 l'exercice en interaction : 

L'exercice d'interaction orale avec tirage au sort est la deuxième partie de l'épreuve 

d'expression orale. Cet exercice noté sur 5 points, est évalué par trois critères ou grilles 

d'évaluation. Les notes attribuées aux quatre étudiants dans les trois items du tableau 12 

prouvent que les candidats ont un B1 moyen. Les notes requises ont varié entre 3.5 points 

et 5 points, ainsi tous les apprenants ont eu leur moyenne et deux d'entre eux ont obtenu 

toute la note (5 sur 5). Les membres du jury évaluent l'aptitude du candidat à faire face à 

des situations communicatives de la vie courante en utilisant les règles ou le code de la 

communication sociale, en adaptant les actes de parole à la situation et en répondant aux 

sollicitations et aux demandes de l'interlocuteur. Cet exercice se réalisent sans temps de 

préparation. L'examinateur, lui, définit la situation communicative à affronter et commence 

directement à interagir avec le candidat (s'informer, demander, etc). Les deux examinateurs 

ont affirmé à la fin de la passation de cet exercice que les étudiants ont le niveau B1 car ils 

ont tous réussi à interagir avec l'interlocuteur (l'un des deux examinateurs) et à répondre 

assez correctement à ses sollicitations. 

 l'expression d'un point de vue : 

La dernière phase de l'épreuve est précédée d'un temps préparatif de 10 minutes. 

L'exercice d'expression de point de vue est le plus important dans l'épreuve du DELF et 

consiste à convaincre le jury de tel point de vue en l'illustrant par des exemples précis. Les 
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actes communicatifs sont plus complexes que ceux des deux premiers exercices : 

explication, réflexion personnelle, relation entre une série d'éléments (sans difficultés), 

discours énoncé d'une façon claire, etc. En ce moment de l'évaluation, les quatre étudiants 

ont pu présenter et expliquer d'une manière simple, précise et détaillée les éléments 

essentiels de leur réflexion en discourant d'une façon assez cohérente. Pour évaluer le 

niveau des étudiants dans cet exercice, les spécialistes du C.I.E.P. présentent trois critères 

ou items qui correspondent à la simplicité de la présentation du sujet, à la bonne exposition 

des éléments de la réflexion et à la cohérence discursive. De leur côté, les étudiants ont pu 

atteindre le niveau B1 pour le premier et le second critère d'évaluation, mais n'ont pas 

abouti à discourir avec cohésion et clarté (cohérence entre parties discursives). 

 l'évaluation  globale : 

Les dernières grilles servent à donner une évaluation globale à l'ensemble de 

l'épreuve. Ces gilles ou critères d'évaluations permettent de mesurer les aptitudes 

linguistiques générales du candidat en expression orale tels que la prononciation, les 

pauses orales, le choix du vocabulaire approprié au contexte, la construction phrastique, la 

production d'erreurs, etc. En évaluant les productions, les examinateurs ont attribué des 

notes qui divisent le groupe de candidat en deux :  

 Groupe 1 : les deux premiers apprenants n'ont pas pu atteindre le niveau 

B1 car les examinateurs leur ont attribué 4 et 5.5 sur 12 points. Si ces 

apprenants n'ont pas pu avoir la moyenne (6 sur 12 points), cela veut dire 

que leur qualité linguistique, de vocabulaire et de prestation à l'oral étaient 

d'un niveau A2.  

 Groupe 2 : Contrairement aux deux cas précédents, les étudiants 3 et 4 ont 

pu avoir chacun, 10 sur 12. Donc, le jury trouve qu'il y a un écart entre les 

niveaux des étudiants en ce qui concerne la structuration  phrastique, les 

vocabulaires acquis, la maîtrise des phrases complexes et la formulation 

cohérente en expression orale. Nous avons, à la fois, des étudiants d'un 

niveau de langue médiocre (A2) et d'autres qui ont des connaissances et 

des habilités linguistiques d'un excellent B1, voire même d'un B1+. 
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4.3.1.3.2.2. Simulation du DELF B1 : l'épreuve d'expression écrite : 

Descriptif et résultats 

Comme toutes les épreuves du DELF B1, l'épreuve de production écrite est notée sur 

25. Nous avons proposé aux étudiants de rédiger un Essai de 160 à 180 mots en 45 

minutes. La consigne invite le candidat à défendre son avis d'une manière détaillée en 

exposant ses arguments et en les illustrant par des exemples précis sur la question de la 

possibilité de réduction de la pollution dans les grandes métropoles. 

Le site du C.I.E.P. duquel nous avons imprimé l'exemple de l'épreuve du DELF B1 

que nous avons expérimentée sur quatre étudiants volontaires de la filière MP 16 de 

l'I.P.E.I.S. n'a pas mis en ligne les grilles d'évaluation des épreuves d'expression écrite et 

des compréhensions orale et écrite. Lorsque nous avons consulté nos documents 

d'Habilitation en correction - évaluation du DELF ayant eu lieu à la Maison de France de 

Sfax en Septembre 2014, nous avons trouvé un descriptif « assez long » et très complexe 

des items et critères d'évaluation pour le niveau B1 du C.E.C.R. (environ 10 pages). Pour 

un objectif de clarté et dans l'espoir de trouver le modèle - type de contextualisation, nous 

avons choisi d'utiliser les grilles d'évaluation mentionnées par la conceptrice du R.C.F.S.T. 

dans la notation des étudiants. Ce qui nous a surpris c'est qu'en expression écrite, les grilles 

d'évaluation en L.1. ne sont décrites que pour la production écrite d'un compte-rendu 

(Kammoun, (F.), P.20, 2010). Dans le tableau 13, nous avons conçu des grilles 

d'évaluation de l'épreuve d'Essai à partir des grilles définies dans le R.C.F.S.T. pour 

l'épreuve de compte rendu et des grilles d'évaluation du DELF B1 décrites dans le 

C.E.C.R.  Ce tableau comprend les notes des apprenants selon chaque critère ou item 

d'évaluation défini. 
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Tableau 13 : Grille d'évaluation pour l'épreuve de l'essai conçue et notes obtenues par 
les 4 candidats de la filière MP 16 de l'I.P.E.I.S. à l'épreuve d'expression écrite du 

DELF B1 

* E.BA. ; A.H. ; A.E. et A.J. sont des abréviations des noms et prénoms des candidats qui ont passé 
l'épreuve et qui ont choisi de rester anonymes. 

 Savoirs Items d'évaluation Score 
sur 25 

Notes des étudiants 
E.B.A. A.H. A.E. A.J. 

G
ri

lle
s d

'é
va

lu
at

io
n 

de
 l'

ex
pr

es
si

on
 é

cr
ite

 e
n 

D
E

L
F 

B
1 

sc
ie

nt
ifi

qu
e 

et
 te

ch
ni

qu
e 

: é
pr

eu
ve

 d
'a

rg
um

en
ta

tio
n 

Sa
vo

ir
s f

ai
re

 - Compréhension globale 

de la thèse ou antithèse 

- Aptitude à introduire le 

sujet et à le conclure 

8 points 6 3 6.5 6 

Sa
vo

ir
s d

is
cu

rs
ifs

 - Enchaînement des idées 

- Cohérence du plan 

adopté 

- Présence d’articulateurs 

adéquats 

4 points 2.5 2 2 3 

Sa
vo

ir
s l

an
ga

gi
er

s 

- Compétences 

linguistiques 

- Compétences 

morphosyntaxiques 

- Compétences lexicale et 

orthographique 

- Degré de complexité 

des phrases 

8 points 3 6.5 7 5.5 

Ar
gu

m
en

ta
tio

n 

- Sélection des arguments 

essentiels 

- pertinence des 

illustrations 

- Capacité à justifier son 

point de vue 

5 points 4 2 3.5 2.5 

N
ot

at
io

n 

 

Notes 
finales 
sur 25 
points 

 

15.5 12.5 19 17 
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Les quatre candidats ont tous le niveau B1 du C.E.C.R. en expression écrite. Ce 

constat est justifié par les notes finales obtenues à la fin de l'épreuve : 15.5 ; 12.5 ; 19 et 17 

sur 25. L'expérimentation de l'épreuve du DELF B1 en expression écrite à la sortie du 

premier trimestre d'apprentissage en L.1 a prouvé à la fois, les témoignages des 

enseignants de français qui confirment que les étudiants des filières scientifiques et 

techniques ont un bon B1 et parfois, un mauvais B2 à l'entrée en première année du tronc 

commun, et aussi les résultats du TCF et des autoévaluations que nous avons réalisées. 

Cela ne peut pas contredire l'idée que tout apprenant de FOU représente un cas 

particulier et que chaque étudiant a ses lacunes et ses propres erreurs, ce qui rend difficile 

la mission de trouver une description typique des aptitudes et des habilités communes de 

tous les apprenants. Plus explicitement, la grille des items est quadripolaire (savoirs-faire, 

savoirs discursifs, savoirs linguistiques et argumentation) et les notes obtenues par les 

étudiants dans les quatre items sont variables, voire différentes. Chacun des candidats 

maîtrise très bien un ou deux types de savoirs (langagier ou discursif qui sont notés sur 8 

points) ce qui lui permet d'avoir une note supérieure ou égale à la moyenne mais obtient 

une note médiocre ou basse dans les autres grilles. Parmi les cas étudiés, un seul étudiant 

(A.E.) a pu atteindre la moyenne dans les quatre grilles d'évaluation des quatre types de 

savoirs.  

4.3.1.3.2.3. Simulation du DELF B1 : l'épreuve de compréhension 

orale : Descriptif et résultats 

Cette épreuve se compose de trois exercices de type QCM avec trois enregistrements 

sonores (la transcription des enregistrements sonores est dans l'annexe de la thèse). 

L'étudiant lit les questions avant que l'évaluateur procède aux deux auditions successives 

avec une pause de 2 minutes entre les deux écoutes.  

 Les trois enregistrements sonores durent moins de deux minutes, chacun ; 

 L'épreuve de compréhension orale est d'une durée totale de 25 minutes ; 

 Le premier et le second exercices comprennent 6 tâches langagières ; 

 Dans le dernier exercice, l'étudiant doit exécuter 11 tâches langagières. 

La conceptrice du RCFST décrit les critères d'évaluation de la compétence de 

compréhension orale et les détermine avec précision. 
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Tableau 14 : Grille d'évaluation de la compréhension orale selon la conceptrice 

du RCFST. 

 Compréhension orale Score sur 
25 

C
om

pr
éh

en
si

on
 d

u 
do

cu
m

en
t 

(1
2 

po
in

ts
) 

Compréhension globale (nature, sujet, enjeu du document…) 3.5 

Compréhension analytique (distinction des idées principales 

et secondaires) 
3.5 

Capacité à reformuler ces contenus 3.5 

Compréhension et utilisation du lexique de spécialité 3.5 

Q
ua

lit
é 

du
 te

xt
e 

(8
 p

oi
nt

s)
 

Compétence linguistique 

morphosyntaxe 

phonétique, prosodie, fluidité 

5.5 

Degré d’élaboration du discours (phrases, articulation, 

lexique) 
5.5 

 

L'épreuve du DELF qu'ont passée les apprenants est composée d'une série d'exercices 

à trous sous forme de QCM et dont les questions présentées s'articulent autour de la 

compréhension du document. Les concepteurs d'évaluation du C.I.E.P. n'ont pas intégré 

dans l'épreuve des questions ouvertes ou semi-ouvertes dont les réponses des apprenants 

montrent la qualité discursive de leurs réponses et justifient que les étudiants n'ont pas un 

problème de réception orale d'un message ou d'un discours produit dans des circonstances 

sonores médiocres (écho, parasites, …), etc (deuxième rubrique de la grille d'évaluation).  

A la suite de l'évaluation, nous allons attribuer des notes aux étudiants selon le 

pointage défini dans la marge de la page : document sonore 1 sur 6 points (6 questions), 

document sonore 2 sur 6 points (6 questions) et document sonore 3 sur 13 points (11 

questions). Après correction de copies, les candidats ont eu tous la moyenne et ont atteint 

le niveau B1 car les notes accordées étaient respectivement : 15.5, 17, 22.5 et 18.  

4.3.1.3.2.4. Simulation de l'épreuve du DELF B1 : l'épreuve de  

compréhension écrite : Descriptifs et résultats 

La quatrième épreuve du DELF B1 est celle de la compréhension des écrits. Elle se 

déroule en deux moments et s'effectue en 35 minutes (Voir annexe 4.5. de thèse, épreuve 

DELF B1, épreuve de compréhension des écrits). Le candidat lit le « document 1 » qui est 
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un tableau descriptif et comparatif entre deux établissements d'apprentissage du DALF en 

France, qui sont le Centre de langue de Saint-Rémy de Provence et le Centre de 

Linguistique de Carnac, et répond ensuite à deux questions de type remplissage de tableau 

(exercice à trou du modèle JClose du Hot Potaetos) et de type « donnez un point de vue ». 

Le « document 2 » de l'exercice 2 est un texte d'une page intitulé « Aider les 

handicapés dans le monde du travail » extrait du numéro du mois de novembre 2002 de 

l'article « Tous ensemble au travail » de la revue « Comité ». Le texte est suivi de quatre 

exercices dont le scénario pédagogique est conçu comme suit : 

 Exercice 1 : un exercice de QCM ; 

 Exercice 2 : une question de justification textuelle ; 

 Exercice 3 : deux QCM avec justifications textuelles ; 

 Exercice 4 : trois exercices de QCM à choix multiples. 

Le RCFST ne comprend pas une description des grilles d'évaluation de l'épreuve de 

compréhension écrite du DELF B1 scientifique et technique. Or, les pédagogues du CIEP 

exigent deux critères dans l'évaluation et l'attribution des notes en compréhension écrite : 

 Le premier est de diviser l'épreuve en deux parties et de proposer deux 

supports authentiques écrits ; 

 Le second est que la grille d'évaluation soit divisée en deux suivant la 

conception des consignes de chaque partie (exemple : si la première partie de 

l'épreuve est notée sur 10 points, la deuxième sera notée sur 15 points). 

Les étudiants n'ont pas trouvé de problèmes au niveau de la compréhension ni des 

deux documents proposés, ni des questions posées. Ils ont répondu à tous les types de 

questions (remplir un tableau, justifier un texte, QCM et donner un point de vue) et ont 

donné leur copie avant l'écoulement du temps consacré à l'épreuve. Dans les trois sous-

parties des épreuves, les quatre étudiants ont réussi à obtenir à la moyenne. 
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4.3.2. Comment concevoir une évaluation selon la démarche FOU ? 

4.3.2.1. Evaluation des apprentissages pour un public de langue de 

spécialité 

Les travaux de recherche concernant l'apprentissage du français langue étrangère par 

des apprenants des filières non spécialisées ont vu le jour depuis la deuxième moitié du 

XIXe siècle. Pour le FST, la plupart des articles consultés sont en rapport avec la 

problématique de l'enseignement des langues de spécialités scientifiques et techniques  

n'ont pas traité la problématique de l'évaluation des apprentissages (Lerat, (P.), 2000, p.7 et 

1995, p.p.185-190), (Gaultier, (M.Th.) et Masselin, (J.), 1973, p.12), (Parpette, (C.), 1990, 

P.135), (Coriaccini, (F.M.J.), 1990, p.151) et (Ming, (Y.), 1990, p.106). 

Les questions étudiées dans ces articles concernent généralement, la spécificité de la 

formation, les besoins langagiers du public, les approches retenues, la typologie du lexique 

spécialisé, le contenu pédagogique, etc. Par contre, l'évaluation qui représente une phase 

pédagogique qui clôt la formation en langue de spécialité, n'a pas été l'objet crucial de la 

recherche. Nous ne pouvons pas parler d'une formation ou de l'apprentissage d'une langue 

de spécialité sans ouvrir le chapitre le plus important, qui est celui de l'évaluation :             

« Quand procéder à l'évaluation ? » ; « Quel est l'objet de l'évaluation (contenu, 

méthodologie, prestation, performance, …) ? » ; « Quels items ou critères d'évaluation 

adoptés ? » ; « Pourquoi évaluer ? » ; etc. 

Ce qui paraît évident dans ces travaux est que les items de l'évaluation sont en 

rapport avec les besoins de la formation en langue de spécialité. Evaluer est un acte de  

vérification qui nous amènent à savoir si les apprenants ont obtenu des acquis en langue 

qui leur permettront de réussir en contexte professionnel et académique (Lerat, (P.), 1995, 

p.186).  

4.3.2.2. Evaluer en FOU : concevoir une Carte de compétences ? 

Dans le premier chapitre de cette thèse, nous avons expliqué que la conception du 

modèle d'évaluation dans la démarche FOU s'effectue lors de la dernière étape de cette 

méthodologie qui est l'élaboration didactique. Mangiante, (J.M.) et Parpette, (C.), (2011, 

pp. 205-228), suggèrent un modèle d'évaluation en formation FOU consistant dans la 

possibilité du traçage d'une « carte de compétences transversales et par discipline ». Cette 

carte comprend les objectifs universitaires des étudiants pour les quatre compétences 
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langagières à évaluer. Le principe consiste à définir les niveaux des descripteurs du 

C.E.C.R. correspondant et à choisir les items (tâches) à évaluer pour chaque public 

universitaire (sciences humaines, sciences, etc) et ce pour la préparation à la certification 

linguistique.  

Par exemple, lors de la phase de l'analyse des besoins, le public peut définir des 

besoins en langue sous forme de tâches langagières à l'oral et à l'écrit, extraites de plusieurs 

niveaux du C.E.C.R. (B1, B2 et C1 à titre d'exemple). L'évaluateur aurait comme missions 

de diviser le public selon deux critères : le niveau de compétence pour chaque compétence 

langagière (A1, A2, B1, B2, C1 ou C2) et la spécialité en FOU (sciences, techniques, 

touristique, juridique,…). 
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Figure 13: Exemple d'une « carte de compétences » d'intégration - évaluation en FOU 

(objectifs universitaires d'un Cours Magistral) selon (Mangiante (J.M.) et Parpette, 

(C.), 2011, p.214). 

Les épreuves d'évaluation, différent l'une de l'autre, se conçoivent à partir de 

plusieurs critères pédagogiques distinctifs. Premièrement, il y a ce que nous appelons                  

« l'objectif de l'épreuve » : attribuer des notes, classer les niveaux des apprenants, vérifier 

des acquis. Deuxièmement, nous avons le critère de « la fonction » de l'épreuve conçue : 

normative, appréciative, certifiante, contextualisée avec les besoins du public, etc. Et enfin, 

il y a la « nature des activités pédagogiques » proposées qui influe sur le contenu ou la 

conception du modèle d'évaluation en FOU.  

Interagir dans des 
situations de la vie 
universitaire (s'inscrire, 
s'informer, se plaindre, …) 

Comprendre les règles, 
procédures 
administratives 

Comprendre 
les 
consignes, 
conseils 

Comprendre les 
textes 
spécialisés, 
lexique 

Faire un exposé 
préparé 

Présenter et soutenir 
un mémoire  

P.O. 

P.E. 

C.O. 

Synthétiser, 
comparer, 
commenter  

Analyser, hiérarchiser, argumenter, 
mettre en évidence, prendre position  

Restituer le cours, 
définir, démontrer  

Situer dans le temps et 
l'espace les parties des 
CM 

Repérer la posture de 
l'enseignant  

Dégager les énoncés notionnels 
des CM, les relier aux métaphores, 

reformulations, illustrations…. 

C.E. 

- Niveau A2+ / 
B1 

- Niveau B2 

- Niveau C1 
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Une épreuve d'évaluation proposée dans le cadre d'une démarche FOU se fonde sur 

un ensemble de principes. Le contenu des documents authentiques traités doit être très 

proche des discours réels. Ainsi, la phase de l'analyse des données doit accorder une 

importance à la ressemblance des documents authentiques triés vis-à-vis des discours et 

des textes exploités réellement en contextes académique et professionnel. De plus, les 

épreuves d'un niveau inférieur à A2 du C.E.C.R. sont exclues puisque le niveau d'entrée en 

FOU doit être toujours supérieur à A2+. Nous ajoutons que dans le cas du niveau 

intermédiaire (B1-B2), les enregistrements sonores des documents authentiques durent 

d'une minute à une minutes trente secondes. Cette durée s'élève à six ou sept minutes pour 

les documents sonores des niveaux C1 et C2. Par déduction, les documents supports de 

conception des évaluations sont « reconstitués » pour le niveau intermédiaire (B1 - B2) et 

« authentiques » pour le niveau maîtrise (C1 - C2). Il est donc, souhaitable de situer ou 

d'introduire le passage extrait pour la mise en contexte et pour faciliter la réception, 

(Mangiante et Parpette, 2011, pp.215-216). 

4.3.2.3. Les cartes de compétences approximatives des trois trimestres de 

L.1 

4.3.2.3.1. Méthode et hypothèses : Vers une définition des objectifs 

universitaires et des tâches à concevoir dans les évaluations selon les 

besoins réels des étudiants obtenus de l'étude de terrain 

Notre objectif est de tracer à la fin de ce chapitre, les trois cartes de compétences 

trimestrielles qui comprennent les objectifs universitaires du DELF B1 contextualisé. 

Nous allons représenter d'abord, les résultats de la phase de l'analyse des besoins 

langagiers que nous avons faite avec 7 groupes d'étudiants des écoles préparatoires de la 

région de Sfax. Cette analyse a été effectuée par la mise en place d'un test d'autoévaluation 

portant sur les quatre compétences langagières. Le test que nous avons choisi est dans le 

document d'aide à l'apprentissage qui accompagne le cours de FOU en ligne (voir annexe 

4.2.4.). Donc, les objectifs universitaires à autoévaluer sont ceux du cours de français sur 

objectifs universitaires mis en ligne. 

Après avoir expérimenté cette simulation du test, nous allons définir à partir des 

résultats obtenus, les objectifs universitaires que maîtrisent moins les étudiants à la F.S.S. 

et à l'I.P.E.I.S. La question d'autoévaluation est la suivante : « Evaluez votre capacité en 
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C.O., C.E., E.O. ou E.E. en cochant la bonne description de votre profil : « Pas bien du 

tout », «  Pas très bien », «  Assez bien »  et « Très bien ». 

Selon notre hypothèse, les objectifs universitaires ayant obtenu un pourcentage élevé 

de réponses « Pas bien du tout » et « Pas très bien » sont les objectifs que maîtrisent moins 

les étudiants des filières scientifiques et techniques. Ces objectifs vont être transcrits dans 

la carte de compétences de conception des évaluations sommatives. 

Après avoir comparé les objectifs universitaires de l'autoévaluation avec ceux des 

programmes conçus, nous allons éliminer les objectifs que les apprenants ne souhaitent pas 

améliorer et nous allons conserver les objectifs que la plupart des apprenants souhaitent 

développer. 

Nous obtiendrons à la fin, une carte de compétences globale qui comprend les 

objectifs universitaires réels et annuels. Notre mission sera de subdiviser ces objectifs en 

trois trimestres selon les objectifs universitaires conçus dans le programme du cours de 

chaque trimestre. Les cartes de compétences obtenues servent comme analyse des besoins 

langagiers « à la carte » et définissent, par conséquent, les objectifs universitaires des 

évaluations à concevoir par trimestre. 

Nous rappelons que notre échantillon d'étude se compose de 7 groupes. L'effectif 

d'étudiants avec lesquels nous avons travaillé est de 167 dont 115 sont inscrits à l'I.P.E.I.S. 

et 52 à la F.S.S. Le nombre total des inscrits à l'I.P.E.I.S. est plus important que celui des 

inscrits à la F.S.S. (trois fois plus), c'est pourquoi l'échantillon représentatif d'étudiants 

choisi de l'I.P.E.I.S. est presque le double de l'échantillon représentatif choisi de la F.S.S. 

 BG 14 : un groupe de 8 étudiants (I.P.E.I.S.) ; 

 PC 14 : un groupe de 33 étudiants (I.P.E.I.S.) ; 

 MP 1 : un groupe de 40 étudiants (I.P.E.I.S.) ; 

 PT 16 : un groupe de 34 étudiants (I.P.E.I.S.) ;  

 MP 12 F.S.S. (18 étudiants) ; 

 PC 15 F.S.S. (20 étudiants) ; 

 et BG 13 F.S.S. (14 étudiants). 
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4.3.2.3.2. Résultats de la simulation du test d'Autoévaluation du cours de 

FOU 

Dans le but de dégager le bilan de l'expérience de l'autoévaluation chez l'étudiant 

futur ingénieur tunisien, nous avons distribué ce test à sept groupes d'étudiants inscrits à 

l'I.P.E.I.S. et la F.S.S. au début de l'année universitaire 2014-2015. Les graphiques 

mentionnés ci-après démontrent les résultats (Graphiques 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22 et 23). 

4.3.2.3.2.1. Résultats de l'autoévaluation de la compréhension écrite 

Le test d'autoévaluation de compréhension écrite comprend 9 questions en rapport 

avec les objectifs universitaires définis dans le cours de FOU et dans le R.C.F.S.T. (voir 

annexe) et sont du niveau B1 du C.E.C.R. 

 

Graphique 16 : Résultats de l'autoévaluation de la compréhension  écrite (C.E.) à 

l'I.P.E.I.S. (4 groupes, 115 étudiants) 
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Graphique 17 : Résultats de l'autoévaluation de la compréhension écrite (C.E.) à la 

F.S.S. (3 groupes, 52 étudiants) 

En observant les deux graphiques (16 et 17) présentant les résultats du test 

d'autoévaluation de la compétence de compréhension écrite, nous remarquons que la 

majorité des réponses aux questions 1, 2, 3, 5, 8 et 9 sont « Assez bien ». Ces questions 

sont en rapport avec « la nature du texte », « la situation communicative », « les 

personnages d'une situation communicative », « le thème traité dans le texte », « la 

compréhension des articles de presse » et « les modes d'emploi ».  

Le paradoxe est que la deuxième moitié des étudiants maîtrisent moins ces savoirs 

puisque le 1/3 des étudiants a répondu par « Pas très bien » aux questions 1 et 2  

(I.P.E.I.S.) et aux questions 5, 8 et 9 (F.S.S.).  

Une part importante des étudiants (plus que la moitié) a répondu par « Très bien » 

aux questions 3, 4, 6 et 7. Ces quatre questions d'autoévaluation s'articulent autour de « 

l'identification des personnages », « la compréhension de l'information principale », « la 

compréhension des lettres » et « la compréhension des messages électroniques ». 
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D'après les réponses des étudiants, nous concluons que la majorité des apprenants 

veulent apprendre à comprendre deux types textuels scientifiques et techniques (questions 

8 et 9) qui sont les articles de presse et les modes d'emploi, et que ces étudiants ne savent 

pas tous situer un texte, dégager sa thématique générale et identifier son type. La carte de 

compétences d'évaluation de la compréhension écrite va obligatoirement comprendre ces 

objectifs universitaires. 

4.3.2.3.2.2. Résultats de l'autoévaluation de la compréhension orale 

Pour ce qui est de l'épreuve de l'autoévaluation de la compréhension orale, elle 

contient 8 questions (voir annexe 4.2.4). Les deux graphiques des résultats auxquels nous 

avons aboutis montrent que 45 % à 60 % des apprenants de l'I.P.E.I.S. et la F.S.S. ont 

répondu par « Assez bien ».  

 

Graphique 18 : Résultats de l'autoévaluation de la compréhension orale (C.O.) à 

l'I.P.E.I.S. (4 groupes, 115 étudiants). 
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Graphique 19 : Résultats de l'autoévaluation de la compréhension orale (C.O.) à la 

F.S.S. (3 groupes, 52 étudiants) 

D'après les deux graphiques précédents, deux constats peuvent être faits :  

 Le premier constat est que les résultats des graphiques d'autoévaluation des 

compréhensions écrite et orale sont très proches. La moitié des étudiants ont 

répondu par « Assez bien » dans les 4 graphiques 16, 17, 18 et 19. 

 Le second constat remarqué est qu'une partie importante des apprenants a 

répondu par « Très bien » aux questions 3, 4, 6 et 8 (graphiques 18 et 19). Par 

déduction, les objectifs universitaires auto-évalués dans ces quatre questions 

ne sont pas difficiles pour les étudiants. Ces questions comprennent des 

autoévaluations à propos de « l'identification des personnages d'une situation 

communicative», « la compréhension de l'information principale », « la 

caractérisation de la manière de discussion entre intervenants ou 

personnages » et « la compréhension du thème abordé dans un  discours ou 

dans une discussion». 
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A l'I.P.E.I.S., les apprenants répondent massivement par « Pas très bien » aux 

questions 2, 5 et 7. Tandis que de 15 à 25 étudiants de la F.S.S. donnent cette même 

réponse en répondant aux questions 5, 6 et 7.  

En rassemblant les deux résultats, nous déduisons que les apprenants de première 

année des cycles préparatoires ont besoin d'améliorer 4 objectifs universitaires en 

compréhension orale, ceux des questions 2, 5, 6 et 7 :  

 « dire où et quand la situation communicative se passe », (question 2) ; 

 « définir le type de relation entre intervenants », (question 5) ;  

 « caractériser la manière dont parlent les intervenants », (question 6) ;  

 et « comprendre l'intention des personnes intervenantes dans une annonce, 

message ou programme radiophonique », (question 7). 

Ces objectifs figureront dans la carte de compétences de conception des évaluations 

de la compréhension orale. 

4.3.2.3.2.3. Résultats de l'autoévaluation de l'expression écrite 

La conception des évaluations pour la compétence d'expression écrite semble la plus 

complexe car le questionnaire d'autoévaluation de cette compétence comprend 19 

questions (objectifs universitaires) !  
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Graphique 20 : Résultats de l'autoévaluation de l'expression écrite (E.E.) à l'I.P.E.I.S. 

(4 groupes, 115 étudiants) 

 

Graphique 21 : Résultats de l'autoévaluation de l'expression écrite (E.E.) à la F.S.S.  

(3 groupes, 52 étudiants). 
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En analysant les deux graphiques 20 et 21 (I.P.E.I.S. et F.S.S.), nous avons pu 

remarquer  que les objectifs universitaires des questions 1, 4, 8, 13, 14, 15, 16, 17 et 19 

sont les plus maîtrisés par les étudiants de l'I.P.E.I.S. La moitié des apprenants interrogés, 

ont répondu par « Assez Bien » et le 1/5 par « Très bien » ce qui peut prouver que le niveau 

des étudiants dans ces objectifs universitaires est le B1. Mais, nous constatons également 

que la deuxième moitié des étudiants n'a pas le niveau B1. Ce deuxième groupe 

d'apprenants, ayant répondu à ce questionnaire, a un niveau de compétences correspondant 

à A2 du C.E.C.R. D'ailleurs, il est possible de fractionner les étudiants de première année, 

selon leur niveau, en deux groupes : un premier groupe ayant le niveau B1 en production 

écrite et un second groupe ayant le niveau A2 à l'entrée en L.1. Cette division est possible 

si l'évaluateur veut harmoniser le niveau des tâches conçues à l'évaluation.  

A la F.S.S. les réponses aux questions d'autoévaluation numéro 1, 5, 6, 7, 9, 12, 13, 

14 et 17 sont majoritairement « Assez bien » et  « Très bien ». Bien que pour d'autres 

questions (2, 4, 6, 8, 9, 11, 18 et 19), les étudiants répondent par « Pas très bien ». Il paraît, 

au premier abord, que les questions 6 et 9 d'autoévaluation présentent une sérieuse 

difficulté pour les étudiants de la F.S.S. car les réponses se subdivisent d'une manière 

presque égale entre « Pas très bien » et « Assez bien ». De là, nous pouvons envisager que 

les statistiques élevées des réponses positives par « Assez bien » et « Très bien » obtenues 

pour les questions 1, 8, 13, 14 et 17 sont la preuve justificative de la maîtrise des étudiants 

de ces objectifs universitaires qui sont en rapport avec « l'identification de la nature du 

texte à produire » (question 1), « la rédaction d'un texte explicatif » (question 8), « la 

demande d'aide ou de conseil » (Question 13), « la suggestions et la propositions 

(solutions, idées, etc) », (question 14), et « la présentation des perspectives » (question 

17). 

Par contre, si les résultats obtenus pour les questions 1, 8, 13, 14 et 17 sont presque 

les mêmes à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S., les résultats des réponses aux questions 15, 16 et 19 

(à l'I.P.E.I.S.) et  5, 6, 7, 9 et 12 (à la F.S.S.) restent à discuter. Le problème qui se pose se 

formule en une question : « Est-ce que les statistiques des réponses positives à ces 

questions dans les deux institutions vont nous permettre d'attribuer un niveau B1 

d'expression écrite aux apprenants de l'I.P.E.I.S. (questions 15, 16 et 19) et la F.S.S. (5, 6, 

7 et 9) ? » 
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Ce que nous pouvons confirmer, d'après notre démarche expliquée au début de ce 

chapitre, est que les questions d'auto-évaluation ayant eu un taux élevé de réponses 

négatives par « Pas très bien » et « Pas bien du tout » dans les  deux institutions 

universitaires, seront l'objet des items des évaluations des apprentissages à concevoir. 

Selon les graphiques, les objectifs universitaires des questions 2, 3, 5, 6, 7, 9, 11, 12 et 18 

(I.P.E.I.S.) et  2, 3, 4, 6, 8, 11, 15, 16, 18 et 19 (F.S.S.) correspondent aux objectifs 

universitaires moins maîtrisés par les étudiants. Quatorze objectifs universitaires en 

expression écrite du niveau B1, parmi un effectif de dix-neuf proposés aux étudiants lors 

de l'enquête, figureront dans notre carte de compétences. Ces objectifs sont :  

 « trouver la formulation adoptée à la situation communicative », (question 2) ; 

 « hiérarchiser et organiser les informations d'un texte », (question 3) ;  

 « rédiger une lettre », (question 4 : demande à la carte des apprenants de la 

F.S.S.) ;  

 « rédiger un mail », (question 5 : demande à la carte des apprenants de la 

F.S.S.) ;  

 « transmettre des informations pertinentes », (question 6 : demande à la carte 

des étudiants de l'I.P.E.I.S.) ;  

 « transmettre des informations pertinentes », (question 7) ;  

 « rédiger un dépliant informatif » (question 8 : demande à la carte des 

apprenants de l'I.P.E.I.S.) ;  

 « décrire une technologie ou un appareil », (question 9 : demande à la carte 

des apprenants de la F.S.S.) ;  

 « résumer un document sonore ou écrit court », (question 11) ;  

 « se présenter », (question 12: demande à la carte des étudiants de l'I.P.E.I.S.) ; 

 « exprimer le désaccord », (question 15 : demande à la carte des étudiants de la 

F.S.S.) ;  

 « réclamer », (question 18) ; 
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 « donner des instructions », (question 19 : demande à la carte des étudiants de 

la F.S.S.). 

4.3.2.3.2.4. Résultats de l'autoévaluation de l'expression orale 

A l'expression orale, l'autoévaluation correspondant au niveau B1 du C.E.C.R. 

comme le précisent les élaborateurs du dispositif pédagogique de FOU en ligne comprend 

11 questions.  

 

Graphique 22 : Résultats de l'autoévaluation de l'expression orale (E.O.) à l'I.P.E.I.S. 

(4 groupes, 115 étudiants) 
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Graphique 23 : Résultats de l'autoévaluation de l'expression orale (E.O.) à la F.S.S. 

(3 groupes, 52 étudiants). 

Les quatre premières questions de l'autoévaluation ne représentent pas des objectifs 

universitaires à améliorer pour les étudiants des deux établissements (ayant répondu aux 

questions) vu que plus de 70 % des réponses sont positives et varient entre « Très bien » et 

« Assez bien ». Ces objectifs sont en rapport avec l'aptitude de l'étudiant à se présenter, à 

narrer son quotidien, à parler de ses études, de ses loisirs, de ses projets et de ses 

expériences passées. 

Les réponses par « Assez bien » et « Pas très bien » aux questions 6, 7, 8, 9, 10 et 11 

par les étudiants de l'I.P.E.I.S. nous amènent à comprendre que ces étudiants sous-estiment 

leur niveau de compétences. Les objectifs universitaires de ces questions seront inscrits 

dans la carte de compétences des évaluations. Ils  porteront sur les thématiques suivantes :  

 « l'adoption du comportement et de l'attitude à une situation communicative »  

(question 6) ; 
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 « l'adoption du mimique et de l'intonation au contexte situationnel », 

(question 7) ; 

  « la présentation d'un texte et de son thème de discussion », (question 8) ;  

 « l'introduction d'un commentaire à une image en dégageant un thème de 

discussion », (question 9) ;  

 « la présentation d'un exposé oral portant sur une thématique scientifique ou 

technique », (question 10)  

 « l'élaboration d'une introduction et d'une conclusion de la présentation 

orale d'un exposé », (question 11). 

De là, nous pouvons déduire que les objectifs à améliorer pour les étudiants de la 

Faculté des Sciences de Sfax, ne sont pas loin de ceux des étudiants de l'Institut 

Préparatoire. Les objectifs universitaires scientifiques et techniques des questions 5, 7, 9, 

10 et 11 doivent figurer obligatoirement dans la carte de compétences comme le prouvent 

les statistiques des réponses.  

Pour finir, précisons que les questions 6 et 8, nous posent un problème car, d'une 

part, les apprenants de l'I.P.E.I.S. veulent développer et améliorer leurs aptitudes en ces 

objectifs, contrairement aux étudiants de la F.S.S. qui surestiment leur niveau en ces 

objectifs (sur 52 étudiants, 37 répondent par « Assez bien » ou « Très bien » à la question 6 

et 30 ; ainsi qu'aux « Assez bien » ou « Très bien » à la question 8). D'autre part, l'objectif 

universitaire d'autoévaluation de la question 5 est maîtrisé par les étudiants de l'I.P.E.I.S et 

sous estimé par les étudiants de la faculté des sciences. 

Nous considérons les objectifs se rapportant à ces deux questions 6 et 8 comme des 

objectifs à la carte définis par les apprenants de l'I.P.E.I.S., et ceux qui se rapportent à la 

question 5 comme un objectif langagier à la carte des apprenants de la F.S.S. Du fait, les 

objectifs universitaires en expression orale figurant dans la carte des compétences seront : 

 « l'identification de ce qu'il faut faire pour réagir à une situation », (question 

5, objectif à la carte des étudiants de la F.S.S.) ;  

 « l'adoption du comportement et de l'attitude à une situation communicative » 

(question 6, objectif à la carte des étudiants de la I.P.E.I.S.) ;  
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 « l'adoption du mimique et de l'intonation  au contexte situationnel », 

(question 7) ; 

 « la présentation d'un texte et de son thème de discussion », (question 8, 

objectif à la carte des étudiants de l'I.P.E.I.S.) ;  

 « la présentation et le commentaire d'une image en dégageant un thème de 

discussion », (question 9) ; 

 « la présentation d'un exposé oral portant sur une thématique scientifique ou 

technique », (question 10)  ; 

 et enfin « l'introduction et la conclusion de la présentation d'un exposé », 

(question 11). 

4.4. Résultats de l'analyse des besoins et cours de FOU : traçage de la carte 

de compétences contextualisée avec les besoins langagiers des étudiants des 

filières scientifiques et techniques 

Cette phase de traçage des besoins langagiers les moins développés par les 

apprenants tunisiens des filières scientifiques et techniques n'est que l'étape de l'analyse des 

besoins contextualisés selon la démarche FOU. La carte de compétences des trois 

trimestres d'apprentissage du dispositif pédagogique mis en ligne est un outil qui nous aide 

à déterminer les compétences les  moins maîtrisées par le public ciblé comme le justifient 

les résultats de l'autoévaluation. 

La carte de compétences à laquelle nous aboutirons sera un outil indispensable à la 

détermination des tâches langagières que nous allons concevoir dans le modèle 

d'évaluation sommative que nous proposerons. Dans cette carte, nous transcrirons les 

objectifs universitaires scientifiques et techniques que l'étudiant de FOU veut absolument 

développer au cours de son apprentissage. Tous les objectifs d'autoévaluation ayant comme 

réponse « Pas très bien » et « Pas bien du tout » par la majorité des étudiants des deux 

institutions, figureront dans cette carte. 
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Figure 14: Carte de compétences globale de conception des trois évaluations 
sommatives contextualisées (inspirée du modèle de Mangiante (J-M.) et Parpette (C.), 

p.p.214, 2011). 

C.O. E.E. 

E.O. C.E. 

- Comprendre la nature, la forme et la 

typologie d'un texte (Q.1) 

- Identification de la situation de 

production d'un texte (Q.2) 

- Identifier les personnages d'une situation 

communicative (Q.3) 

- Définir avec  précision le sujet traité dans 

un document (Q.5) 

- Comprendre des articles de presse (Q.8) 

- Comprendre un mode d'emploi (Q.9) 

- Identifier ce qu'il faut faire pour réagir à une 

situation lors d'une conversation (Q.5 ) 

- Adapter le comportement et l'attitude à une 

situation donnée (Q.6) 

- Adapter ses gestes, son intonation, ses 

mimiques à ce qui est dit (Q.7)  

- Présenter un texte et dégager un thème de 

discussion  (Q.8) 

- Commenter une image pour dégager un thème 

de discussion (Q.9)  

- Présenter un exposé portant sur un thème 

scientifique (Q.10) 

-  Introduire et conclure un exposé (Q.11) 

 

- Comprendre et dire le type du document  
(Q.1) 

- Comprendre et dire où et quant la situation 
se passe (Q.2)  

- Caractériser le type de relation entre 
intervenants d'une conversation (Q.5) 

- Caractériser la manière dont se parlent les 
intervenants d'une conversation (Q.6) 

- Comprendre l'intention des personnes qui 

parlent ou qui donnent des informations dans 

une annonce, un message ou un programme 

radiophonique (Q.7) 

 

-Trouver la formulation adoptée à la 
situation (Q.2)  

- Hiérarchiser les informations et 
organiser le texte (Q.3) 

- Rédiger une lettre (Q.4) 

- Rédiger un mail (Q.5)  

- Transmettre des informations pertinentes 
(Q.6)  

- Rédiger un dépliant informatif (Q.7) 

- Décrire en détail un appareil, une 
technologie,  (Q.8 ) 

- Rédiger le compte-rendu d'une 
expérience scientifique (Q.9)  

- Se présenter en parlant des études, de 

l'expérience professionnelle et des 

capacités (Q.11) 

- Demander de l'aide ou un conseil (Q.12)  

15 

16  

18  

19 

 

1 
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Nous subdivisons les objectifs universitaires de la Carte Globale en trois groupes 

selon les programmes conçus dans les trois trimestres d'apprentissage du dispositif mis en 

ligne. L'objectif visé sera d'aboutir au contenu des trois évaluations sommatives (inspirées 

du modèle de certification linguistique du DELF).  

Nous allons situer les objectifs universitaires de compréhensions orale et écrite et 

d'expressions orale et écrite qui figurent dans la Carte Globale de conception d'évaluation, 

dans le trimestre d'apprentissage qui leur convient. Nous aboutirons à trois cartes de 

compétences trimestrielles de conception d'évaluation contextualisées. Dans le but de 

classer les objectifs universitaires de la Carte Globale de conception des évaluations en 

trois, nous allons extraire du cours, d'abord, les objectifs universitaires de chaque trimestre. 

Ensuite, nous allons mettre en italique les objectifs universitaires qui sous-tendent les 

objectifs universitaires de la carte de compétences globales. Bref, les activités mises en 

italique vont figurer dans les cartes de compétence de conception des évaluations des trois 

trimestres.  
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Tableau 15 : Objectifs universitaires trimestriels transcrits dans les fiches 

descriptives des leçons du cours de FOU. 

Objectifs universitaires du Trimestre 1 

C.O.  E.O.                      

 Comprendre des textes 

informatifs à l’oral ; 

 Déterminer les situations de 

communication ; 

 Comprendre une image 

explicative ; 

 Présenter un projet ; 

 Décrire un principe de 

fonctionnement. 

 Présenter une personne ; 

 S'adapter aux différentes situations 

de communication ; 

 Se présenter en situation 

professionnelle ou quotidienne ; 

 Présenter une personne, un lieu ou 

une chose. 

C.E. E.E. 

 Comprendre des textes 

informatifs à l’écrit ; 

 Comprendre un document 

explicatif. 

 Rédiger un texte de présentation 

d'une fiche de renseignements ; 

 Rédiger un texte cohérent en 

respectant la consigne ; 

 Expliquer les causes d'un 

phénomène ; 

 Parler du passer, raconter, expliquer, 

conclure et résumer. 
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Objectifs universitaires du Trimestre 2 

C.O.  E.O.                      

 Comprendre un document 

sonore et saisir ses idées principales ; 

 Orienter son écoute en fonction 

de la situation de communication ; 

 Comprendre une gamme 

étendue d’enregistrements et en repérer 

le type et les caractéristiques. 

 Réduire le document sonore au tiers 

de sa longueur, en mettant en relief les 

idées essentielles. 

 

 

C.E.  E.E.       

 Repérer les caractéristiques  et 

la structure d’un compte-rendu ; 

 Saisir les idées principales et 

l'intention de l'auteur ; 

 Orienter sa lecture en fonction 

de la situation communicative ; 

 Rendre compte d'un document 

authentique écrit d'une page environ en 

le synthétisant et en reformulant avec 

ses propres mots l'essentiel ; 

 Développer une prise de 

position au moyen d’arguments et 

d’exemples. 

 Produire un texte écrit cohérent et 

articulé ; 

 Reconnaître les principes et l'objet 

d’un résumé ; 

 S’approprier le sens et la structure 

d’un texte ; 

 Repérer les caractéristiques d'un 

texte ; 

 Formuler le contenu en fonction des 

besoins repérés ; 

 Sélectionner les éléments à 

conserver pour la rédaction ; 

 Reproduire fidèlement la pensée de 

l'auteur originel ; 

 Comprendre la visée et le 

fonctionnement d’un essai argumentatif ; 

 Identifier la situation de 

communication ; 

 Identifier la thèse, les arguments, les 

exemples. 
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Objectifs universitaires du Trimestre 3 

C.O.  E.O.                      

 Comprendre et saisir l’essentiel 

d'un document sonore ; 

 Restituer les idées principales 

d'un document sonore dans le respect 

de sa chronologie, de son système 

énonciatif et de sa structure ; 

 Comprendre une argumentation 

à l’oral. 

 Utiliser les stratégies appropriées à 

la situation de communication ; 

 Restituer les idées essentielles en 

respectant le plan du texte initial ; 

 Réduire un document d’une durée de 

4 minutes en une minute ; 

 Défendre une thèse lors d’un exposé 

oral ou en débat (interaction). 

C.E. E.E. 

 Lire  un document afin d’en 

saisir l’essentiel ; 

 Restituer les idées principales 

d'un document sonore dans le respect 

de sa chronologie, de son système 

énonciatif et de sa structure ; 

 Comprendre une argumentation 

à l’écrit ; 

 Analyser la stratégie 

argumentative d’un texte. 

 Maîtriser les techniques du résumé ; 

 Réduire le nombre des mots du texte 

au quart avec tolérance au moins de 10% 

sans obscurcir le sens ; 

 Rédiger un essai argumentatif ; 

 Rédiger une concession ou une 

réfutation ; 

 Élaborer le plan d'un essai 

argumentatif  ; 

 Rédiger une introduction  et une 

conclusion ; 

 Repérer les caractéristiques, le sens 

et la structure d'un compte-rendu ; 

 Construire le sens du texte à l’étude. 

 

Le tableau précédent comprend tous les objectifs des trois programmes 

d'apprentissage. Nous allons identifier où les concepteurs ont-ils proposé ces objectifs dans 

les trois programmes trimestriels du cours de FOU. 

En compréhension écrite :  

 « Comprendre la nature, la forme et la typologie d'un texte », (Trimestres 1, 2 

et 3) ; 

http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2519/mod_resource/content/1/argumenter2/co/Module_Argumenter%282%29_2.html
http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2519/mod_resource/content/1/argumenter2/co/Module_Argumenter%282%29_3.html
http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2519/mod_resource/content/1/argumenter2/co/Module_Argumenter%282%29_3.html
http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2519/mod_resource/content/1/argumenter2/co/Module_Argumenter%282%29_4.html
http://rel.uvt.rnu.tn/pluginfile.php/2519/mod_resource/content/1/argumenter2/co/Module_Argumenter%282%29_4.html
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 « Définir avec  précision le sujet traité dans un document », (Trimestres 1, 2 

et 3) ; 

  « Identifier des personnages d'une situation communicative », (Trimestre 2); 

  « Compréhension des articles de presse », (Trimestre 2) ; 

  « Identification de la situation de production d'un texte », (Trimestre 3) ; 

En compréhension orale : 

 « Comprendre et dire le type du document », (Trimestres 1, 2 et 3) ; 

 « Comprendre et dire où et quant la situation se passe », (Trimestres 1 et 2) ; 

 « Caractériser le type de relation entre intervenants d'une conversation », 

(Trimestre 2) ; 

 « Caractériser la manière dont se parlent les intervenants d'une 

conversation», (Trimestre 3) ; 

 « Comprendre l'intention des personnes qui parlent ou qui donnent des 

informations dans une annonce, un message ou un programme 

radiophonique », (Trimestres 2 et 3) ; 

En expression écrite :  

 « Trouver la formulation adoptée à la situation », (Trimestres 2 et 3) ; 

 « Hiérarchiser les informations et organiser le texte », (Trimestres 1, 2 et 3) ; 

 « Rédiger une lettre », (Trimestre 2) ; 

 « Rédiger un mail », (Trimestre 2) ; 

 « Transmettre des informations pertinentes », (Trimestres 2 et 3) ; 

 « Rédiger un dépliant informatif », (Trimestre 1) ; 

 « Décrire en détail un appareil, une technologie », (Trimestre 1) ; 

 « Rédiger le compte-rendu d'une expérience scientifique », (Trimestres 1 et 

2); 

 « Se présenter en parlant des études, de l'expérience professionnelle et des 

capacités », (Trimestre 1) ; 

 « Demander de l'aide ou un conseil », (Trimestre 1). 
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En expression orale : 

 « Identifier ce qu'il faut faire pour réagir à une situation lors d'une 

conversation », (Trimestres 1, 2 et 3) ; 

 « Adapter le comportement et l'attitude à une situation donnée », 

(Trimestre3) ; 

 « Adapter ses gestes, son intonation, ses mimiques à ce qui est dit », 

(Trimestres 1  et 3) ; 

 « Présenter un texte et dégager un thème de discussion », (Trimestres 2 et 3) ; 

 « Commenter une image pour dégager un thème de discussion », (Trimestres 

1 et 3) ; 

 « Présenter un exposé portant sur un thème scientifique », (Trimestres 1 et 3). 

Cette répartition de la figuration des objectifs universitaires à évaluer dans les trois 

phases d'apprentissage de FOU va nous permettre de tracer les trois cartes de compétences 

de conception des évaluations sommatives. Au lieu de tracer trois cartes de compétences, 

nous choisissons de schématiser les trois cartes dans la même figure (figure 15). 
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Figure 15: Cartes de compétences de conception des évaluations contextualisées et 

trimestrielles du cours de FOU (Modèle de Mangiante (J-M.) et Parpette, (C.), 2011, 

p.214). 

Expression Ecrite 

 « Trouver la formulation adoptée à la 
situation » (Trimestres 2 et 3) 

 « Hiérarchiser les informations et 
organiser le texte » (Trimestres 1, 2 et 3) 

 « Rédiger une lettre » (Trimestre 2) 
 « Rédiger un mail » (Trimestre 2) 
 « Transmettre des informations 

pertinentes » (Trimestres 2 et 3) 
 « Rédiger un dépliant informatif » 

(Trimestre 1) 
 « Décrire en détail un appareil, une 

technologie» (Trimestre 1) 
 « Rédiger le compte-rendu d'une 

expérience scientifique » (Trimestres 1 et 
2) 

 « Se présenter en parlant des études, de 
l'expérience professionnelle et des 
capacités » (Trimestre 1) 

 « Demander de l'aide ou un conseil » 
(Trimestre 1) 

 

Compréhension Ecrite 

 
 « Comprendre la nature, la forme et la 

typologie d'un texte » (Trimestres 1, 2 
et 3). 

 « Identification de la situation de 
production d'un texte » (Trimestre 3)  

 « Identifier les personnages d'une 
situation communicative » (Trimestre 
2) 

 « Définir avec  précision le sujet traité 
dans un document » (Trimestres 1, 2 et 
3) 

 « Comprendre des articles de presse » 
(Trimestre 2) 

Compréhension Orale 

 
 « Comprendre et dire le type du 

document » (Trimestres 1, 2 et 3) 
 « Comprendre et dire où et quand la 

situation se passe » (Trimestres 1 et 2) 
 « Caractériser le type de relation entre 

intervenants d'une conversation » 
(Trimestre 2) 

 « Caractériser la manière dont se 
parlent les intervenants d'une 
conversation » (Trimestre 3) 

 « Comprendre l'intention des personnes 
qui parlent ou qui donnent des 
informations dans une annonce, un 
message ou un programme 
radiophonique » (Trimestres 2 et 3) 

 

Expression Orale 

 
 « Identifier ce qu'il faut faire pour réagir à 

une situation lors d'une conversation » 
(Trimestres 1, 2 et 3) 

 « Adapter le comportement et l'attitude à une 
situation donnée » (Trimestre 3) 

 « Adapter ses gestes, son intonation, ses 
mimiques à ce qui est dit » (Trimestres 1  et 
3) 

 « Présenter un texte et dégager un thème de 
discussion » (Trimestres 2 et 3) 

 « Commenter une image pour dégager un 
thème de discussion »  (Trimestres 1 et 3) 

 « Présenter un exposé portant sur un thème 
scientifique » (Trimestres 1 et 3) 
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Dans la figure 15, nous avons reparti le contenu des évaluations sommatives des trois 

trimestres. Selon les résultats obtenus de l'état des lieux (réalisé au cours du premier 

trimestre de l'année universitaire 2014 - 2015), nous en avons déduit que: 

 La moitié des objectifs langagiers des étudiants en expression écrite sont à 

évaluer à la fin du premier trimestre, (6 objectifs d'un effectif de 10) ; 

 La plupart des objectifs en compréhension orale sont à figurer dans 

l'évaluation sommative du trimestre 2, (5 objectifs parmi une totalité de 6) ; 

 Les six objectifs universitaires à évaluer en expression orale figureront tous 

dans l'évaluation sommative du troisième trimestre. 

D'ailleurs, nous précisons que les évaluations sommatives trimestrielles que nous 

concevons dans le sixième chapitre ne vont pas contenir des activités langagières qui 

s'inspirent de tous les objectifs mentionnés dans la carte de compétences. Les activités 

proposées et les tâches langagières à concevoir seront approximatives vu l'impossibilité 

d'introduire toutes les activités en une seule situation évaluative. 
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Conclusion 

L'expérimentation des modèles d'évaluation que nous estimons admettre dans la 

conception des évaluations et qui sont évoqués par la conceptrice du RCFST et les 

concepteurs du dispositif pédagogique d'apprentissage de FOU, nous a aidée à déduire la 

nécessité de ne pas recourir à un seul type et outil d'évaluation des apprentissage dans notre 

contexte. Le fait d'analyser les besoins langagiers universitaires par le remplissage des 

grilles d'autoévaluation au début de la formation en FOU est une étape inhérente à la 

réussite de l'étudiant dans son parcours d'apprentissage trimestriel et au succès de son 

tuteur à trier les objectifs qui doivent obligatoirement figurer dans l'évaluation pour vérifier 

le progrès de l'apprenant.  

De surcroît, il est important selon l'avis des enseignants de l'I.P.E.I.S., que les 

étudiants obtiennent quatre notes à la fin du trimestre permettant l'évaluation des quatre 

compétences langagières d'expressions et de compréhensions orales et écrites. 

Actuellement, l'évaluation de l'oral est moins favorisée par rapport à celle de l'écrit dans les 

institutions universitaires d'études scientifiques et technologiques, ce qui justifie l'avis de 

ces enseignants. Nous avons simulé un exemple d'épreuve de DELF B1 avec quatre 

étudiants de l'I.P.E.I.S. et les résultats de cette simulation nous ont encouragés à penser à la 

contextualisation de l'exemple de l'épreuve du DELF en y appliquant la méthodologie 

FOU. Les trois épreuves sommatives trimestrielles inspirées de ce modèle figureront dans 

le chapitre suivant. 

 

 



 

 

 

 

SIXIEME CHAPITRE: 

La conception des évaluations : 

Modèles d'évaluation des apprentissages 

en versions papier et numérique 

 

« Le concepteur ou la conceptrice pédagogique réalise les analyses 

nécessaires d’un projet de formation utilisant les technologies pédagogiques. 

Cette personne assure le bon fonctionnement de l’ensemble du déroulement du 

projet d’élaboration et en est le pivot au niveau pédagogique, en ce qui a trait 

au parcours de formation (réseau des évènements), au choix des médias, à 

l’élaboration des contenus de guidance (guide, consignes, directives, etc.), à la 

supervision de l’élaboration du contenu didactique, à la coordination des 

différentes parties impliquées dans le projet, à l’élaboration des moyens 

d’évaluation des apprentissage. Le concepteur ou la conceptrice pédagogique 

assure également le design des matériels de formation et la validation des 

contenus médiatisés du point de vue pédagogique. », (Site officiel de 

l’Association canadienne des concepteurs et des conceptrices pédagogiques)55.

                                                           

55L'Association Canadienne des concepteurs et des conceptrices pédagogiques a comme mission de « 
Renforcer la capacité d’agir et d’entreprendre des conceptrices et concepteurs pédagogiques en favorisant 
leur développement et en promouvant la profession dans les différents milieux où elle est exercée ». Site 
officiel à consulter sur : http://accp-caid.org/Activites/Act_ateliers.php 
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Introduction 

Deux dispositifs pédagogiques d'évaluation seront présentés dans ce dernier chapitre 

en versions papier et sur Cdrom.  

 Le premier est un Portfolio à la carte qui comprend la partie Autoévaluation 

de compétences et la partie Dossier d'apprentissage. Ce document sert à la 

fois, à l'autoévaluation et au suivi du progrès de l'apprenant par son tuteur du 

début jusqu'à la fin de chaque trimestre ; 

 Le second est un dispositif d'évaluation trimestriel et sommatif. Nous allons 

concevoir des exemples d'évaluation des apprentissages des quatre 

compétences langagières inspirés du modèle de certification linguistique du 

DELF B1. Cette évaluation sommative est conçue suite à l'examen de l'état 

des lieux décrit et analysé dans le cinquième chapitre. 
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1. Outil pédagogique d'évaluation formative (et diagnostique) proposé : E-portfolio 

contextualisé 

1.1. Description du dispositif 

Afin de réussir la régulation des apprentissages, la conceptrice du RCFST a suggéré 

un exemple de Portfolio qui sert au suivi de l'apprenant. Ce portfolio va être révisé et 

contextualisé selon le contenu pédagogique des leçons du cours. Nous allons concevoir un 

E-portfolio numérique qui permet à l'apprenant du FOU de :  

 Fixer les objectifs à atteindre ; 

 Réaliser ses tâches langagières ; 

 Mentionner les difficultés qu'il a rencontrées ; 

 Et décrire les activités qu'il a à effectuer. 

Par exemple, pour la leçon 1 du trimestre 1 intitulée « Présenter, se présenter 1 », 

nous concevons une fiche e-portfolio intitulée « Trimestre 1 - Fiche 1 - Leçon première : 

Présenter- se présenter ». Les fiches d'aide à l'apprentissage du cours et les grilles 

d'autoévaluation seront déplacées dans Portfolio. Dans la quatrième page de la fiche d'aide 

à l'apprentissage de la compétence de compréhension orale, les concepteurs du cours 

sollicitent des apprenants de réaliser leurs tâches d'apprentissage à l'aide d'un journal de 

bord. Nous citons : 

« Tenez un journal de bord 

Notez régulièrement toutes vos activités : titre et durée du document 

utilisé, type d'exercice effectué, ce que vous en avez pensé, les progrès ou 

difficultés que vous constatez. 

Le journal de bord vous aidera à observer vos habitudes ainsi que vos 

progrès. Il sera également très utile à votre enseignant-conseiller qui pourra 

ainsi mieux vous conseiller »56. 

 

                                                           

56 Ben Rejeb, (B.), (2010), Fiches d'aide à l'apprentissage des quatre compétences langagières du cours de 
FOU à consulter sur le site officiel de l'U.V.T. URL consultée le 06-06-2014 sur 
http://rel.uvt.rnu.tn/course/view.php?id=103 
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A travers la fiche d’auto-évaluation, l’étudiant peut autoévaluer son niveau de 

compétences d’entrée et de sortie de tous ses objectifs universitaires. La fiche comprend 

quatre tableaux permettant l'autoévaluation des quatre compétences langagières 

(Production Orale, Production Ecrite, Compréhension Orale et Compréhension Ecrite) 

incluant chacune, des rubriques renvoyant aux tâches d’apprentissage à améliorer ou déjà 

améliorées pour le trimestre en cours. Il s'agit d'un test diagnostique ou prédictif précédant 

la phase d'apprentissage. En cochant ou non devant la case de chaque tâche, l’apprenant 

confirme ou nie qu'il peut ou ne peut pas réaliser la tâche du niveau de compétences B1. 

Les « Fiches d’auto-évaluation »  contiennent des grilles d’auto-évaluation que 

doit remplir l’étudiant afin de pouvoir examiner les situations communicatives et les 

compétences qu’il maîtrise moins. Ce travail lui permettra de cibler ses  objectifs 

d’apprentissage. Il comprend quarante-sept questions l'aidant à autoévaluer ses quatre 

compétences langagières. Le problème est que ce test est très global puisque les 

concepteurs n'ont pas précisé la phase d'apprentissage au cours de laquelle l'apprenant 

rencontrera chacune des situations communicatives mentionnées dans les grilles (au 

cours du premier, second ou troisième trimestre). L'apprenant s'autoévalue dans des 

situations communicatives différentes. Ces situations sont inspirées du niveau B1-B2 

du C.E.C.R. et présentées dans le R.C.F.S.T. Les concepteurs ont proposé quatre 

réponses possibles aux grilles d'autoévaluation et ont  demandé aux étudiants d'en choisir 

une pour répondre à chaque item de la grille. Ces réponses sont « très bien », « pas très 

bien », « assez bien »et « pas bien du tout ».Nous les remplaçons dans le dispositif conçu 

par nous, par ces trois réponses : « Je peux », « Je peux et j'améliore » et « Je ne peux 

pas». 

Ce test doit être refait au début de chaque phase d'apprentissage dans le but de cibler 

les objectifs universitaires à développer pour chaque trimestre. Les situations 

communicatives des grilles d'autoévaluation du cours de FOU pour la compétence de 

compréhension orale sont indiquées dans le test et sont au nombre de dix-sept. Nous 

les énumérons :  

 « comprendre le type du document écouté » ; 

 « dégager la situation communicative » ;  

 « identifier les personnages » ;  
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 « trier l'information générale et principale » ;  

 « caractériser le type des acteurs d'une conversation » ; 

  « décrire la manière des personnages quant ils discutent  » ;  

 « comprendre les intentions des interlocuteurs, dégager le thème de 

discussion » ;  

 « comprendre les interventions des autres étudiants en classe » ; 

 « comprendre le prof de littérature en classe » ; 

 « comprendre la radio » ;  

 « comprendre des émissions de télévision non enregistrées » ; 

 « comprendre des vidéos » ; 

  « comprendre des films, comprendre et participer à une conversation » ;  

 « comprendre et reconnaitre les différents accents francophones, comprendre 

différents registres (familier, formel, commercial, scientifique, universitaire, 

etc.) ». 

Il est possible que ces grilles soient révisées selon deux critères. Le premier est celui 

de la répartition des grilles d'une manière harmonisée avec le programme d'apprentissage 

de chaque trimestre. Par exemple, l'item de la grille « comprendre les intentions des 

interlocuteurs, dégager le thème de discussion » doit figurer dans les items 

d'autoévaluation du premier trimestre. Cet item est lié aux objectifs universitaires de la 

première leçon du trimestre 1 intitulée « Présenter, Se présenter ». Quant au second, il 

consiste à revoir le contenu des grilles. A titre d'exemple, la neuvième grille 

d'autoévaluation correspond à l'item « comprendre le prof de littérature en classe ». Deux 

questions se posent en ce moment. La première est « est-ce qu'il s'agit de comprendre un 

prof de littérature ou un enseignant de français scientifique et technique ? ». Bien que la 

deuxième est « Pourquoi parler de « comprendre en classe » s'il s'agit, bel et bien, d'une 

situation d'apprentissage en ligne ? ». 
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Nous signalons que les grilles d'autoévaluation de la compétence de 

compréhension écrite sont au nombre de neuf et ce sont les suivantes : 

 « comprendre la nature d'un texte » ;  

 « comprendre une situation communicative » ;  

 « identifier les personnes en situation » ; 

 « saisir les informations principales » ; 

 « dégager le sujet étudié dans le texte, comprendre les lettres » ; 

 « lire des messages électroniques » ; 

 « comprendre un article de presse » ; 

 et « comprendre un mode d'emploi ».  

Ces items d'autoévaluation peuvent tous figurer dans les grilles d'autoévaluation 

des trois trimestres car ils permettent d'autoévaluer toutes activités langagières de 

compréhension écrite du niveau B1 surtout qu'ils se rapportent à l'identification de la 

situation communicative et à la compréhension détaillée du contenu et du type d'un 

document lu. 

Seize stratégies d'expression écrite sont identifiées. L'apprenant-ingénieur doit 

exprimer dans le test d'autoévaluation prédictive s'il peut ou non réussir chacune de 

ces situations communicatives, à savoir : 

 « identifier la nature du texte à produire » ;  

 « trouver les bonnes formulations » ;  

 « hiérarchiser et organiser les idées d'un texte » ; 

 « rédiger un dépliant informatif » ; 

 « rédiger un texte informatif » ;  

 « décrire une technologie » ; 

  «rédiger le compte-rendu d'un exposé scientifique » ; 
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 « résumer un document » ; 

 « se présenter » ;  

 « demander aide et conseil » ;  

 « faire des suggestions » ;  

 « exprimer un désaccord » ; 

 « exprimer l'hésitation » ; 

 « présenter des perspectives » ; 

 « faire une réclamation » ; 

 « donner des instructions » ; 

 et « se présenter généralement ».  

Nous tenons à préciser que la répartition de ces grilles d'autoévaluation selon les 

trois programmes d'apprentissage du cours de FOU est indispensable, voire utile. 

D'ailleurs, les grilles de « rédaction d'un dépliant informatif », de « rédaction d'un 

texte informatif », de « description d'une technologie » et de « production du compte-

rendu d'un exposé scientifique » devraient nécessairement être placées dans les grilles 

d'autoévaluation du trimestre 2 puisque ces grilles sont en rapport direct avec le 

contenu des leçons du second trimestre. Ainsi, nous avons sept items qui doivent 

figurer uniquement dans le test d'entrée d'autoévaluation du premier  trimestre . Ces 

items sont « se présenter », « demander aide et conseil », « faire des suggestions », « 

exprimer un désaccord », « exprimer l'hésitation », « faire une réclamation »et « se 

présenter généralement ». 

En revanche, la grille d'autoévaluation de production orale suggérée par les 

concepteurs est la seule grille qui peut être proposée aux apprenants au début des trois 

trimestres. Elle comprend cinq objectifs à autoévaluer. Nous les citons :  

 « montrer ses connaissances dans son domaine » ; 

 « mettre en évidence ses capacités d’organisation » ; 
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 « bien maîtriser la langue » ; 

 « persuader autrui du bien fondé de l’opinion défendue »  

 et « avoir la capacité de réflexion et de sensibilité ». 

Ces grilles des quatre compétences figureront dans la partie Autoévaluation 

diagnostique du portfolio au début de chaque trimestre. L'apprenant refait son 

autoévaluation au début de chaque programme d'apprentissage. 

1.2. Version papier du dispositif conçu « Portfolio d'autoapprentissage du français 

sur objectifs universitaires pour les filières scientifiques et techniques (Première 

année) » 

L'intégralité du portfolio adapté et conçu est mise dans la première partie de l'annexe 

de cette thèse. Nous allons présenter seulement les deux premières pages de ce document 

pédagogique. Cet outil d'autoévaluation comprend deux volets : 

 Le premier volet permet de réaliser l'évaluation prédictive ou l'autoévaluation 

qui se déroule au début de chaque trimestre d'autoapprentissage. L'apprenant 

définit les objectifs universitaires de compréhensions et d'expressions écrites 

et orales qu'il maîtrise moins avant de commencer son programme 

d'apprentissage.  

 Le second volet de ce dispositif de suivi et de tutorat comporte les fiches 

descriptives des séances d'autoapprentissage que doit remplir l'étudiant. Le 

contenu de chaque fiche correspond à une unité pédagogique du cours de 

FOU. Nous mentionnons que toute fiche est adaptée aux objectifs 

universitaires de la séance. A la fin de la séance de tutorat, l'apprenant remplit 

sa fiche de suivi pour décrire le déroulement de sa séance, les activités qu'il a 

réalisées et les ressources qu'il a consultées et pour vérifier s'il a amélioré son 

niveau de compétences et s'il a vraiment atteint les objectifs universitaires de 

la séance. 
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Cours de français sur objectifs universitaires scientifique et technique 

(PREFSUP) 

(1e année des études préparatoires aux cycles d'ingénieur) 

 

Mon E-Portfolio  d'autoapprentissage du module de français sur 

objectifs universitaires scientifique et technique   

 

 

Je m'appelle …………………………………………………………….…… 

Je suis inscrit en …………………………………………………………..…. 

Mon numéro de carte d'étudiant est……………………………..…………… 

Mon Institution universitaire présentielle est………………………………… 

Mon tuteur est  M./ Mme ..…………………………………………………… 

 

Année universitaire : 20…/20… 
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Figure 16 : Deux premières pages du Portfolio conçu. 

Mon e-portfolio d'apprentissage du français est mon outil 

pédagogique de suivi et d'autoévaluation au cours de mes trois trimestres 

d'apprentissage. Ce document me permet :  

 de définir ma biographie langagière et mon profil en 

langue française ;  

 de remplir mes grilles d'autoévaluation trimestrielles des 

quatre compétences langagières et mes fiches de suivi 

d'apprentissage dans lesquelles je pourrai transcrire mes 

objectifs universitaires à améliorer, mes tâches langagières à 

effectuer, mes ressources exploitées, mes difficultés rencontrées et 

mes solutions proposées pour réussir mes tâches.  

Mon tuteur peut me conseiller et me guider en mentionnant son avis au 

cours ou à la fin de chaque séance d'apprentissage.                      
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2. Dispositif d'évaluation sommative scientifique et technique conçu et contextualisé 

pour les trois trimestres (modèle inspiré du DELF B1) 

2.1. Description du contenu 

2.1.1. Justification  du choix des documents supports authentiques de chaque 

évaluation conçue par trimestre 

Les différents domaines notionnels spécialisés (verbes et substantifs) employés dans 

les C, T.D. et T.P. des quatre filières scientifiques et techniques de nos publics spécialisés 

en MP, PC, PT et PB sont la source d'inspiration et de choix des documents authentiques 

des évaluations sommatives. Les enseignants des modules de spécialité (mathématiques, 

physique, chimie et informatique) ont accepté de nous fournir les thèmes et le lexique des 

corpus spécialisés en langue française qu'emploient les étudiants dans leur apprentissage 

scientifique et technique. Le tableau 16 comprend le lexique scientifique et technique de 

chaque trimestre d'apprentissage en première année du tronc commun. 

Tableau 16 : Lexique spécialisé scientifique et technique trimestriel inspiré des 

modules d'apprentissages fondamentaux de première année des écoles préparatoires 

tunisiennes. 

T
ri

m
es

tr
e Vocabulaire de spécialité (à partir duquel nous nous 

inspirons pour les documents supports de conception 

des évaluations sommatives) 

Modules 

scientifiques 

et techniques 

de spécialité 

L
ex

iq
ue

 sp
éc

ia
lis

é 
sc

ie
nt

ifi
qu

e 

et
 te

ch
ni

qu
e 

du
 tr

im
es

tr
e 

1 

Vitesse, accélération, théorème d'énergie, mécanique.  Physique 1 

Structure de la matière, théorie de BOHR, modèle 

quantique de l'atome, atomes polyélectroniques, ondes, 

absorption, émission, ionisation.  

Chimie 1 

 

 

Ensemble, notions logiques, corps, entiers naturels et 

dénombrement, arithmétiques. 

Algèbre 1 

 

Typologie des nombres réels, suites numériques, 

fonctions de variables, Archimède, adhérence, partie 

entière, dense. 

Analyse 1 

 

Structures d'algorithme, type simple, action simple, 

Boucles.   
Informatique 1 
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L
ex

iq
ue

 sp
éc

ia
lis

é 
sc

ie
nt

ifi
qu

e 

et
 te

ch
ni

qu
e 

du
 tr

im
es

tr
e 

2 

Electromagnétique, optique.  Physique 2 

Classification périodique des éléments, liaison 

chimique, principes de la thermodynamique, groupe, 

périodes VSEPR, énergie interne, entropie, enthalpie.  

Chimie 2 

 

Fractions rationnelles, espaces vectoriels et applications 

linéaires, familles libres, familles génératrices, 

applications linéaires.   

Algèbre 2 

Continuité des fonctions d'une variable réelle, 

dérivation, des fonctions, développement limité, valeur 

intermédiaire forme de Leibnitz, formule de Taylor. 

Analyse 2 

Sous-algorithmes, fonctions, procédures.   Informatique 2 

L
ex

iq
ue

 sp
éc

ia
lis

é 
sc

ie
nt

ifi
qu

e 

et
 te

ch
ni

qu
e 

du
 tr

im
es

tr
e 

Electrostatique , magnétostatique , champ 

électrostatique. 

Physique 3 

 

Loi d'action des masses, ordre, contrôle de vitesse.  Chimie 3 

Matrice d'une application linéaire, déterminants et 

applications, matrices remarquables.   
Algèbre 3 

Fonctions convexes, intégrale des fonctions continues, 

équations différentielle, fonction à deux variables, 

épigraphe, équation linéaire, continuité par morceaux, 

inégalité de convexité, formule de Schwartz, fonctions 

en escaliers, séparables.   

Analyse 3 

Types composés, tableaux unidimensionnels, tableaux 

tridimensionnels, caractères, tableaux.  
Informatique 3 

 

Il est important de rappeler que les concepteurs du cours n'ont pas recouru au 

contenu des programmes officiels d'apprentissage scientifiques et techniques de première 

année afin de pouvoir sélectionner des documents scientifiques et techniques. Ils ont utilisé 

plutôt des ressources scientifiques et techniques générales (non adaptées avec les 

programmes des modules technologiques et scientifiques enseignés au cours des trois 

trimestres). Donc, ce qui met en valeur les documents authentiques de notre DELF 

scientifique et technique conçu, est l'adaptation des documents triés avec les programmes 

d'apprentissage des étudiants tunisiens des écoles préparatoires.  
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En effet, nous avons abouti au lexique transcrit dans le tableau précédent, après avoir 

effectué des entretiens avec les enseignants des modules scientifiques et techniques de 

l'I.P.E.I.S. en octobre et novembre 2014. Ce travail était l'objet de notre troisième phase de 

l'état des lieux (voir l'annexe 4 : Etude de terrain 3 auprès des enseignants des modules 

scientifiques et techniques de l'I.P.E.I.S.). Ce lexique est le corpus spécialisé qui nous a 

permis de choisir les documents écrits et sonores des trois évaluations sommatives des trois 

trimestres.  

2.1.2. Rappel des principes de l'évaluation sommative et hybride 

Concevoir des évaluations selon notre modèle, ce n'est pas seulement une conception 

des exercices, dont les documents authentiques supports sont inspirés du lexique de 

spécialité, et dont les tâches langagières sont contextualisées avec les besoins du public de 

FOU et le profil de sortie en L.1., mais c'est que le modèle sommatif du DELF B1 exige 

que les évaluations soient notées sur 100 points, à savoir 25 points par épreuve et par 

conséquent, la plus importante mission du concepteur des évaluations est de définir les 

grilles d'évaluation.  

L'évaluation en classe tunisienne est essentiellement de type normatif et sollicite la 

mise en place d'un système de notation qui assure l'attribution de la note finale à la fin du 

programme d'apprentissage. Après avoir attribué une note finale sur 100 points pour les 

quatre épreuves, l'évaluateur divisera cette note par 5 pour aboutir à une note sur 20 points.  

Nous ajoutons que la raison de la conception d'un DELF B1 pour l'évaluation 

sommative, n'est pas la certification des étudiants car c'est seul le C.I.E.P. qui peut 

proposer une session certifiante. Les principes justificatifs de notre choix portent sur 

l'importance de l'harmonisation des évaluations avec le contenu du cours dont les tâches 

sont conçues à partir du niveau B1 du C.E.C.R. ce qui commande la conception d'une 

évaluation inspirée de la même démarche. D'autant plus que nous essayons d'appliquer et 

d'admettre l'une des recommandations de l'auteure du RCFST qui a proposé que les 

évaluations de fin de chaque trimestre d'apprentissage doivent suivre le modèle du DELF 

(1e et 2e année d'études préparatoires) et DALF (3e, 4e et 5e années d'études au cycle 

d'ingénieur). Nous avons aussi comme objectif de préparer les étudiants futurs ingénieurs à 

l'évaluation certifiante en passant des évaluations du modèle DELF en classe de FOU. 

Ainsi, nous souhaitons préparer le public ciblé à la certification linguistique, et ce par la 

conception d'un modèle d'évaluation similaire à celui du DELF. Ce travail de recherche 

peut inciter le MESERS, ultérieurement, à introduire des programmes d'apprentissage qui 
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font évoluer et permettent d'évaluer le niveau des apprenants dans les quatre compétences, 

surtout que l'oral est actuellement moins favorisé à l'évaluation. Par ailleurs, nous appelons 

les concepteurs pédagogiques des évaluations du C.I.E.P. à réfléchir sur la possibilité de 

contextualiser les certificats linguistiques à long terme. 

Nous présentons trois dispositifs d'évaluation inspirés du modèle du DELF B1 et 

contextualisés, conçus à partir des résultats des phases d'analyse des besoins langagiers 

trimestriels (autoévaluation) et de la collecte des données (documents supports qui 

comprennent le lexique de spécialité). La conception des évaluations s'inscrit dans la 

dernière phase de la démarche FOU, celle de la conception du dispositif (modèle 

d'apprentissage, objectifs, documents supports, tâches, évaluations, items, durée, etc.). 

Donc, notre dispositif de cours de FOU en ligne est inachevé car il ne comprend pas le 

modèle d'évaluation. 

D'ailleurs, quelques ressources, dispositifs et manuels pédagogiques ayant admis la 

conception des apprentissages / évaluations selon l'approche actionnelle (conception par 

tâches langagières) nous ont inspirée pour concevoir des évaluations trimestrielles des 

quatre compétences. Les modèles et les outils pédagogiques que nous avons admis dans la 

conception des évaluations sommatives sont les tâches langagières conçues dans le cours 

de français sur objectifs universitaires scientifique et technique, le modèle des tâches de 

DELF B1 mentionné dans Préparation à l'examen du DELF B1 (2008) et DELF B1 200 

activités (2006), les fonctionnalités numériques possibles et installées de Moodle 2.4 (dans 

la mise en place des évaluations en mode en ligne) et le référentiel de formation Repères I 

langue française : Activité de langue pour communiquer en français à l'université, 

(Sahnoun, (M.), 2010 et Benaïssa (Z.)). 
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2.2. Présentation des dispositifs en version papier 

2.2.1. Evaluation inspirée du modèle DELF B1 pour trimestre 1 en version 

papier 

2.2.1.1. Page de garde de l'évaluation sommative du premier trimestre 

Phase d'évaluation : Sommative du premier trimestre. 

Option  : Scientifique et technique  

Public  : Etudiants de première année. 

 

Contexte de spécialité : Ecoles préparatoires aux études d'ingénieurs,  

Instituts d'études technologiques,  

Facultés des sciences. 

Niveau : 1e année (B1 du C.E.C.R. et du R.C.F.S.T.)  

Conceptrice  : Fatma FAKHFAKH 

Evaluateur / correcteur : …….............…………………………… 

Phase d'apprentissage : Trimestre 1 

Nom  : …….............…………………………… 

Prénom  : …….............…………………………… 

Code étudiant  : …….............…………………………… 

Institution universitaire : …….............…………………………… 

Année universitaire  : …….............…………………………… 
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2.2.1.2. Description des épreuves du premier trimestre 

2.2.1.2.1. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'oral 

Epreuve de Compréhension de l'oral  

(25 points)  

(Durée : 25 minutes environ) 

Réponses à des documents sonores authentiques scientifiques et techniques d'une 

durée de six minutes environ (deux auditions par document).  

 

Objectifs universitaires : 

 « Comprendre et dire le type du document »  

 « Comprendre et dire où et quand la situation se passe »  

 

Note obtenue : 

2.2.1.2.2. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'écrit 

Epreuve de Compréhension de l'écrit  

(25 points)  

(Durée : 35 minutes environ) 

Réponses à des questionnaires de compréhension portant sur deux documents écrits 

scientifiques et techniques. 

 

Objectifs universitaires : 

 « Comprendre la nature, la forme et la typologie d'un texte »  

  « Définir avec  précision le sujet traité dans un document »  

 

Note obtenue : 

2.2.1.2.3. Descriptif de l'épreuve de l'expression de l'écrit  

Epreuve d'Expression de l'écrit  

(25 points)  

(Durée : 45 minutes environ) 

Expression d'une attitude générale (essai, lettre, article,…) et / ou restituer un 

document. 
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Objectifs universitaires : 

 « Hiérarchiser les informations et organiser le texte »  

 « Rédiger un dépliant informatif »  

 « Décrire en détail un appareil, une technologie» 

 « Rédiger le compte-rendu d'une expérience scientifique » 

 « Se présenter en parlant des études, de l'expérience professionnelle et des 

capacités » 

 « Demander de l'aide ou un conseil » 

Note obtenue : 

2.2.1.2.4. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'oral 

Epreuve d'expression de l'oral  

(25 points)  

(Durée : 15 minutes environ) 

Epreuve en trois parties (Entretien dirigé / Exercice en interaction / Expression d'un 

point de vue) à partir d'un document déclencheur.  

Objectifs universitaires : 

 « Identifier ce qu'il faut faire pour réagir à une situation lors d'une 

conversation »  

 « Adapter ses gestes, son intonation, ses mimiques à ce qui est dit »  

 « Commenter une image pour dégager un thème de discussion »   

 « Présenter un exposé portant sur un thème scientifique »  

Note obtenue : 
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2.2.1.3. Conception de l'épreuve de compréhension de l'oral du premier 

trimestre 

Document sonore 1 :  

Intitulé : Qu'est-ce que la transition énergétique ? 57 

Contexte : Débat national sur l'énergie renouvelable lancé par le Ministère de 

l'écologie, du développement renouvelable et de l'énergie. 

Transcription :(document réservé à l’évaluateur - examinateur) 

Chaque jour, nous consommons de l'énergie devenue indispensable dans notre 

quotidien. Sans elle, pas de déplacements, de chauffage ni même de lumière ! Pour 

bénéficier de ce confort, nous produisons l'énergie de différentes manières. 

Depuis longtemps, nous utilisons les énergies qu'on appelle « fossiles ». Elles 

comprennent le charbon, le pétrole et le gaz. Aujourd'hui, la plupart de nos 

équipements les utilisent, comme nos voitures qui roulent à l'essence ou au diesel. 

Mais elles viendront un jour à manquer, et produisent beaucoup de gaz à effet de 

serre. 

Dans les années 70, la France a investi dans le nucléaire. Aujourd'hui, ce sont 58 

réacteurs qui fournissent les trois quarts de notre électricité́ ! Mais le nucléaire, c'est 

également des déchets qu'il faut traiter, et des risques d'accident dont il faut se 

soucier.  

Enfin, il y a les énergies dites « renouvelables ». La nature fournit sans limite ces 

matières premières. Elles permettent de produire de l'énergie de façon beaucoup 

moins polluante ! Mais elles sont également variables : le soleil ne brille pas 

toujours, et le vent ne souffle pas tout le temps.  

Mais la transition énergétique, c'est également s'interroger sur notre consommation 

d'énergie. Nous n'avons pas forcément conscience de l'impact de nos gestes au 

quotidien, à la fois sur la nature et sur l'environnement... Par exemple, a-t-on 

vraiment besoin d'éclairer toute sa maison lorsque l'on occupe une seule pièce ? 

                                                           

57Débat national sur l'énergie renouvelable lancé par le Ministère de l'écologie, du développement 
renouvelable et de l'énergie  le 27 mars 2013. Vidéo sur Youtube, consultée le 20 - 02 -2015 sur 
https://www.youtube.com/watch?v=p60NmOy4fqU 
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Mieux consommer, permet aussi d'optimiser notre système énergétique, afin d'être 

moins dépendant des importations toujours plus chères, et garantir un accès équitable 

à tout le monde. 

Mais alors, pourquoi débattre de la transition énergétique ? Car nous devons faire des 

choix d'investissement, sur la prolongation de la vie des centrales nucléaires, ou le 

développement de nouvelles filières d'énergies renouvelables, et chacun doit pouvoir 

donner son avis. Toutes les énergies ont leurs avantages et inconvénients, mais quel 

bouquet énergétique utiliserons-nous dans 10, 20, 30 ou 40 ans ? 

C'est à toutes ces questions que le débat national sur la transition énergétique va 

apporter des réponses. Citoyennes, citoyens, vous avez la parole ! Alors, exprimez-

vous! 

Activité 1 

(Comprendre et situer un texte) 

Tâche : Choisissez la bonne réponse pour définir la situation communicative du document 

écouté (10 pts). 

a) De quoi parle le document ? 

 des processus de production d'énergie 

 des avantages de l'énergie dans notre vie quotidienne  

 de l'économie de l'énergie  

 de l'importance de produire l'énergie d'une manière moins polluante et moins chère  

b) De quel type de document s'agit-il ? 

 un document informatif  

 un document scientifique et environnemental 

 un document technologique et écologique   

c) Comment pouvez-vous caractériser le discours de l'émetteur ? 

 un discours de sensibilisation 

 un discours informatif   

 un discours didactique  

 un discours scientifique  

d) A quel auditoire s'adresse l'émetteur ? 

 à tous les citoyens français 

 à tout public  
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e) Quelles sont les sources d'énergie évoquées dans ce document sonore ? 

 fossiles  

 fossiles et renouvelables  

 nucléaires et renouvelables  

 fossiles, nucléaires et renouvelables  

f) Que présente l'émetteur à la fin de son discours ? 

 une invitation aux interlocuteurs à recourir à la transition énergétique    

 une invitation aux interlocuteurs pour proposer des solutions et des projets possibles 

en discutant la transition énergétique    

g) Combien de fois la France a changé ses ressources énergétiques selon le document ?  

 trois fois  

 deux fois  

h) Comment qualifie-t-on la « transition énergétique » ? 

 indispensable  

 complémentaire aux autres types de ressources 

 renouvelable  

 à débattre 

 écologique  et économique  

 possible et efficiente  

i) « Par exemple, a-t-on vraiment besoin d'éclairer toute sa maison lorsque l'on occupe 

une seule pièce ? » Dans cette phrase, il s'agit d'une : 

 interrogation totale  

 interrogation partielle  

 fausse interrogation 

 interrogation indirecte  

j) « Elles permettent de produire de l'énergie de façon beaucoup moins polluante ! » Le 

pronom personnel souligné renvoie à qui / quoi ? 

 énergies renouvelables  

 matières premières 
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Activité 2 

(Tri d'informations écoutées) 

Tâche : Confirmez par OUI ou infirmez par NON pour chaque information mentionnée 

dans le tableau ci-dessous (3 pts). 

Information écoutée du document Oui Non 
La France a recouru à l'énergie nucléaire en 1970. Est-ce qu'elle utilise 
encore cette ressource énergétique ? 

  

La transition énergétique permet-elle de bénéficier de l'énergie 
renouvelable plus longuement ? 

  

La France lance un débat ouvert sur les ressources d'énergie actuelles    
 

Document sonore 2 : 

Intitulé : Le noyau des atomes58 

Contexte : Cours sur le noyau des atomes 

Transcription : (document réservé à l'évaluateur - correcteur) 

Le noyau est la partie dense dans l'atome. Celui-ci contient plus de  99 % de sa 

masse. Pourtant, le noyau occupe seulement le un cent millionième de l'espace 

qu'occupe un atome. Si cette boule de pierre devait représenter la grosseur d'un 

noyau d'un atome, alors l'atome humain aurait la grandeur d'un stade de football. Les 

électrons habiteraient aux extrémités de ce stade. 

A l'intérieur d'un noyau se trouvent les protons et les neutrons. Les protons ont une 

charge positive et ont aussi une masse. Les scientifiques utilisent une unité spéciale 

de masse appelée Unité de Masse Atomique pour mesurer la masse d'un proton. Un 

proton a une masse égale à une unité de masse atomique. Les neutrons sont neutres et 

ont une masse juste légèrement supérieure à celle des protons. Généralement, la 

masse d'un neutron sera considérée comme la même que celle d'un proton, c'est-à-

dire égale à une unité de masse atomique.  

Qu'est-ce qui différencie les atomes ? La réponse est le nombre de protons. 

Différents atomes ont des nombres différents de protons. Par exemple, un atome 

d'Hélium contient deux protons. Un atome d'Aluminium contient treize protons.  

                                                           

58Le noyau des atomes, mis en ligne 02 février 2012, : https://www.youtube.com/watch?v=PQzBfw9-WVw 
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Le numéro atomique est le nombre de protons que contient le noyau d'un atome. 

L'hydrogène par exemple contient un proton et un numéro atomique un. Tandis que 

l'oxygène a un numéro atomique de huit car il contient huit protons.  

Activité 3 

(Comprendre un phénomène naturel) 

Tâche : Caractérisez et expliquez le phénomène naturel du noyau de l'atome en 

remplissant le vide par le mot qui manque (5 pts). 

 

La masse du noyau représente  99 %  de l'atome composé d'un ensemble de protons 

et de neutrons. Les neutrons ont une masse moins légère que les protons. La masse d'un 

neutron est la même que celle d'un proton cela veut dire égale à une Unité de Masse 

Atomique. 

 

Activité 4 

(Définir des notions scientifiques) 

Tâche : Reliez un syntagme de la rubrique A avec un  syntagme de la rubrique B 

pour trouver la relation logique et complétez les mots qui manquent (7 pts). 

 

Rubrique A Rubrique B 

Le noyau d'un …………. comprend treize atomes. 

Ce qui différencie les atomes  est le nombre des protons. 

Un atome d'aluminium est huit. 

Le …………….. atomique de l'oxygène correspond à un …………… de son espace. 
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2.2.1.4. Conception de l'épreuve de compréhension de l'écrit du premier 

trimestre 

Document 1 : 

Intitulé : Les molécules de l'espace  

Contexte : Article extrait de la revue scientifique la Recherche, (Penzias, (A) et 

Encrenaz, (P.), N°99, date : mai 2000, p. 33)59. 

Depuis plus de deux ans, les radioastronomes vont de découverte en découverte. 

Grâce à de remarquables progrès technologiques, le milieu interstellaire perd peu 

à peu son mystère : déjà plus de vingt molécules terrestres de complexité toujours 

croissante ont été détectées dans le ciel. A la faveur de ces observations, l'image 

du milieu interstellaire qui a prévalu trente ans durant s'effondre. Il apparaît 

aujourd'hui comme un vaste laboratoire de chimie où les températures joueraient 

un rôle fondamental. A partir des éléments H, C, N et 0, des molécules organiques 

y prennent naissance grâce à des réactions catalysées par des poussières 

interstellaires de nature encore inconnue. Les résultats obtenus sont loin 

d'expliquer, si peu que ce soit, l'origine de la vie sur la terre. Ils ne permettent pas 

non plus de supposer que ce phénomène existe dans le milieu interstellaire. Mais 

la découverte récente de radicaux hydroxyles dans une galaxie extérieure à la 

nôtre indique sans conteste que la Voie lactée ne constitue nullement un milieu 

exceptionnel. 

L'élément le plus abondant dans l'univers est l'hydrogène. C'est à partir de lui que 

tous les éléments se sont formés, au cours des réactions nucléaires intervenant 

dans les étoiles : par exemple, le carbone dont est faite cette page a été créé à 

l'intérieur d'une étoile chaude. Cette synthèse d'éléments à partir de l'hydrogène, et 

en particulier la transformation hydrogène-hélium, est une des principales sources 

d'énergie de l'étoile. De même, le milieu interstellaire - c'est-à-dire l'espace situé 

                                                           

59 A.Penzias, (Arno), et Encrenaz, (Pierre), site de la revue La Recherche, N°99 daté mai 2000, p. 33 Les 
molécules de l'espace, http://www.larecherche.fr/actualite/aussi/molecules-espace-texte-integral-01-05-2000-
83999 

http://www.larecherche.fr/mensuel/99
http://www.larecherche.fr/mensuel/99
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entre les étoiles - est lui aussi constitué essentiellement d'hydrogène. Mais on y 

trouve également des éléments lourds : ceux-ci proviennent en majeure partie de 

l'éjection de matière due à l'explosion d'étoiles très vieilles sous forme de 

supernovae. Cette matière expulsée se refroidit rapidement, puis se condense en 

nuages qui forment, par contraction gravitationnelle, de nouvelles étoiles 

légèrement différentes des étoiles initiales. Ainsi, la connaissance du milieu 

interstellaire, qui contient des poussières et des atomes libres ou ionisés, nous 

renseigne sur l'évolution subie par les éléments et sur la nature des constituants 

présents dans les étoiles en formation. 

Activité 1 

(Détermination de la situation communicative et du thème essentiel) 

 

Tâche : Cochez devant la bonne réponse pour définir le document et son contenu 

(4pts).  

a) L'intention de la personne qui parle est de 

 convaincre  

 expliquer  

 informer  

 raconter  

b) Ce document est  

 un article  

 une conférence  

 un cours 

c) Quel(s) domaines sont mentionné(s) 

 chimie  

 invention technologique 

 science  

 physique  

d) le mot le plus proche pour définir « interstellaire » est : 

 interplanétaire  

 intergalactique  

 intersidéral  
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Activité 2 

(Explication du thème général et de la théorie scientifique en question)  

 

Tâche 1 : De quel sujet est-il question ? (1pts) 

 

 

 

Tâche 2 : Cet article est écrit en vue d'expliquer  quelle théorie ? (1pts) 

 

 

 

Activité 3 

(Logique des phrases de contenu scientifique) 

 

Tâche : Dites si le rapport est un rapport consécutif, causal ou comparatif dans ces 

phrases extraites du texte (2pts). 

Phrase Rapport 

causal 

Rapport 

consécutif 

Rapport 

comparatif 

Grâce à de remarquables progrès 

technologiques, le milieu interstellaire 

perd peu à peu son mystère. 

   

A partir des éléments H, C, N et 0, des 

molécules organiques y prennent 

naissance grâce à des réactions catalysées 

par des poussières interstellaires de nature 

encore inconnue. 
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Activité 4 

(Conjugaison : Distinction Indicatif / Subjonctif) 

 

Tâche : Changez la conjugaison du verbe de l'indicatif au subjonctif présent avec la 

même personne, puis donnez son infinitif (4pts) 

Verbe conjugaison en subjonctif Infinitif 

Les radioastronomes vont de 

découverte en découverte. 

  

[…] que la Voie lactée ne constitue 

nullement un milieu exceptionnel. 

  

 

Document 2 : 

Intitulé : Question de santé : les ondes sont sur écoute 

Contexte : Revue Science Ouest, Propos recueillis par Celine Dugey, Laboratoire 

Lab-STICC UMR CNRS 3192. 

SO60 : Quel est le rôle de la fondation santé et radiofréquences ? 

CP61: La fondation finance des études scientifiques sur les interactions ondes-

personnes. Elle a été créée en 2005 pour cinq ans, donc jusqu'à fin 2010, pour 

répondre aux interrogations du public et des scientifiques face à l'explosion des 

technologies mobiles. Différents ministères (Recherche, Éducation, Santé...) ainsi 

que les principaux opérateurs et équipementiers français ont apporté un capital 

initial de 4,8 millions d'euros. Le conseil scientifique est indépendant. Il définit les 

grands axes de recherche de la fondation, lance des appels à projets et sélectionne 

les propositions sur avis d'une expertise internationale. 

SO : Quel genre de recherche soutenez-vous ? 

CP : Nous finançons 26 projets sur des thèmes différents : modélisation, 

dosimétrie, mais aussi des sujets de sciences humaines et sociales comme la 

                                                           

60 SQ: abréviation  de la revue Science Ouest 
61 CP ou Christian Person est chercheur à Télécom Bretagne(1) et membre du conseil scientifique de la 
fondation santé et radiofréquences. 
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perception des ondes ou encore des études épidémiologiques. L'objectif est de 

communiquer les résultats à l'extérieur, vers le public comme vers les instances 

nationales et internationales. Nous exigeons, par exemple, que chaque projet fasse 

l'objet d'une publication dans une revue scientifique avec comité de lecture. 

SO : Comment êtes-vous arrivé dans le comité scientifique de la fondation ? 

CP : En tant que chercheur à Télécom Bretagne, je travaille depuis 1991 dans le 

domaine des télécommunications, pour mettre au point des instruments de mesure 

de champs mais aussi des antennes. J'ai déjà participé à des études 

épidémiologiques sur les interactions ondes-personnes et je suis expert technique 

auprès du Cofrac, une association en charge de l'accréditation des téléphones, 

pour vérifier notamment qu'ils ont un indice DAS réglementaire (lire ci-contre). 

Actuellement, je mène des projets pour le développement d'antennes pour les 

nouveaux standards de télécommunication, comme le Wimax, le Wi-Fi ultra haut 

débit. Et je travaille sur de nouvelles techniques pour mesurer l'indice DAS ; je 

fabrique des fantômes. Ce sont des aquariums munis de capteurs et remplis de 

liquides qui modélisent le comportement des tissus du cerveau humain que l'on 

expose aux ondes ! 

Activité 5 

(Typologie et contenu textuel) 

 

Tâche : Cochez la bonne réponse afin de définir le contenu du document (4pts). 

a) De quel type de document s'agit-il ? 

 causerie  

 conférence  

 entretien  

b) Qui est-ce Christian Person ? 

 directeur d'une association  

 chercheur  

 président de la fondation de santé et radiofréquence  

 membre de la fondation de santé et radiofréquence  
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c) Quelles sont les activités de la communauté scientifique qu'a présentées Christian 

Person ? 

 financement des projets  

 planification des recherches  

 publication dans des revues scientifiques 

 organisation des événements scientifiques 

d) Donnez le mode du verbe souligné de cette phrase « […]que chaque projet fasse l'objet 

d'une publication. » 

 subjonctif  

 conditionnel  

 indicatif  

 

Activité 6  

(Présenter quelqu'un) 

 

Tâche : Présentez Christian Person en emplissant cette fiche signalétique (7 pts).  

Fiche de présentation 

Je m'appelle …………………………..................………… (nom et 

prénom) 

Je suis ……….…….………............…………. (travail) dans la 

……………………………..................….(lieu de travail) en 

……………..……….(Pays)depuis …………………….(année) et je me 

préoccupe de ............................................……………….……………, 

………………………………………........................................................  

et……………………….........................(énumérer les tâches de travail). 
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Activité 7 

(Typologie phrastique) 

Tâche : Donnez le type de ces phrases extraites du document (2pts). 

 

Phrase Type 

Comment êtes-vous arrivé dans le comité scientifique de la fondation ?  

L'objectif est de communiquer les résultats à l'extérieur, vers le public 

comme vers les instances nationales et internationales. 
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2.2.1.5. Conception de l'épreuve de l'expression de l'écrit du premier 

trimestre 

Activité 1 

(Organisation et cohérence d'un texte) 

Tâche : Associez les passages du document pour aboutir à un texte cohérent62 (5pts) 

A 

L'œuvre de Bohr s'attache à penser cette révolution dans les principes de la 

philosophie naturelle tels que Kant les avait définis et tels que la tradition 

de la physique allemande du XIXe siècle les avait soumis à un débat 

constant : qu'est-ce qu'une représentation, comment s'assurer de la 

cohérence d'un énoncé et de la vérité d'une théorie physique, qu'est-ce que 

la réalité d'un processus ? Dans ces textes capitaux - notamment ceux des 

discussions avec Einstein -, les difficultés formelles de la physique 

atomique ne sont pas disjointes des paradoxes qu'elles impliquaient, aux 

yeux de Bohr, dans les domaines du langage, de la théorie de la 

connaissance et des sciences humaines. 

B 

De son nom complet, Niels Henrik David Bohr, n'est pas vraiment un 

modèle de littéraire, bien au contraire : prix Nobel de physique en 1922, ce 

physicien danois n'est pas le premier venu dans le secteur. Son 

ouvrage, Physique atomique et connaissance humaine, réédité en 2008, 

chez Gallimard, approche et vulgarise les questions qui ont occupé sa vie.  

C 

Ce jour, Google célèbre donc le 127e anniversaire de sa naissance. Et pour 

la petite histoire, l'anecdote fameuse, c'est cet échange avec Einstein que la 

postérité a retenu, entre les deux hommes de sciences. Les deux hommes 

se disputaient autour de question sur la physique quantique. À un moment 

donné Einstein, excédé, jeta à Niels Bohr : « Dieu ne joue pas aux dés ! », 

                                                           

62Gray, (N.), Niels Bohr, l'homme de la mécanique quantique Et célèbre pour son altercation avec Einstein, 
Le texte est du site officiel de la revue ActuLitté, les univers du 
livre,https://www.actualitte.com/patrimoine/niels-bohr-l-homme-de-la-mecanique-quantique-37284.htm,   
mis en ligne Le 07 octobre 2012.  

https://www.actualitte.com/patrimoine/niels-bohr-l-homme-de-la-mecanique-quantique-37284.htm
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ce à quoi Bohr répondit : « Qui êtes-vous Einstein, pour dire à Dieu ce 

qu'il doit faire ! » 

D 

Il est peut-être un peu moins connu qu'Albert Einstein, mais son incidence 

dans le domaine de la mécanique quantique n'est pas moindre. Aujourd'hui, 

Niels Bohr est mis à l'honneur de ce dimanche matin radieux, avec un 

doodle, ces petits dessins qui égayent la page d'accueil du moteur de 

recherche.  

E 

Si Niels Bohr (1885-1962) a introduit en physique des changements aussi 

profonds que ceux qui avaient accompagné la naissance de la science 

moderne de la nature au XVIe et au XVIIe siècle, c’est parce que, 

physicien, il est aussi philosophe. Le rôle fondamental qu’il joue dans la 

formation de la théorie quantique entre 1913 et 1927 le conduit en effet à 

proposer, avec la notion de « complémentarité », une interprétation 

nouvelle des concepts d’objet et de phénomène qui transforme la 

conception générale de la science et qui anticipe sur de nombreux aspects 

de l’épistémologie contemporaine. 

 

Activité 2 

(Réclamer / Ecrire un mail à quelqu'un / Demander quelque chose)  

Tâche : Vous venez d’acheter un ordinateur portable qui s’est révélé défectueux. Vous 

écrivez un mail de réclamation contenant une description du problème technique et une 

demande de réparation (20 pts). 

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………................................ 
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2.2.1.6. Conception de l'épreuve de l'expression de l'oral du premier 

trimestre 

 

Activité 1 

(Entretien dirigé) 

 

Tâche : L'apprenant se présente en parlant de ses activités, de ses loisirs, de sa famille, 

de ses centres d'intérêts et de ses projets futurs. 

L'examinateur peut poser des questions comme : 

Quels sont vos projets pour les vacances de l'été ? 

Quels sont vos loisirs et activités ? 

 

Activité 2 

(Exercice en interaction) 

 

Tâche : Commentez la photo suivante et discutez le phénomène de l'effet de serre 

avec l'examinateur. 
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Activité 3 

(Expression d'un point de vue) 

Tâche : Lisez le texte, regardez les images et donnez votre avis et vos solutions pour 

lutter contre la pollution en Tunisie. 

Si vous avez visité Sfax ou Kerkennah pendant cet été, vous aurez sans doute 

remarqué que la région s’est transformée en une poubelle géante sans qu’aucun 

responsable ni autorité ne s’en préoccupe !  La ville de Sfax accueille l’un des 

premiers ports phosphatiers du  monde, avec toutes les dégradations conséquentes 

sur l’environnement63. 

  

 

 
 

 

                                                           

63Fgaier, (S.), Tunisie : Pollution Alarmante dans la région de Sfax et de Kerkennah, lu et consulté le 01-03-
2015 sur le Site du Blog tunisien NAWET http://nawaat.org/portail/2010/08/31/tunisie-pollution-alarmante-
dans-la-region-de-sfax-et-de-kerkennah/ 
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2.2.2. Evaluation inspirée du modèle DELF B1 pour le trimestre 2 en version 

papier 

2.2.2.1. Page de garde de l'évaluation sommative du deuxième trimestre 

Phase d'évaluation : Sommative du premier trimestre. 

Option  : Scientifique et technique  

Public  : Etudiants de première année. 

 

Contexte de spécialité : Ecoles préparatoires aux études d'ingénieurs,  

Instituts d'études technologiques,  

Facultés des sciences. 

Niveau : 1e année (B1 du C.E.C.R. et du R.C.F.S.T.)  

Conceptrice  : Fatma FAKHFAKH 

Evaluateur / correcteur : …….............…………………………… 

Phase d'apprentissage : Trimestre 2 

Nom  : …….............…………………………… 

Prénom  : …….............…………………………… 

Code étudiant  : …….............…………………………… 

Institution universitaire : …….............…………………………… 

Année universitaire  : …….............…………………………… 
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2.2.2.2. Description des épreuves du deuxième trimestre 

2.2.2.2.1. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'oral 

Epreuve de Compréhension de l'oral  

(25 points) 

 (Durée : 25 minutes environ) 

Réponses à des documents sonores authentiques scientifiques et techniques d'une 

durée de six minutes environ (deux auditions par document). 

 

Objectifs universitaires : 

 « Comprendre et dire le type du document »  

 « Comprendre et dire où et quand la situation se passe »  

 « Caractériser le type de relation entre intervenants d'une conversation » 

 « Comprendre l'intention des personnes qui parlent ou qui donnent des 

informations dans une annonce, un message ou un programme radiophonique»  

Note obtenue : 

 

2.2.2.2.2. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'écrit 

Epreuve de Compréhension de l'écrit  

(25 points)  

(Durée : 35 minutes environ) 

Réponses à des questionnaires de compréhension portant sur deux documents écrits 

scientifiques et techniques. 

 

Objectifs universitaires : 

 « Comprendre la nature, la forme et la typologie d'un texte »  

 « Identification de la situation de production d'un texte »  

 « Identifier les personnages d'une situation communicative »  

 « Définir avec  précision le sujet traité dans un document » 

 « Comprendre des articles de presse »  

Note obtenue : 
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2.2.2.2.3. Descriptif de l'épreuve d'expression de l'écrit  

Epreuve d'Expression de l'écrit  

(25 points)  

(Durée : 45 minutes environ) 

Expression d'une attitude générale (essai, lettre, article,…) ou / et restituer un 

document. 

 

Objectifs universitaires : 

 « Trouver la formulation adoptée à la situation »  

 « Hiérarchiser les informations et organiser le texte »  

 « Rédiger une lettre »  

 « Rédiger un mail »  

 « Transmettre des informations pertinentes »  

 « Rédiger le compte-rendu d'une expérience scientifique »  

Note obtenue : 

 

2.2.2.2.4. Descriptif de l'épreuve d'expression de l'oral 

Epreuve d'expression de l'oral  

(25 points)  

(Durée : 15 minutes environ) 

Epreuve en trois parties : (Entretien dirigé / Exercice en interaction / Expression d'un 

point de vue) à partir d'un document déclencheur. 

 

Objectifs universitaires : 

 « Identifier ce qu'il faut faire pour réagir à une situation lors d'une 

conversation »  

  « Présenter un texte et dégager un thème de discussion »  

Note obtenue : 
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2.2.2.3. Conception de l'épreuve de compréhension de l'oral du deuxième 

trimestre 

Document sonore 1 : 

Intitulé : Les ondes électromagnétiques inquiètent les suédois64.  

Contexte : Reportage diffusé sur France 24 le 06 Mai 2009 

Transcription : (document réservé à l'examinateur - correcteur) 

Sonia Hekerbergue souffre d'électro-hypersensibilité. En clair, elle a du mal à 

supporter les ondes électromagnétiques. Tout commence en 1994, alors secrétaire 

dans un laboratoire d'analyses médicales, elle voit apparaître des rougeurs sur son 

visage, des migraines récurrentes et une grosse fatigue. Au bout de trois mois, on 

lui annonce qu'elle développe une réaction aux ondes électromagnétiques. 

Sonia : « J'ai des réactions aux équipements électroniques. Pas tous, mais je peux 

rendre réactions à la peau si je suis près à une ampoule à basse consommation 

par exemple. J'ai les douleurs à la peau, j'ai des rougeurs et si je reste trop 

longtemps exposée, je peux faire de l'acné ou même avoir des problèmes encore 

plus graves ».  

En 1995, Sonia est obligée de quitter son travail. Elle réussit à faire reconnaître sa 

maladie comme un handicap : un statut reconnu par l'Etat suédois. Depuis, son 

existence a complètement changé. Elle est obligée de s'adapter à un nouveau 

mode de vie. 

Sonia : « Je n'utilise pas de téléphone portable. Ici, nous n'avons pas de téléphone 

sans fil, nous avons changé notre télé pour un écran LCD. Et la différence est 

importante. Nous n'avons pas de Wifi. J'éteins tous les équipements possibles. Je 

ne mets pas en veille ». 

Comme Sonia, ils sont 300.000 en Suède, à souffrir d'électro-hypersensibilité. En 

cause, les ondes électromagnétiques émises par les téléphones portables, antennes 

                                                           

64Les ondes électromagnétiques inquiètent les suédois, Reportage diffusé sur France 24 le 06 Mai 2009, 
Doucement accessible sur You tube : https://www.youtube.com/watch?v=1-d6EOzpUgQ 
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roulées et autres bornes Wifi. Dans ce laboratoire de neurologie expérimentale, le 

professeur Denison a été un des premiers à révéler la mésange sur l'être humain.  

Docteur Denison : « Il y a énormément d'éléments scientifiques qui indiquent 

clairement que les ondes électromagnétiques affectent votre santé. Dans le cas de 

l'électrosensibilité, nous avons besoin de plus d'études pour vraiment être 

capables d'aider ces gens. Nous avons l'espoir d'obtenir des résultats qui 

viendront de la communauté scientifique ». 

L'exemple suédois est loin d'être unique. Dernièrement un rapport du parlement 

européen recommandait une prévention plus importante face aux ondes 

électromagnétiques. 

Un témoin : « Nous devrions utiliser le principe de précaution. S'il y a un petit 

risque que quelqu'un puisse souffrir de radiation. Il vaut mieux protéger cette 

personne avec la loi que de ne pas l'écouter ».  

La dernière réglementation contre les radiations dans l'Union Européenne date de 

1999. Elle apparaît aujourd'hui obsolète quand on pensait qu'il existe 500 millions 

téléphones portables en circulation en Europe. 

 

Activité 1 

(Comprendre les informations essentielles d'un document sonore) 

 

Tâche : Ecoutez la vidéo et répondez aux questions (7pts). 

a) L'électro-hypersensibilité est : 

 une maladie neurologique contre les ondes électrostatiques 

 une allergie contre les ondes électromagnétiques 

 une allergie temporaire contre les outils technologiques 

 un handicap 

b) La vidéo présente combien d'interlocuteurs ? 

 deux  

 trois  

 quatre  

 six 
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c) Depuis quelle année, Sonia souffre-t-elle de cette maladie ? 

 1993 

 1994 

 1996 

 1998 

d) Quel est le travail de Sonia ? 

conseillère de produits électromagnétiques  

 secrétaire dans un laboratoire d'analyses médicales 

e) Quelles décisions ont été prises par Sonia afin de se soigner ? 

 diminuer les heures de travail  

 quitter son travail 

 éteindre tous les équipements électriques 

 mettre en veille les équipements de sa maison  

f) Quel est le type du document écouté ? 

 entretien 

 reportage  

 témoignage  

g) L'Etat suédois reconnaît la maladie comme  

 maladie de travail 

 handicap 

 maladie de longue durée  

 allergie  

Activité 2  

(Emploi de l'indicatif et du subjonctif) 

 

Tâche : Vérifiez la conjugaison (3pts). 

a) Trouvez les verbes qui manquent : 

Nous devrions utiliser le principe de précaution. S'il y a un petit risque que quelqu'un 

puisse souffrir de radiation, il vaut mieux protéger cette personne avec la loi que de ne pas 

l'écouter. 
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b) A quel mode est conjugué chacun de ces deux verbes ? 

 L'impératif  

 Le conditionnel 

 Le subjonctif  

 L'indicatif  

 

c) Qu'a dit le docteur Denison? 

 Il y a énormément d'éléments scientifiques qui indiquaient clairement que  les ondes 

électromagnétiques affectent votre santé. Dans le cas d'électrosensibilité, nous aurons 

besoin de plus d'études pour devenir vraiment capables d'aider ces gens. Nous aurons 

l'espoir d'obtenir des résultats qui viendront de la communauté scientifique 

 Il y a énormément d'éléments scientifiques qui indiquent clairement que les ondes 

électromagnétiques affectent votre santé. Dans le cas de l'électrosensibilité, nous allons 

besoin de plus d'études pour vraiment être capables d'aider ces gens. Nous avons l'espoir 

d'obtenir des résultats qui viendront de la communauté scientifique 

 

Activité 3 

(Prise de notes d'un document écouté) 

 

Tâche : Prenez note et dites à quoi renvoie chacun de ces chiffres évoqués dans la 

vidéo ? (4pts) 

300.000 

 

 

500 millions  

 

 

1999 

 

 

1994 
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Document sonore 2  

Intitulé : Comment fonctionnent les radars de contrôle de vitesse ?65 

Contexte : Série d'apprentissage KOZAKO  

Transcription : (document réservé à l'examinateur - correcteur) 

En fait, il existe deux types de radars : ceux qui mesurent directement la vitesse 

par effet doppler et ceux qui la déduisent d'une succession de mesures distances. 

La plupart des radars, qui au bord d'une route, fonctionnent selon le principe de 

l'effet doppler. Ces radars, comme ceux des radars des avions, émettent un 

rayonnement microonde. Le rayonnement microonde, c'est une onde avec une 

fréquence que l'œil ne perçoit pas. Cette onde est réfléchie en partie par le 

véhicule et elle revient dans le radar. Le rayonnement retour est analysé par un 

détecteur. Si l'une des fréquences diffère du rayonnement émis, c'est que le 

véhicule bouge. Ce changement de fréquence, est dû à l'effet doppler. Mais alors, 

qu'est-ce que l'effet doppler ? Quand une onde est émise ou réfléchie par un 

mouvement, sa fréquence est modifiée en fonction de la vitesse de l'objet. En fait, 

d'une quantité proportionnelle à sa vitesse. Et c'est vrai pour toutes les ondes.  

Tenez par exemple, si un bateau navigue face aux vagues, la fréquence du 

tangage, le balancement d'un vent en arrière augmente car les vagues arrivent plus 

vite. Au contraire, s'il navigue au même sens que les vagues, sa fréquence 

diminue. Elle devient nulle, si le navire avance à une vitesse plus élevée que les 

vagues par exemple. Autre exemple, le son ! Quand un formula se rapproche 

d'une caméra, le son qu'elle émet est plus aigu quand elle s'éloigne. La fréquence 

du son est plus élevée. Idem pour la scène d'une ambulance. Et c'est la même 

chose pour la lumière et les ondes.  

Et si on revient à notre radar, la mesure de fréquence entre le rayonnement émis et 

le rayonnement réfléchi, nous donne la vitesse de véhicule. Il existe une autre 

façon de mesurer la vitesse : les jumelles laser. Il ne s'agit plus d'un radar, mais 

d'un laser qui émet la lumière infrarouge que l'œil ne perçoit pas. Comme pour les 

radars, une petite partie du rayonnement est réfléchie par un véhicule et récupérée 

par un détecteur dans les jumelles. Mais cette fois, on mesure le temps mis par la 

lumière pour faire l'aller-retour entre le laser et le véhicule. Or, on connaît la 

                                                           

65 Série KEZAKO, Document intitulé " Comment fonctionnent les radars de contrôle de vitesse ? " et mis en ligne le 
04 - 06 - 2013, consulté sur la chaine Youtube en février 2014, https://www.youtube.com/watch?v=l0xYTwpH1kg 



Sixième chapitre : La conception des évaluations 

 334 

vitesse de la lumière : environ 300.000 km par seconde. Connaissons la vitesse de 

la lumière et le temps mis pour faire trajet, on en déduit la distance entre le laser 

et le véhicule. En répétant plusieurs fois la mesure de distance à intervalle 

régulier, on peut connaître la vitesse de véhicule. La mesure de distance est 

effectuée plusieurs centaines de fois en quelques dizaines de secondes. Ces 

principes de mesure, qu'on a cités jusqu'à maintenant mesurant la distance et la 

vitesse, trouvent également leur application dans de nombreux domaines comme 

l'astrophysique ou la médecine par exemple.  

 

Activité 4 

(Typologie et contenu d'un document sonore court) 

 

Tâche : Présentez le document et trouvez la situation de communication en répondant 

à ces questions (5pts) 

a) Quel est le type du document ? 

 émission télévisée  

 reportage  

 classe virtuelle enregistrée  

 documentaire  

b) De quoi parle-t-on ? 

 de la vitesse des ondes  

 de l'effet doppler 

 des types de radars  

 des principes de mesure de vitesse  

 des ondes électriques 

 des mouvements des véhicules  

c) Quels sont les exemples cités dans le document 

 les avions  

 les vagues et la vitesse des ondes  

 les Caméoscopes  

 les voitures 

 les équipements  

 les jumelles laser   
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d) Qu'est-ce qu'un rayonnement microondes ? 

 c'est l'effet d'une onde émise  

 c'est une onde sonore  

 c'est une onde que l'œil ne perçoit pas 

e) L'interlocuteur est un : 

 enseignant 

 conférencier  

 présentateur  

 journaliste 

Activité 5 

(Comprendre un rapport logique) 

 

Tâche : Déterminez le rapport logique en cochant devant la bonne réponse (3pts). 

Enoncé Comparaison But Hypothèse Cause - effet 

Quand une onde est émise ou 

réfléchie par un mouvement, sa 

fréquence est modifiée en fonction 

de la vitesse de l'objet. 

    

Ces radars, comme ceux des radars 

des avions, émettent un rayonnement 

microonde. 

    

En répétant plusieurs fois la mesure 

de distance à intervalle régulier, on 

peut connaître la vitesse de véhicule. 

    

Si un bateau navigue face aux 

vagues, la fréquence du tangage, le 

balancement d'un vent en arrière 

augmente car les vagues arrivent 

plus vite. 
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Activité 6 

(Prise de notes / lexique scientifique et technique) 

 

Tâche : Ecoutez le document et dégagez trois mots en rapport avec le phénomène de 

l'effet doppler (3pts). 

a) ……………………………………… 

b) ……………………………………… 

c) ………………………………………. 
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2.2.2.4. Conception de l'épreuve de compréhension de l'écrit du deuxième 

trimestre 

Document 1 : 

Quel rapport existe-t-il entre un aimant et un courant électrique ? Aucun ? 

Et pourtant, placez une boussole sur un plan. Elle indiquera le nord. Maintenant, 

montez un circuit simple (pile, ampoule fils) et rapprochez-le parallèlement à 

l'aiguille de la boussole. Vous constaterez alors que cette dernière bouge. Débranchez 

la pile, l'aiguille retrouve ses points cardinaux. Si on veut aller plus loin, on peut 

sophistiquer le circuit et remplacer l'ampoule par une bobine. Pour cela, il vous suffit 

d'enrouler un fil autour d'un crayon, de retirer ce dernier et de brancher les deux 

extrémités du fil au circuit. Approchez de cette bobine un objet métallique de petite 

taille, un clou par exemple. Il sera irrésistiblement attiré. Si vous placez votre 

boussole près des extrémités de la bobine, vous constaterez que l'un des côtés attire le 

pôle nord et l'autre le pôle sud. Une bobine parcourue par un courant électrique se 

comporte donc comme un aimant à la différence près quelle se démagnétise lorsque 

l'on coupe le courant. Ce magnétisme résulte du courant électrique qui traverse la 

bobine. Le magnétisme d'origine électrique s'appelle l'électromagnétisme. 

L'électromagnétisme, c'est aussi l'électricité d'origine magnétique. En effet, produire 

un courant électrique avec un aimant, c'est possible. Comme preuve, modifiez le 

montage précédent en ôtant la pile et en la remplaçant par un galvanomètre, un 

appareil qui sert à mesurer l'intensité du courant électrique. Votre circuit ne possède 

alors plus aucune source d'électricité. Et pourtant, lorsque vous entrez et sortez 

l'aimant de la bobine, l'aiguille du multimètre oscille. Vous avez mis en mouvement 

les électrons et reproduit le principe de la dynamo. Dans cet appareil, l'aimant est 

fixe et entoure une bobine. La rotation de cette dernière donne naissance à un courant 

électrique.                   Auteurs : Equipe La main à la pâte, Publication 1 avril 199866. 

 

 

                                                           

66 Equipe La main à la pâte, Site fondation La main à la pâte http://www.fondation-
lamap.org/fr/page/12070/l-lectromagn-tismePublication 1 avril 1998.  
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Activité 1 

(Compréhension d'un texte scientifique et technique et identification des 

informations)  

 

Tâche : Identifiez le type et le contenu du document (4pts)  

a) Quel est le type du texte ? 

 informatif  

 explicatif  

 narratif  

 argumentatif  

b) Quel est le type du document ? 

 conférence  

 cours 

 article  

 étude 

c) Combien y a-t-il d'expérience(s) scientifique(s) expliquée(s) dans le texte ? 

 une  

 deux  

 trois 

d) De quoi parle-t-on dans le texte ? 

 L'explication de deux phénomènes d'électromagnétisme  

 Le rapport aimant - bobine - courant électrique 

 La description de quelques expériences scientifiques 

 Le rapport entre aimant et courant électrique 
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Activité 2 

(Vocabulaire scientifique et technique) 

 

Tâche : Donnez deux mots dérivés des substantifs « électricité » et « magnétisme » et 

donnez leur nature grammaticale (4pts). 

 

Mots dérivés du substantif électricité Nature grammaticale 

  

  

 

Dérivés du substantif magnétisme Nature grammaticale 

  

  

 

Activité 3 

(Concordance des temps verbaux lors de la description d'une expérience scientifique) 

 

Tâche : Indiquez le temps verbal, la personne et le mode de chaque verbe souligné 

(6pts). 

Placez une boussole sur un plan. Elle indiquera le nord. Maintenant, montez un 

circuit simple (pile, ampoule fils) et rapprochez-le parallèlement à l'aiguille de la 

boussole. Vous constaterez alors que cette dernière bouge. Débranchez la pile, 

l'aiguille retrouve ses points cardinaux. 

Verbe Mode Temps Personne 

Placez     

Indiquera     

Montez     

Bouge     



Sixième chapitre : La conception des évaluations 

 340 

Document 2 : 

Intitulé : Max Tegmark : « L’essence du monde est mathématique » 

Contexte : Quelle est la nature ultime du monde réel ? La question pousse les 

physiciens à élaborer des hypothèses défiant l’intuition. La réalité est toujours 

différente de ce qu’elle paraît. 

La Recherche : Dans votre dernier livre, vous affirmez que la réalité n’est 

que mathématique. Qu’entendez-vous par là ? 

Max Tegmark : L’idée selon laquelle notre Univers est un objet mathématique 

est très ancienne. Elle remonte à Euclide et à d’autres savants grecs. Il y a quatre 

cents ans, Galilée affirmait que notre monde était écrit dans le langage des 

mathématiques, et au XVIIIe siècle Laplace et d’autres l’ont suivi dans cette voie. 

Depuis, nous n’avons cessé de découvrir de plus en plus de structures 

mathématiques expliquant le monde qui nous entoure. Tout, autour de vous, est 

fait de molécules, de particules, autant d’entités qui sont définies par des nombres. 

Et l’espace lui-même n’a finalement d’autres propriétés que ses propriétés 

mathématiques. 

La Recherche : Tout serait donc mathématique, même nous ? 

Max Tegmark : Si vous prenez au sérieux cette idée de brique élémentaire du 

monde et d’espace purement mathématiques, alors l’idée du tout mathématique 

vous paraît moins insensée. Pensez à votre meilleur ami et à tout ce que vous 

aimez chez lui : son grand sens de l’humour, son sourire, etc. Tout cela peut être 

traduit en termes d’interactions complexes entre particules que des équations 

mathématiques pourraient décrire. Au début de la physique, les scientifiques 

comme Laplace ont commencé par décrire une toute petite partie de la réalité. Se 

demander pourquoi une banane est jaune ou une tomate est rouge, ne leur 

apparaissait pas comme une question très mathématique. Mais plus la physique a 

avancé dans sa description du monde, des propriétés des particules, plus tout est 

apparu mathématique. On sait aujourd’hui expliquer les couleurs de la banane et 

de la tomate. Et c’est en utilisant des mathématiques pures que Peter Higgs, 

Robert Brout et François Englert ont calculé et prédit l’existence d’une particule, 

un boson, donnant sa masse à toutes les autres. Sa découverte en 2012 au 

collisionneur de particules construit à Genève a conduit au prix Nobel de physique 

l’an dernier ! Certes, il reste énormément de choses que les équations n’expliquent 
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pas encore, la conscience par exemple. Mais je pense que nous y arriverons, nous 

sommes juste limités par notre imagination et notre créativité. 

La Recherche : Il n’y a pas de raison qu’une part du monde y échappe, selon 

vous ? 

 Max Tegmark : Aucune. Il n’y a pas une part du réel qui serait mathématique et 

une autre qui ne le serait pas. Ce n’est pas que le monde possède certaines 

propriétés mathématiques, c’est que toutes ses propriétés sont mathématiques ! 

L’idée reste très controversée. Mais elle me rend très optimiste : si le monde n’est 

que mathématique, nous pouvons potentiellement tout en comprendre ! 

22/07/2014 par Hélène Le Meur, N°489 de La Recherche67. 

 

Activité 4 

(Saisir les informations d'un entretien) 

 

Tâche : Définissez le contenu du document lu (6pts) 

a) Il s'agit dans ce texte d' 

 une conférence 

 un témoignage 

 un entretien 

b) Euclide, Galilée, Higgs et Englert sont  

 des chercheurs en molécules  

 des mathématiciens 

 des historiens et philosophes  

c) Max Tegmark est un  

 historien  

 sociologue et philosophe  

 écrivain  

 mathématicien  

 

                                                           

67 Tegmark, (Max), « L’essence du monde est mathématique », Site de la revue La Recherche, 22/07/2014 
par Hélène Le Meur,  N°489. http://www.larecherche.fr/savoirs/dossier/est-ce-reel/max-tegmark-essence-du-
monde-est-mathematique-01-07-2014-177427 
 



Sixième chapitre : La conception des évaluations 

 342 

d) Selon Max Tegmark le monde est composé de 

 molécules et particules   

 vides et espaces  

e) Quelle est la connaissance que la théorie de Tekmark n'a pas pu expliquer selon le texte? 

 la création humaine  

 la conscience  

 l'imagination  

f) Selon les propos de Max Tegmark, l'idée que tout est mathématique est une hypothèse 

 vérifiée  

 estimée  

 potentielle  

Activité 5 

(Lexique d'un texte scientifique) 

 

Tâche : Donnez un synonyme et un antonyme pour chaque mot extrait du texte 

(4pts).  

Mots Synonyme Antonyme 

Savant  Scientifique  Ignorant / Illettré  

Commencer  Débuter  Finir / Terminer  

 

Activité 6 

(Typologie phrastique et rapport logique) 

 

Tâche : Indiquez le type de la subordonnée (1pt). 

 

Phrase complexe Type de subordination 

[…] Galilée affirmait que notre monde était écrit dans le 

langage des mathématiques […]. 
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2.2.2.5. Conception de l'épreuve de l'expression de l'écrit du deuxième 

trimestre 

 

Activité 1 

(Ecrire une lettre / argumenter et convaincre) 

 

Tâche : Ecrivez une lettre à un ami étudiant inscrit en une institution d'études 

scientifiques et / ou technologiques française pour le convaincre de venir à votre 

institution universitaire et passer un séjour chez vous. 

L'objectif du séjour est de présenter à votre ami votre institution, vos amis de classe, vos 

enseignants, le laboratoire, la bibliothèque universitaire, les formations universitaires et 

les avenirs professionnels en Tunisie. Vous pouvez lui proposer la possibilité d'une 

coopération entre vos institutions, etc… (25pts).  

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................. 
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2.2.2.6. Conception de l'épreuve de l'expression de l'oral du deuxième 

trimestre 

 

Activité 1 

(Entretien dirigé)  

Tâche : L'apprenant se présente en parlant de ses études (contraintes, satisfactions, 

etc) et rend compte de son expérience d'apprentissage du premier trimestre. 

L'examinateur peut poser des questions comme : 

Quels sont vos résultats pour le premier trimestre ? 

Quelles contraintes avez-vous rencontrées ? 

Est-ce que vous êtes satisfait de vos études ? 

 

Activité 2 

(Exercice en interaction)  

Tâche : Vous êtes en train de réaliser une expérience scientifique dans le laboratoire 

de chimie. Tout à coup, vous avez cassé le miroir du microscope (faute d'inattention). 

Défendez votre situation.  

L'examinateur prend le rôle de votre enseignant qui vous accusera. 
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Activité 3 

(Expression d'un point de vue)  

 

Tâche : Lisez le document et donnez votre avis sur la question du recyclage des 

déchets en Tunisie. Défendez votre avis en l'illustrant de deux exemples. 

 

 La Tunisie produit chaque année près de 2,2 millions de tonnes de déchets 

ménagers, soit 0,6% kg par jour pour chaque citoyen, essentiellement composés 

de matières organiques (68%), de plastique (11%) et de papier (10%) selon 

l’Agence nationale de gestion des déchets (Anged). Ce qui dégrade 

l’environnement, augmente la pollution et détériore la qualité de la vie.  

Des associations ont été créées après la révolution pour assurer le tri et le 

recyclage des déchets. Or, ces associations de collecte des déchets, de leur 

recyclage et de leur valorisation sont  loin d’atteindre leurs objectifs. Beaucoup 

reste encore à faire malgré la participation de la société civile qui œuvre, à travers 

ses associations, à initier les citoyens à préserver la propreté de l’environnement et 

à leur apprendre le tri sélectif des déchets en vue de leur recyclage68. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

68 Les documents sont extraits du http://www.lapresse.tn/21022015/96138/quelles-solutions-pour-le-
recyclage-des-dechets.html 
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2.2.3. Evaluation inspirée du modèle DELF B1 pour le trimestre 3 en version 

papier 

2.2.3.1. Page de garde de l'évaluation sommative du troisième trimestre 

Phase d'évaluation : Sommative du premier trimestre. 

Option  : Scientifique et technique  

Public  : Etudiants de première année. 

 

Contexte de spécialité : Ecoles préparatoires aux études d'ingénieurs,  

Instituts d'études technologiques,  

Facultés des sciences. 

Niveau : 1e année (B1 du C.E.C.R. et du R.C.F.S.T.)  

Conceptrice  : Fatma FAKHFAKH 

Evaluateur / correcteur : …….............…………………………… 

Phase d'apprentissage : Trimestre 3 

Nom  : …….............…………………………… 

Prénom  : …….............…………………………… 

Code étudiant  : …….............…………………………… 

Institution universitaire : …….............…………………………… 

Année universitaire  : …….............…………………………… 

 

 

 

 

 

 



Sixième chapitre : La conception des évaluations 

 347 

2.2.3.2. Description des épreuves du troisième trimestre 

2.2.3.2.1. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'oral 

Epreuve de Compréhension de l'oral  

(25 points)  

(Durée : 25 minutes environ) 

Réponses à des documents sonores authentiques scientifiques et techniques d'une 

durée de six minutes environ (deux auditions par document).  

 

Objectifs universitaires : 

 « Comprendre et dire le type du document »  

 « Caractériser la manière dont se parlent les intervenants d'une conversation »  

 « Comprendre l'intention des personnes qui parlent ou qui donnent des 

informations dans une annonce, un message ou un programme radiophonique»  

Note obtenue : 

 

2.2.3.2.2. Descriptif de l'épreuve de compréhension de l'écrit  

Epreuve de Compréhension de l'écrit  

(25 points)  

(Durée : 35 minutes environ) 

Réponses à des questionnaires de compréhension portant sur deux documents écrits 

scientifiques et techniques. 

 

Objectifs universitaires : 

 « Comprendre la nature, la forme et la typologie d'un texte » 

 « Identification de la situation de production d'un texte »  

 « Définir avec  précision le sujet traité dans un document »  

Note obtenue : 
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2.2.3.2.3. Descriptif de l'épreuve d'expression de l'écrit  

Epreuve d'Expression de l'écrit  

(25 points)  

(Durée : 45 minutes environ) 

Expression d'une attitude générale (essai, lettre, article,…) ou / et restituer un 

document. 

 

Objectifs universitaires : 

 « Trouver la formulation adoptée à la situation »  

 « Hiérarchiser les informations et organiser le texte »  

 « Transmettre des informations pertinentes »  

Note obtenue : 

 

2.2.3.2.4. Descriptif de l'épreuve d'expression de l'oral 

Epreuve d'expression de l'oral  

(25 points)  

(Durée : 15 minutes environ) 

Epreuve en trois parties (Entretien dirigé / Exercice en interaction / Expression d'un 

point de vue) à partir d'un document déclencheur. 

 

Objectifs universitaires :  

 « Identifier ce qu'il faut faire pour réagir à une situation lors d'une 

conversation »  

 « Adapter le comportement et l'attitude à une situation donnée »  

 « Adapter ses gestes, son intonation, ses mimiques à ce qui est dit »  

 « Présenter un texte et dégager un thème de discussion »  

 « Commenter une image pour dégager un thème de discussion » 

 « Présenter un exposé portant sur un thème scientifique »  
Note obtenue  
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2.2.3.3. Conception de l'épreuve de compréhension de l'oral du troisième 

trimestre 

Document sonore 1 :  

Intitulé : Thermodynamique cours  1 

https://www.youtube.com/watch?v=EUVNhmHUY4c 

Contexte : Cours 1 de physique de thermodynamique (semestre 1), Professeur 

Faouzi Bensamka (Université Cadi Ayyad) 

Transcription :  

La thermodynamique correspond à l'étude de la dynamique des systèmes 

thermomécaniques, c'est-à-dire à l'étude d'un système au cours de son évolution en 

fonction des échanges d'énergies mécaniques au travail et thermique c'est-à- dire 

chaleur ou quantité de chaleur avec le milieu extérieur au système. Un peu d'histoire, 

la thermodynamique est une branche relativement récente de la physique puisqu'elle 

s'est développée au début du 19e siècle. Ce développement a été lié à la mise au 

point et à l'amélioration des machines à vapeur avec l'ingénieur écossais James Watt. 

Sur cette photo, on peut voir l'un des premiers types de machines à vapeur.  

Quels sont les buts et les principes de base de la thermodynamique ? Je rappelle que 

la thermodynamique cherche à décrire les échanges de chaleur et de travail entre un 

système avec son milieu extérieur. De ce fait, elle est basée sur trois principes. Alors, 

le premier principe exprime la conservation de l'énergie qui est un principe très 

important en mécanique. Deuxième principe, c'est l'impossibilité de transformer 

toute la chaleur issue d'une source de chaleur ou d'un réservoir de chaleur en travail. 

Troisième principe, plus un corps est froid, plus il est difficile de le refroidir ou faire 

baisser sa température. La température est une grandeur fondamentale de la 

thermodynamique. D'ailleurs, on peut définir la thermodynamique comme la science 

de tous les phénomènes qui dépendent de la température et de ses changements.  

Alors, quelle est la définition de la température ou d'une échelle de température ? 

Chacun de nous a une connaissance plus ou moins intuitive de la notion de 

température. On peut dire qu'un corps est chaud ou froid selon que sa température est 

plus ou moins élevée. Mais une définition précise à notre stade est encore plus 
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difficile. L'un des grands succès de la thermodynamique classique au 19e siècle est 

précisément d'avoir donné une définition de la température absolue d'un corps. Cette 

définition a conduit à la création de l'échelle Kelvin. Sur cette échelle, la température 

minimale pour tous les corps, et j'insiste pour tous les corps, est le zéro kelvin, soit -

273 degrés Celsius. Il s'agit de ce qu'on appelle le zéro absolu.  

En thermodynamique, nous avons besoin de variables pour décrire l'état d'un 

système. De ce fait, l'état d'un système est décrit par ce qu'on appelle des paramètres 

d'état ou des variables d'état. Pour les fluides, qui sont les gaz et les liquides qui nous 

intéressent dans ce cours, les variables thermodynamiques les plus utilisées sont la 

pression, le volume et la température. Ce qui nous intéresse en plus, à travers ces 

variables, c'est la relation qui les lie à l'équilibre thermodynamique. Donc, la relation 

entre pression, volume et température à l'équilibre thermodynamique, c'est ce qu'on 

appelle l'équation d'état d'un fluide. Le cours de thermodynamique que nous allons 

voir propose une description purement macroscopique du comportement du système 

physique qui sont eux-mêmes macroscopiques. Elle vise en particulier, la 

caractérisation des états d'équilibre des systèmes en fonction des contraintes qui leur 

sont imposées. Elle vise la prédiction de l'évolution du système quand certaines 

contraintes sont appliquées ou levées. Elle vise enfin, la détermination des échanges 

d'énergies entre un système et son environnement : c'est-à-dire son milieu extérieur. 

La thermodynamique est une remarquable école de logique sur le plan de la fermeté, 

du raisonnement et de la précision de discours qui le transcrit. Mais, c'est aussi une 

discipline difficile dont la maîtrise ne vient que lentement. Elle nécessite en 

particulier, le respect de quelques reflexes essentiels, définition précise des systèmes 

étudiés, description précise des diverses grandeurs du système et de celles du milieu 

extérieur, définition précise des transformations imposées au système extérieur. 

Comme dans toutes les sciences exactes, pour établir des lois, établir des relations 

entre des grandeurs physiques tels que la pression, le volume et la température, pour 

calculer des valeurs de travail, de quantité de chaleur, de température, de pression et 

de volume, on a besoin d'un minimum de bagages mathématiques. Ce sera l'objet du 

chapitre 1. 
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Activité 1 

(Comprendre le type, le contenu et l'objet du document) 

 

Tâche : Cochez devant les bonnes réponses (6pts). 

a) Comment caractérisez-vous ce texte ? 

 polémique  

 logique 

 biographique  

 historique  

 littéraire  

 théorique  

 expérimental 

b) Que présente-t-il ? 

 informations 

 enquêtes  

 consignes 

 cadre théorique  

 cours 

 débat 

c) A qui s'adresse-t-il ? 

 des journalistes  

 des enseignants 

 des étudiants  

 des auteurs  

d) Quel thème aborde-t-il ? 

 une présentation de la thermodynamique  

 une analyse du rapport chaleur - température 

 une justification d'une expérience scientifique sur la thermodynamique 

c) Ce document est à quelle personne ? 

 première  

 deuxième  

 troisième 
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d) Ces mots (thermodynamique / chaleur / volume / pression / température)  

 peuvent être supprimés du document sonore  

 leur suppression nuit au sens du texte  

 peuvent être remplacés par d'autres 

 développent des idées essentielles  

 sont des mots clés 

 peuvent être reformulés  

 

Activité 2 

(Saisir des informations scientifiques et techniques de son domaine)  

 

Tâche : Répondez par vrai ou faux (5pts). 

Information Vrai Faux 

La thermodynamique est une branche de la chimie et des 

mathématiques. 

  

Pression, volume et température sont les composantes de la 

thermodynamique. 

  

Les milieux extérieurs et intérieurs peuvent changer les résultats 

d'une expérience en thermodynamique. 

  

L'échelle Kelvin est inventée par James Watt.   

Le zéro degrés de l'échelle kelvin correspond à zéro Celsius.   
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Document sonore 2 : 

Intitulé : De l'atome antique à l'atome quantique 

https://www.youtube.com/watch?v=zyP1-VdeaY0 

Contexte : 

Transcription : 

- Qu'est-ce que la matière ? Tout ce que nous devrons toucher, voir, sentir. Que  

ce soit les pierres, l'eau, l'air, les êtres vivants, les plantes. Tout est construit en 

matière. Et en plus, cette matière est en constante transformation. La vapeur devra 

se condenser pour donner de l'eau, l'eau, en se refroidissant, va nous donner de la 

glace. Devant une telle diversité de phénomènes, d'aspects, de propriétés que peut-

on dire tout court sur la matière ? 

- Et bien que peut-on dire ? Les philosophes de l'Antiquité avaient déjà posé la 

question : qu'est-ce que la matière ? Dans cette grande aventure de la 

connaissance humaine qui dure jusqu'à nos jours, les hommes ont toujours, 

cherché à réduire les théories compliquées à quelques éléments simples. En 

particulier, est-ce qu'on peut rendre compte de la complexité des phénomènes que 

nous voyons à l'aide de quelques entités élémentaires.  

- Dans l'Antiquité, on peut voir deux descriptions de la matière : la description 

présentée par Démocrite en termes d'atomes qui se déplacent dans le vide, et celle 

diamétralement opposée, d'Aristote, en termes des cinq éléments, c'est-à-dire la 

terre, l'eau, l'air, le feu et l'éther. Toutefois, c'est la vision d'Aristote contraire à 

notre vision actuelle qui va traverser plus de deux mille ans d'histoire, alors que la 

vision de Démocrite sera mise au placard. Et bien, on revient à la notion des 

atomes, grâce à Galilée qui au début du 17e siècle fonde les principes de la 

science moderne basée sur l'expérimentation et l'observation. Les observations 

astronomiques de Capeler Copernic permet à Newton de fonder la loi de la 

gravitation universelle. Bientôt, on applique ces mêmes méthodes à l'étude de la 

composition des corps. Par exemple, avec Lavoisier, et on voit que les substances 

simples que nous appelons aujourd'hui, oxygène, hydrogène, fer remplacent les 

vieilles notions de la chimie du Moyen-âge. 

- Depuis ce stade de la connaissance, on n'est toujours pas parvenu au concept 

d'atome qui sont pourtant les objets qui nous intéressent aujourd'hui. Pour cela, il 

faut attendre la fin du 19e ou le début du 20e siècle. En 1905, Einstein va publier 

un travail fondamental où il montre que le mouvement incessant des atomes va 
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conduire à des mouvements d'objets que l'on peut observer avec les yeux. Nous 

montrerons qu'aujourd'hui, on sait que les atomes sont des objets composites qui 

sont formés de petits grains chargés négativement : les électrons qui gravitent 

autour d'un noyau, qui, lui, est chargé positivement. Pour comprendre, comment 

ces atomes mis en ordre forment la matière que nous voyons autour de nous avec 

toute sa diversité, les physiciens ont dû créer une nouvelle théorie qui s'appelle la 

Mécanique Quantique. C'est une théorie très surprenante et qui rencontre des 

propriétés microscopiques des objets mais qui est très éloignée de ce que nous 

voyons tous les jours autour de nous. Dans ce cours, nous voulons montrer de 

façon simple, et sans avoir recours à des mathématiques difficiles, les grands 

principes de la physique, les grandes expériences qui ont permis de comprendre 

les phénomènes. C'est extrêmement important pour comprendre le monde qui 

nous entoure et dont nous faisons tous partie.  

 

Activité 3 

(Retenir des informations scientifiques et techniques de son domaine) 

 

Tâche : Ecoutez le document sonore et cochez devant l'information correcte (7pts). 

a) Pour Aristote, les matières ayant composé le monde sont : 

 la terre, l'eau, l'air et le feu 

 la terre, l'eau, l'air, le feu et l'éther 

 les atomes  

b) La notion d'atome a vu le jour avec les recherches de  

 Démocrite 

 Aristote 

 Copernic  

c) La matière est  

 constante en transformation 

 inconstante en transformation 

 constante après sa transformation    

d) La renaissance de la notion de l'atome était 

 au début du 19e siècle  

 au début du 20e siècle  
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e) Selon le document sonore, la matière peut être : 

 sentie, vue et touchée  

 touchée et vue  

 vue, touchée, écoutée et sentie 

 touchée et écoutée  

f) La Mécanique Quantique est une science qui étudie  

 la composition des atomes  

 la composition de la matière 

g) L'atome est composé  

 d'un noyau chargé négativement et des électrons qui l'entourent chargés positivement  

 d'un noyau chargé positivement et des électrons qui l'entourent chargés négativement  

 

Activité 4 

(Vocabulaire scientifique et technique) 

 

Tâche 1 : Ecoutez le document et trouvez un synonyme à chacun de ces mots (3pts). 

a) Examen (observation) 

b) Application (expérimentation)  

c) Minuscules (macroscopiques) 

  

Tâche 2 : Ecoutez le document sonore et essayez de trouver les quatre mots qui 

manquent au texte mentionné ci-dessous (4pts). 

La substitution dans le cas de la Théorie de la Relativité est relativement simple, vu que 

malgré ses approximations importantes comme l'équivalence masse-énergie, son noyau de 

la relativité du temps est incorrect autant d'un point de vue physique que conventionnel. 

Au contraire avec la Mécanique Quantique, le thème est plus complexe, car il requiert d'un 

côté de reconnaître que c’est une connaissance plus descriptive, en ayant elle-même limité, 

avec son Principe d'Incertitude, ce qui concerne l'étude des mécanismes basiques de 

l'énergie et la connaissance de la réalité en-dessous d'un certain seuil. De cette manière, 

elle évite de commettre des erreurs sur la définition de la matière et autres concepts, 

atteignant une utilité indiscutable dans le monde de la science et de la technologie. 
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2.2.3.4. Conception de l'épreuve de compréhension écrite du troisième 
trimestre 

Document 1 : 

Intitulé : La théorie des cordes 

Contexte : Cours sur la parution de la théorie 

La théorie des cordes a initialement été conçue comme une alternative pour décrire 

l'interaction forte : il s'agissait par exemple de décrire le processus de collision entre 

deux hadrons comme la collision de deux cordes qui, en se brisant, forment d'autres 

hadrons. En 1968, Gabriele Veneziano trouve une formule mathématique pour 

décrire un tel processus ; ces théories, appelées modèles duaux, font naître de grands 

espoirs. Quelques années plus tard une théorie concurrente apparaît : la 

chromodynamique quantique. Le succès des expériences de l'accélérateur SLAC 

(Stanford) en 1969 et la mise en évidence de la liberté asymptotique en 1973 

imposent par la suite la chromodynamique quantique, la plupart des physiciens 

abandonnent alors les modèles duaux, à l'exception de quelques-uns. Ainsi, en 1975, 

Joël Scherk et John Schwarz montrent que la théorie des cordes contient une particule 

de spin 2 et de masse nulle, susceptible d'être identifiée au graviton, c'est-à-dire au 

quantum de la gravitation. Les cordes pourraient être donc plus adaptées pour décrire 

l'interaction gravitationnelle que l'interaction forte. En 1984, John Schwarz et Michel 

Green construisent un modèle cohérent de la théorie des cordes qui incorpore la 

violation de la parité et qui ne présente pas d'anomalies dans un espace-temps à 10 

dimensions. L'intérêt pour la théorie des cordes regagne la communauté des 

physiciens en 1985, quand Edward Witten démontre que le nombre des dimensions 

peut être réduit de 10 à 4 tout en préservant la supersymétrie, à condition que les 6 

dimensions supplémentaires soient compactifiées dans un espace spécial, dit de 

Calabi-Yau. La même année, David Gross et ses collaborateurs parviennent à 

construire des modèles, appelés cordes hétérotiques, qui contiennent des théories de 

jauge. Le rêve d'une théorie du tout prend enfin forme ! 

Site officiel du Voyage vers l'Infiniment Petit, Introduction à la théorie des cordes.69 

                                                           

69 Site officiel du Voyage Vers l'Infiniment Petit, article : Introduction à la théorie des cordes. 
http://www.diffusion.ens.fr/vip/pageA01.html. 
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Activité 1 

(Identification des théories scientifiques traitées)  

 

Tâche : Reliez la date (rubrique A) avec l'évolution de la recherche ayant lieu (rubrique 

B) en théorie des cordes (4pts). 

Rubrique A Rubrique B 

1968 Découverte d'une formule mathématique pour décrire le processus de 

collision de deux cordes 

1969 Les premières expériences de l'accélérateur. 

1975 La possibilité d'employer les cordes pour décrire l'interaction 

gravitationnelle que l'interaction forte 

1984 L'invention d'un modèle cohérent de la théorie des cordes qui incorpore la 

violation de la parité et qui ne présente pas d'anomalies dans un espace-

temps à 10 dimensions. 

1985 La genèse des modèles de cordes hétérotiques. 

 

Activité 2 

(Saisir la forme et le contenu d'un texte scientifique et technique) 

 

Tâche : Définissez la forme et le contenu du document lu (4pts). 

a) Quel est le type de ce texte ? 

 narratif  

 explicatif  

 descriptif  

 informatif  

b) A votre avis, qu'elle est la nature du contenu de ce texte ? 

 un cours 

 une histoire 

 une argumentation 

 une comparaison  
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c) Quels sont les domaines scientifiques évoqués ? 

 sciences exactes  

 sciences naturelles  

 biologie  

 géologie  

 mathématiques 

 physique  

 chimie  

 géométrie  

d) Les recherches évoquées dans le texte ont eu lieu lors d'une période de  

 10 ans  

 15 ans  

 20 ans 

 dès les premières recherches jusqu'à nos jours 

 

Activité 3 

(Mots dérivés et vocabulaire scientifique et technique) 

 

Tâche : Donnez les verbes des mots soulignés de ce paragraphe extrait du texte (4pts). 

En 1984, John Schwarz et Michel Green construisent un modèle cohérent de la théorie des 

cordes qui incorpore la violation de la parité et qui ne présente pas d'anomalies dans un 

espace-temps à 10 dimensions. 

Mot Verbe 

Cohérent  

Incorpore  

Dimensions.  
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Activité 4 

(Modes verbaux) 

 

Tâche 1 : Conjuguez à l'imparfait les verbes de ce paragraphe. Faites les transformations 

nécessaires (4ts) 

En 1984, John Schwarz et Michel Green construisent un modèle cohérent de la théorie des 

cordes qui incorpore la violation de la parité et qui ne présente pas d'anomalies dans un 

espace-temps à 10 dimensions. 

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………… 

Tâche 2 : Donnez le mode, le temps et la personne de chaque verbe souligné (3pts). 

La théorie des cordes a initialement été conçue comme une alternative pour décrire 

l'interaction forte : il s'agissait par exemple de décrire le processus de collision entre deux 

hadrons comme la collision de deux cordes qui, en se brisant, forment d'autres hadrons. 

 

Verbe Mode Temps Personne 

    

    

    

    

 

Document 2 : 

Intitulé : Le transport durable 

Le « transport durable » est un type de transport qui produit peu, voire pas 

d'émissions à effet de serre et de pollution atmosphérique. On peut citer comme 

exemples les transports en commun, le covoiturage, le partage de voitures, la marche 

et la bicyclette. 

Le secteur des transports est fortement consommateur d'énergie. Encore aujourd'hui, 

il dépend essentiellement du pétrole dont les ressources sont limitées. La réduction 
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de la consommation en carburant et la diversification des sources d'énergie 

représentent donc des enjeux majeurs pour ce secteur. Le développement des 

véhicules hybrides et électriques pose notamment la problématique du stockage de 

l'électricité dans les batteries. Terrain de recherche pour l'avenir! 

Au Québec, plusieurs études ont vu le jour, notamment celles du GRAME (Groupe 

de recherche appliquée à la macroécologie) dont la mission est de réaliser une 

évaluation de l'efficacité environnementale et de l'efficience économique, ainsi que 

de créer différentes mesures appliquées au secteur des transports. 

Site de la Revue Sciences Plus, 

31-01-2013- Le Transport durable70. 

 

Activité 5 

(Extraire des informations textuelles) 

 

Tâche : Répondez à ces trois questions (2 phrases maximum par réponse) (6pts). 

a) Qu'est ce qu'un transport durable ? 

………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………… 

b) Citez deux arguments du texte justifiant l'importance de penser à ce type de transport ? 

………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………… 

c) Quelles sont les deux missions fondamentales du groupe de recherche GRAME ? 

………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

                                                           

70 Site de la revue Sciences, Le transport durable, mis en ligne le 31-01- 2013. Consulté le 08 - 02- 2014 sur 
http://www.sciencesplus.ca/fr/ressource/486 

http://www.grame.org/
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2.2.3.5. Conception de l'épreuve de l'expression de l'écrit du troisième 

trimestre 

 

Activité 1 

(Résumer un texte scientifique et technique) 

 

Tâche : Lisez le texte 1 et résumez-le pour aboutir à un texte 2. Le texte 2 doit contenir 

100 mots environ avec une marge de tolérance de ± 20 %. 

Texte 1 Texte 2 

Le 21e siècle est à peine commencé que déjà il promet d’offrir 

sa part de défis. Plusieurs grands enjeux nécessitent des 

solutions concrètes et efficaces pour le bien-être des 

générations à venir, particulièrement en ce qui concerne l’état 

de l’environnement. La nature fonctionne selon un équilibre 

fragile qui menace de s’effondrer. Comment en sommes-nous 

venus à une telle situation et surtout comment y remédier? 

En tête de liste de tous ces problèmes se situe probablement le 

réchauffement climatique. Sa cause serait l’augmentation 

importante de la quantité de gaz à effet de serre provoquée par 

l’activité humaine. Le dioxyde de carbone est plus 

particulièrement ciblé comme étant le problème, résultant de la 

combustion d’hydrocarbures, réaction omniprésente dans le 

monde industriel. 

En même temps, l’air que nous respirons s’emplit à un rythme 

croissant de polluants atmosphériques, entraînant des effets 

néfastes sur notre santé. Certains troubles respiratoires, des 

lésions aux organes internes, quelques cancers et des maladies 

chroniques proviennent d’une exposition prolongée à ces 

 



Sixième chapitre : La conception des évaluations 

 362 

particules nocives. Pour filtrer l’air et le purifier de ces 

particules indésirables, les arbres et les plantes, dont la quantité 

décroît constamment, ne suffisent déjà plus. Non seulement 

cela, ces polluants seraient aussi la cause de l’amincissement 

de la couche d’ozone, des pluies acides et de la multiplication 

des catastrophes naturelles. 

Bref, les raisons ne manquent pas pour se pencher sur ce 

problème complexe et tenter de le résoudre71. 

 

Activité 2 

(Argumenter et défendre une thèse) 

Tâche :  

« Il y a quelques décennies, les femmes ont revendiqué leur place sur le marché du 

travail autrefois réservé au sexe masculin et sont parvenues à s’y implanter, 

enrichissant divers secteurs. Les sciences, cependant, restent encore aujourd’hui un 

domaine dans lequel elles se trouvent parfois sous-représentées ». 

Produisez un essai argumentatif pour défendre cette thèse. Illustrez vos arguments 

par des exemples de la vie actuelle. 

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

................................................................................................................................................. 

                                                           

71 Article intitulé Un équilibre fragile, lu et consulté le 02-03-2015 sur le site officiel de la revue en ligne 
Science Plus : http://www.sciencesplus.ca/fr/ressource/1520 
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2.2.3.6. Conception de l'épreuve de l'expression de l'oral du troisième 

trimestre 

 
 

Activité 1  

(Entretien dirigé) 

 

Tâche : L'apprenant se présente en parlant de ses activités, ses projets futurs et ses 

études (contraintes, satisfactions, etc) et rend compte de son expérience d'apprentissage 

du second trimestre. 

L'examinateur peut poser des questions comme : 

Quels sont vos projets pour les vacances de l'été ? 

Quels sont vos loisirs et activités ? 

Quels sont vos résultats obtenus au second trimestre ? 

Quelles contraintes as-tu rencontrées ? 

Est-ce que tu es satisfait(e) de tes études ? 

 

Activité 2 

(Exercice en interaction) 

 

Tâche : Vous avez envoyé une demande de stage à une société technologique et vous 

avez reçu un mail de confirmation. Vous êtes allé à la société pour discuter les détails 

de l'emploi (horaires, objectifs, durée, missions, tâches, etc).  

Votre évaluateur prend le rôle du directeur de la société.  
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Activité 3 

(Expression d'un point de vue) 

 

Tâche 1 : Observez les deux images et dégagez le thème de discussion. 

Tâche 2 : Donnez votre point de vue (deux exemples illustrés). 
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2.2.4. Cdrom conçu et recommandations pour la mise en place de l'évaluation 

sommative conçue en version numérique sur la plateforme de l'U.V.T. (Voir 

annexe 1 de thèse) 

Le dispositif numérique que nous avons conçu est l'aboutissement de nos résultats de 

recherche. Le modèle d'évaluation que nous proposons est de type hybride. Les tâches 

langagières des activités de répétition (compréhensions de l'écrit et de l'oral) vont être 

évaluées en mode en ligne sur la plateforme Moodle 2.4 de l'Université Virtuelle de Tunis. 

Par contre, les activités de productions orale et écrite prendront le mode présentiel à 

l'évaluation. 

Pour réussir ce modèle d'évaluation, nous recommandons que l'évaluation sommative 

en ligne ait lieu en même temps dans toutes les institutions universitaires scientifiques et 

technologiques de la Tunisie (mêmes date et heure de passation des épreuves). 

 Nous sollicitons que les techniciens de l'ENT ferment le lien d'accès à l'évaluation 

sommative dès que le temps de l'évaluation se termine et qu'ils suppriment les options 

automatiques d'effacer et de refaire l'exercice lors des évaluations. 
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Conclusion 

Le dernier chapitre de cette thèse consiste en la suggestion d'un contenu pédagogique 

d'une évaluation hybride possible conçue pour le dispositif du cours du FOU scientifique et 

technique mis en ligne. Notre apport est que cette conception a eu lieu suite à notre étude 

des résultats des entretiens, des enquêtes et des tests réalisés avec les étudiants de première 

année d'études préparatoires aux cycles d'ingénieurs et leurs enseignants de français 

démontrée au cinquième chapitre (phases de collecte de données et d'analyse des besoins 

dans la démarche FOU).  

La phase de conception pédagogique correspond à une partie de la phase de 

l'élaboration didactique en FOU qui est celle de la conception du dispositif d'apprentissage 

(mode d'apprentissage, séquences pédagogiques, durée, nombre de séances et d'heures, 

répartitions, etc) et des évaluations (contenu, items, type, durée, critères, etc). Donc, selon 

la démarche FOU, nous avons conçu la deuxième partie de l'élaboration didactique du 

dispositif mis en ligne de manière que nous faisons partie des concepteurs du dispositif. 
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CONCLUSION GENERALE 

 

 

 

« Qu’il y ait contradiction entre évaluation formative et évaluation 

certificative semble devenu un lieu commun de la pensée pédagogique. 

L’idée n’est évidemment pas dénuée de sens : 

• l’évaluation formative suit une logique de régulation, elle vise à 

soutenir le processus d’apprentissage, à aider l’apprenant à se rapprocher 

des objectifs de formation ; elle s’inscrit donc dans une relation d’aide, un 

contrat de confiance, un travail coopératif ; 

• l’évaluation certificative est vue au contraire comme un “ jugement 

dernier ”, elle intervient à la fin d’un cursus d’études ou d’un module et, à 

ce stade, il n’est plus temps d’apprendre encore, c’est le moment du bilan, 

l’heure de vérité ; le rapport d’évaluateur à évalué est alors moins 

coopératif, car leurs intérêts sont divergents, l’évaluateur veut établir de 

façon aussi réaliste et précise que possible le niveau de connaissance et de 

compétence atteint par l’apprenant, alors que ce dernier tente de faire 

illusion ; l’évaluation certificative est donc une variante du jeu du chat et de 

la souris.» 

(Perrenoud, (P.), 2001, p.25) 
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1. Synthèse 

En guise de conclusion, nous rappelons que l’examen des critères définitoires du 

FOU, a montré que le public en FOU est un public spécifique, hétérogène et composé 

d'étudiants dont le domaine de spécialité est l'un de ces quatre spécialités : MP, BG, PT, ou 

PC. Ces étudiants suivent un programme d’apprentissage dans l'un des établissements 

universitaires d’ingénierie tunisiens. La notion de FOU (objectifs universitaires de contexte 

scientifique et technique) est encore discutable parce que le module de français dans ces 

institutions s’apprend comme une unité pédagogique fondamentale intitulée français et non 

pas français sur objectifs universitaires, et que la conception des évaluations est en rapport 

avec la vérification de l'acquisition des savoirs appris au cours du trimestre et non pas avec 

l'obtention des objectifs universitaires contextualisés.  

D'ailleurs, les programmes d'apprentissage actuels sont plutôt, préparatoires à 

l'épreuve de l’évaluation du C.N.E.E.I. qui se passe à la fin de l'année universitaire de la 

deuxième année. L'évaluation aurait dû être inspirée des besoins langagiers authentiques 

des étudiants. Ce que nous reprochons aux responsables des institutions universitaires 

scientifiques et techniques ainsi qu'aux enseignants du module de français, c'est qu'ils n'ont 

pas pris de décision pour coordonner avec le MESRES afin de proposer une solution 

pédagogique. Les étudiants auraient dû suivre un programme d'apprentissage dont le 

contenu répond à leurs besoins langagiers futurs professionnels et non pas un programme 

dont le contenu est inspiré de l'épreuve d'évaluation du C.N.E.E.I. Nous rappelons que ce 

programme n'a pas été révisé par le MESRES depuis plus d'une décennie. 

La conception du RCFST tunisien s'inscrivait dans le cadre du projet PREFSUP et 

avait comme but d’introduire les normes du C.E.C.R. dans l'enseignement, l'apprentissage 

et l'évaluation du FOU en contexte universitaire scientifique et technique tunisien (les 

niveaux communs de référence, l’approche actionnelle, l’apprentissage et l'évaluation par 

tâches, l’autodirection à partir des travaux des membres du CRAPEL, les classifications 

des compétences, etc) et d'obtenir un document officiel qui unifie les progressions 

pédagogiques d'apprentissage et d'évaluation des situations communicatives scientifiques 

et techniques dans le cadre du développement des compétences langagières.  

Ainsi, notre cours, même s’il est conçu en ligne dans une version numérique 

accessible à partir d’une plateforme Moodle 2.4. et en adoptant les approches 

Actionnelle et par Compétences, nous remarquons qu'il existe des insuffisances au 
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niveau de l'application de la démarche FOU. Les concepteurs se sont appuyés sur le 

RCFST et non sur un état des lieux réalisé dans les départements d'études 

préparatoires scientifiques et techniques. Cet état des lieux (que nous avons effectué 

en 2014 après quatre ans de la conception du cours) aurait dû précédé les phases de 

conception des tâches langagières et celle de la fixation des objectifs universitaires du 

cours. Nous ajoutons, aussi, que la phase de l'élaboration didactique n'est pas achevée 

puisque la scénarisation des évaluations n'a pas eu lieu.  

Plusieurs tâches ne s’accomplissent qu’en situations d’apprentissage 

présentielles. Tel est le cas de quelques tâches d’expressions orale et écrite (stratégies 

d'apprentissage de génération). Cette spécificité nous a amenée à recourir à une 

conception hybride des évaluations. Nous avons suggéré, dans ce sens, que les 

épreuves de compréhensions orale et écrite se passent en mode en ligne et que les 

épreuves de production à l'oral et à l'écrit soient effectuées en mode présentiel dans les 

locaux des institutions universitaires tunisiennes scientifiques et techniques.  

Nous avons exposé les scénarii pédagogiques de notre corpus (le cours de FOU mis 

en ligne pour les futurs ingénieurs de première année) et limité les objectifs universitaires 

du niveau B1 / B1+ définis dans le référentiel tunisien et les caractéristiques de 

l’enseignement - évaluation du FOU en ligne afin de suggérer le modèle d’évaluation 

approprié au contexte tunisien, aux exigences du C.E.C.R. et aux conditions pédagogiques 

de l’apprentissage en ligne en Tunisie.  

Pour l'évaluation formative, la conception du E-Portfolio fait suite à un recueil de 

données de terrain. Quatre enseignants interrogés sur cinq ont exprimé leur vœu de 

concevoir un portfolio pour le suivi des apprenants. Le suivi, lors du tutorat, n'est possible 

que par les feedback sur le forum en ligne de la séance et sur la fiche d'apprentissage de 

l'unité pédagogique scénarisée dans le portfolio. L'outil pédagogique e-portfolio conçu 

dans le chapitre sixième (mis en version intégrale dans l'annexe 1) sera utile aux tuteurs 

pour suivre la progression ou la régression de l'étudiant. Ce document sert également à 

décrire les différentes ressources utilisées et à mentionner les difficultés rencontrées lors de 

l'accomplissement des tâches et de la confrontation d'une situation communicative 

scientifique et technique d'apprentissage (ou d'évaluation).  

Notre souci consiste à trouver la bonne version d'évaluation sommative inspirée du 

modèle de certification linguistique du DELF (ce qui est sollicité par la conceptrice du 
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RCFST) et adaptées au contexte tunisien d'études préparatoires aux cycles d'ingénieurs. 

Pour ce faire, nous avons simulé des épreuves-types du modèle DELF B1 avec des 

étudiants de l'I.P.E.I.S. et distribué des enquêtes aux étudiants et au  enseignants de 

l'I.P.E.I.S. et de la F.S.S. afin de vérifier la possibilité de mettre en place un tel type 

d'évaluation et de concevoir des évaluations inspirées de ce modèle.  

2. Résultats et discussion 

Dans le but de terminer la conception de la deuxième partie du dispositif, à savoir la 

partie « évaluation », nous avons recouru à une étude de terrain réalisée en octobre et 

novembre 2014 à l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. réalisée auprès des étudiants de première année, 

des enseignants de français, des enseignants des modules scientifiques et techniques et des 

directeurs des institutions.  

Les résultats obtenus nous ont amenée à déduire que les étudiants de première année 

inscrits dans les instituts d'études scientifiques et technologiques sont aptes à suivre des 

formations et des cours en mode en ligne (ils maîtrisent les outils Web). Signalons que la 

majorité d'entre eux est motivée pour passer des évaluations en mode hybride. 

Pour leur part, les enseignants de français refusent d'assurer des tutorats car les 

institutions tunisiennes d'études d'ingénieurs ne sont pas habilitées à faire usage de 

l'équipement qui leur permet d'assurer des évaluations et des enseignements en mode en 

ligne. De leur côté, les directeurs et les enseignants des institutions scientifiques et 

techniques sont pour la formation en ligne et l'évaluation hybride du module de français. 

Actuellement, les évaluations prennent la forme de deux épreuves collectives (un test et un 

devoir) et les enseignants sont conviés de soumettre trois notes (la troisième note étant 

celle de la production orale). Il est important donc, de penser à introduire un modèle 

d'évaluation qui permet à l'évaluateur d'attribuer quatre notes évaluant les quatre 

compétences langagières et de faire le suivi des apprenants du début à la fin du programme 

d'apprentissage. 

Les documents authentiques présentés (Visio-sonores pour la compréhension orale, 

textes extraits des revues pour la compréhension écrite et images pour les activités de 

médiation et d'expression) sont inspirés des contenus des programmes officiels des 

modules scientifiques et techniques de chaque trimestre. Ainsi, l'e-portfolio conçu se 

présente comme un outil de suivi et de régulation d'apprentissage conçu à la carte selon le 
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contenu pédagogique du cours de FOU et les vœux des étudiants et des enseignants du 

module de français. 

La définition du contenu pédagogique des évaluations était le but de cette recherche. 

Nous avons répondu à plusieurs questions problématiques telles que :  

 Quelle évaluation formative possible dans notre contexte ?  

 Que doit comprendre l'évaluation sommative ?  

 Quelles tâches à proposer dans chaque évaluation sommative trimestrielle ? 

 Quels documents authentiques proposer ? 

 Ne faut-il pas penser proposer un système d'évaluation qui permet d'attribuer 

des notes pour chaque compétence développée ? 

 Si le RCFST parle de la possibilité de recourir au modèle de certification 

linguistique de type DELF et que le cours en ligne est conçu à partir d'un 

niveau commun de référence (B1 du C.E.C.R.), comment pourrons-nous 

introduire ce système d'évaluation et trouver une version adaptée aux besoins 

de l'étudiant ingénieur en Tunisie ?  

 Comment harmoniser les évaluations scénarisées avec le contenu du cours et 

du RCFST et les résultats obtenus de l'étude de terrain ayant eu lieu à 

l'I.P.E.I.S. et à la F.S.S. ?  

Pour ce qui est de la conception de la carte de compétences de scénarisation 

pédagogique du contenu des épreuves d'évaluation, inspirée du modèle de Mangiante et 

Parpette (2011, p.214), elle a été établie après avoir accompli une analyse des résultats 

obtenus de l'autoévaluation effectuée avec les étudiants de l'I.P.E.I.S. et la F.S.S. Les 

réponses des apprenants à cette autoévaluation nous ont servi de référent de justification 

des objectifs universitaires définis dans le RCFST et dans le  cours car ces mêmes objectifs 

étaient les items de l'autoévaluation. 

Alors que la question de l'évaluation-apprentissage en mode en ligne est un terrain 

prometteur en Tunisie et que les recherches en FOU sont très récentes (Msalmi, (M.), 2013 

& Njeh, (M.), 2011), notre thèse se manifeste comme une continuation des recherches 

précédentes. Désormais, cette recherche est une ouverture sur la conception des 

évaluations dans les contextes d'apprentissage-évaluation du FOU en ligne tunisien (qui 

n'est pas encore mis en place), et ce pour plusieurs raisons :  

 La première est qu'actuellement,  la notion du FOU a un statut encore flou. 

Aucune circulaire officielle du MESRES n'a formulé une définition ou 
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présentation exposant ce que c'est le module du FOU. Deux modules de 

français sont enseignés et s'évalués pour les étudiants non-spécialistes : ce 

sont le module de Français et celui des Techniques de Communication.  

 La deuxième est que la majorité des apprentissages et des évaluations assurés 

dans les établissements de l'enseignement supérieur scientifique et 

technologique sont en mode présentiel (presque 90 % des évaluations et des 

programmes d'apprentissages scénarisés en Tunisie).  

 La troisième est qu'actuellement,   les enseignants de français sont les seuls  

qui conçoivent les programmes  et les modalités d'évaluation dans les 

institutions scientifiques et techniques (le RCFST est un document interne de 

l'U.V.T. et n'est pas mis en place par le MESRES). 

 La quatrième raison que nous pouvons citer est que le dispositif pédagogique 

du FOU en ligne n'est pas encore expérimenté. De ce fait, nous ne pouvons 

pas juger ou estimer la réussite d'un tel modèle d'apprentissage et d'évaluation 

même si l'étude de terrain a montré que plus de la moitié des enseignants et 

des étudiants sont pour le mode hybride (nous avons 4 enseignants sur cinq 

interrogés qui sont pour le tutorat et nous avons environ 60 % des étudiants 

ayant participé à nos enquêtes qui sont motivés pour l'apprentissage hybride). 

 Finalement, la cinquième et dernière raison est que les enseignants de 

français dans les institutions d'ingénierie ne sont pas tous préparés pour 

pouvoir assurer tel type de cours et d'évaluation ! Nous rappelons que selon 

les réponses des enseignants du module de français à quelques questions des 

entretiens réalisés, nous avons retenu que la plupart de ces enseignants n'ont 

pas suivi de sessions de formation concernant le FOU, ni sur la certification 

linguistique, ou l'enseignement-évaluation hybride ou en ligne. Donc, la 

réflexion sur l'urgence de former les formateurs doit précéder l'instauration 

des systèmes de certification linguistique contextualisés, des programmes en 

FOU et des enseignements-évaluations en mode en ligne. 

3. Sollicitations et perspectives 

Dès le début de l'année universitaire 2015-2016, l'Université Virtuelle de Tunis a 

commencé à introduire une deuxième plateforme avec le MOODLE. Cette plateforme est 

de type MOOC, connue en anglais par Massive Open On line Courses et en français par 

CLOM ou Cours en Ligne Ouvert et Massif. 
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Il serait souhaitable de permuter la plateforme Moodle 2.4 par la plateforme MOOC. 

L'évaluation massive sera plus facile selon les fonctionnalités numériques d'un MOOC. Par 

exemple, nous avons environ 2000 étudiants inscrits en première année dans la région de 

Sfax (nous avons au niveau régional, 1200 étudiants inscrits à l'I.P.E.I.S. et plus de 800 à la 

F.S.S.). Donc, l'accès à la plateforme sera massif lors de la période des évaluations 

sommatives (fin de chaque trimestre). Une plateforme de type MOOC permet l'accès 

massif des étudiants et des enseignants-tuteurs aux apprentissages et aux évaluations. 

L'Université Virtuelle de Tunis, dispose tous ses cours pour le moment sur la plateforme de 

Moodle 2.4. Un cours conçu en ligne n’est  jamais Ouvert et accessible à tous les étudiants 

car tout apprenant suivant une formation sur MOODLE doit avoir son propre compte pour 

y accéder. Il ne pourrait être non plus Massif  puisque la classe virtuelle ou la cyberclasse 

est toujours composée d'un effectif limité d'étudiants. D'ailleurs, l'enseignement en ligne en 

Tunisie n'a été mis en place que dans quelques institutions universitaires, particulièrement 

les scientifiques et techniques. Alors, il est le temps de penser à l'ouverture massive et 

gratuite des apprentissages et des évaluations surtout que le nombre des étudiants inscrits 

dans les filières scientifiques et technologiques dépasse les 12000 au niveau national, 

(Fakhfakh, p.p.3-6, 2016). 

Ce que nous suggérons aux concepteurs du cours est de demander aux techniciens de 

l'ENT rattachés à l'U.V.T. de transférer le contenu pédagogique de la plateforme 

MOODLE vers la plateforme MOOC car mettre en place un cours et une évaluation sur 

une plateforme MOOC facilite l'apprentissage, l'accès, le tutorat et l'évaluation en ligne vu 

que l'apprentissage est à la fois très massif et ouvert à tous. 

Des milliers de candidats peuvent accéder à la plateforme en même temps. Donc, si 

les données pédagogiques numérisées du cours de FOU étaient transférées de MOODLE à 

MOOC, les évaluations que nous avons conçues pourraient se passer simultanément dans 

toutes les institutions universitaires scientifiques et techniques. Tous les étudiants des 

institutions universitaires tunisiennes scientifiques et techniques seront aptes à suivre la 

formation en  CLOM ou MOOC sans contraintes de réseaux (surcharge d'accès au site), 

d'accès (tuteurs et apprenants ne seront pas obligés de suivre des sessions de formation 

d'utilisation de la plateforme), de tutorat (les régulations des apprentissages et les 

discussions sur forum seront notifiés automatiquement sur les mails personnels des 

utilisateurs), d'utilisation (une part importante des institutions universitaires scientifiques et 

technologiques sont en train de concevoir des CLOM pour le tutorat de plusieurs modules 
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technologiques) ou d'évaluation (les évaluations sur CLOM sont plus accessibles et plus 

faciles car tous les étudiants de la Tunisie peuvent passer l'évaluation sommative en même 

temps sans aucun problème technique éventuel. 

Au cours de l'année universitaire 2014-2015, nous avons assuré en tant que tutrice de 

référence deux formations sur une plateforme franco-tunisienne de type MOOC. Il s'agit du 

premier MOOC tunisien lancé en Mai 2014, et qui a comme finalité l'amélioration du 

niveau de français des étudiants dans l'Afrique francophone et ailleurs. L'Université 

Virtuelle de Tunis a voulu tester les échos de l'idée et des principes pédagogiques du 

MOOC chez le public d'étudiants de la Tunisie avant de lancer sa propre plateforme au 

début de l'année universitaire 2015-2016. 

Nous tenons à préciser à la fin de ce travail, que les pédagogues et les chercheurs en 

évaluation des apprentissages ont besoin de redéfinir le statut et les rapports existant entre 

les différents acteurs en situation d'évaluation hybride (l'évalué, l'autoévaluateur, 

l'évaluateur- examinateur - tuteur, le concepteur - scénariste d'évaluation, le correcteur 

d'évaluation et les administrateurs et les informaticiens ingénieurs de l'U.V.T. assurant 

l'évaluation). La coprésence de ces acteurs participe à la réussite de la phase d'évaluation. 

Il serait possible toutefois, que l'évaluateur - examinateur prenne un double ou un triple 

rôle : le rôle du concepteur et le rôle du correcteur. Le problème qui se pose en Tunisie, et 

qui se pose encore dans beaucoup de pays, est que l'évaluateur n'a pas une tâche 

pédagogique propre à lui-même. Autrement-dit, nous devons réfléchir à la possibilité 

d'instaurer un système de formation d'évaluateurs, voir à professionnaliser le métier de 

l'évaluateur de langue. La centration des tâches d'évaluation (conception, passation, suivi, 

correction) et de tutorat chez un seul acteur peut produire une sorte de pyrrhonisme à 

propos de la qualité de l'évaluation. 
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1. DOCUMENTS PEDAGOGIQUES CONÇUS 

1.1. CD-Rom des évaluations conçues 
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1.2. (E-) Portfolio 

 

 

Cours de  

français sur objectifs universitaires scientifique et technique 

(PREFSUP) 

Niveau : 1e année des études préparatoires aux cycles d'ingénieur 

 

Mon  

E-Portfolio  

d'autoapprentissage du module de  

français sur objectifs universitaires 

scientifique et technique 

Document d'évaluation formative  
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Je m'appelle …………………………………………..…… 

Je suis inscrit en…………………….………………....……. 

Mon numéro de carte d'étudiant en….………….…………… 

Mon Institution universitaire présentielle est………………… 

Mon tuteur est  M./ Mme ..............…………………………… 

Année universitaire : 20…/20… 
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Ma biographie langagière en langue française 

Mon e-portfolio d'apprentissage du français est mon outil 

pédagogique de suivi et d'autoévaluation au cours de mes trois trimestres 

d'apprentissage. Ce document me permet :  

 de définir ma biographie langagière et mon profil en 

langue française ;  

 de remplir mes grilles d'autoévaluation trimestrielles des 

quatre compétences langagières et mes fiches de suivi 

d'apprentissage dans lesquelles je pourrai transcrire mes 

objectifs universitaires à améliorer, mes tâches langagières à 

effectuer, mes ressources exploitées, mes difficultés rencontrées et 

mes solutions proposées pour réussir mes tâches.  

Mon tuteur peut me conseiller et me guider en mentionnant son avis au 

cours ou à la fin de chaque séance d'apprentissage.                      
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Ma note et mon niveau en français à l'examen final de baccalauréat : 

…………..…………………………………………………………….…………………… 

Mes lectures régulières en langue française (revues, journaux et livres) : 

………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………..…………………………………………………… 

Mes chaînes et / ou radios françaises préférées : 

………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………..…………………………………………………………… 

Mes films, séries ou documentaires préférés en langue française : 

………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………… 

Mes activités sociales, culturelles, politiques, associatives ou autres me 
permettant d'utiliser la langue française, de visiter la France ou de 
contacter des natifs français : 

………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………… 
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Mon premier trimestre en  

FOU scientifique et technique  
 

Mon e-portfolio 1 comprend 

Mon Dossier d'autoapprentissage N°1 

mes grilles d'autoévaluation et mes fiches de suivi des leçons  

du trimestre 1 
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Mon autoévaluation de la compréhension 

orale   du trimestre 1 

Mes objectifs 
universitaires  

Je peux    

 

Je peux et 

j'améliore  

Je ne peux 

pas  
Comprendre et savoir le type 
du document écouté  

   

Dégager la situation 
communicative  

   

Identifier les personnages     
Trier l'information générale 
et principale  

   

Caractériser le type des 
acteurs d'une conversation  

   

Décrire la manière des 
personnages quant ils se 
discutent  

   

Comprendre les intentions 
des interlocuteurs 

   

Dégager le thème de 
discussion 

   

Comprendre les interventions 
des autres étudiants en classe 

   

Comprendre le prof des 
sciences et techniques en 
classe 

   

Comprendre la radio    
Comprendre des émissions de 
télévision non enregistrées 

   

Comprendre des vidéos    
Comprendre des films    
Comprendre et participer à une 
conversation 

   

Comprendre et reconnaitre les 
différents accents 
francophones 

   

Comprendre différents 
registres (familier, formel, 
commercial, scientifique, 
universitaire, etc.) 

   



Annexes 

X 

Mon autoévaluation de la compréhension écrite 

du trimestre 1 

Mes objectifs universitaires 
Je peux    

 

Je peux et 
j'améliore 

 

Je ne peux 

pas  

Comprendre la nature d'une texte     
Comprendre une situation communicative     
Identifier les personnes en situation     
Saisir les informations principales     
Dégager le sujet étudié dans le texte     
Comprendre les lettres     
Lire des messages électroniques     
Comprendre un article de presse     
Comprendre un mode d'emploi    

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexes 

XI 

Mon autoévaluation de la production orale 

  du trimestre 1 

Mes objectifs universitaires 
Je peux    

 

Je peux et 
j'améliore 

 

Je ne peux 

pas  

Montrer mes connaissances dans mon 
domaine 

   

Mettre en évidence mes capacités 
d’organisation  

   

Maîtriser bien la langue     
Persuader autrui du bien fondé de l’opinion 
défendue  

   

Avoir la capacité de réflexion et de 
sensibilité  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexes 

XII 

Mon autoévaluation de la production écrite 

 du trimestre 1 

Mes objectifs universitaires 
Je peux    

 

Je peux et 
j'améliore 

 

Je ne peux 

pas  

Identifier la nature du texte à produire     
Trouver les bonnes formulations     
Hiérarchiser et organiser les idées 
d'un texte  

   

Rédiger un dépliant informatif     
Rédiger un texte informatif     
Décrire une technologie     
Rédiger un compte rendu d'un exposé 
scientifique  

   

Résumer un document     
Se présenter     
Demander aide et conseil     
Faire des suggestions     
Exprimer un désaccord     
Exprimer l'hésitation     
Présenter des perspectives     
Faire une réclamation     
Donner des instructions    
Se présenter généralement    

 



Annexes 

XIII 

Fiche de suivi 1  (Leçon 1): 

Informer, s'informer (1) et (2) 

 

Date et heure du début ……………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.…………………………………………………………………………………..…
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………..……………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
……………….………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….  
 

 

 



Annexes 

XIV 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Comprendre 
différents types de 
textes informatifs à 
l’oral ; 

 Comprendre 
différents types de 
textes informatifs à 
l’écrit ; 

 Produire un 
texte pour informer 
où s’informer (une 
lettre, un courrier 
électronique, une 
annonce…) ; 

 Mener une 
conversation ; 
présenter une 
information lors d’un 
exposé oral. 

 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XV 

Fiche de suivi 2  (Leçon 2) : 

Présenter, se présenter (1)  

 

Date et heure du début ……………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :……………………………………….  

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
……………….………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………
. 
 

 

 

 



Annexes 

XVI 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Déterminer les 
relations entre les 
locuteurs et de 
reconnaître les 
intentions de 
communication dans 
différentes situations 
de communications et 
d'en faire et de mettre 
en relation les 
locuteurs et les 
informations les 
concernant ; 

 Déterminer les 
critères d’une 
présentation réussie ; 

 Se rendre 
compte de 
l’organisation d’une 
présentation. 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XVII 

Fiche de suivi 3  (Leçon 3) : 

présenter, se présenter (2) 

 

Date et heure du début …………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
……………….……………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….……………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….  
 

 

 

 



Annexes 

XVIII 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Remplir une 
fiche signalétique ; 

 rédiger un texte 
de présentation à 
partir d'une fiche de 
renseignements ; 

 Présenter une 
personne en donnant 
des informations 
principales et en 
s’adaptant aux 
différentes situations 
de communication ; 

 Adoptez un 
type de présentation 
dynamique et 
personnelle ; 

 Se présenter en 
situation 
professionnelle ou 
dans la vie courante ; 

 Se présenter ; 
présenter une 
personne ; décrire un 
lieu ; parler de ses 
passions et de ses - 
loisirs. 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XIX 

Fiche de suivi 4 (Leçon 4) : 

présenter et expliquer un phénomène naturel (1)  

 

Date et heure du début …………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….……………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………….  

 

 

 



Annexes 

XX 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Comprendre la 
visée et le 
fonctionnement d’un 
document explicatif ; 

 Savoir 
reconnaître un texte 
explicatif 

 Savoir 
comprendre l’intérêt 
d’une image 
explicative ; 

 Lire une page 
documentaire, un 
schéma explicatif 
(rôle des légendes, 
mise en page) ; 

 Retrouver la 
question à laquelle 
répond un texte 
explicatif. 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XXI 

Fiche de suivi 5  (Leçon 5) : 

Présenter et expliquer un phénomène naturel (2)  

 

Date et heure du début …………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………… 

 

 

 



Annexes 

XXII 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Partir d’un 
problème ou d’une 
question et le/la 
résoudre, en 
établissant des 
relations de cause à 
effet entre des faits et 
des événements, en 
apportant des 
informations et en 
donnant des 
exemples; 

 Rédiger un 
texte cohérent, 
construit en 
paragraphes ; 
correctement ponctué, 
en respectant la 
consigne imposée: 
explication ; 

 Faire 
comprendre au 
destinataire pourquoi 
un phénomène se 
produit ou quelles 
sont les causes de ce 
phénomène; 

 Faire agir le 
destinataire pour 
appliquer ce qu’il a 
appris et lui faire 
exécuter une tâche 

 Respecter la 
présentation : marge – 
disposition des 
paragraphes – accents 
– majuscules – 
ponctuation– 
orthographe – nombre 
de mots. 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XXIII 

Fiche de suivi 6  (Leçon 6) : 

présenter une technologie, décrire et expliquer un 

principe de fonctionnement 

 

Date et heure du début …………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….  
 

 

 



Annexes 

XXIV 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Présenter un 
projet;  

 Décrire un 
principe de 
fonctionnement ; 

 Expliquer une 
réaction chimique ;  

 Décrire un 
schéma. 

 Enrichir son 
vocabulaire 
scientifique. 

 Découvrir le 
four solaire d’Odeillo;  

 Connaître 
l’énergie solaire et ses 
applications. 

 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XXV 

Fiche de suivi 7 (Leçon 7) : 

Raisonner scientifiquement 

 

Date et heure du début ……………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………… 

 

 

 



Annexes 

XXVI 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 
 

 Actes de paroles 
(Parler du passé 
(raconter), décrire 
expliquer, conclure 
résumer) ;  

 Discours 
(Expression de 
l'antériorité et de la 
postériorité, 
expression de la cause 
et du but, les 
connecteurs logiques 
et indicateurs de 
temps, reformulation) 
; 

 Morphosyntaxe 
(les temps du passé, le 
présent de l'indicatif, 
Lexique de la 
découverte et de 
l'invention, hypothèse, 
observation, 
vérification, déduire, 
récapituler). 

 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XXVII 

Mon second trimestre  

en FOU scientifique et technique  
 

Mon e-portfolio 2 comprend 

Mon Dossier d'autoapprentissage N°2 

mes grilles d'autoévaluation et mes fiches de suivi des leçons  

du trimestre 2 

 
 

 

 

 

 



Annexes 

XXVIII 

Mon autoévaluation de la compréhension 

orale   du trimestre 2 

Mes objectifs 
universitaires  

Je peux    

 

Je peux et 

j'améliore  

Je ne peux 

pas  
Comprendre et savoir le type 
du document écouté  

   

Dégager la situation 
communicative  

   

Identifier les personnages     
Trier l'information générale 
et principale  

   

Caractériser le type des 
acteurs d'une conversation  

   

Décrire la manière des 
personnages quant ils se 
discutent  

   

Comprendre les intentions 
des interlocuteurs 

   

Dégager le thème de 
discussion 

   

Comprendre les interventions 
des autres étudiants en classe 

   

Comprendre le prof des 
sciences et techniques en 
classe 

   

Comprendre la radio    
Comprendre des émissions de 
télévision non enregistrées 

   

Comprendre des vidéos    
Comprendre des films    
Comprendre et participer à une 
conversation 

   

Comprendre et reconnaitre les 
différents accents 
francophones 

   

Comprendre différents 
registres (familier, formel, 
commercial, scientifique, 
universitaire, etc.) 

   



Annexes 

XXIX 

Mon autoévaluation de la compréhension écrite 

du trimestre 2 

Mes objectifs universitaires 
Je peux    

 

Je peux et 
j'améliore 

 

Je ne peux 

pas  

Comprendre la nature d'une texte     
Comprendre une situation communicative     
Identifier les personnes en situation     
Saisir les informations principales     
Dégager le sujet étudié dans le texte     
Comprendre les lettres     
Lire des messages électroniques     
Comprendre un article de presse     
Comprendre un mode d'emploi    

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexes 

XXX 

Mon autoévaluation de la production orale 

  du trimestre 2 

Mes objectifs universitaires 
Je peux    

 

Je peux et 
j'améliore 

 

Je ne peux 

pas  

Montrer mes connaissances dans mon 
domaine 

   

Mettre en évidence mes capacités 
d’organisation  

   

Maîtriser bien la langue     
Persuader autrui du bien fondé de l’opinion 
défendue  

   

Avoir la capacité de réflexion et de 
sensibilité  
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XXXI 

Mon autoévaluation de la production écrite 

 du trimestre 2 

Mes objectifs universitaires 
Je peux    

 

Je peux et 
j'améliore 

 

Je ne peux 

pas  

Identifier la nature du texte à produire     
Trouver les bonnes formulations     
Hiérarchiser et organiser les idées 
d'un texte  

   

Rédiger un dépliant informatif     
Rédiger un texte informatif     
Décrire une technologie     
Rédiger un compte rendu d'un exposé 
scientifique  

   

Résumer un document     
Se présenter     
Demander aide et conseil     
Faire des suggestions     
Exprimer un désaccord     
Exprimer l'hésitation     
Présenter des perspectives     
Faire une réclamation     
Donner des instructions    
Se présenter généralement    

 



Annexes 

XXXII 

Fiche de suivi 1  (Leçon 1) : 

PRENDRE DES NOTES 

 

Date et heure du début :…………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.…………………………………………………………………………………..…
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………..……………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
……………….………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….  
 

 

 

 



Annexes 

XXXIII 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Améliorer la 
compréhension du 
message écrit et oral 
par l'utilisation de 
phrases simples et 
précises, permettant la 
compréhension des 
idées émises ; 

 Savoir 
sélectionner les points 
essentiels à noter ; 

 Prendre des 
notes sans 
interprétation, sans 
distorsion, sans oubli 
; 

 Synthétiser, 
d'une manière 
condensée et 
objective, le contenu 
des informations en 
un compte rendu 
exhaustif ou non. 

 

 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XXXIV 

Fiche de suivi 2  (Leçon 2) : 

COMPTE RENDU : OUTILS ET TECHNIQUES 

 

Date et heure du début :…………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………..………………………..
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
……………….………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….  
 

 

 



Annexes 

XXXV 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Repérer les 
caractéristiques d’un 
compte-rendu ; 

 Construire le 
sens du texte à l’étude 
; 

 S’approprier le 
sens et la structure 
d’un compte-rendu ; 

 Ecrire sans 
erreur un texte d’au 
moins trois ou quatre 
lignes. 

 

 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XXXVI 

Fiche de suivi 3 (Leçon 3) : 

RENDRE COMPTE D'une lecture 

 

Date et heure du début :…………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….  
 

 

 



Annexes 

XXXVII 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Dégager les 
intentions de l’auteur 
et le thème principal ;  

 Dégager les 
informations 
essentielles d’un texte 
;  

 Rendre compte 
du texte : 
o par une 
formulation 
personnelle mais 
objective, 
o d'une façon 
cohérente et articulée 
par l'utilisation des 
articulateurs adéquats. 

 

 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XXXVIII 

Fiche de suivi 4 (Leçon 4) :  

rendre compte d'une conférence 

 

Date et heure du début ……………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….  
 

 

 



Annexes 

XXXIX 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Actes de paroles 
(émettre des 
hypothèses, proposer, 
certifier, reformuler) ; 

 Discours 
(l'interrogation) 

 Morphosyntaxe 
(le conditionnel, le 
présent de l'indicatif) ; 

 Lexique (les 
hypothèses, les liens 
logiques) ; 

 Phonologie 
(intonation des 
questions). 

 

 

 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 
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XL 

Fiche de suivi 5 (Leçon 5) : 

rendre compte d'une expérience scientifique 

 

Date et heure du début :……………………………………………..……    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
……………….…………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….  
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XLI 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XLII 

Fiche de suivi 6  (Leçon 6) : 

résumer (1) 

 

Date et heure du début :…………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………..………………………..
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
……………….………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….  
 

 

 

 



Annexes 

XLIII 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Reconnaître les 
outils et les principes 
d’un résumé ; 

 Construire le sens 
du texte à l’étude ; 

 S’approprier le 
sens et la structure 
d’un texte; 

 Écrire sans erreur 
un texte d’au moins 
trois ou quatre lignes ; 

 Préciser l'objet du 
résumé : les 
circonstances de la 
communication. 

 

 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XLIV 

Fiche de suivi 7  (Leçon 7) : 

résumer (2)  

Date et heure du début :…………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………..
. 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….  
 

 

 

 



Annexes 

XLV 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Questionner des 
textes pour repérer les 
caractéristiques de ce 
type de texte ; 

 Formuler le 
contenu en fonction 
des besoins repérés ; 

 Sélectionner les 
éléments à conserver 
pour la rédaction en 
fonction du 
destinataire, de 
l'usage auquel le texte 
est destiné et des 
dimensions assignées 
; 

 Préciser l'objet du 
résumé : les 
circonstances de la 
communication ; 

 Rédiger de 
manière ordonnée, en 
un nombre de mots 
fixés à l'avance, les 
informations les plus 
importantes d'un texte 
donné ; 

 Reproduire la 
pensée de l'auteur 
originel en étant le 
plus neutre, le plus 
exact et le plus bref 
possible. 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

XLVI 

Fiche de suivi 8  (Leçon 8) : 

résumer (3)  

 

Date et heure du début :…………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….……………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….  
 

 

 

 



Annexes 

XLVII 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 Ecouter, gérer 
son écoute en utilisant 
les stratégies 
appropriées à la 
situation de 
communication, 
comprendre une 
gamme étendue 
d’enregistrements 
questionner des 
documents sonores et 
audio visuels pour 
repérer les 
caractéristiques ;  

 Questionner des 
documents sonore et 
audio visuels pour en 
repérer les types ; 

  Formuler le 
contenu en fonction 
des besoins repérés ; 

 Sélectionner les 
éléments à conserver 
pour la rédaction en 
fonction du 
destinataire, de 
l'usage auquel le texte 
est destiné et des 
dimensions assignées 
; 

 Préciser l'objet 
du résumé : les 
circonstances de la 
communication ; 

 Rédiger de 
manière ordonnée, en 
un nombre de mots 
fixés à l'avance, les 
informations les plus 
importantes d'un texte 
donné ; 

 Reproduire la 
pensée de l'auteur 
originel en étant le 
plus neutre, le plus 
exact et le plus bref 
possible. 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 



Annexes 

XLVIII 

Fiche de suivi 9  (Leçon 9) : 

argumenter : défendre un point de vue 

 

Date et heure du début :…………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
…………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….  
 

 

 

 



Annexes 

XLIX 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Comprendre la 
visée et le 
fonctionnement d’un 
essai argumentatif ; 

 Identifier la 
situation de 
communication ; 

 Identifier 
l’énonciation du texte 
; 

 Identifier la 
thèse, les arguments, 
les exemples ; 

 Repérer le 
circuit argumentatif 
du texte ; 

 Recourir à une 
stratégie 
argumentative ; 

 Construire un 
discours organisé 
obéissant à une 
progression ; 

 Développer une 
prise de position au 
moyen d’arguments et 
d’exemples. 

 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

L 

Mon troisième trimestre  

en FOU scientifique et technique 

 
Mon e-portfolio 3 comprend 

Mon Dossier d'autoapprentissage N°3 

mes grilles d'autoévaluation et mes fiches de suivi des leçons  

du trimestre 3 

 
 

 

 

 

 

 

 



Annexes 

LI 

Mon autoévaluation de la compréhension 

orale   du trimestre 3 

Mes objectifs 
universitaires  

Je peux    

 

Je peux et 

j'améliore  

Je ne peux 

pas  
Comprendre et savoir le type 
du document écouté  

   

Dégager la situation 
communicative  

   

Identifier les personnages     
Trier l'information générale 
et principale  

   

Caractériser le type des 
acteurs d'une conversation  

   

Décrire la manière des 
personnages quant ils se 
discutent  

   

Comprendre les intentions 
des interlocuteurs 

   

Dégager le thème de 
discussion 

   

Comprendre les interventions 
des autres étudiants en classe 

   

Comprendre le prof des 
sciences et techniques en 
classe 

   

Comprendre la radio    
Comprendre des émissions de 
télévision non enregistrées 

   

Comprendre des vidéos    
Comprendre des films    
Comprendre et participer à une 
conversation 

   

Comprendre et reconnaître les 
différents accents 
francophones 

   

Comprendre différents 
registres (familier, formel, 
commercial, scientifique, 
universitaire, etc.) 

   



Annexes 

LII 

Mon autoévaluation de la compréhension écrite 

du trimestre 3 

Mes objectifs universitaires 
Je peux    

 

Je peux et 
j'améliore 

 

Je ne peux 

pas  

Comprendre la nature d'une texte     
Comprendre une situation communicative     
Identifier les personnes en situation     
Saisir les informations principales     
Dégager le sujet étudié dans le texte     
Comprendre les lettres     
Lire des messages électroniques     
Comprendre un article de presse     
Comprendre un mode d'emploi    

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexes 

LIII 

Mon autoévaluation de la production orale 

  du trimestre 3 

Mes objectifs universitaires 
Je peux    

 

Je peux et 
j'améliore 

 

Je ne peux 

pas  

Montrer mes connaissances dans mon 
domaine 

   

Mettre en évidence mes capacités 
d’organisation  

   

Maîtriser bien la langue     
Persuader autrui du bien fondé de l’opinion 
défendue  

   

Avoir la capacité de réflexion et de 
sensibilité  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexes 

LIV 

Mon autoévaluation de la production écrite 

 du trimestre 3 

Mes objectifs universitaires 
Je peux    

 

Je peux et 
j'améliore 

 

Je ne peux 

pas  

Identifier la nature du texte à produire     
Trouver les bonnes formulations     
Hiérarchiser et organiser les idées 
d'un texte  

   

Rédiger un dépliant informatif     
Rédiger un texte informatif     
Décrire une technologie     
Rédiger un compte rendu d'un exposé 
scientifique  

   

Résumer un document     
Se présenter     
Demander aide et conseil     
Faire des suggestions     
Exprimer un désaccord     
Exprimer l'hésitation     
Présenter des perspectives     
Faire une réclamation     
Donner des instructions    
Se présenter généralement    

 



Annexes 

LV 

Fiche de suivi 1  (Leçon 1) :  

résumer (1) 

 

Date et heure du début :…………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
……………….……………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….……………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….  
 

 

 

 



Annexes 

LVI 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Maîtriser les 
techniques du 
résumé 

 Réduire le nombre 
des mots du texte au 
quart avec tolérance 
au moins de 10% 
ans obscurcir le 
sens. 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

LVII 

Fiche de suivi 2  (Leçon 2) : 

résumer (2) 

 

Date et heure du début :…………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….  
 

 

 



Annexes 

LVIII 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Ecouter et 
comprendre avec 
aisance une 
intervention, un 
document sonore 
(radio, télévision) 

 Gérer son écoute 
en utilisant les 
stratégies appropriées 
à la situation de 
communication, 

 Restituer avec ses 
propres mots les idées 
essentielles du 
locuteur en respectant 
scrupuleusement le 
plan du texte initial ; 

 Réduire un 
document d’une durée 
de 4 minutes en une 
minute (une tolérance 
de 10 secondes en 
plus ou en moins est 
respectée transmettre, 
sans le fausser le 
contenu d’un texte. 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

LIX 

Fiche de suivi 3 (Leçon 3) : 

résumer (3)  

 

Date et heure du début :…………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
……………….……………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….……………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….  
 

 

 



Annexes 

LX 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Lire ou écouter 
un document afin 
d’en saisir l’essentiel 

 Restituer de 
manière concise et 
personnelle les idées 
principales d'un 
document sonore dans 
le respect de sa 
chronologie, de son 
système énonciatif et 
de sa structure. 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

LXI 

Fiche de suivi 4  (Leçon 4) : 

argumenter (1) et (2) 

 

Date et heure du début ……………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………
..…………………………………………………………………………………
….. 
……………………………………………………………………………………
.  
 

 

 



Annexes 

LXII 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Comprendre 
une argumentation à 
l’oral ou à l’écrit 

 Analyser la 
stratégie 
argumentative d’un 
texte 

 Rédiger un essai 
argumentatif 

 Défendre une 
thèse lors d’un exposé 
oral ou en débat 
(interaction). 

 

 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

LXIII 

Fiche de suivi 5 (Leçon 5) : 

argumenter (3) 

 

Date et heure du début ……………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
……………….…………………………………………………………………..…
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
………………………….……………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….  
 

 

 

 



Annexes 

LXIV 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Rédiger une 
concession une 
réfutation  

 Conclure et 
introduire une 
argumentation. 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

LXV 

Fiche de suivi 6  (Leçon 6) : 

rédiger le compte rendu d'un stage 

 

Date et heure du début …………………………………………..………    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….  
 

 

 

 



Annexes 

LXVI 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 

 Exprimer une 
attitude : apprécier  
regretter , proposer 
présenter les objectifs, 
décrire ; 

 Donner des 
exemples 

 Donner une 
opinion 

 Exprimer des 
propositions. 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 



Annexes 

LXVII 

Fiche de suivi 7  (Leçon 7) : 

le compte rendu : outils et techniques 

 

Date et heure du début ……………………………………………..……    

Date et heure prévues pour la fin :………………………………………. 
 

► Ressources consultées : 
.……………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………...... 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………..……………………….. 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Difficultés rencontrées :  
……………………...…………………………………..………………………. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

► Solutions trouvées : 
……………….……………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...      
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 
 

 

 

►Formes d'aides à l'apprentissage : 
…………….………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………...          
………………………………………………………………………………….. 
……………………….……………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………... 

 

 

►Avis de mon tuteur : 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………….  
 

 

 

 



Annexes 

LXVIII 

Objectifs 

universitaires  

Autoévaluation de ma réalisation des 

Tâches de la séance 

 

 Repérer les 
caractéristiques d’un 
compte-rendu 

 Construire le sens 
du texte à l’étude 

 S’approprier le 
sens et la structure 
d’un compte-rendu. 

 Écrire sans erreur 
un texte d’au moins 
trois ou quatre lignes 

 

 

 

 

 

 

 

Tâche 1 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 2 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 3 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………..... 

Tâche 4 : 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

Tâche 5 : 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 6 : 

……………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

Tâche 7 : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………. 

 

 



Annexes 

LXIX 

2. DEMANDES D'ACCES ET DOCUMENTS OFFICIELS 

2.1. Demande d'accès au cours de FOU sur la plateforme de l'UVT 
 

 



Annexes 

LXX 

2.2. Demande de faire une étude de terrain à l'I.P.E.I.S. 

 

 



Annexes 

LXXI 

 

 

 



Annexes 

LXXII 

2.3. Attestation de réalisation d'une étude de terrain à l'I.P.E.I.S. 

 

 



Annexes 

LXXIII 

2.4. Projet PREFSUP : Principes et lancement 

 



Annexes 

LXXIV 

 



Annexes 

LXXV 

 



Annexes 

LXXVI 

 

 



Annexes 

LXXVII 



Annexes 

LXXVIII 



Annexes 

LXXIX 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexes 

LXXX 

ANNEXE 3. HABILITATION EN CORRECTION - EVALUATION DELF - DALF 

DELIVREE DU C.I.E.P. 

 

 

 

 

 

 



Annexes 

LXXXI 

ANNEXE 4. CONTENUS DES ENQUETES 

4.1. Etude de terrain 1 (public : 5 enseignants de français de l'I.P.E.I.S. et 

4 de la F.S.S.)  
Etude de terrain (1) - Année universitaire 2014 / 2015: 

Public : Enseignants de français de première année des cycles préparatoires  

(Région de Sfax). 

Contexte : Travaux de thèse de doctorat en didactique des langues.   

Enseignant :………………….………………..Grade :………………………………………… 

Nombre de groupes enseignés :…………………………………..…………………….………..  

Nombre d'étudiants par groupe (approximatif) :…………….……………………….………. 

Institution :……………………………………………Mail :…………………………….…….. 

Objet : Le module de français. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                       

 

 



Annexes 

LXXXII 

4.1.1. Etude de Terrain 1 : Thème 1 : Niveau des étudiants et conception des programmes 

d'apprentissage. 

Thème 1 : Niveau des étudiants et conception des programmes d'apprentissage. 

Questions Réponses 

(+Avis, remarques ou autres) 

1) Selon votre expérience, quel est le niveau d'entrée du français 

des étudiants en première année (niveau du Cadre Européen 

Commun de Référence pour les Langues) ? 

 

2) D'une manière générale, est-ce que tous les étudiants ont le 

même niveau d'entrée en première année (il y en a des excellents 

et d'autres qui sont d'un niveau très bas) ? 

Si OUI, citez les différents niveaux que vous avez rencontrés ? 

Si vous pouvez, classez-les ? 

 

3) Est-ce que vous prévoyez que le programme d'apprentissage 

du module de français est approprié aux besoins spécifiques 

futurs professionnels de vos étudiants ?  

Comment ? 

 

4) Avez-vous déjà analysé les besoins langagiers de vos 

étudiants avant de concevoir le programme d'apprentissage ? 

Si OUI, quelle est votre démarche et quels sont vos résultats ? 

 

5) Expliquez à partir de quel(s) principe(s) avez-vous conçu le 

programme d'apprentissage que vous enseignez (niveau / besoins 

des étudiants / contexte scientifique et technique / programme 

unifié avec des collègues / programme que vous avez préparé 

vous-même / etc.) ? 

 

6) Combien de temps dure la séance des travaux dirigés ?  

Quel est le coefficient de ce module ?  

S'agit-il d'un module optionnel, transversal ou fondamental ? 

Combien de notes attribuez-vous à chaque étudiant (devoir(s), 

oral, test(s), examen) ? 

Quels sont les critères d'évaluation de chaque épreuve ? 

 

 

 

7) Comment vous repartiez le contenu pédagogique de votre  
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séance (démarche / scénario) ? 

8) Quels types de tâches langagières proposez-vous à vos 

étudiants à l'oral et à l'écrit (exemples) ? 

Oral :  

 

 

 

-------------------- 

Ecrit : 
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4.1.2. Etude de Terrain 1 : Thème 2 : Usage des TICE et enseignement à distance 

Thème 2 : Usage des TICE et enseignement à distance. 

Questions Réponses 

(+Avis, remarques ou autres) 

1) Quels sont les outils pédagogiques que vous utilisez en classe 

pour enseigner le module de français ? 

 

2) Est-ce que vous connaissez qu'est-ce qu'une classe virtuelle, 

une cyberclasse et une classe hybride ? 

 

3) Si vous avez répondu par OUI à la question (2), est-ce que 

vous avez pratiqué déjà ce modèle d'apprentissage avec vos 

étudiants ? 

Avez-vous assurer un cours de français à distance ? 

 

- Si vous avez répondu OUI : 

Est-ce que l'expérience a réussi ?  

Quelles sont les échos de cette expérience (collègues, étudiants, 

institution, etc) ? 

 

- Si vous avez répondu NON : 

Sinon, souhaitez-vous que vous essayez telle expérience avec 

vos groupes ?  

Pourquoi ? 

 

4) Avez-vous déjà suivi une formation sur l'apprentissage à 

distance ou / et hybride ? 

Si oui, alors quel est le type de certificat que vous avez obtenu ?  

Quel type de formation d'enseignement virtuel avez-vous suivi ? 

Dans quel cadre / contexte exactement ? 

 

5) Connaissez-vous qu'est-ce que les TICE ? 

Citez les exemples que vous en connaissez ? 

Quel(s) TICE avez-vous utilisé(s) déjà en classe avec vos 

étudiants ? 

Pour effectuer quelle activité langagière ? 
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6) Est-ce que vous utilisez les enregistrements sonores pour 

travailler les exercices de l'expression et de la compréhension 

orales ? 

Si OUI, décrivez-nous un exemple ? 

 

7) Est-ce que vous avez employé des textes "authentiques" dans 

la conception de vos cours et exercices (extraits de média, livres 

spécialisés, etc)? 

Si OUI, décrivez-nous un exemple ? 

 

8) Qu'est-ce que les Hot Potaetos ? 

Si vous ne les connaissez pas, souhaitez-vous suivre une 

formation pédagogique pour les découvrir et les maîtriser ? 

 

9) Est-ce que vous êtes satisfait de la motivation des étudiants  

pour le module (assiduité, participation, etc) ?  

A votre avis, l'intégration des TICE et le changement du modèle 

d'apprentissage (de la classe présentielle à la classe virtuelle), 

seront-ils des solutions pour réformer l'apprentissage du français 

pour les étudiants des études préparatoires ?  

Dites pourquoi ?  

Proposez-nous une solution pour la réforme de l'enseignement 

du français dans les institutions des cycles préparatoires ? 

 

10) Etes vous d'accord sur le principe de changer le mode 

d'enseignement du module dans les cycles préparatoires en 

Tunisie (le fait de passer de la classe présentielle à la classe 

virtuelle) ? 

Justifiez ? 
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4.1.3. Etude de Terrain 1 : Thème 3 : Unification des programmes d'apprentissage au niveau 

national et la conception d'un Référentiel de Compétences de Français Scientifique et 

Technique (RCFST) pour les étudiants futurs ingénieurs 

Thème 3 : Unification des programmes d'apprentissage au niveau national et la conception 

d'un référentiel de compétences de français pour les étudiants futurs ingénieurs. 

Questions Réponses 

(+Avis, remarques ou autres) 

1) Est-ce que vous savez qu'est-ce qu'un référentiel de 

compétences en langue ? 

Si OUI, expliquez ? 

 

2) Souhaitez-vous que le Ministère de l'Enseignement Supérieur, 

de la Recherche Scientifique et des Technologies de la 

Communication fixe le contenu du programme des apprentissages 

pour la première année du tronc commun ? 

Pour quelles raisons ? 

 

 

 

 

 

3) Pensez-vous que la référentialisation sera une bonne solution ? 

Si OUI ou NON, dites pourquoi ? 

 

 

4) Comment vous expliquez la relation entre les modules 

enseignés à l’université (modules scientifiques et techniques du 

tronc commun), les connaissances et les prérequis de l’apprenant 

(anciens bacheliers) en français et les besoins spécifiques de ces 

étudiants pour le module de français que vous enseignez ? 
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4.1.4. Etude de Terrain 1 : Thème 4 : L'évaluation des apprentissages (I) Problématique 

globale. 

Thème 4 : L'évaluation des apprentissages (I). 

Problématique globale.  

Questions Réponses 

(+Avis, remarques ou autres) 

1) Combien de temps dure l'évaluation du module ?  

2) Dans le PV, vous devez mettre une seule note globale de toutes 

les compétences ? 

 

3) Vous êtes convié à élaborer combien d'évaluation par trimestre 

(devoir(s) / examen(s) / etc.) ? 

 

4) Comment et avec quels critères vous attribuez les notes à 

chaque étudiant ? 
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4.1.5. Etude de Terrain 1 : Thème 5 : L'évaluation des apprentissages (II) Si l'évaluateur veut 

que l'évaluation soit centrée sur l'un de ces quatre éléments, il répond par une affirmation 

(Vetcheff, (C.) et Hilton, (S.), 2003, p.p.7-8) 

Thème 5 : L'évaluation des apprentissages (II).  

Si l'évaluateur veut que l'évaluation soit centrée sur l'un de ces quatre éléments, il répond par 

une affirmation. 

 

Evaluation 

centrée sur… 

 

 

Questions 

 

OUI 

 

NON 

Neutre 

(Sans 

réponse) 

L'évaluateur 

1) Croisez-vous plusieurs critères d'appréciation ?    

2) Est-ce que vous faites une pause dans les 

apprentissages ?  

   

3) Est-ce que vous sanctionnez les attitudes méritoires 

ou blâmables ? 

   

4) Imposez-vous une norme externe ?    

5) Mesurez-vous la pertinence de votre pédagogie ?    

 

 

 

    

L'apprenant 

1) Vous substituez ou non à la notion de faute celle de 

l'erreur ? 

   

2) Est-ce que vous refusez la compétition ?    

3) Respectez-vous la personnalité de l'apprenant ?    

4) Donnez-vous l'occasion à l'apprenant de prendre de 

la distance par rapport à son apprentissage ? 

   

5) Incitez-vous l'apprenant à faire le point sur son 

apprentissage ? 
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L'institution 

universitaire 

1) Est-ce que vous pensez que l'erreur comme partie 

intégrante de l'apprentissage ? 

   

2) Est-ce que vous vous informez à l'avance sur les 

performances de l'apprenant ? 

   

3) Croisez-vous les points de vue de l'apprenant ?    

4) Est-ce que vous rapportez les performances de 

l'apprenant à ce qui est attendu de lui dans la société ? 

   

5) Informez-vous l'apprenant qu'il doit utiliser ses 

connaissances d'une manière autonome ? 

   

 

 

 

    

La relation 

éducative 

1) Est-ce que vous vérifiez si les résultats obtenus 

correspondent vraiment, aux objectifs assignés ? 

   

2)Est-ce que vous fractionnez les apprentissages et les 

difficultés ? 

   

3) Observez-vous l'apprenant lors de sa situation 

d'apprentissage ? 

   

4) Etes-vous autoritaire ?    

5) Vérifiez-vous l'assimilation des connaissances de 

l'apprenant ? 
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4.1.6. Etude de Terrain 1 : Thème 6 : L'évaluation des apprentissages (III) : Echelle 

d'attitudes des enseignants de FLE en évaluation formative. Comment jugez-vous l'évaluation 

de l'enseignement par les étudiants ? (Modèle de Allal, (L.), 1999) 

 

Thème 6 : L'évaluation des apprentissages (III).  

" Échelle d’attitudes des enseignants de FLE en évaluation formative. Comment jugez-vous 

l’évaluation de l’enseignement par les étudiants ? " 

Questions  Appréciations : 

Notez   

1 - 2 - 3 - 4 

Remarques 

1) C’est une perte de temps.   

2) Elle fournit de l’information objective sur l’enseignement.   

3) Elle est utile aux enseignants.   

4) Elle est utile aux étudiants.   

5) Elle est utile aux administratifs.   

6) C’est un processus qui encourage une communication franche 

entre l’enseignant et les étudiants. 

  

7) Les enseignements devraient être évalués régulièrement.   

8) L’Évaluation de l'Enseignement par les Étudiants aide les 

enseignants à améliorer leurs enseignements. 

  

9) Elle aide à identifier les points forts et les points faibles d’un 

enseignement. 

  

10) Elle donne des indications sur les attentes des étudiants.   

11) Elle donne des indications sur le niveau des étudiants.    

12) Elle n’aide pas l’enseignant à améliorer son enseignement.   

13) Les étudiants peuvent aider l’enseignant dans la construction 

de son enseignement. 

  

14) L’enseignant évalué devrait être le seul à avoir accès aux 

résultats de l’Évaluation de l'Enseignement par les Étudiants. 

  

15) Les responsables doivent avoir accès aux résultats des 

Évaluations de l'Enseignement par les Étudiants. 

  

16) Un comité départemental devrait avoir accès aux résultats.   
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17) Les étudiants devraient avoir accès aux résultats de 

l’Évaluation de l'Enseignement par les Étudiants. 

  

18) Tout bien considéré l’Évaluation de l'Enseignement par les 

Étudiants est une activité à encourager. 

  

19) Un spécialiste en enseignement serait plus compétent que les 

étudiants pour évaluer l’enseignement. 

  

20) Les collègues sont plus compétents que les étudiants pour 

évaluer l’enseignement. 

  

21) L’enseignant est le plus qualifié pour évaluer son 

enseignement. 

  

22) Les étudiants ne devraient pas être les seuls à évaluer 

l’enseignement. 

  

23) L’Université devrait prendre des sanctions à l’égard des 

enseignants ayant des évaluations négatives de façon répétée. 

  

24) Il serait utile d’être assisté par un spécialiste pour interpréter 

les résultats. 

  

25) Un dispositif d’accompagnement pédagogique serait utile aux 

enseignants. 

  

26) L’Université se soucie peu de la qualité de l’enseignement.   

27) L’évaluation de l’enseignement doit faire partie du 

programme d’enseignement. 

  

28) Avez vous pratiqué l’Évaluation de l'Enseignement par les 

Étudiants ? 
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4.1.7. Etude de Terrain 1 : Thème 7 :L'évaluation des apprentissages (IV) : Evaluation des 

apprentissages mis à distance. 

Thème 7 : L'évaluation des apprentissages (IV).  

Evaluation des apprentissages mis à distance. 

Questions Réponses 

(+Avis, remarques ou autres) 

1) Etes-vous d'accord de réaliser des évaluations des 

apprentissages en ligne de la compétence de l'expression orale  

sur la plateforme de L'Université Virtuelle de Tunis (sur Hangout 

ou Skype ) ? 

Pourquoi ? 

 

2) Etes-vous d'accord sur le fait de réaliser des évaluations des 

apprentissages en ligne de la compétence de l'expression écrite 

sur la plateforme de L'Université Virtuelle de Tunis (vous recevez 

des documents numériques sur votre boîte mail ) ? 

Pourquoi ? 

 

3) Etes-vous d'accord de réaliser des évaluations des 

apprentissages en ligne de la compétence de la compréhension 

orale sur la plateforme de L'Université Virtuelle de Tunis ? 

Pourquoi ? 

 

4) Etes-vous d'accord de réaliser des évaluations des 

apprentissages en ligne de la compétence de la compréhension 

écrite sur la plateforme de L'Université Virtuelle de Tunis ? 

Pourquoi ? 

 

5) Etes-vous pour ou contre la correction en ligne des copies 

(quiz, QCM, exercices à trou) ? 

 

6) Est-ce que vous souhaitez évaluer le progrès de vos étudiants 

au cours du trimestre par un Portfolio décrivant le profit de 

l'apprenant (en versions en ligne et sur papier) ? 

Défendez votre avis ? 
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4.1.8. Etude de Terrain 1 : Thème 8 : L'évaluation des apprentissages (V) : La certification 

linguistique des étudiants futurs ingénieurs 

Thème 8 : L'évaluation des apprentissages (V).  

La certification linguistique des étudiants futurs ingénieurs. 

1) Quels sont vos connaissances sur le Cadre Européen 

Commun de Référence pour les Langues (C.E.C.R.) ? 

 

2) Vous connaissez déjà les certifications linguistiques DELF 

(tout public, Junior, option professionnelle, etc), DILF et 

DALF ? 

Expliquez ? 

 

3) Pensez-vous que la certification linguistique des étudiants 

en français à la fin de chaque niveau d'étude est inhérente à 

l'amélioration de leur niveau surtout que la plupart des 

modules enseignés sont en langue française ? 

 

4) Est-il possible selon vous, de penser à créer des 

certifications linguistiques de français inspirées des 

certifications du Cadre Européen Commun de Référence pour 

les Langues (DELF/ DALF, etc) contextualisées avec les 

besoins langagiers de vos étudiants des écoles d'études 

préparatoires ? 

Comment ?  

Qu'aurons-nous besoin ?  

Quelles démarches à suivre selon vous ? 

 

5) Est-ce que votre institution peut dispenser des salles et des 

outils pédagogiques (équipements : microphones, internet, etc) 

pour assurer ce type d'épreuve ?  

Expliquez ?  
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6) La certification linguistique dépond de la réalisation de 

quatre épreuves indépendantes (compréhension orale, 

compréhension écrite, expression orale et expression-écrite) :  

êtes-vous d'accord de passer à vos étudiants une épreuve 

collective des quatre compétences langagières  (seule l'épreuve 

de l'expression orale qui est individuelle) ? 
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4.2. Etude de terrain 2 (Public : 167 Etudiants de première année inscrits 

à l'I.P.E.I.S. et la F.S.S.) 
Etude de terrain (2) : 

Enquête aux étudiants de première année des cycles préparatoires  

(Région de Sfax). 

Contexte : Travaux de thèse de doctorat en didactique des langues.   

Nom et Prénom :………………………………………………………………..…… 

Enseignant du module :………………………………………………………..…….. 

Statut (nouveau / redoublant) :…………………… Institution:…………………….. 

 Mail :…………………………………………….Objet : Le module de Français                      
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4.2.1. Etude de terrain 2 : Thème 1 : Le numérique et l'usage des TICE dans 

l'apprentissage. 

Cochez OUI ou NON pour répondre aux questions ? 

Questions Oui Non 

 

Thème 1 : Le numérique et l'usage des TICE dans l'apprentissage. 

1) Avez-vous obtenu le certificat C2ie de l'Université Virtuelle de Tunis ?   

2) Souhaitez-vous que le module de français sera enseigné à distance sur une 

plateforme ? 

  

3) Est-ce que vous pouvez manipuler des outils technologiques en contexte 

d'apprentissage comme le Hangout, le Skype, les forums, etc ? 
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4.2.2. Etude de terrain 2 : Thème 2 : Le niveau de langue et les besoins langagiers 

universitaires 

Cochez OUI ou NON pour répondre aux questions ? 

 Oui  Non  

Thème 2 : Le niveau de langue et les besoins langagiers universitaires.  

1) Est-ce que vous souhaitez proposer à votre enseignant le contenu de votre 

programme d'apprentissage qui répond à vos propres besoins ? 

  

2) La compétence que vous voulez améliorer le plus est l'expression orale ?   

3) La compétence que vous voulez améliorer le plus est l'expression-écrite ?   

4) La compétence que vous voulez améliorer le plus est la compréhension orale ?   

5) La compétence que vous voulez améliorer le plus est la compréhension écrite ?   
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4.2.3. Etude de terrain 2 : Thème 3 : L'évaluation et la passation des épreuves 

Cochez OUI ou Non pour répondre aux questions ? 

 Oui Non 

Thème 3 : L'évaluation et la passation des épreuves. 

1) Voulez-vous participez à votre évaluation en module de français 

(autoévaluation) ? 

  

2) Souhaitez-vous passer 4 épreuves indépendantes à la fin du trimestre 

(expressions écrite et orale et compréhensions écrite et orale) et obtenir 4 notes ? 

  

3) Souhaitez-vous participer à l'amélioration de votre niveau en français par le 

remplissage régulier (chaque séance) d'un document appelé Portfolio précisant 

votre niveau, vos besoins langagiers et vos objectifs à atteindre ? 
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Annexe 4.2.4. Etude de terrain 2 : Thème 4 : Autoévaluation (pour préparation des 

cartes de compétences des évaluations sommatives) 

Thème 4 : Autoévaluation 

Cochez l'une des quatre réponses (Pas bien du tout / Pas très bien / Assez bien / Très bien) 

dans chacune des situations d'apprentissage des quatre rubriques (Compréhension orale / 

Compréhension écrite / Expression orale / Expression écrite). 

Compréhension orale 

 Pas 

bien du 

tout  

Pas très 

bien  

Assez 

bien  

Très 

bien  

Je peux comprendre et dire de quel document il s'agit      

Je peux comprendre et dire où et quant la situation se passe      

Je peux identifier les personnes d'une situation      

Je peux comprendre l'information principale      

Je peux caractériser le type de relation entre intervenants 

d'une conversation 

    

Je peux caractériser la manière dont se parlent les 

intervenants d'une conversation  

    

Je peux comprendre l'intention des personnes qui parlent ou 

qui donnent des informations dans une annonce, un message 

ou un programme radiophonique. 

    

Je peux comprendre le thème dont les personnages parlent.     
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Compréhension écrite 

 Pas 

bien du 

tout  

Pas très 

bien  

Assez 

bien  

Très 

bien  

Je peux comprendre la nature d'un texte d'après sa forme et sa 

typologie. 

    

Je peux identifier la situation dans laquelle il a été produit.     

Je peux identifier les personnes d'une situation.     

Je peux saisir l'information principale.     

Je peux définir avec précision le sujet traité dans le document.     

Je peux comprendre des lettres      

Je peux lire des messages électroniques      

Je peux comprendre des articles de presse.     

Je peux comprendre des modes d'emploi.     
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Expression  écrite 

 Pas 

bien du 

tout  

Pas très 

bien  

Assez 

bien  

Très 

bien  

Je peux identifier la nature du texte à produire      

Je peux trouvez la formulation adaptée à la situation      

Je peux hiérarchiser les informations et organiser mon texte      

Je peux rédiger une lettre      

Je peux rédiger un message électronique      

Je peux transmettre des informations pertinentes      

Je peux rédiger un dépliant informatif      

Je peux rédiger un texte explicatif      

Je peux décrire en détail une technologie / un appareil      

Je rédiger le compte rendu d'une expérience scientifique      

Je peux résumer un document sonore ou écrit court      

Je peux me présenter en parlant de mes études / mon 

expérience professionnelle / ma capacité  

    

Je peux demander de l'aide ou un conseil      

Je peux faire des suggestions      

Je peux exprimer mon désaccord      

Je peux exprimer mon hésitation      

Je peux présenter des perspectives      

Je peux faire une réclamation      
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Je peux donner des instructions      
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Expression orale  

 Pas 

bien du 

tout  

Pas très 

bien  

Assez 

bien  

Très 

bien  

Je peux me présenter d'une manière générale      

Je peux parler de mon environnement quotidien      

Je peux parler de mes études / loisirs /  projets      

Je peux parler de certaines de mes expériences passées      

Je peux lors d'une conversation identifier ce que je dois faire 

pour réagir à une situation  

    

Je peux adapter mon comportement et mon attitude à une 

situation donnée  

    

Je peux adapter mes gestes, mon intonation, mes mimiques à 

ce que je dis 

    

Je peux présenter un texte et dégager un thème de discussion     

Je peux commenter une image pour dégager un thème de 

discussion  

    

Je peux présenter un exposer portant sur un thème 

scientifique  

    

Je peux introduire et conclure en présentant un exposé      
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4.2.5. Etude de terrain 2 : Thème 5 : Test d'entrée (Evaluation prédictive / diagnostique) : 

Vérification des prérequis A1+ ou A2+ du C.E.C.R. 

Thème 5 : Test d'entrée (vérification des prérequis A1+ ou A2+ du C.E.C.R.) 

Choisissez à chaque fois ce qui correspond à tes acquis (cochez 1 ou 2) ?  

1 

 

2  1 2 

D
'u

ne
 m

an
iè

re
 g

én
ér

al
e 

 

 

Peut comprendre et utiliser des 

expressions familières et 

quotidiennes ainsi que des 

énoncés très simples qui visent à 

satisfaire des besoins concrets.  

Je peux comprendre des phrases 

isolées et des expressions 

fréquemment utilisées en relation 

avec des domaines de priorité. 

  

Peut se présenter ou présenter 

quelqu'un et poser à une personne 

des questions la concernant – par 

exemple, sur son lieu d'habitation, 

ses relations, ce qui lui appartient, 

etc. – et peut répondre au même 

type de questions. 

Je peux communiquer lors de 

tâches simples et habituelles ne 

demandant qu’un échange 

d’informations simples et directes 

sur des sujets familiers et 

habituels. 

  

Peut communiquer de façon 

simple si l'interlocuteur parle 

lentement et distinctement et se 

montre coopératif. 

 Je peux décrire avec des moyens 

simples sa formation, son 

environnement et évoquer des 

sujets qui correspondent à des 

besoins immédiats. 
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ut
er

  

  

Je peux comprendre des mots 

familiers et des expressions très 

courantes au sujet de moi-même, 

de ma famille et de 

l'environnement concret et 

immédiat, si les gens parlent 

lentement et distinctement. 

Je peux comprendre des 

expressions et un vocabulaire très 

fréquent relatifs à ce qui me 

concerne de très près (par 

exemple moi-même, ma famille, 

les achats, l’environnement 

proche, le travail). Je peux saisir 

l'essentiel d'annonces et de 

messages simples et clairs. 

  
L

ir
e 

 

 

Je peux comprendre des noms 

familiers, des mots ainsi que des 

phrases très simples, par exemple 

dans des annonces, des affiches ou 

des catalogues. 

Je peux lire des textes courts très 

simples. Je peux trouver une 

information particulière prévisible 

dans des documents courants 

comme les publicités, les 

prospectus, les menus et les 

horaires et je peux comprendre 

des lettres personnelles courtes et 

simples. 

  

Pr
en

dr
e 

pa
rt

 à
 u

ne
 c

on
ve

rs
at

io
n 

 

 

Je peux communiquer, de façon 

simple, à condition que 

l'interlocuteur soit disposé à 

répéter ou à reformuler ses 

phrases plus lentement et à 

m'aider à formuler ce que j'essaie 

de dire. 

Je peux communiquer lors de 

tâches simples et habituelles ne 

demandant qu'un échange 

d'informations simple et direct sur 

des sujets et des activités 

familiers.  

  

Je peux poser des questions 

simples sur des sujets familiers ou 

sur ce dont j’ai immédiatement 

besoin, ainsi que répondre à de 

telles questions. 

Je peux avoir des échanges très 

brefs même si, en règle générale, 

je ne comprends pas assez pour 

poursuivre une conversation. 
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S'
ex
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n 
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u 

 

 

Je peux utiliser des expressions et 

des phrases simples pour décrire 

mon lieu d'habitation et les gens 

que je connais. 

Je peux utiliser une série de 

phrases ou d'expressions pour 

décrire en termes simples ma 

famille et d'autres gens, mes 

conditions de vie, ma formation et 

mon activité professionnelle 

actuelle ou récente. 

  
E

cr
ir

e 
 

 

Je peux écrire une courte carte 

postale simple, par exemple de 

vacances. 

Je peux écrire des notes et 

messages simples et courts. 

  

Je peux porter des détails 

personnels dans un questionnaire, 

inscrire par exemple mon nom, 

ma nationalité et mon adresse sur 

une fiche d'hôtel. 

Je peux écrire une lettre 

personnelle très simple, par 

exemple de remerciements. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexes 

CVII 

4.3. Etude de terrain 3 (Public : 5 Enseignants des modules scientifiques 

et techniques de première année des études préparatoires) 
Etude de terrain (3) - Année universitaire 2014 / 2015: 

Enquête aux enseignants de première année des cycles préparatoires  

(Région de Sfax). 

Contexte : Travaux de thèse de doctorat en didactique des langues.   

Enseignant :………………….………………..Grade :………………………………………… 

Nombre de groupes enseignés :…………………………………..…………………….………..  

Nombre d'étudiants par groupe (approximatif) :…………….……………………….………. 

Institution :……………………………………………Mail :…………………………….…….. 

Objet : Les modules du tronc commun. 
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4.3.1. Etude de terrain 3 : Thème 1 : Niveau des étudiants en rédigeant en français. 

Thème 1 : Niveau des étudiants en rédigeant en français. 

Cochez OUI ou NON ? Oui Non 

1) Généralement, est-ce que la qualité de la rédaction (argumentations, 

explications, etc) des étudiants est bonne en tant que des candidats des cycles 

préparatoires ? 

  

2)  Selon votre expérience, le niveau des étudiants à l'oral est-il satisfaisant ?   
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4.3.2. Etude de terrain 3 : Thème 2 : Modules scientifiques et techniques enseignés en 

langue française 

Thème 2 : Modules scientifiques et techniques enseignés en langue française  

Décrivez brièvement le contenu  Lexiques et thématiques 

occurrents  

1) Titres des leçons du premier trimestre  

 

 

 

 

-  

- 

- 

- 

- 

2) Titres des leçons du programme du second trimestre  

 

-  

- 

- 

- 

- 

- 

3) Titres des leçons du programme du troisième trimestre  

 

 

-  

- 

- 

- 

- 

- 
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4.4. Etude de terrain 4 : Epreuve de TCF et transcription des documents 

de compréhension orale 
Présentation : Je suis Fatma Fakhfakh, doctorante en didactique des langues et je vous 

propose ce test pour vérifier votre niveau d'entrée. Le TCF est le Test de Connaissance de 

Français qui correspond généralement à trois épreuves obligatoires (Compréhension 

orale, Maîtrise des structures de la langue et Compréhension écrite) et deux épreuves 

facultatives (Expression orale et Expression Ecrite). Vous allez passez seulement les 

épreuves mentionnées en gras, à savoir les épreuves obligatoires. Je vous remercie. 

Source : Le site officiel de guide du TCF. A consulter sur l'URL : 

http://tcf.didierfle.com/exercices/CE0303-list6.html  

Public : Etudiants de première année de l'I.P.E.I.S.  /  Durée : 45 minutes.                     

Objectif : Validation du niveau B1 d'entrée  / Date : Novembre 2014                                      

Nom et prénom : ……………………………mail:……………………………………. 
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4.4.1. Etude de terrain 4 : Epreuve de TCF 

I. Compréhension de l'Oral 
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II. Structure de la langue 
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III. Compréhension de l'Ecrit 
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4.4.2. Etude de terrain 4 : Transcription des enregistrements sonores de l'épreuve de 

compréhension orale de TCF 

Texte 1 de l'exercice 1 (Question 1 : Que vont faire ces jeunes vendredi soir ?) : 

- Qu'est-ce qu'on fait vendredi soir ? 

- Et si on allait voir un film. 

- Oh, je n'ai pas tellement envie d'aller au cinéma. 

- Et si on allait au théatre voir le Petit bonheur la chance, il parait que c'est très bien.  

- Bonne idée, je téléphone tout de suite à Marie pour lui proposer. 

 

Texte 2 de l'exercice 2 (Question 2 : Que propose Mathieu à Elize ?) : 

- Alo, salut Elize, c'est Mathieu. Si tu as toujours envie de partager l'appratement avec 
nous, on pense que tu es la personne qui convient. Alors rendez-vous demain à 18 heure 
pour les clés. Allez, à bientôt. 

 

Texte 3 de l'exercice 3 (Question 3 : Où habite cet homme aujourd'hui ?) : 

- Quand j'avais 30 ans, je suis parti en Chine. Après plusieurs mois passés là-bas, nous 
avons créer une entreprise d'importation-exportation avec la France. J'habite maintenant 
depuis deux ans au Brèsil mais je continue de voyager surtout en Afrique. 

 

Texte 4 de l'exercice 4 (Question 4 : Quel est le problème ?) : 

- Excusez-moi ! Vous avez-fait une erreur en rendant la monnaie. 

- Pardon ! 

- Ca faisait 27 euro trente- cinq. Je vous ai donnée deux billets de vingt euros et vous 
m'avez rendu que deux eurso soixente cinq. Il manque 10 euros. 

-Oh, je suis désolée ! voilà les 10 euros. 

- Merci. Au revoir ! 
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Texte 5 de l'exercice 5 (Question 5 : Que vient faire cette femme ?) :  

-Bonjour Monsieur. On m'a vouleé ma voiture, On me l'a volée dans le parking, alors 

qu'elle étais fermée à clé et malgrè l'alame. Alors, je viens au commecieriat de police pour 

porter plainte ? 
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4.5. Etude de terrain 5 : Epreuve du DELF B1 réalisée à l'I.P.E.I.S. avec 

documents de correction et transcription des documents sonores 
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ANNEXE 4. PROGRAMMES D'APPRENTISSAGE ET EXEMPLES DES 

EVALUATIONS TRIMESTRIELLES DU MODULE DE FRANÇAIS 

5.1. Programme officiel du module de français selon le MESRES 
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5.2. Programme du module de français (Trimestre 1 à l'I.P.E.I.S.) 
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5.3. Programme du module de français (Trimestre 2 à l'I.P.E.I.S.) 

 

 

 



Annexes 

CXXXVIII 

5.4. Programme du module de français (Trimestre 3 à l'I.P.E.I.S.) 
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5.5. Modèle d'épreuve d'évaluation du module de français (Trimestre 1 - 

I.P.E.I.S.) 
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5.6. Modèle d'épreuve d'évaluation du module de français (Trimestre 2 à 

l'I.P.E.I.S.) 
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5.7. Modèle d'épreuve d'évaluation du module de français (Trimestre 3 à 

l'I.P.E.I.S.) 
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ANNEXE 5 : RESSOURCES PEDAGOGIQUES 

6.1. Echelle de compétences du C.E.C.R. (Grille pour autoévaluation) 
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6.2. Maquettes du CIEP (certification DELF / TCF) 
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7. COURS DE FOU SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

7.1. Préambule du RCFST (Référentiel de Compétences du Français 

Scientifique et Technique) 

Référentiel de compétences de français scientifique et technique  

Auteure : Fatma KAMMOUN-ABID  

Institut Supérieur des Langues de Tunis 

PREAMBULE 

Le présent référentiel, inspiré de la méthodologie du Français sur Objectif 

Spécifique (F.O.S), propose un enseignement fondé sur les besoins de communication du 

public cible, à savoir les élèves ingénieurs. La mise en place d’un référentiel pour 

l’enseignement du français aux futurs ingénieurs tunisiens suppose que  la formation 

linguistique soit orientée vers les domaines de la science et de l’ingénierie et vers les 

aspects culturels à prendre en compte. 

Une analyse des besoins en formation en français « scientifique et technique» permet de 

recenser les situations de communication dans lesquelles se trouvera ultérieurement l’élève 

ingénieur, et surtout de prendre connaissance des discours qui sont à l’œuvre dans ces 

situations (au sein de l’université dans une première étape et dans le monde professionnel 

plus tard). 

Le programme de formation doit répondre le plus précisément possible aux questions 

suivantes :  

 A quelles utilisations du français l’élève ingénieur sera-t-il confronté au moment de 

l’accomplissement de ses activités académiques d’abord, puis professionnelles ? 

 Avec qui parlera-t-il et échangera-t-il? 

 A quel sujet ? 

 De quelle manière ? 

 Que lira-t-il ? 

 Qu’aura-t-il à écrire ? 
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L’élève ingénieur doit maîtriser des savoir-faire langagiers pour faire face à ces diverses 

situations de communication qu’il rencontrera dans le monde universitaire et celui du 

travail (un bureau d’études ou dans une entreprise). 

L’élève ingénieur doit donc être capable de : 

 Comprendre des situations de communications spécifiques dans son parcours 

universitaire puis professionnel 

 Comprendre des rapports scientifiques et professionnels, des notes... 

 Solliciter une information 

 Attirer l’attention sur un fait donné, informer sur l’état d’avancement d’un projet, 

conduire une réunion ou/et un entretien 

 Rédiger un PV, des lettres, un compte-rendu, un rapport technique, etc. 

 Prendre des notes, synthétiser un document de travail, etc.  

L’analyse des besoins en formation linguistique ne concerne pas seulement les 

situations de communication dans leur dimension langagière mais implique aussi tout 

l’arrière plan culturel qui les structure (culture de l’entreprise). Les éléments culturels 

jouent un rôle important dans l’organisation des institutions ou des entreprises : celles-ci 

constituent un lieu de travail caractérisé par des situations communicatives où circulent des 

documents « fortement ritualisés » et par des relations fortement hiérarchisées et 

centralisatrices : relations entre cadres, relations hiérarchiques, relations syndicales, actions 

du comité d’entreprise, relation avec des cadres étrangers de cultures différentes ; ainsi, la 

dimension interculturelle est à prendre en compte. 

Ce référentiel s’inspire des propositions du Cadre Européen Commun de Référence 

pour les Langues (CECR) ; il est à signaler dans ce travail, nous avons cherché à adapter le 

CECR aux besoins des apprenants-ingénieurs tunisiens. Il privilégie une entrée par les 

compétences appelée à enrichir une entrée traditionnelle par les contenus où prédominent 

des listes de thèmes, de faits de langue ou de notions à enseigner, sans délimitation précise 

des tâches attendues de l’apprenant. Elle prend en compte, d’abord, les spécificités 

sociolinguistiques du français dans le pays et les besoins de communication de l’étudiant 

dans des situations socioculturelles et professionnelles variées, selon des degrés croissants 

de complexité. 
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 Prérequis  et niveaux de compétences à atteindre 

D’après le « Rapport d’évaluation de l’enseignement du français et en français en Tunisie, 

Etat des lieux » (juin 2004), les prérequis nécessaires pour l’entrée à l’université en 1ère 

année d’études préparatoires aux écoles d’ingénieurs correspond au niveau de compétence 

intermédiaire, à savoir A2 +, selon l’échelle globale du CECR.  

Le niveau que devrait atteindre l’étudiant à la fin de la 2ème année des études préparatoires 

est le B2. Alors que l’élève ingénieur devrait atteindre, à la fin de sa formation 

académique, le niveau C1+ C2 qui est le niveau de compétence d’un utilisateur 

«expérimenté ». Il est à signaler que vu l’importance des savoir faire langagiers que 

présente le niveau (C1) et le volume horaire consacré au module de français, il a été jugé 

nécessaire, pour une meilleure acquisition de ce niveau, d’étaler son apprentissage sur 2ans 

comme le montre le tableau ci-dessous.  

En 5ème année (1 semestre), l’accent sera mis sur les savoir-faire langagiers spécifiques 

dont l’apprenant aura besoin pendant l’élaboration de son Projet de Fin d’Etudes (PFE) et 

dans sa future carrière professionnelle. Ainsi ne seront retenues du niveau C2 que quelques 

compétences en expression orale et production écrite. 
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7.2. Cours de FOU en ligne : Recommandations aux tuteurs 

Cours de français en ligne à l’usage des filières Scientifiques 
et technologiques  

 
Recommandations aux enseignants  

Cet enseignement a été conçu à partir des objectifs de niveau retenus par le Cadre 

Européen de Référence et vise par conséquent une mise à niveau reconnue au niveau 

européen. D’une manière spécifique, l’apprenant est amené à progresser du niveau A2 au 

niveau B2 au terme de la formation. Les tâches proposées tout au long de la formation 

concernent tout autant la formation linguistique que les savoir-faire de nature à faciliter 

l’acquisition et entrainer à l’usage de la langue dans le sens de l’autonomie. 

Toutefois, et dans la mesure où il fallait tenir compte des spécificités de l’étudiant tunisien 

autant que de la particularité des filières visées, des adaptations ont été portées. Cela 

concerne par exemple de larges reprises de connaissances supposées acquises par 

l’étudiant à ce niveau, mais nécessitant une consolidation à travers une mise en perspective 

plus appropriée. Les apprenants trouveront des exercices avec des variantes thématiques ou 

de reformulation dont l’application peut être différente d’un étudiant à un autre. A ce titre, 

des ressources supplémentaires sont proposées à travers des sites consultables et 

enrichissant la pratique de la langue. 

Le principe retenu au cours de la période expérimentale est de proposer ce cours pour les 

étudiants des écoles préparatoires. Par conséquent, la répartition épouse la division en trois 

trimestres d’égale importance mais considérés dans leur progression. La fréquentation de 

cet enseignement en ligne doit, cependant, tenir compte de la complémentarité entre 

l’enseignement à distance et la classe de français assurée par les enseignants. Chaque unité 

didactique en ligne correspond en principe à l’équivalent d’une séance de deux heures. 

Le présentiel peut se situer en amont ou en aval de la consultation en ligne. L’objectif 

étant d’assurer la meilleure articulation possible entre le présentiel et l’enseignement 

en ligne, l’apprenant doit pouvoir identifier la continuité entre le travail de classe et la 

consultation individuelle. L’enseignant est appelé à indiquer clairement ces articulations et 

la pertinence du travail individuel. 
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Les scénarii ont été spécifiquement conçus pour des activités de suivi en ligne. 

Toutefois, il est recommandé d’exercer l’apprenant à une bonne pratique de ces exercices 

et de vérifier la progression individuelle à travers la fréquentation du support en ligne. 

Les activités proposées doivent réutiliser le même métalangage en présentiel et en ligne. 

Ce métalangage doit être accessible et répétitif : classer, choisir la bonne réponse, 

compléter un texte à partir d’une liste proposée...) 

Il faut harmoniser le métalangage utilisé en présentiel et en ligne, en particulier 

concernant la nature de l’apprentissage et les consignes. En général, les unités en ligne 

adoptent un métalangage qu’il est recommandé d’adopter et de fixer en présentiel. 

Chaque unité correspond à une finalité clairement identifiée (décrire, résumer, rendre 

compte….) ; elle doit permettre de réaliser une tâche langagière concrétisée par un 

exercice de production écrite (en ligne et/ou en présentiel) et orale (en présentiel) 

En fonction de la tâche à réaliser, l’enseignant détermine les besoins langagiers nécessaires 

à sa réalisation. En tenant compte de ces besoins et des acquis des apprenants, il fixe les 

objectifs à atteindre et sélectionne le matériel de cours, en tenant compte des exercices 

fournis en ligne et auxquels l’apprenant pourra accéder. Pour que l'apprenant puisse 

atteindre l'objectif du cours qui est la réalisation de la tâche, l’enseignant peut renvoyer aux 

documents et aux exercices proposés par l’enseignement en ligne, Ainsi et à titre 

d’exemple, un texte déclencheur peut faire l’objet d’une réutilisation systématique au sein 

de l’unité didactique, comme c’est le cas dans les modules en ligne; Les activités doivent 

décliner du texte déclencheur compte tenu des outils linguistiques ainsi que des points de 

langue proposés. 

La progression au sein d’une unité didactique est conçue selon le schéma suivant : aller 

de la compréhension orale ou écrite pour aboutir à l’expression orale et écrite compte 

tenu de savoirs développés dans l’unité (la compétence de l’apprenant se décline en termes 

de lexique, de structures syntaxiques et de modes de composition textuels ou discursifs) 

L’activité d’amorce : Il s'agit d'une étape d'éveil qui permet de sensibiliser les apprenants 

à l'objectif global de l'unité didactique. A partir d'un document iconographique, d'un 

document sonore court, d'une question, d'un mot, d'un dessin, d'une photo, on stimule la 

curiosité et la mémoire des apprenants afin de provoquer l'émergence de connaissances 

latentes et d'idées nouvelles, de déclencher le désir d’en savoir plus. Cette étape permettra 
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par ailleurs de faire le point sur les connaissances des apprenants et sur les régulations à 

adopter au niveau de la classe. 

L’activité d’amorce proposée en ligne peut servir d’appui au travail de classe et fournir 

ainsi des éléments à l’exercice de compréhension des documents. Les apprenants vont 

émettre des hypothèses sur le document avant même de l'avoir lu ou écouté, en s’appuyant 

sur leurs acquis et leur expérience d’apprenant et en utilisant des stratégies élaborées dans 

d’autres situations d’apprentissage, en rapport avec leur formation scientifique ou 

technologique. 

La compréhension écrite et orale : Elle s'effectue à partir d'un document ou d'extraits de 

divers documents et se décompose elle-même en plusieurs étapes. Il est pertinent de "[…] 

mettre en place des stratégies d’exploitation qui respectent la situation de communication 

véhiculée par le document authentique et de tenter de restituer l’authenticité de sa 

réception" J-P. Cuq Dictionnaire de didactique du FLE et FLS. 

Les activités de compréhension écrite ou orale permettent d’interroger sur le type de 

document dont il s'agit, sur son émetteur, sur son récepteur, sur le lieu de l'interaction, sur 

le moment de l'interaction, sur la manière dont elle est menée et sur les raisons et l'enjeu de 

l'interaction. Les paramètres de la situation de communication déterminent le discours. Il 

faut donc amener les apprenants à s'appuyer sur ces paramètres pour développer leur 

compétence de compréhension. 

Pour préparer la compréhension du document choisi, l'analyse du paratexte d'un 

document écrit, du paralinguistique d'un document oral, de l'image d'un document vidéo, 

du dessin ou de la photo accompagnant un document audio permettra aux apprenants de 

faire des suppositions sur les paramètres de la situation de communication. Afin de 

favoriser l’émergence d’hypothèses, les apprenants seront amenés à répondre à des 

questions concernant le contexte communicatif de l’interaction : Qu'est-ce que c'est ? Qui 

parle ? À qui ? De quoi ? Où ? Quand ? Comment ? Pourquoi ? Dans quel but ? 

Les activités de compréhension globale : il s'agit de l’étape qui va permettre aux 

apprenants de vérifier les hypothèses émises lors de l'étape d'anticipation et de passer d’une 

situation d’incertitude à une situation de moindre incertitude. Une première lecture ou 

écoute rapide (voire partielle) permettra aux apprenants de comparer la situation de 

communication élaborée à partir des hypothèses émises avec celle du document en soi. 
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Les activités de Compréhension détaillée : il s'agit de l'étape qui va permettre de faire 

relever dans le document des informations plus précises pour réaliser l’activité ou la tâche 

proposée, activité ou tâche qui sera déterminée en fonction des objectifs de l’unité 

didactique. Il n'est pas pour autant nécessaire que les apprenants comprennent le document 

dans son intégralité. Cette étape peut prendre diverses formes : questionnaire, tableau ou 

fiche à remplir, document à compléter, document à identifier, dessins à ordonner... Elle 

donnera lieu à une deuxième écoute ou lecture au sein de la même Unité. 

Le repérage : Il s'agit de l'étape qui va permettre aux apprenants de relever les indices qui 

vont les aider à découvrir les règles d'usage de la langue. Exemple : chercher dans le 

document comment on peut se présenter, décrire, rendre compte, expliquer... 

Ces activités permettent de responsabiliser l’apprenant. On le guide vers l’autonomie et on 

lui apprend à apprendre. Il est donc valorisé et s’implique davantage dans son 

apprentissage. 

La conceptualisation : Il s’agit de l’étape où les apprenants vont formuler une règle à 

partir des informations fournies par l’analyse du corpus. 

Il est préférable de permettre à l’étudiant d’aboutir à une synthèse explicite sur les 

savoirs acquis ; celle-ci figure souvent sous forme d’encadré en caractères différents à 

la fin de chaque séquence d’apprentissage 

La fixation-appropriation : elle permet l’acquisition du contenu grâce auquel l’apprenant 

sera ultérieurement en mesure de produire. Il s'agit de l'étape qui va permettre à l'apprenant 

de fixer les structures conceptualisées précédemment afin de pouvoir les réemployer 

spontanément dans le cadre d'une communication authentique : des exercices lacunaires ou 

de transformation qui peuvent s'effectuer à l'écrit ou à l’oral mais qui ont pour base un 

support écrit. 

Or, pour que les apprenants développent une réelle compétence de communication à l’oral, 

il est impératif qu’ils fixent oralement les structures que nous souhaitons les voir produire 

spontanément à l’oral. En fonction des besoins langagiers nécessaires pour réaliser la 

tâche, qui reste l’objectif de l’unité didactique et des pré-requis des apprenants, 

l’enseignant détermine, en s’inspirant des propositions faites en ce sens en ligne, les 

contenus (connaissance socioculturelle, attitude, acte de parole, structures, lexique, 

intonation…) des activités de systématisation proposées. Pour que ces activités permettent 
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aux apprenants de fixer ces contenus et pour qu’elles génèrent le plaisir d’apprendre et 

d’enseigner, il est impératif de choisir des activités interactives qui développent la 

dynamique de groupe ( en présentiel) et dont l’enjeu n’est pas purement linguistique. (Cf. 

V. Lemeunier, "Acquérir des automatismes linguistiques pour développer une réelle 

compétence de communication", Actes du premier colloque ELE de l'université de Saint-

Etienne, 2001. 

Des liens sont conçus et clairement présentés pour correspondre soit à des variantes de 

systématisation soit à des contenus apprentissage de fixation de savoir 

Production : Il s'agit de l'étape au cours de laquelle les apprenants vont s’approprier les 

contenus systématisés précédemment en simulant une communication réelle. Ils vont donc 

devoir tenir compte du profil psychologique des protagonistes ainsi que de tous les autres 

paramètres de la situation de communication proposée pour interagir, coopérer, créer dans 

un contexte bien défini de communication dont l’enjeu est réel. Exemples de réemploi 

proposés dans ces unités en ligne: jeu de rôles, simulation, activité de résolution de 

problème, tâche, projet... 

Il ne s’agit plus de répéter les structures mais de les intégrer à un discours. Grâce aux 

structures acquises au cours de la progression des unités elles-mêmes, les apprenants vont 

pouvoir mettre leur créativité au service de la communication. Plus l’enjeu de la 

communication est réel et plus la communication est authentique. Grâce à l’enjeu, 

l’objectif de la communication devient clair et l’apprenant comprend pourquoi il doit 

communiquer. 

Pour chaque ressource figurant dans l’unité le lien ou la référence d’où elle est tirée 

est mentionnée. Ce renvoi doit permettre à l’apprenant désireux de découvrir de nouvelles 

ressources d’ouvrir de nouvelles perspectives. 

En général, et quand c’est pertinent, la transcription des documents sonores est fournie à 

l’intérieur de l’unité. 

D’une manière plus générale, les consignes ont été adaptées au public universitaire. 
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